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La inaison (le Conde.—31. le Prince.—Son portrait.—Rosę, 
secretaire du cabinet. — Ses griefs contrę M. le Prince. — 
Sa inaison de campagne a Coye. — Voisine de Chantilly.— 
M. le Prince la trouve a sa convenance. — Rosę ne veut 
pas la ceder. — Manoeuvre infernale. — Une inyasion de 
renards. — Louis XIV prend son secretaire sous sa protec- 
tion et enjoint a M. le Prince de laisser desormais en repos 
son voisin.—Une familie de nains.—Les poupees du sang. 
—Le grand Conde et mademoiselle de Breze. — L’inconve- 
nient de trop hauts souliers.—Projets d’etablissement pour 
le due du Maine.— Mademoiselle d’Uzes.— Empressement 
des Conde. — Le choix tombe sur mademoiselle de Charo- 
lois.—Les Vendanges de Suresnes et mademoiselle Thomas* 
seau.—Fiancailles.—Absence remarquee de mademoiselle de 
Conde. — Son chagrin de s’etre vu preferer sa soeur. — La 
duchesse de Montpensier fait egalement defaut. — Ses mo- 
tifs.—Menees dont elle est l’objet.— Elle se depouille pour 
mettre lin a la captivite de Lauzun.—Promesses. illusoires. 
—Jouee par madame de Montespan et Louis XIV.—Madc- 
moiselle de Bourbon.—Les dangers de la moquerie.—Res- 
sentiment de Mademoiselle. — Toilette de mademoiselle de 
Charolois. — La benediction du l it .— La ceremonie de la 
chemise. — Madame de Montespan. — Sa conduite avant 
d’appartenir a u roi. Son sentiraent sur mademoiselle de 
La Valliere.Le mariage de mademoiselle de Chateau- briant avec M. de Lassay nous a introduit au

111. 1



__  2 __sein do cotto cour des Goudę a laquelle l’hu- meur et le caractere du chef donnent une physionomie tout etrange. M. le Princen’est plus pour nous deja un inconnu; ses amours avec madame de Nevers Pont revele sous un jour avantageux, et qui s’en tiendrait a-eet episode n’aurait qu’une idee tres-insuffisante et tres-fausse du personnage. Tour a tour ma- gnifique, parcimonieux, obsequieux, hautain, audacieux et trembleur, courtisan presque rampant a Yersailles, despote farouche dans sa familie, retors et taquin dans les affaires, extravagant et monomane a certaines heures et petillant d’esprit et de flnesse a certaines autres, changeant de face et de visage sans transition comme sans raison , cetait un bi- zarre assemblage, une reunion inconcevable, un fantasque amalgame de- ce qu’il y a de meilleur et de pire. Saint-Simon nous a laisse un portrait de lui qui ne le flatte pas, ou tous ces contrastes se retrouvent. Son gendre de la main gauche, qu’il avait si longtemps promene et dćsespere par ses incertitudes et ses caprices, n'est pas plus indulgent: on di- rait meme qu’il s’est entendu avec le premier, tant ils semblent s’etre copies l ’un 1’autre. Tous deux reconnaissent et son es-



prit *, et son savoir, et sa politesse, et 1’amabi- lite de son commeree, quand il lui convenait d’etre aimable. Mais autant de donset de qua- lites steriles, qui ne devaient servir que de repoussoir aux cótes deplorables de ce carac- tere cred pour le tourment des autres et de lui-meme.” G’etoit, nous dit Saint-Simon, un petit bomme tres-mince, dont le visage d’assez pe- lite minę ne laissoit pas d’imposer parle fen et 1’audace de ses yeux, et un composś des plus rares qui se soit guere rencontrś. Per- sonne n’a eu plus d’esprit, et de toutes sortes d’esprit, ni rarement tantde savoir enpresque lous les genres, et pour la plupart a fond, jusqu’aux arts et aux mecaniques, avec un gont exquis et universel. Jamais encoreune valeur plus franche et plus naturelle, ni une plus grandę envie de plaire; et quand il vou- loit plaire, jamais tant de discernement, de
Bussy ócrivait k sa cousine : « Pendant le temps 

r]ue nous avons fait notre cour au prince, qui, par 
parenthśse, a de 1’esprit, apres le roi, plus que toute
a inaison royale >—Madame de Sevigne, LdZres

(^d. Monmerquó), t. IX, p. 478. Lettre du comte de 
ICOl^ 1 ma( âme Sevignó ; aC oligny , ce 9 aoOt



graces, de gentillesse, de politesse, de no- blesse, tant d’art cache coulant comme de source. Personne aussi n’a jamais porte si loin l ’invention, l ’execution, 1’industrie, les agre- ments ni la magnificence des fetes, dont il savoitsurprendre et enehanter, et dans toutes les especes imaginables. » Cette dernióre phrase est a noter, et vient donner raison aux eloges de La Bruyóre qui, nous l ’avons vu plus haut, reporte tout 1’honneur de la fete de Chantilly a 1’esprit inventif et createur du prince.Mais la medaille a son revers, et quel re- vers!« Fils denature, cruel pere, mari terrible, maltre detestable, pernicieux voisin, sans amitie, sans amis, incapable d’en avoir, ja- loux, soupęonneux, inquiet sans aucun re- lache, plein de maneges et d'artilices a de- cóuvrir et a scruter tout, a quoi il etoit occupe sans cesse aide d’une vivacite extreme et d’une penetration surprenante,colere etd’un emportement a se porter aux derniers exces nieme sur des bagatelles, difflcile en tout a l ’exces, jamais daccord avec lui-meme, et tenant tout chez lui dans le tremblement; a tout prendre, la fougue et l’avarice ćtoientses



maitres qui le gourmandoient toujours » Lassay porte les memes accusations : « II est avare, injnste, defiant au-dessus de tout ce qu’on peut dire ; sa plus grandę depense a toujours ete en espions; il ne peut pas souf- frir que deux personnesparlent bas ensemble, il s’imagine que c’est de lui et contrę lui qu’on parle 2... » et le reste a l ’avenant.Saint-Simon, qui nous presente M. le Prince comme un courtisan des plus delies, pour ne pas dire des plus abjects, raconte a 1’appui une aventure sanglante ou celui-ci eut a subir en silence une lecon de tenue donnee par un homme qui n’etait pas meme un grand seigneur. Louis XIV  avait place si haut la royaute que les princes de son sang ne s’inclinaient pas moins profondement que le dernięr de ses sujets devant sa radieuse majeste. En se prosternant aux pieds du maitre, M. le Prince ne faisait que continuer les soumissionsdeson pere, qui passa la der- niere partie de sa vie a racheter, a force de complaisances, les ecarts et les audaces de la
1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. VII, p. 138, 

139, 140.—Dangeau, Journal, t. X II, p. 371, 372.
I.assay, Recueil de differentes choses (T.ausanne 

ł7S6-'> 1« partie, p . 344, 345.
1.



6 —premiere. Rien donc a cela que de naturel, si le maltre eut ete 1'objet absolu de ces adu- lations et de ce żele excessif. Jlais le flis du grand Gonde ne s’humiliait pas moins, n’avait pas 1’echine moins sonple a 1’egard des mi- nistres qu’il reclierchait, caressait, se melant sans facon a la foule des solliciteurs, saisis- sant avec un empressement qui etonnait l’oc- casion de leur adresser la parole « sans avoir rien a leur dire, avec le maintien d’un client quifaitbassement sacour. » Presque tous les jours de conseil, on etait certain de le ren- contrer, apres la messe, sur leur passage, quand ils se rendaient dans le cabinet du roi. Une telle assiduite n’avait pu echapper; niais ceux meme sur les brisees desquels M. le Prince allait gardaient sagement pour eux ce qu’ils en pensaient. Un seul, qui n’avait rien a attendre de lui, qui avait d’ailleurs sur le cceur un tour atroce dont il avait ete la vic- time non resignee, se donna le malin et au- dacieux plaisir de le rappeler au sentiment de sa propre dignite et de le faire rougir du triste personnage qu’il n’avait pas honte de jouer.Un matin qu’il s’etait montre et plus em- presse et plus courtisan que de coutume,



le bonhomme Rosę, secrelaire <lu cabinet, qui avait acąuis pap son esprit, sa probite, de longs services aupres de Louis XIV  le rare privilege de tout dire sans se preoccuper de aqualite de. ceux auxquels il s’attaquait *, s appiocha du prince et, s’adressant a lui :- onsieur, lui dit-il tout haut, je vous vois aireici un manóge avec tous ces messieurs, ( t epuis plusieurs jours, et ce n’est pas pour nen, je connois ma cour et mes gens depuis onQues annees, on ne m’en ferapas accroire: ]e V01s hien ou cela va. » II etait moins fa- ci e e voir ou Rosę voulait en venir. Mais il par ait haut, son ton, ses gestes, la personne a aquelle il osait s’en prendre, devaient at- tnep lattention; les conversations particu- reres cesserent, on s’approcha, on entoura es deux intćrlocuteurs, et M. le Prince se vit enferme avec cet etrange assaillant, ne sa- cbant trop ou il en ćtait et comment lui echap- per. Rosę, qui avait traine l ’attaque juste assez pour se constituer 1’auditoire le plus complet, ajoutaavec un sourire d’une finesse
Il etait flis d un fermier de M. de Chauvallon, 

(luquel il avait śtć domestique.—Sortertana (Tolosse, 
1694), p. 213.



— 8 —et d’uuemalice diabolique : « Seroit-ce point, Monsieur, que vous voudriez vous faire premier prince du sang? » Rien ne pouvait etre plus sanglant, plus merite, d’une plaisanterie plus heureuse, plusirresistible. En effet, que venait faire ici le premier prince du sang, et qu’avait-ilasouhaiter quine fut au-dessous de sa naissance et de son titre? et que repondre a une pareille drólerie formulee avec un per- fłde respect par un vieillard de quatre-vingt- cinqans? IIfallait ronger son frein en silence et sourire, si l’on pouvait. « M. le Prince fut enrage, raconte Saint-Simon, mais il ne put et n’osa que dire » Quant aRose,il se retira, savourant sa vengeance, car c’en etait une1 2.Rosę, pour son malheur, avait, pres de Chantilly, a Coye, une jolie terre et une jolie
1 Saint-Simon, Memoirei (Cheruel), t. III, p. 61, 

62. — Dangeau, Journal (addition de Saint-Simon), 
t. I, p. 52, 53.

- Itose etait ii menager, on savaitde quoi il ćtait 
eapable et on le craignait. Raeine óerivait a Boileau : 
« ...Faites bien des eompliments pour moi aM. Rozę. 
Les gens de son tem pśram m ent sont de fort dange- 
reux ennemis; mais il n ’y a point aussi de plus chauds 
amis, e tje  sais qu’il ade 1’amitie pour moi.»—Raeine, 
(Emires compleles (Ed. I.efevre), t. VI, p. 214; Bour- 
bon, le 28 mai 1687.



-  9maison, avec un joli bois au bout de la foret, ou il se plaisait fort, mais qui eutfort convenu egalement a M. le Prince. Ce dernier voulait percer des routes et se trouvait arrete court par le bois de sonvoisin. Des offres furent faites a Rosę qui les declina. Gouryille , charge de la negociation, pretend qu’il n’eilt pas demande mieux que de vendre sa terre deux fois plus qu’elle ne lui avait coute; M. le Prince ęut bien paye trois fois la va- leur de ce qu’il etait necessaire de terrain pour la route projetee, il eut encore acliete le petit bois, aprfes estimation, le double de ce qu’il pouvait yaloir, il ne youlait pas aller au dela. Ilose repondit aiors qu’il savait le respect qu’il devait a M. le Prince, mais qu’en France chacun etait maitre de son bien, et qu’il entendait rester chez lui. Celui-ci, fu- rieux, jura qu’il n’en auraitpas le dementiet qu’il s’y prendrait de telle sorte que Rosę se- rait trop heureux d’en passer par son bon plaisir. II fait ramasser, de tous cótes, trois ou quatre cents renards, qui stfnttout aussitót lances par-dessus le mur du parć. On se figurę aisement quels degats coinmirent ees pensionnaires turbulents, le remue-menage, la deyastation que ce fleau opera dans le petit



— 10 —paradis du bonhomme. Ce dernier n’eut pas besoin d’aller aux informations pour savoir d’ou partait le coup. En etait-il plusavanceet que pouvait-il contrę si forte partie?Si M. le Prince avait compte sur 1’im- puissance de sa victime, il s’etait trompe. Rosę court lout d’un trait chez le roi et lui demande la permission de lui faire une ąuestion « peut-etre un peu sauvage. » Le roi, qui 1’aimait et qui etait habitue a ses facons, lui demanda de quoi il retournait. « Ce que c’est, Sire, c’est que je vous prie de me dire si nous avons deux rois de France ? — Qu’est-ce a dire? lit le roi assez etonne d’une pareille interpellation. — Qu’est-ce a dire ? repartit Rosę, c’est que si M. le Prince est roi comme vous,il faut pleu- rer et baisser la tete sur ce tyran. S’il n’est que premier prince du sang, je vous en demande justice, Sire, car vous la devez a tous vos sujets, et vous ne devez pas souffrir qu’ils soient la proie de M. le Prince. » Rosę ra- conta ensuite le tour atroce qu’on venait de lui jouer et fit partager au roi son indigna- tion. Louis X IV , qui n’etait pas fache, a l ’oc- casion,de faire sentir auxprincesde son sang qu’ils n’etaient que ses premiers sujets,



— 11manda le coupable, le tańca vertement, et lui enjoignit d’avoir a faire disparaltre de la pro- prietejusqu’audernier desliótes incommodes qu’i ly  avait introduits, et devivre desormais en bon voisin avec son secretaire du cabinet1. La semonce produisit son effet, M. le Prince lit des avances a Rosę et n’epargnarien pour le gagner. II n’en vint que fort insuffisam- nient a bout, bien que celui-ci se vlt dans 1’obligation de repondre exterieurement a des politesses partant de si haut. On a pu juger du’interieurement le bonhomme n’avait rien moins que pardonne et qu’il n’attendait que 1’occasion de prendre sa revanclie 2.
1 Rosę etait, en realite, un personnage important. 

H avait la plume du roi, ecrivait, signait pour lui; il 
imitait si bien 1’ecriture de Louis XIV, qu’il n’y eut 
Pas eu moyen de discerner la fausse de la vraie, et 
le faisait parler avec une dignite, une noblesse, un 
tact merveilleux. Vigneul-Marville en dit autant, 
du reste, de Thonier.—Melany es d’histoire et de lit
eraturę (Paris, 1725), t . I, p. 311, 312.—Callieres lui 
succeda. Ce fut Rosę qui> elu membre de l’Academie 
Iranęaise, obtint pour elle le droit de haranguer 
le monarque comme le Parlem ent et les autres corn- 
pagnies superieures. — D’Alembert (Belin, 1818), 
tł II , p. 62. Eloge du presidenl Rosę.

* Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. III, p. 62,



— 12 —Henri-Jules, sans comptermademoisellede Ghateaubriant, eut dix enfants, quatre gar- ęons et six filles. Des quatre petits princes, le second seul survecut et fut le duc de Bour- bon, qui epousamademoiselle de Nantes, lilie naturelle de Louis XIV et de madame de Montespan. L ’alnee des filles fut mariee au prince de Conti; venaient apres Annę de Bourbon, qui mourut a l’age de cinq ans, mademoiselle de Gonde, mademoiselle de Charolois, mademoiselle d’Enghien (madame de Vendóme), et mademoiselle de Clermont qui ne vecut guere qu’un an *. G’etait une sin-
63. — Dangeau, Journal (addition de Saint-Simon), 
t. I, p. 52, 53.—Rosę n’avait pu, toutefois, em pćcher 
son adversaire de percer une route a travers son 
bois, ce qui donna lieu entre eux a un demćle qui 
dura tant que vecut Rosę. Gourville, comme do- 
mestique des Conde , n’est pas pour Rosę , et 
trouve tres-plaisant, entre autres peccadilles, que 
les gens de M. le Prince, rencontrant un domesti- 
que du bonhomme charge de faisans qu’il lui ap- 
portait de sa te rre , Fen debarrassent sans autre 
formę de proces. Quoi qu’il en soit, apres irente 
ans d’attente, M. le Prince devait en arriver a ses 
fins et devenir possesseur de la proprićte de Rosę, 
qu’il acquit de ses heritiers.—G ouw ille, Memoires 
(Michaud et Poujoulat), t. XXIX, p. 362.

ł Le pcre Anselme, Histoire genealogique ct chrono-



-  13guliere familie que cette familie de Gonde. Si le grand Gonde etait d’une belle sta- ture, il s’en falla it, en revanche , que sa femme eiit des proportions gigantesques, comme on en peut juger par une mesaven- ture plaisante qui lui arriya le propre jour <le sesnoces. « Ilsfurent fiances, raconteMa- demoiselle, dans la chambre du roi, comme c’est, la coutume pour les princes du sang; et ce jour-la le prince donna un fort beauballet dans le Palais-Cardinal, ou le roi, lareine et toute la cour etoient. II y eut bal ensuite, ou mademoiselle de Breze, qui etoit fort petite, loniba comme elle dansoit une courante, a cause que, pour rehausser sa taille, on lui avoit donnę des souliers si liauts, qu’elle ne pouvoit marcher. II n’y eut point de conside- i'ationqui empechatde lirę toute la compa- §Qie, sans en excepter M. le duc d’Enghien, Qui ne consentoit a cette affaire qu’a regret, et que par la crainte qu’il avoit de deplaire a 1̂. son pere’ . » Son flis et sa belle-fille
^gique de la Maison de France (Paris, 1726), t. I, 
P- 194, 195.

1 Mademoiselle de Montpensier, Memoires (Mi- 
cliaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 14.—Mademoi- 
selle de Brezó etait niece du Cardinal de Kichelieu.

O



— 14etaient deja d’une taille au-dessous de la moyenne, cette derniere, en outre, quelque peu bossue, « et avec cela un gousset lin qui se faisoit suivre a la piste meme de lo in ,» ce qui n’empechait pas son mari d’etre terri- blement jaloux’ . Tous leurs enlants, saufda princesse de Conti, qui n’etait que petite, etaient presque des nains : M. le duc de Bonrbon etait p etit« jusque dans l’exces1 2 3. » On voulut trouver la cause d’un pheno- mene aussi etrange dans la presence d’un nain que madame la Princesse avait eu long- temps chez elle, et la singuliere ressemblance de M. le Duc et de madame de Vendóme avec ce nain donnait une sorte d’apparence a cette supposition8. Quoi qu’il en soit, les prin- cesses, que madame la Duchesse appelait « les poupeesdu san g ,»ótaient tellement au- dessous de la mesure commune,qu’uneligne de plus ou de moins devenait pour elles quel- que chose de plus important et d’autrement decisif que les charmes de la Figurę et les se- ductions de 1’esprit. La question n ’etait pas1 Saint-Sinion, Memoires (Cheruel), t. VII, p. 142.
2 Marąuis de Sourches, Memoires (Adhelin Ber- 

ttier, 1836), t. I, p. 95.
3 Saint-Simon, Memoires (Clióruel), t. II p. 442.



5 —entre elles d’etre la plus jolie, mais lamoins petite. Et ce fut, en effet, la seule considera- tion qui dótermina le choix de M. du Maine.Louis XIV  repugnait a marier ses batards, nous dit Saint-Simon : « M. le duc du Maine voulut se marier. Leroi l ’en detournoit et lui disoit francliement que ce n’etoit point a des especes comme lui a faire lignee... 1 » Le jeuneprince, conseille par madame deMain- t.enon, persista, et son pere ne chercha pas davantage a combattre ces instincts matri- moniaux. S'il faut en cróire madame de Laylus, il eut ete assez dans les vues de Louis XIV  que le choix tombat sur la filie d’une des grandes maisons du royaume. « Je sais meme, ajoute-t-elle, que le roi avoit eu dessein de choisir mademoiselle d’Uzes, et qn’il etoit sur le point de le declarer, lorsque M. de Barbezieux vint lui faire part de sonma- riage avec elle; ce qui fit que le roi n’y  son- geapas davantage2. »II avait cependantmarie deja au prince de Conti l ’aine la filie qu’il avait eue de mademoiselle de La Valliere. Madame de Montespan et le grand Conde s’etaient pre-
1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. T, p. 34.
2 Madame de Caylus, Souvenirs (Michaud et Pou- 

joulat), t. XXXII, p . 183.



IG —tes des premiers a cet arrangement. La mar- quise travaillait, en effet, pour ses propres enfants en creant un semblable antecedent; et le mariage de mademoiselle de Nantes avec le jeune prince de Bourbon avait donnę raison a une habilete que les simples purent prendre pour du desinteressement. Quant a l’Achille de la Frondę, on l ’a dit, il avait a faire oublier le passe, etcroyaitparcettecom- plaisanceeffacer dans 1’esprit duroile tenace souvenir de ses rebellions d’autrefois.Les avances vinrent de M. le Prince qui, en cela fort different de la duchesse d’Or- leans, seconde femmedeMonsieur',regardait
1 La duchesse d’Orleans pretend que le duc du 

Maine avait songe a sa filie, et raconte a ce pro
pos une histoire assez inintelligible. c Le duc du 
Maine pensait qu’il pourrait epouser ma filie; mais, 
des marchands qui etaient chez madame de Mon- 
tespan 1’entendirent qui parlait a madame de Main- 
tenon de ce mariage ; ces dames ne pensaient pas 
que des gens du commun pussent les comprendre ; 
ils prirent la parole, et d irent : « Mesdames, ne 
« vous y jouez p as; il vous en coutera la vie si 
« vous faites ce m ariage. » Cela empócha la chose ; 
madame de Maintenon fut effrayee, elle alla trou- 
ver le roi et le pria de n’y plus penser. »—Duchesse 
d’Orleans, Correspondance complete (Charpentier, 
1855), t. I, p. 258.



-  17cette alliance comme la fortunę de sa maison. Laperspective des’unii'aux Conde etait, d’au- tre part, trop avantageuse pour que de pareil- les ouvertures se vissent repoussees ou seule- roentfroidement recues; il ne restaitplusqu’a decider laąuelle des troisprincessesecherrait au duc du Maine. Mais, ce que sembleut igno- rer Saint-Simon et madame de Caylus, c’est que ces projets dataient deloin, que fon avait songe uninstant a mademoiselle de Bourbon, depuis madame de Conti, quoique plus agee que le duc du Maine de quatre ans, et que la erainte de s’aliener la duchesse de Montpen- sier avait empeche fort probablement, comme °n le verra plus loin, de donner suitę a ces arrangements.Mademoiselle de Charolois n’etait pasbainee de celles qui demeuraient a marier; elle ne venait qu’apres mademoiselle de Gondć; mais elle etait un peu plus grandę, elle lui futpre- feree. « J ’avoue qu’on lui avoit fait tort, dit encore 1’auteur des Souvenirs, et que si elle etoit un tant soit peu plus petite, elle etoit beaucoup mieux faite, d'un esprit plus doux et plus raisonnable’ . » Madame du Maine
1 Madame de Caylus, Souveitirs (Michaud et Pou- 

2.



— 18 —n’ótait pas, toutefois, plushautequ’unenfant de dix ans. Au commencement de 1’automne de 1695, l ’on representait a la Comedie-Fran- ęaise nne farce de Dancourt, les Vendanges de 
Suresnes, dans laąuelle un acteur, sous le nom de mademoiselle Thomasseau, faisait le per- sonnage d’une naine. Le comedien, pour arriver a un raccourci vraisemblable, mar- chait sur ses genoux; une robę longue et trainante, en l ’enveloppant tout entier, sau- vait les difflcultes du travestissement. Cette paradę lit courir tout Paris. Mais ne s’avisa- t-on pas de comparer la duchesse du Maine a lademoiselle de la piece ? Des vaudevilles se repandirent dans lesąuels on neFappelait que «la princesseThomasseau;» et, bienplustard (en 1713), l ’on retrouve descouplets satiriques
joulat), t. XXXII, p. 510.—« Elle epousa depuis, dit 
Yoltaire dans une notę, M. le duc de Vendóme, dont 
elle n’eut point d’enfants. » L’erreur est d’autant 
plus flagrante, que la duchesse de Yendóm e, loin 
d’ótre 1’ainće de madame du Maine, avait deux an- 
nees de moins que sa soeur. Ni M. Monmerque, ni 
les divers editeurs des Sotwenirs n’ont relevć cette 
mćprise. Celle des filles de M. le Prince, dont il est 
róellem ent question ici, est Anne-Marie-Victoire, 
d’abord mademoiselle d’Enghien, puis mademoiselle 
de Conde.



— 19 —Gii ses fils sont designes sous le sobriquet de Thomasseaux, race de Thomasseau’ .Mademoiselle de Gharolois n’etait pas belle.« Quand elle ferme la bouche, dit Madame, elle n’est pas laide, elle a de vilaines dents et mai rangees. Elle n’est pas tres-grosse, elle met horriblement de rouge, elle a de jolis yeux, elle est blanche et blonde 3. » U est juste d’ajouter qu’elle animait tout cela, et faisait oublier les imperfections et les defauts par sa petulancę, son esprit, la mobilite d’une physionomie qui changeait d’expression et presque de formę comme de sentiments.
’ Recueil de cliansons historiąues (Bibliotlieque im

periale. Manuscrits), t. V III, f» 330; t. XII, P 297.— 
Dancourt avait eu en vue un tout autre person- 
nage, cette fameuse madame du N oyer, 1’auteur 
des Lettres historiąues et gałantes, dont la figurę gro- 
tesque lui avait paru bonne a introduire dans cette 
paradę. Celle-ci, se trouvant a la  reprćsentation 
des Vendanges de Suresnes, se reconnut la premiere, 
®t Dancourt eńt pu se repen tir de ce móchant tour, 
Sl le mari ed t etśhom m e a ópouser le ressentiment 
de sa femme.—Madame du Noyer, Lettres historiąues 
et gałantes (Amsterdam, 1720), t, V, p. 65, 117, 172 et 
«uiv.

2 Duehesse d’Orleans, Correspondance complete 
(Charpentier, 1855), t. II , p. 13.,



— 20 —Lorsąue l’on fut bien flxe sur celle des trois iiiles de M. le Prince que le duc du Maine epou- serait et que tout fut arrete avec le pere, qui n’etait pas le moins impatient de conclure, Louis XIV alla faire la demande en formę a madame la Princesse. Un mois aprós, on si- gnait le contrat. Le traitement de la princesse de Conti servit de regle pour mademoiselle de Charolois. Le roi donna a celle-ci cent mille francs comme il les donnaita toutes les princesses du sang, sans compter deux cent mille francs de bijoux, etun million a M. du M aine’ . Les fiancailles eurent lieu le 18 mars 1692, en presence de toule la cour. Mademoiselle d’Enghien, celle qui bien plus tard epousa le duc de Vendóme, portait la mantę de mademoiselle de Charolois. Mademoiselle de Conde n’etait pas a la ceremonie, elle etait restee aParis. « Mademoiselle de Conde, dit Saint-Simon, ne vint point a celui-ci (a ce mariage), parce qu’elle etoit si afiligee que, pour deux pouces de taille de plus qu’elle qu’avoit sa cadette, elle lui eut ete preferee pour un mariage qui la tiroit d’une vie fort
’ Ilangeau, Journal, t. IV, p. 25, 45, 46; 13 fevrier, 

15, 16, 17 mars 1692.



21 —triste et fortesclave, pour lamettre danstous les plaisirs de la cour, qu’ellene s’en consola point et en mourut a la fln  *. » Cetait prendre trop a cceur, ce nous semble, les dedains du duc du Maine, qui, plus d’une fois dans la suitę, eut occasion devant les emportements et 1'humeur fantasąue de sa femme de re- gretter sans doute legalite de caractere et la raison de son infortunee belie-sceur.La grandę Mademoiselle, qui avait plus que personne le droit de signer au contrat, ue parut pas davantage. Des susceptibilites a 1’śgard de Monsieur et de j\l. le Prince pour la succession de madame de Guise, la retin- rent chez elle. Ce Cetait pas la, toutefois, les seulsmotifs. Mademoiselle de Montpensier, la plus altiere et la moins endurante des fem- utes, croyait avoir a se plaindre du sans-gene
4 Dangeau , Journal (S,ddition de Saint-Simon) ,
IV, p, 47; t. V II, p. 326, 400.—Mademoiselle 

Conde mourut le samedi 23 octobre 1700. Le 
pere Anseline, Histoire genealogigue et chronologiguc 

e la maison de France, t. I, p. 341. — Jlfercwre de 
rance, novembre 1700, p. 154 a IGO.—Lacom tessede 

Caylus dit egalement qu’elle ressentit vivem entcet 
aftront et en conserva le souvenir jusqu’a la fin de 
Ses jours. — Madame de Caylus, Sowoenirs (Michaud
et Poujoulal), t. XXXII, p. 510.



— 22 —avec lequel on en avait use a son egard, et tenait a protester par son absence. L ’on ne s’etait montre, il est vrai, ni honnete ni loyal envers elle. L ’on n’avait ete que trop prodigue de promesses et de belles paroles, quand il avait ete question d’obtenir; lors- qu’elle se fut dessaisie, elle n’eut plus qu’a en passer par łes dures conditions qu’il plut de lui dicter. Sa rancune ćtait deja vieille, elle remontait a douze ans de la, a la cap- tivitś de Lauzun.Madame de Montespan venait souvent la voir, elle semblait prendre une part reelle a sa douleur; ses conseils etaient ceux d’une amie veritable qui entre dans vos interets et ne demande qu’a vous sortir de peine. II fallait a tout prix dćsarmer le roi, dont le ressenti- ment contrę Lauzun ćtait toujours aussivif. Mademoiselle etait sans posterite, et l ’on se prćoccupait deja, bien qu’il n’y eut pas de peril en la demeure et qu’elle fut d’une sante avivre longtemps encore, ou irait cet im- mense heritage. « Si vous leur faisiez esperer votre bien pour M. du Maine! » lui avait dit un des amis de Lauzun. Elle convint,eneffet, que c’etait le seul moyen de briser les chalnes de son amant. Elle n’hesita pas, et s’ouvrit a



— 23 —madame de Mon tespan, bien plus en suppliante qu’en femme maitresse de la situation. Elle avait affaire a un esprit retors qui, sans engager outremesure la parole royale, sut Lamener a toutes les concessions. On la con- duisit pres du roi dans les petits cabinets. II lui sourit. « Madame de Montespan, dit-il, m ’a appris hier au soir la bonne volonte que Vous avez pour le duc du Maine; j ’en suis touche comme je dois. Je vois q.ue c’est par amitić pour moi que vous le faites; il n’est qu’un enfant qui ne merite rien. J ’espere duilsera un jour honnete homme; qu'il se rendra digne de Phonneur que vous lui vou- lez faire. Pour moi, je vous assure qu’en toutes occasions je vous donnerai des marques de m onam itie1. » Mais de Lauzun, pasun mot.Louis X IV  redoublait d’amabilites, sans pour cela qu’il fdt le moins du monde ques- tion du prisonnier; et, si elle le trouvait etrange et s’en alarmait : « II faut avoir pa- tience,» lui repćtait-on. En revanche, le petit prince lui etait envoye : on savait son faible
1 Mademoiselle de Montpensier, Memoires (Mi- 

chaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 493.



— 24 —pour les enfauts. « Comme il avoit bien de 1’esprit, on lui dit 1’affaire; on le connoissoit capable de garder un secret.il me fit de grands remerciments et nie venoit voir avec grand soin. » On poussa la recherclie, plus tard, jusqu’a lui faire porter seslivrees Si Made- moiselle etait pressee den arriver a ses flns, menie liate existait d’autre part. Demande lui futfaite d'une donation deDombes et du comte d’Eu. Cela sonna mai aux oreilles de made- moiselle de Montpensier qui repartit que son testament reglerait tout. Mais ce n’etait pas ainsi qu’on 1’entendait, et madame de Montes- pan avait dit meme a l ’un des gens de confiance de laprincesse: « On ne se moque point du roi; quand on lui a promis, il faut tenir. » Mademoiselle signa tout. Elle avait donnę deja par un contrat de vente le comte d’Eu a Lauzun ; mais celui-ci, qui se mourait d’en- liui a Pignerol, ne crut pas payer trop cher saliberte par le sacriflce de ce riche apa- nage1 2.
1 Mercure gałant, mars 1692, p. 301.
2 Mademoiselle donna au duc du Maine, le 2 fe- 

vrier 1681, la principautć de Dombes, ainsi que 
le comte d’Eu, que le roi erigea de nouveau en

secret.il


La romanesque lilie de Gaston supposait avoir assez fait pour obteuir la realisation d’une chimere qui etait le but de sa v ie : etre la femme de Lauzun, l ’eleverjusqu’a elle a la lace de l ’univers! Cela avait ete possible un moment et se fut accompli, s’ils eussent su pro- dter des instants1; avec de semblables titres a la complaisance royale, qui oserait desormais s y opposer ? La pauvre princesse s’abusait etrangement. « II ne vous faut point flatter, Lii dit un jour madame de Montespan : le roi ne consentirajamais que vous epousiezM. de Lauzun comme vous voulez faire, ni qu’on l’appelle M. de Montpensier; il le fera duc, et Sl vous voulez vous marier, il ne fera pas semblant de le savoir; il grondera ceux qui le lui diront: ce sera tout dememe. — Quoi! madame, s’ecria celle-ci, il vivra avee moi comme un mari, il ne le sera pas publique- ment? Que pourra-t-on dire et croire2? » Force

— 25 —

Panie, au mois de mars 1694.— Le pere Alselme, 
Bisloire aenealogiaue et chronoloqique de la maison de 
France, t. I, p. 191.

1 Madame de Caylus, Soui-enirs (Michaud et Pou- 
joulat), t. XXXII, p. 491.

2 Mademoiselle de Montpensier, Memoires (Mi
chaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 297.

3



— 26 -futbien, pourtant, ćTaccepterle pis-allerd’un mariage de la main gauchę humiliant pour Lauzun qui, du reste, une fois librę, se con- duisit de telle sorte que Mademoiselle, si elle regretta quelque chose, ne dut regretter que d’avoir cede a un entrainement dont on se montrait parfaitement indigne.II paraitrait que depuis la mort de M. de Vermandois *, l ’on songeait a une des filles de M. le Prince pour le duc du Maine. Mademoiselle cite une petite aventure qui remonte au mariage de mademoiselle de Nantes avec M. le D uc1 2, et qui netait pas de naturę a la rendre favorable a ces combinaisons matrimoniales. La grandę Mademoiselle avait la conscience de ce ąuelle valait; bonne et facile avec ses domestiques, elle exigeait des siens des res- pects qu’elle ne rencontrait pas toujours. Un soir, au souper du roi, elle toussa beaucoup; cela parut plaisant a mademoiselle de Bour- bon qui ne se cacha pas pour en rire avec la princesse de Conti A une nouvelle
1 18 novembre 1683.
2 24 ju ille t 1685.
a Anne-Marie de Bourbon, mademoiselle de Blois, 

bile legitimee de Louis XIV et dc mademoiselle de 
La Yalliere. Elle epousa, le 16 juin 1680, Louis-Ar-



Quinte, nouveaux ricanements des deux folles. Louis XIV essaya bien d’expliquer cette in- c°nvenance a laquelle Monseigneur avaitpris part; mais mademoiselle de Montpensier n’en avait pas ete dupę. Pour elle il n’etait Point de petites choses, et ses Memoires sont pleins d’evenements de cette importance. M. le Prince et madame la Princesse furent desoles : « lis ne vouloient pas qu’elle me dśplut. » Mais 1’effet etait produit, et Mademoiselle ne cacha pas son ressentiment.“ Mademoiselle de Bourbon avoit le bras droit incommode : il paroissoit plus court •Jue 1’autre et meme elle ne 1’allongeoit pas aisement. Je me souviens qu’on m’avoit dit qu’elle avoit eu les ecrouelles, et que lesdro- gues qu’on lui avoit mises l ’avoient estropiśe. Je le dis a madame de Montespan : « Ce sera * un beau couple si M. du Maine Pepouse : " un boiteux et une mancbote *. » Elle me
niand, prince de Conti, qui mourut le 9 novembre 
1685, trois mois aprks prćcisement cette petite scenc. 
EUe etait naturelleinent moqueuse e tn e  códait qtie 
tr°P a son penchant pour la raillerie. Mademoiselle 
6e Bourbon, en s’unissant au frere cadet de son 
Inari» le prince de La Roche-sur-Yon, devenait 
' galement princesse de Conti, le 29 juin 1688.

1 -Madame la princesse de Conti est fort petite, dit



— 28 —dit qu’on n’y  songeoit pas. Madame de Mon- tespan conta a madame de Thianges l ’aver- sion qui m’avoit prise pour mademoiselle de Bourbon sur son rire, la peur que j ’avois qu'on ne songeat a la marier au duc du Maine, et tout ce que j ’avois dit. Madame de Thianges le dit a M. le Prince, et madame de Montespan le dit au roi. Un jour que j ’ćtois chez madame de Maintenon, le roi y  vint et me parła de cela, et me dit qn’il ne falloit pas m’inquieter que l’on mariat le duc du Maine sans ma participation; qu’il m ’avoit trop d'obligation ; qu’il ne falloit pas aussi que je me fachasse si aisement et que je prisse des aversions pour si peu ; que M. le Prince et madame la Princesse etoient au desespoir. Je dis qu’il n’en falloit plus parler, et que si elle epousoit M. le duc du Maine, je ne les verrois ni l ’un ni 1’autre. Leroi etoit fort embarrasse et moi fort flere. Je les laissai et je m’en allai *. »Gomme on le voit, si Mademoiselle avait
Madame, sans ótre cependant bossue. » — Duchesse 
d’Orlć4ns, Correspondance complete (Charpentier, 
1855), t. II, p. 14.

l Mademoiselle de Montpensier, Afemoires (Mi- 
cliaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 520.



institue M. du Maine son legataire, elle ne l ’avait pas fait de son propre mouvement, hien qu’elle se sentit quelque penchant pour l’enfant; elle avait toujours sur le cceur la quasi-violence qu’on avait exercee sur ses de- cisions, et une misere l ’avait mai disposee Pour une alliance avec la maison de Conde. Saint-Simon donnę une derniere raison de son abstention a la signature du contrat du jeune prince, qui n ’est que trop vraisem- blable. L ’on trouvait qu’elle ne s’etait pas encore assez depouillee, et, a 1’occasion du mariage, on agit maladroitement pres d’elle pour lui faire faire de nouveaux sacrifices, auxquels elle se refusa, non par lesinerie, car elle etait grandę, mais par un sentiment de fierte blessee tres-legitime II est vrai luaussitót le mariage arrete, le roi avaif envoye le duc du Maine demander son adlie- sion a la princesse, pour laquelle it lui arait donnę une lettre, et que celui-ci 1’etait alle trouver a Paris ou elle se tenaits.be mariage se tit a la messe du roi. Le

— 29 —

1 Dangeau, Journal (addilion de Saint-Simonl, 
*• I v > P- 47; 18 mars 1692.

Mercure galant, mars 1692, p. 300.
3.



— 30
Mercure, dont c’est 1’emploi, entre dans des details de toilette qui, en depit de leur pueri- lite, sont autant de renseignements pour 1’histoire de 1’ajustement et du costume au xvne sifecle. II decrit longuement l ’habit du roi, ceux de Monseigneur, du duc du Maine, de M. le Prince et de M. le Duc.Vient ensuite la description des vetements des princesses. Nous nous bornerons a extraire de ce prolixe recit 1’enumeration des beautes du costume de la mariee, donnę par madame la Princesse. « . . .  II y a quelques bas-reliefs parmi les or- nemens qui representent, les uns des Amours attaches a forger des dards, et d’autres a en aiguiser et affiler les pointes. Junon est re- presentee dans un autre bas-relief, passant dans les airs et commandant aux vents qu’elle y rencontre de se retirer, afin de ne pas troubler la fete des jeunes princes dont elle fait porter les armes. Des coquilles en relief servent de bordure a quelques-unes des pieces qui composent la toilette. Ges coquilles et les vents qui se rencontrent dans les autres pieces, conviennent assez a un generał des galeres * ... » Nous en demeurerons l;i. Mais

) Mcrcure galanl, mars 1692, p. 302 a 319.



— 31 —ne semble-t-il pas assisterala description du bouclier d’Achille, dans Homere ?Ge fut l ’eveque d’Orleans qui lit la ceremonie Apres le souper, la bśnediction du lit par le meme prelat, en presence du roi. Le roi d’Angleterre donna la chemise au marie. En Pabsence de la reine d’Angleterre Que sa grossesse retenait chez elle, Madame la donna, de son cóte, a la duchesse du Maine. Ge ceremoniał de la chemise n’est pas l ’un des moinsetranges de rótiquettedel’ancienne eour. Cetait une faveur que le roi et la reine faisaient aux princes de leur sang, le jour de leurs noces. Le roi et la reine ne se couchaien t jamais sans qu'on leur passat la chemise. Ouand Monseigneur etait chez le roi, cet honneur lui revenait de droit; a son defaut, c etait a Monsieur, puis a M. le Prince, et ainsi des autres selon qu’ils se trouvaient le Plus rapproches du tróne. Les choses avaient lieu de meme chez la reine. Elle recevait la
1 C'est a tort que Saint-Simon fait cólóbrer le 

mariage par le Cardinal de Bouillon, « que quelques 
alfaires, dit le Mcrcure, avoient oblige d’aller visiter 
"ne de ses abbayes. » Quant a Dangeau, si minutieus- 
<1 habitude, il ne parle nullem ent de cette substiru- 
Uon de prćlat.



— 32 —chemise des mains de la premiere princesse du sang, ou, a son absence, de la main de la princesse qui marchait apres elle. S’il ne se tronvait aucune princesse du sang, le privi- lege de donner la chemise a la reine et de lui presenter « la sale 1, » qui avait ete longlemps celui de la plus ancienneduchesse, avait fini par derenir le lot exclusif de la damę d’honneur8. Ce priyilege etait envisage comme le plus caracteristique et le plus con- siderable. Louis X IV , qui fit tant pour ses batards, n’eut pas ose recevoir la chemise de M. du Maine ou du comte de Toulouse, M. le Prince etantla, par exemple. Aussi ecrivait-il a Colbert a propos du comte de Vermandois, le fruit de ses amours avec mademoiselle de La Valliere : « J ’ai ordonne que le comte de Yermandois lut traitó comme les princes de
1 II fant se hAter d’expliquer ce qu’on entendait 

par la sale. H eureusem ent, le terme veut dire autre 
chose que ce qu’il semble signifier: « Ea sale, dii 
Saint-Simon, est une esp&ce de soucoupe de vermeil 
sur laquelle les boites,etuis, inontres et l’evenłail de 
la reine lui etoient presentes couverts d’un taffeta< 
brodę, qui se leve en la lui presentant. »—Saint-Si
mon, Memoires (Cheruel), t. IV, p. 196, 197.

2 Cheruel, Dictionnairc historiąue des institutions, 
mceurs et coulumes de la France (Paris, 1855), 1.1, p. 381.



-  33 -Conti. II faut seulementeviter qu’il se trouve en des occasions trop marquees, comme a la 
chemise, a la servielle »De pareils details ne sont pas oiseux. Ce ceremoniał avait son importance et sa signifi- cation en assimilantles princes lćgitirnes aux princes dii sang, pour lesąuels on n’eut fait ni plus ni autre chose. Une innovation, sans antócedents jusque-la, devait nieme avoir lieu plus tard en favenr du Benjamin du roi et de madame de Maintenon. L ’on ne portait pas le deuil a la cour des enfants au-dessous de sept ans ; lorsąue M. du Maine perdit son premier enfant, une petite filie qui vecut quinze jours 1 2 3 et qui elait si petite, si peu viable qu’on la tint pendant sa trós-courte vie dans une boite remplie de colon s, la marquise obtint de Louis XIV  l ’ordre de

1 (Eurres de Louis X IV  (Treuttel et Wurtz, 1806), 
t. V, p. 539. Lettre de Louis X IVa Colbert; au camp 
de Saint-Tron, le 3 ju ille t 1675.

2 Elle vint au monde le 11 septembre 1694, et 
raourut le 25 du niime mois. On l’avait appelee ma- 
demoiselle de Dombes.—Le pbre Anselme, Hisłoire 
genealogiąue et chronologigue de la maison de France 
(Paris, 1726), t .  I, p . 195.

3 Recueil de chansons historigues (Bibliothbque im
periale. Manuscrits), t. V III, p. 336.



-  34 —prendre le d e u il: celadevait faire loi dans la suitę *. Tiraille parM. duMaine et madame de Maintenon, le roi cedait aux instances et aux importunites dont il etait 1’objet, sans toutefois s’abuser sur la fragilite de l ’edifice que l ’on construisait a 1’ombre de son auto- rite. Lui vivant, l’on n’avait qu’a obeir; mais sa mort livrait sans defense aux ressenti- ments des princes du sang ses batards- qui n’eussent pas du sortir de la noblesse et que la noblesse haissait, elle aussi, de toutel’hu- miliation quelui avail causee cette elevation non moins insultante que monstrueuse.Le duc du Maine, ne en 1670, n’avait que vingt-deux ans, lorsqu’il epousa lapelite-fille du grand Conde, qui n ’en avait pas encore seize. A ne regarder qu’a distance, et a ne le juger que par la triste et passive figurę qu’il fit dans les quelques circonstances ou il devait temoigner de sang-froid et d’energie, ce prince, mene et malmene par sa femme, dont il etait l ’esclave craintif, homme de guerre d’un courage plus que douteux, nie positivement par Saint-Simon qui, du reste,
' Dangeau, Journal t. V, p. 84, dimanehe26 sep- 

tem bre 1694 ; t. VII, p. 132, lundi 17 aońt 1699.



n’est pas moins dur pour la duchesse, M. du. Maine nous apparait sous des traits d’une nullite si complete, qu’il ne pourrait venir a la pensee que ce fut, malgre tout, un homilie d’un rare dsprit, d’une finesse a laquelle, il est vrąi, il faudrait donner un autre nom, et d’une conversation d’un agrement inepui- sable. Personne ne ressemblait moins a Louis XIV  que ce prince cheri, qu’il prefe- raita tout. « Mon fils, ecritla duchesse d’Or- leans, n’a jamais pu croire que le duc du Maine soit le filsduroi; » et elleajoute, quel- ques lignes plus loin : « Je crois bien que le comte de Toulouse est fils du roi; mais j ’ai toujours pense que le duc du Maine est fils de Termes, qui etait un faux coquin et le plus grand rapporteur de toutelacour...» Madame, la meilleure femrne du monde, quand i ln ’e- tait question ni de madame de Maintenon, qu’elle appelait « la vieille » et aussi «la gue- nippe, » ni do duc du Maine, 1'ennemi souter- rain de son fils, laisse trop naivement de- border le fiel qu’elle avait amassć contrę ce dernier, pour etre crue sans examen sur ce qu’elle ne peut, apres tout, presenter elle-meme que comrne une conjecture plus ou moins specieuse. Ge Termes, qu’elle don-



— 36 —nerait pour pere au prince, etait d’ailleurs, avec infiniment ćTesprit, un personnage trop decrie, trop avili pour que 1’accusa- tion soit admissible, lorsąue lafavorite pou- vait ćhoisir entre les plus jeunes, les plus beaux, les plus illustres. Un Lauzun, un chevalierde Rohan, qui furent en cause un moment, etaient yraisemblables1 ainsi qu'un Fronlenac 2 ou un marechal de Noailles3:
i Madame de Caylus, Sourenirs (Michaud et Pou- 

joulat), t. XXXII, p. 491. — Histoire de la- vie et du- 
regne de Louis X IV  (La Haye, 1741), t. III, p. 550 
(par le pere de LaM otte, sousle nom de La Hode).

5 Le bruit avait couru, en effet, qu’il etait 1’amant 
favorise de madame de Montespan, avant qu’elle fut 
la  maltresse du roi. Louis XIV, pour 1’eloigner, 
l ’avait meme fait gouverneur de Quebec.—Lettres de 
madame de Maintenon (Leopold Collin, 1806), t . II, 
p. 201. — Noureau siecle de Louis X I V  ou poestes- 
anecdotes du regne et de la cour de France (Paris, 
1793), t. IV, p . 40.

3 A en croire Madame, Louis XIV ne serait pas 
davantage le phre de madame de Bourbon, ma- 
demoiselle de Nantes. < J ’ai connu, dit elle, un 
gentilhomme allemand qui est mort depuis long- 
temps, et qui m’a jurę que madame la Duchesse 
n’6tait pas filie du roi, mais du marćchal de Noail
les. II a marque l’heure ou il a vu entrer le m are
chal chez la Montespan, et madame la Duchesse 
est nee juste neuf mois apres. Cet Allemand s’ap-



de Termes n’est meme pas possible La marquise de Lassay disait a son mari,un jour qu’il se portait garant de la vertu de madame de Maintenon d’un air de convic- Lon qui semblait meme depasser la certitude morale : « Gomment fai'es-vous, monsieur , pour etre si sur de ces choses-la? » Nous ne voudrions pas nous attirer une repartie de ce genre; cependant toutnousautoriseacroirea La parfaite honnetete de madame de Montes-
pelait Bettendorf, il etait brigadier dans les gar- 
des du corps; il montait la gardę chez la Montes- 
pan quand le capitaine de la premiere compagnie 
se rendit chez elle. > — Duchesse d’Orleans, Corres- 
pondance complete (Charpentier, 1855), t. I, p. 303.

1 « Terme, de mćme maison que M. de Montes- 
pan, n’avoit de noble que sa naissance; il ćtoit si 
pauvre et si bas qu’il fit l’impossible pour £tre pre
mier valet de chambre du roi. II fut tellem ent ac- 
cuse de lui rapporter tout ce qu’il voyoit et enten- 
<ioit, qu’il etoit seul au milieu de la cour, sans que 
personne voulut lui parler ou le recevoir. M. le Duc 
et madame de Conti firent aposter des Suisses, qui 
le cbargerent si violemment de coups de b&ton, 
qu’il en fut plusieurs jours au lit.»—Dangeau, Jour- 

(addition de Saint-Simon), t .  I, p. 81; t. IX,
P- 448, 419.—II cst question de Termes dans tous les 
^lemoires du temps. Tous reconnaissent son esprit 
et le jugent plus ou moins severement sur le reste. 

i i i . 4



38 —pan,avant ses amoursavec le roi.« Loin d’etre nee debauchee, dit madame de Caylus, le ca- ractere de madame de Montespan etoit natu- rellement eloigne de la galanterie et porte a la vertn. Son projetavoit ete de gouverner le roi par l’ascendant de sonesprit : elle s’etoit lla ttee d’etre maitresse non - seulement de son propre gout, mais de la passion du roi. Elle croyoit qu’elle lui feroit toujours desirer ce qu’elleavoitresolu dene lui pas accorder1...® Charmante, spirituelle, devoree dnbesoin de plaire, d’avoir des adorateurs, tout une cour a ses pieds, elle ne vit longtemps autre chose, et ceux qui se prirent a son sourire furent bien plus les dupes de leur propre vanite que des mines decevantes de la marąuise. La Farę tornba des premiers dans le piege’ et con- vient qu’elle se moquait de tout le monde, un seul excepte, le roi, avec qui elle n ’eut pu oser un pareil manege, mais qu’elle etait en- chantee, ravie, tout honuete femme qu’elle fut et qu'ellevoulut rester, de detacher d’une 1 21 Madame de Caylus, Souvenin (Michaud et Pou- 
joulat), t. XXXII, p. 482, 494.

2 La Farę, Memoires (Micliaud et Poujoulat), t. XXH, p. 264.



-  39autre, saus donner aucuns gages, en faisant nieme sa cour a la reine, que ces coquetteries semblaient servir (1666). On sait ou mene tót ou tard uh jeu aussi hasardeux.Le roi venait de declarer la filie qu’il avait eue de mademoiseile de La Yalliere et de creer la mere duchesse (1667); cette derniere s’etant presentće devant Marie-Therese, l ’e- pouse outragee en ressentit un tel saisisse- ment qu’elle s’en trouva mai. Cette audace ou cette etourderie (car ce mot d’audace ne va guere a 1’idće qu’on s’est faite de la douce La Yallićre) indigna, plus que personne, madame de Montespan, qui etait a mille lieues alors de se douter qu’elle laisserait loin der- riere elle, a cet egard, sa timide devancióre : “ Dieu me gardę d’etre maitresse du roi, dit- e lle! Si j ’etois assez malheureuse pour cela, je n’aurois jamais 1’effronterie de me pre- senter devant la reine*.» S’exprime-t-on de la sorte, quand la conscience n’est pas tran-
1 Mademoiseile de Montpensier, Memoires (Mi 

chaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 399. — « . . .  Elle 
°toit alors fort sagę, et disoit mćme, en parlant de 
La Valliere : Si j'ełois assez malheureuse pour que 
pareille chose m’arrivdi, je me cacherois pour le reste de 
fna vie. Nous avons vu qu’elle a, dans la suitę, pense



— 40quille, la conduite exempte de tout re- proche? Joignez a cela de reelles terreurs a 1’approche du danger. La femme qui pre- vient son mari des pieges tendus a sa vertu et qui lui demande en grace de 1’emme- ner dans une de ses terres pour la sauver de l'amour d’un roi, doit en etre a sa premiere faute; et, lorsqu’elle succombera, le roi n’aura a succeder ni a Frontenac, ni a nul autre’ .
bien autrement. » — Letłres de madame de Maintenon 
(Leopold Collin, 1806), t. VI, p. 238. Entretiens de 
madame de Maintenon.

1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. VI, p. 40.
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Enfance du duc du Maine.— Convulsions occasionnees par le 
travail de la dentition.— II devient boiteux. — La Faculte 
n’y peut rien. — L’empirique łlamand .—Madame de Main- 
tenon part pour Anvers avec le petit prince.— Elle prend 
le nom de marąuise de Surgeres. — M. du Maine rerient 
boiteux de 1’autre pied. — Les eaux de Bareges. — Aecueil 
que les voyageurs reeoivent sur leur route.—On s’arrete a 
Blaye, chez le marechal d’Albret. — Second voyage a Ba
reges. — Sejour a Cognac.—Compagnied’enfants servant de 
gardę au prince. —Fagon.—Ilalte a Bordeaux.—Etrange 
aventure arriree a madame de Maintenon. — Un abbe a 
visiors.—Le maęon Darbe a 1’hótel d’Albret.—Sante chan- 
celante de M. du Maine — Alertes continuelles. — Esprit 
precoce du jeune prince. — II se meurt d’envie de ne plus 
porter de jupes.— En ecrit par deux fois a sa m ere— Un 
auteur de sept ans.—Epitre dedicatoire de madame de Main
tenon.— Son afTection pour les enfants du roi.—La maison 
de Vaugirard.—Le feu y prend.—Incertitude de madame de 
Maintenon. — Reponse curieuse de madame de Montespan. 
—Dialogue entre Louis XIV et la nourrice.—Tendresse du 
roi pour M. du Maine.— La jeune duchesse.— Elle trompe 
son monde.—Laisse paraitre peu de religion.—Les vapeurs 
de M. le Prince.—II croit etre tour a tour lievre et chauve- 
souris. — Repas d’outre-tombe avec Luiembourg et Tu- 
renne.—Madame du Maine se revele.Tout en ne ressemblant aucunement a Louis X IV , M. du Maine etait aussi bien son

4.



— 42 -fils que lecomte de Toulouse, si different de son frere par la figurę, 1’esprit, le caractere. II etait ne droitetbien fait. La dentition, chez les enfants, est toujours une grosse affaire qui se rósout, pour la majorite, en de vives mais passageres souffrances. Chez le petit prince, 1’ćclosion des grosses dents occasionnade si terribles convulsions qu’une de ses jambes se raccourcit d’une faęon tres- sensible. II fut livre a la Faculte, qui n’y put rien. En desespoir de cause, on le conduisit a Anvers, ou se trouvait un habile liomme dont on disait merveille. Ce voyage s’entreprit au milieu du mois d’avril 1674 : ce fut madame de Mainlenon qui 1’accompagna sous le nom de la marquise de Surg&res. Notre empirique, qui voulait gagner son argent, soumit le jeune prince a un traitement si violent qu’il allongea demesurement la jambe malade, et le resultat de cette belle cure fut de rendre desormais l’autre trop courte. M. du Maine revint a Versailles fort souffrant; ee qui ne devait pas empecher, au printemps suivant, d’essayer des eaux de Bareges.Cette fois, il voyagea en prince, en vrai fils de roi. Sa gouvernante fut admirable de solli- citude, de tendresse, de resignation. Elle s’ac-



43 —commodait de tout, et quand elle n’avait pas a trembler pour le precieux depót qui lui etait confie, elle trouvait 1’occasion de rire, de ja- ser, de se moquer, comme si elle n ’eut pas eu les plus graves soucis *. L ’on marchait a pe- tites journees, se pretant de la meilleure grace aux ovations que Fon rencontrait sur la route. A Blaye, le marechal d’Albret et sa femme, d’anciens amis de madame Scarron, font aux voyageurs un accueil dont Louis XIV ne dedaigna pas de tćmoigner sa gratitude par une lettre de remerciments 1 2. La recep- tion n’est pas moins chaleureuseaBordeaux: « Le roi, ecrit Pellisson, nous dit hier au soir au petit coucher, avec plaisir, le grand accueil qui avoit ete fait a Bourdeaux a M. le duc du Maine, et lajoye quelepeuple temoignade le voir, bien differente des mouvemens ou il ótoit naguere, et comme marquant son re- pentir. G’est madame de Maintenon, qui lui en a ecrit une lettre de huit ou dix pages.
1 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

180G), t. II, p. 45. Lettre a-fabbe Gobelin; a Monte- 
lóone, ce 8 mai.

2 (Euvres de Louis X I V  (Treuttel et W urtz, 1806), 
t . V, p. 536. Lettre de Louis XIV au marechal d’Al- 
bret; au camp de Latines. le 7 juin 1675.



Elle marque qu’en son absence Je petit prince repondit de son chef aux liarangues, et qu’au retouiTayant trouvefort echauffede Jafoule, qni avoit ete aupres de lui, elle lui demanda s'il n’aimeroit pas mieux n’etre point flis de roi, que d’avoir toute cette fatigue, a quoi il repondit que non, et qu’il aimoit mieux etre fils de roi *. » Eut-on rendu plus d’honneurs, temoigne plus de respects au Dauphin ?Au mois de mai 1677, lorsqu’il est decide qu’il reprendra le chemin de Bareges, un prśsident Nicole se fait 1’interprete des nym- phes de Glagny et gemit avec elles sur une absence qui va jeter le deuil dans ces beaux lieux. Le Mercure galanl ne manquera pas davantage a suivre le demi-dieu en toutes ses etapes. Ce ne sont sur son passage que recep- tions, que galas, que fetes : on sait bien que c’est prendre Louis XIV par son cóte faible et que nulle flatterie ne vaudrait ces łiommages a ce fils adore. A Cognac, d’Aubigne, goti- verneur de la ville et du chateau, monte a cheval, semet a la tete de cent gentilshommes et va a la rencontre de sa sceur et de son
l Lettres historiques de M. PeUisson (Paris, 1727), 

t .  II, p. 277 i au camp de Latines, le S ju in  1675.



— 45 —eleve. Et, pendant les deux jours qu’on de- meure dans la ville, une compagnie d’en- fants, vetus en aragons, montent la gardę a la porte du petit prince1. Pagon etail du voyage, c’etait lui auquel avait ete confiee cette sanie precieuse. II n’avait alors ni l’au- torite, ni le renom qu’il conquitpar la suitę, etce fut lale point de depart de son incroyable fortunę. Au reste, les alertes etaient inces- santes. Madame de Maintenon, temoin passif de ces rechutes, fait part de ses chagrins a son conlidei.t liabituel avec une emotion qui n ’est pas feinte. II nest presque pas de jours ou l ’on n’essuie quelque acces de fievre tierce; mais, la crise passee, on se rassure, et l ’on reprend son chemin. Kon s’arrete chez la comtesse de Junsac, dont le mari fut plus tard gouverneurde M. du Maine; puisa Ulaye, ou madame de Maintenon devait em- brasser, pour ia derniere fois, la marechale d’Albret1 2. Le duc de Roquelaure, 1’intendant
1 Mercure gal ant, ju ille t 1677, p. 142. — Madame de 

(’aylus, Souvenirs (Michaud et Poujoulat), t. XXXII, 
P. 485.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 
1806), t .  II, p. 75. Lettre a l’abbć Gobelin ; octo- 
bre 1677.



46 —de Guyenne et les jurats de Bordeaux y etaient venus en toute hate. Le lendemain, la cite bordelaise, hors de ses murailles, se pres- sait sur les pas de cet enfant chetif qui recut encore les compliments de la ville et dutsu- bir les honneurs et les lassitudes de sa condi- tion de flis de roi. 'Saint-Siraon raconte une aventure etrange arrivee durant le sejour du duc du Maine a Bordeaux, sans preciser si ce fut a ce dernier ou au precedent voyage. Cela importe peu d’ailleurs, quant au resultat. Madame de Main- tenon, ayant trouve le moyen de se derober uninstant a ses fonctions de surveillante, etait allee voir une ancienne amie qu’elle avait dans la ville. Cette amie n’etait pas seule; il y avait la un abbe qui, a 1’aspect de la survenante, se troubla, changea de visage e t, tant que la visite dura, eut les yeux attaches sur elle, sans articuler une parole, comme fas- cine. Cet abbe passait pour avoir des visions et etre doue d’une faculte divinatoire dont il avait deja donnę des preuves. A peine madame de Maintenon est-elle sortie, qu’il est interroge, assailli, accable de questions. II se defend longtemps de repondre; ilfinit par ceder, bien convaincu d’avance qu’on



— 47 —ne fera que rire de ses oracles. « Yousm e forcez, dit-il, et nous nous en repentirons tous deux; vous, parce que vous me croi- rez fou; m oi, parce que je perdrai toute estime aupres de vous; mais tout mon art est faux, ou cette femme sera reine, et il y a si loin entre ce qu’elle est et la couronne, que c'est ce qui m’a mis et me met encore horsde moi-meme1___ » De pareilles predictionssont le plus souvent failes apres coup, et l'histoire en tient peu de compte. Saint-Si- mon, sans qu’il s’endoute, est dailleurs trop friand du merveilleux, pour ne pas laisser en defiance; et nous nous fussions gardę de citer cette bizarre aventure, si, bien avant i
i Dangeau, Journal (aJdition de Saint-Simon), 

t. II , p. 23. Saint-Simon, a la meme place, cite une 
autre prediction non moins extraordinaire, et qui, 
selon lui, avait dtó funesłe a Ja faveur du duc de 
Crequi.—Łe p6re Laguille> dans des Fragments de 
Memoires, sur madame la marguise de Maintenon^ en 
rapporte une derniere d ’un gentilhomme qui, a 
1’inspection de la main de la petite Francine, s’ecria : 
« Voila des signes d'une grandę fortunę, je rtose dire 
guJelle approchera de la couronne. » — Edouard Four- 
flier, V ariet ós historigues et litteraires (jannet, 1857, 
t. VIH, p. 63.) —On voit que les propheties ne firent 
pas dćfaut.



— 48 —cela, madame de Maintenon, de son propre aveu, n’eut ete 1'objet d’oracles tout anssi explicites. Interrogee par mademoiselle d’Au- male sur le plus 011 moins de veracite d’une prediction qui avait couru sur sa grandeur 1'uture : « Oui, avait-ellerepondu, cetoit une espece d’architecte qui me dit, pendant que
1 Un nomme Darbe, qui se melait d’astrologie. Ce 

fut a rh ó te l d’Albret qu’il lui promit cet avenir 
miraculeux. Aussi ćcrivait-elle en ce temps a 
madame de Chantelou, ne sachant ou donner de la 
te te, evincee par Colbert, froidement reęue par cette 
madame de Chalais, qui, elle aussi, devait faire une 
si etrange fortunę, et plus mai accueillie encore par 
madame de Lyonne : < Me voila, madame, bien eloi- 
gnee de la grandeur predite. » — Lellrcs de madame 
de Maintenon (Leopold Collin, 1806), t .  I, p . 36. 
— A une epoque ou cette grandeur n’etait plus un 
rćve, mademoiselle d’Aumale lui lisait, un jour, la 
Vie de B ayard; lorsqu’on fut arrive a 1’endroit ou il 
est annoncó au chevalier qu’il serait le plus grand 
homme de son epoque, mais non le plus riche, 
madame de Maintenon se mit a dire : « Je lui res- 
semble, et Darbe me l’avoit predit.»—Memoires ma- 
nuscrits de mademoiselle d’Aumale.— La marquise fit 
chercher Darbe, mais il ótait m o rt; elle fit du bien 
a ses enfants. Segrais donnę a cette recherche un 
tout autre mobile que la rcconnaissance : « S’il 
s’est trompe, dit-il, c’est qu’il ajoutoit quc cette 
elevation auroit sa fin peu de temps apres qu’il



— 49 —j'etois encore a Paris, et fort eloignee de la faveur, quej’aurois un jour les plus grands honneurs auxquels une femme piit parvenir, plus de bien que je n’en avois alors, mais ja- mais a proportion de mon etat, et que ce seroit toujours 1’endroit le plus foible pour moi. Je le dis a quelques-unes de mes amies, quien rirent comme moi. Cependant tout ce que cet homme m’avoitpreditm’estarrive'.»On reparlit, lelendemain,deBordeaux;l’on avait hate de toucher au but du voyage. Cependant les crises ne laissent pas de relache ettiennentincessamment en alarmes. « Vous savez, ecrit de Bagneres madame de Mainte- non, qu'iltombamaladedesAmboise; ille fu t encore ici; et des qu’il eut commence a se baigner a Bareges, la fievre quarle le reprit: il en a eu quatorze acces. Cela joint au peu d’effet des bains et a l’ennui dulieu ou j ’etois
seroit m ort. Madame de Maintenon fut un peu 
alarmee quand elle apprit qu’il e to itm ort; mais un 
nombre d'annees s’est deja ecoule depuis qu’il n’est 
plus, et madame de Maintenon se porte bien dans 
l ’etat de splendeur ou elle est. >—(Euvres de monsieur 
Segrais (Paris, 1755), t. II, p. 9.

1 Lettres de madame dc Maintenon (Leopold Collin, 
1806), t. VI, p. 236. Entrctiens dc madame dc Main
tenon.

5



- 3 0 -ne me donnoit pas peu de chagrin. Nous sommes venus ici ou nous l’avons baigne longtemps sans avoir de succes *. Enfin nos douleurs sont finies, et je l’ai vu considera- blement fortifie; j ’en ai senti la joie deus jours; le troisieme, lafievre quarte l’a repris; i ln ’en a en que deux acces : c’etoit hier le jour du troisieme; et comme je goutois le plaisir de le voir passe sans fievres, nous nous apercu- mes que son mai renóuveloit. Me voici donc a envisager sa m ort: car s’il est dans l’etat ou on le croit, il est presque impossible de le sauver. Pour comble de desespoir, c’est la plus jolie creature du monde, et qui surprend vingt fois le jour par son esprit2. . .  » Apres Bareges, on avait essaye de Bagneres3, ou il
< « . . . .  M. Fagon, ecrivait le petit prince a ma

dame de Montespan, m’echauda hier au petit bain, 
j ’espere qu’il sera modóre une autre fois, et que je 
n’y crieray pas tant. Je me baigne dans les bains 
les jours qu’il fait frais, et dans ma chambre quand il 
fait chaud. » —(Ewores diverscs d’un auteur de sept ans, 
p.74.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 
1806), t. II , p . 57, 58. A M. l’abbe G obelin; a Ba
gneres, 27 octobre.

3 En realite, on ne savait trop quoi faire. Lors du 
prem ier voyage a Bareges, les medecins de Bor-



— 51 —avait ete relance, comme ailleurs , par 1 noblesse et le clerge. Tous les eveques de la province accoururent et ce fut a qui s’incli- nerait devant le frele rejeton d'une union doublement adulterine. « On s’empresse par- tout ou il passe a lui rendre les honneurs qui lui sont dus, raconte le Mercure, et son esprit et ses promptes et vives reparties sont admires de tout le monde *. »Ouant a 1’esprit, il n’y a rien la que d’exact. Si le corpsetait malingre, 1’intelligence etait alerte et d’une rare precocite. Le duc du Maine tournait deja un billet avec une faci- lite , une desinvolture si peu habituelles dans un en fant de cet age qu’on pourrait croire qu’il n’eńt fait qu’ecrire sous la dictee de sa spirituelle gouvernante. Gette lettre,
deaux avaient ete consultes, et teur decision mit ii 
nu leur insuffisance en prćsence d’une infirmitó qui, 
d’ailleurs, etait sans remede. « Le roi dit encore que 
les medecins de Bourdeaux, aussi incertains que 
ceux de Paris, avoient ete d’avis qu’il allśt a Bour- 
bon, plustót qu’a Bareges , et que le lendemain «ls 
avoient conclu, au contraire, qu’il essayat Barćges 
avant que d’aller a Bourbon.*— Letłres historiąues de 
M. Pellisson (Paris, 1727), t. IT, p . 278. Au eamp de 
Latines, ce 3 juin 1675.

1 Mercure gałant, aout 1677, p. 296.



— 52 —entre autres, adressee a sa cousine mademoiselle de Thianges , non pas 1’ainee qui etait depuis sept ans la femme de M. de Nevers, mais la cadette et la moins jolie, cette duchesse de Sforze, dont le nez tombant dans une bouche d’un vermillon trós-vif faisait dire a M. de Vendóme qu’elle ressemblait a un perroquet qui mange une cerise 1 : « Quand j ’ay sceu la nouvelle de vótre mariage j ’ay ete fort afflige, et rien ne m’en pourra consoler, cela vous fait voir l ’a- m ou rq u ej’ay pour vous ; a vous dire fran- chement je suis en colere de ce que vous consenlez a vous marier, apres ce que jevous ay dit de mon extreme passion, vous en de- vriez avoir beaucoup pour moy,jecrains bien, grosse vilaine, que vous ne demandiez pas mieux que d’estre mariee. Vostre amant’ .» Ce ton familier etait de misę, entre parents. Voici un billet d’un autre tour adresse a ma- demoiselle de Villette, ce prodige d’esprit et de grace qui fut madame de Caylus :« Je n ’ou- blieray jamais, mademoiselle, la marque d’a-
1 Madame de Caylus, Souvenirs (Micbaud et Pou 

joulat), t . XXXII, p . 488. — Saint-Simon, Memoires 
'Cheruel), t . XII, p . 120, 121, 122.

s ćEiwres diverses d’un auteur de sept ans, p. 43.



— 53 —mitie que vous m’avez donnee en partant de Cognac, et je vous pardonne le mai que m’a fait vostre modestie. Je vous envoyerai mon portrait, afin qne vous ayez toujours vostre amant devant les yeux’ . » II ne faut pas perdre de vue que cette charmante creature n’avait pas cinq ans alors. Yeut-on savoir comment il en use avec une femme en puis- sance de mari? Nous citerons cetautre billet, a la duchesse de Foix: «Je suis malheureux, madame, de m’etre adresse a une personne mariee : mais aucun homme ne peut vous resister, je vousprie de trouver bon qne nous ayons un petit commerce de lettres, 1’amour nous inspirera assez de matióre pour nous entretenir. Je suis a vous autant qu’on y  peut estre1 2. »Ce badinage n’est pas d’un enfant de sept ans et contraste etrangement, en tous cas, avec deux autres billets traces durant le dernier voyage de Barśges, et qui nous rejettent en P-eine realite. Ils sont ecrits l ’un e tl’autrea madame de Montespan. « . . .  J'ay encore une
1 (Euvres diverses d’un auteur de sept ans, p . 39. A 

Cognac, ce 27 decembre 1677.
2 Ibid., p . 41. A Fontainebleau, au mois de de- 

cembre 1678.
5.



— 54 —priere a vous faire qui est qu’on ne me mette plus de juppes, j ’en marche mieux, et je vous łe demande, ma belle madame. » Cela lui tient au coeur, et il y revient en une autre rencontre : « Vous m’avez ecrit une lettre dont je suis ravy, madame, et puisque vous m’ordonnez de vous demander une recom- pense, je vous prie, ma belle madame, que je ne mette plus de juppes ’ . . .  » Les enfants ne s’emancipaient pas alors aussi aisement que de nos jours, et, loin de faire des hom- mes avant l ’heure, on gardait, dans les transitions successives menant a l ’adoles- cence, une Ienteur qui paraitra, a bon droit, excessive. Annę d’Autriche ne voulait-elle pas, pour nous ne savons quel manquement, faire donner les verges au duc d’A njou, qui n’avait pas rnoins de dix-sept ans? et il n’y echappait que par le refus de son gouverneur et du sous-gouverneur1 2. Le grand Dauphin (l’eleve de Montausier et deBossuet) dans son enfance, etait fouettó par ses fem- mes. Plus tard, le fouet passa aux mains de
1 fflurres direrses d’un autewr de sept ans; p. 52. 71.
2 Guy Patin, Lettres (Paris, 1846), t. II, p . 320. 

19 juin 1657.



— 55 —son gouverneur qui agissait si consciencieu- sement qu’il crut, dans une de ces executions, s’etre casse le bras1. On sait que la futurę comtesse de Caylus mit pour principale con- dition de sa conversion qu’on ne lui donne- rait plus le fouet2. Cetait a dix ans que les princes quittaient leurs gouvernantes pour un gouverneur. Le duc du Maine,en deman- dant qu’on remplaęat les jupes par les chaus- ses et le justaucorps, reclamait une faveur alaquelle sonage n’avait pas droit,et nousne savons, en somme, si l ’on souscrivit a sa re- quete.II y  aurait eu mauvaise grace, en tous cas, a repondre par une fln de non-recevoir, au moment meme ouil allait donner les meil- leures preuves devirilite intellectuelle. Madame deMaintenon, fibrę de progres qui etaient son ouvrage, imagina de recueillir les devoirs du petit duc et d’en faire un volume sous le titre d’OEuvres dwerses d’un auleur de sept ans. G’etaient des versions de Florus, de Justin et d’autres historiens latins, surveillees et sans
1 Revue des Deux-Mondes, t. XXXIII, p. 551 (ler ju i l- 

let 1861). Michelet, Louvois et Saint-Cyr.
- Madame de Caylus, Souwenirs (Michaud et Pou- 

joulat), t, XXXII, p.479.



— 56 —doute remaniees par son precepteur Le Ra- gois, le neveu de l ’abbó Gobelin, et 1’auteur d’une Histoire de France par demandes et par reponses que,souslaRestauration encore, on faisail apprendre dans les colleges. Disons que ces divers fragments, tout en tenant une bonne part du volume‘ , sont loin d’avoir 1’interet de la seconde moitie, composee de lettres ecrites, soit au roi, soit a madame de Montespan et ou l ’on remarque une finesse, un esprit etonnants. Mademoiselle de Mont- pensier dit dans ses Memoircs, que M. du Maine lui 6crivit plusieurs fois de Bareges* L’on ne retrouve cependant aucune de ses lettres dans ce recueil. G’est a regretter d’au- tant plus qu’il eut ete curieux de voir avec
1 On sait quel cas il y a a faire de ces eliefs-d’ceu- 

vre ou 1’auteur en nom est eelui qui a la moindre 
part. Dans les CEumes de Louis X I V  (Treuttel et 
Wiirtz, 1S06), on a insere une traduction des Com- 
mentaires de Jules Cesar, par Louis le Bien-Aimó, 
qui n’ajoutera rien a la gloire de Louis XIV; t. VI, 
p. 255-260.—II existe aussi des Elemenłs de geometrie 
de monscigneur le duc de Bourgogne, qui sont des le- 
ęons ecrites par le prince, pendant le cours de qua- 
tre  annees que fit Malezieu, de 1696 a 1700, et ras- 
semblees par Boissiere, bibliothecaire du duc du 
Maine. en 1715.



quels menagements il en usait "envers la redoutable Mademoiselle : on lui avait fait la leęon, il savait ce dont il retournait et, de l’aveu de celle-ci, il etait fort capable de rem- plir dignement son róleEn tete du livre se trouvait une epitre de- dicatoire de la gouvernante a la marquise de Montespan qui est si bien un veritable chef- d’oeuvre de inesure, de convenance, de flatte- rie, d’art et de style, qu’on a voulu qu’elle fut de Ilacine 2. Elle lit 1’admiration de Bayle,
1 « II a ćtć deux fois a Bareges, d’ou il ecrivoit 

souvent; et móme il m’ecrivoit, et on faisoit fort 
valoir 1’amitić qu’il avoit pour moi naturellem ent. » 
— Mademoiselle de Montpensier, Memoires (Michaud 
et Poujoulat), t. XXVIII, p. 492.

2 Brossette pretend que madame de Maintenon 
s’adressa a Racine, qui en eut revu et corrigó le 
style. Celle-ci etait, en tout cas, tres-capable de 
faire sans aucune aide cette jolie lettre. Luneau de 
Bo isjermain est l’un des premiers, sinon le pre
mier, qui Fait inseree dans les ceuvres de Racine 
comme ćtant de lui. Charles Nodier en attribue 
aussi la paternitó au poete et donnę a 1’appui des 
raisons qui ne sont peut-ótre pas aussi concluantes 
qu’elleslui paraissent.—Melanges łires d’une petite bi- 
bliołheque.—Si Racine, comme c’est notre avis, n ’est 
pour rien dans cette epitre dedicatoire, il est en re- 
vanche 1’auteur d’un madrigal qu’il met dans la 
bouche du petit prince. Ces vers, qui ne se trou-



— 58 —juge competent et desintóresse : «Cette epitre dódicatoire, dit-il, est tournee de la maniere la plus delicate : il semble qu’on n’y touche pas, ou qu’onne veuille qu’effleurer : cepen- .dant on loue jusqu’au vif, et on va bien loin en peu de paroles. » Si peu de paroles qu’il y  ait, et tout exquis qu’il soit, nous somrnes forcć de reprimer la tentation de citer ce petit chef-d’oeuvre. Bien qu’il ne fut nul- lement destinć a la publicitć *, il n’est rien
vent pas dans 1’edition de Boisjermain, ont óte in - 
sśrćs pour la prem ibre fois dans les Pieces interes- 
santes et peu connues pour servir a Ihistoire de la 
litterature, par M. D. L. P. (de Laplace), Bruxelles, 
1785, t . IV, p. 186.—Boileau ne fut pas moins cour- 
tisan que son ami, et il composa egalement un ma- 
drigal destine a m ettre au bas du portrait de M. du 
Maine en Apollon, portrait que nous n’avons pas 
trouvó dans l’exemplaire de la Bibliothóque im pe
riale. — Boileau, (Euvrcs completcs (edition de Saint- 
Surin), t. TI, p. 538, 539.—Ses vers n’eurent que peu 
de succfes aupres de madame de Maintenon. « Je 
vous envoie, ecrit-elle a madame de SaintrGóran, 
deux exemplaires des vers qui seront en bas du 
portrait du p rin ee ; ils sont pourtant de Boileau. J ’ai 
dans la tóte que Bacine et Coulanges móme au- 
roient mieux fait. »—Lcttres de madame de Maintenon 
(Leopold Collin, 1806), t . II, p. 117.

1 Les (Euvres diverses d'un auteur de sept ans ne 
furent tirees qu’a sept ou huit exemplaires.



— 59 —moins que rare a cette heure; on peut le lirę dans la correspondance de madame de Maintenon 1 et nieme dans quelques editions des ceuvres de Racine1 2, cela nous dispense de lui donner place ici.Madame de Maintenon n’est pas un person- nage sympathique, et cette absence d’attrait a rendu plus qu’injuste a son egard. Elle fut jeune, elle fut adorable et adoree, et « deux grands yeux fort mutins, un tres-beau cor- sage, de belles mains et beaucoup d’esprit » furent toutela dot qu’elle apportaa son mari, qui la declara assez riche. On ne veut, pour- tant, la voir que vieille et en guimpe, le visage chagrin et rembruni de l ’arrióre- saison. Sa bonte contenue est taxee de se- cheresse; sa generosite ddiypocrisie comme sa devotion ; son abnegation, son desinte- ressement a 1’endroit des siens, d’hypo- crisie encore et d’ego'isme. Enfm rien ne trouve grace aupres d’uue posterite pre- venue. On aime mieux les autres avec leurs dśfauts, leurs emportements, lenr faste qui
1 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1806), t. I, p . 54 a 58.
2 Racine, CEuvres (Luneau de Boisjermain, 1768;, 

t- VI, p. 427, 428, 429.



— GO —ruinę l ’Etat que cet etre sans besoins, sans depense, qui met sa gloire dans sa moderation et sa mediocre fortunę. Pourquoi cette ri- gueur, cette extreme injusticeenvers madame de Maintenon, quand, malgre ses coleres, son arrogance, un despotisme qui se fit sentir tant dannees, on est tout prepare a 1’indul- gence pour cette Montespan si insolente et si hautaine? Serait-ce que la derniere chose que l ’on pardonne a une femme c’est de n’etre pas femme, de n'avoir aucun des cótes, bons ou mechants, qui font la femme ? Madame de Montespan le fut, elle, autant qu’il est possible; on lui en sait gre et on excuse le reste. Ce qui manque a madame de Maintenon, c’est la passion, c'est l ’elan ; a-t-elle jamais aime? Saint-Simon 1’accuse d’avoir cede a Yil- larceaux1, et noussentons bien, nous autres, que l’accusation est calomnieuse. Madame de Maintenon, qui n’eut pas toujours la nieme ri- gidite, ne fut jamais tentee. Elle n’eut pas de meritea demeurer vertueuse,elle n ’etait pas faite pour aimer, elle en convient volontiers elle-mertie; et c’est cela qui nous rend a notre insu, plus que rigides envers cette organisa-
l Saint-Simon, .Wemoire.s (Cheruel), t. I, p. 3g, 37.



— 61 —tion si bien douee a d’autres egards, si spiri- tuelle, si sensee, et qui, en definitive, si elle fut sans passion, ne fut ni sans tendresse, ni sans sensibilite.Nefit-elle paspreuve de toute la sensibilite, de toute la tendresse, de toute 1’abnegation d’une mere envers les enfants du roi, et par- ticulierement le duc du Maine? Elle se con- sacraa eux corps etame, s’enferma clandes- tinement avec eux non sans risąues d’abord poursa bonne renommee, vivant deleurvie etdans les transes a la moindre alerte. « Je sens, ecrivait-elle a l’abbe Gobelin, avec beau- coup de douleur, que je naim e pas moins cet enfant-ci que je naimois 1'autre1; et cette foiblesse me met en si mauvaise humeur que j ’ai pleure tant que la messe a dure. Rien n’est si sot que d’aimer avec exces qui n ’est point a moi, dont je ne disposerai jamais; et
1 « L’aine des enfants du roi et de madame de 

Montespan mourut a l’age de trois ans. Madame 
de Maintenon en fut touchće comme une mere 
tendre et beaucoup plus que la veritab le; sur quoi, 
le roi dit, en parlant de madame de Maintenon : 
* Elle sait bien aimer; il y auroit du plaisir a ćtre 
« aime d’elle. » — Madame de Caylus, Souvenirs (Mi
lhaud et Poujoulat), t. XXXII, p . 482.

G



62 -qui neme donnera dans la suitę que dessoins qui deplairout a ceux a qui il appartient, ou des soucis qui me tueront*. »G’etait etre mauvais prophete et prendre bien a rebours un avenir qui l ’indemnisera a usure de tout le mai qu’elle se donna pour ces enfants de son cceur. M. du Maine, pour ne parler que de lui, fut bien plus a elle qu’a madame de Montespan et ne ressentit que pour elle une affection sincere, quand sa mere selon la naturę n’eut que les dehors et des temoignages exterieurs. De quel cóte furent les torts? du cóte de la marquise ou de celui de son flis ? Madame de Montespan, trop occupee de sa fortunę et de son or- gu eil, ne voyait ses enfants qu’a la volee, tandis que madame Scarron, comme on 1’appela longtemps , ne les quittait point; et si quelque accident survenait, ce n’etait pas la veritable mere qui s’en alarmait le plus.II arriva, a l’epoque ou tout se passait encore dans 1’ombre, au fond d’une maison mysterieuse du faubourg Saint - Germain ,
l Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1806), t. II, p. 15. Lettre de madame de Maintenon 
a l’abbe Gobelin; a Yersailles, ce 14 ju ille t 1674.



— 63 —« fort au dela de madame de La Fayette1, quasi aupres de Vaugirard, dans la campa- g n e 2, » et « par dela les Carmes3, » que le feu se declaraaune poutre de la chambre des
1 Madame de La Fayette demeurait rue de Yaugi- 

rard, en face les dames du Calvaire, au coin de la rue 
Ferou.

2 Madame de Sevigne, Lettres (edit. Monmerquó), 
t. I I I ,  p. 158, 159. Lettre de madame de Sevi- 
gne a madame de Grignan; Paris, 4dócem bre 1673. 
—Cette maison, situee, ditM. d’Argenson, « quelques 
maisons apres la barriere de la rue de Vaugirard, » 
fut habitee dans la suitę par M. et madame de Pielo; 
un marquis de Vilaines lui succeda en 1740. Bień que 
cette maison tombat dćja en ruines, il en subsiste 
encore des parties, boulevard Montparnasse, n° 25. 
—Marquis d’Argenson, Jlf emoires (Jannet, 1857), t. II, 
p . 167. — Edouard Fournier, Tarietes historiques et 
litteraires (Janne t, 1857), t . V III , p. 74. — Avant 
1’occupation de cet hotel spacieux, ou madame 
de Montespan etablit, vers la fin de 1672, madame 
Scarron sur un tres-bon pied, avec un carrosse, des 
gens et deschevaux, quoique d’une faęon toujours 
m uree,les enfants avaient ete loges separement, hors 
Paris, a la gardę d’une no u rrice ; leur gouvernantc 
alors ne dem eurait pas encoreavec eux. Le faitde la 
reunion des enfants sem blerait indiquer que ce fut 
a 1’hótel de la barriere de Vaugirard que cette alerte 
cut lieu.

3 Mademoiselle de Montpensier, Memoires (Mi- 
chaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 485.



— 64 —enfants. Toutefois, le defaut d’air avait em- peche qu’il ne fit des progres trfes-rapides et permettait de se reconnaitre. Madame de Maintenon etait fort embarrassee: si ses gens etaient insufflsants a circonscrire ce com- mencement d’incendie, elle pourrait etre obligee d’appeler du dehors a l ’aide, et c‘en etait fait de leur incognito. Dans cette appre- łiension, elle envoie demander quel parti elle aurait a prendre. L ’exclamation qu’une pareille nouvelle arracha a madame de Mon- tespan est etrange : « J ’en suis bien aise; dites a madame Scarron que cest une marque de bonheur pour ces enfants1.® Cest la, on le sait, un prejuge assez repandu parmi le peuple. Mais etait-ce la pensee qni devait venir a une mere tendre en semblable cir- constance?Un jour, les enfants sont menes a Saint- Germain ; la gouvernante reste dans l ’anti- chambre , la nourrice seule est introduite prós dn roi et de la favorite. « A qui sont ces enfants? lui dit le roi. Ils sont surement, repondit-elle, a la damę qui demeure avec
1 Madame de Caylus, Memoires (Miehaud et Pou- 

j oulat), t. XXXII, p. 482.



65 -nous; j ’en juge par les agitations ou je la vois au moindre mai qu’ils ont *. Et qui croyez-vous, reprit le roi, qui en soit le pere? Je n’en sais rien , repondit la nourrice; rnaisje m’imagineque c’est quelque duc ou quelque president au Parlement. La belle damę est enchantee de cette reponse et le roi en a ri auxlarmes.1 2» Lamarąuise avaittortde rire. Elle eut mieux fait de prendre ombrage d’une affection qui, a la longue, pouvait em- pieter sur des droils que le sang n’assure pas toujours, quand ni le devouement ni les soins ne s’y melent. Elle n’en lit, par la suitę; que la trop severe experience. Mais revenons au duc du Maine.Qui sait si cette inflrmitś qui donnę au maintien quelque chose d’ind.ecis et de gau-
1 A Anvers, cliez l’empirique auquel fut confióle 

petit prince, madame Scarron ne put supporter 
móme la vue de 1’appareil, ce qui fit dire a quel- 
qu’un qui assistait au traitem ent : « Nous ne voions 
pas le pere de cet enfant; mais, a coup sur, voila 
la mere. » — La Beaumelle, Memoires pour serrir d 
1'hisłoirc de madame de Maintenon (Amsterdam, 1756), 
t .  II , p. 42.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 
1806), t. I, p. 52. Lettre de madame de Maintenon a 
madame d’Hudicourt; Paris, le 21 decem bre 1672.

6.



— 66che n’influa pas essentiellement sur la naturę du jeune prince? Des le voyage d’An- vers, il en souffrait, il en avait honte: «Au moins , monsieur , disait-il a l’empirique, je ne suis pas ne comme cela : vo'iez ma mere: et papa n’est rien moins que boiteux.» Le duc du Maine eut le caractere faihle et in- certain comme la marche; parce qu’il etait timide, il devint dissimule ; s’il eut a attaquer ou a se defendre, ce fut occultement, souter- rainement. Sacondition debatard, sidelicate, semblait conspirer, elle aussi, afaire de ce prince un politique a la facon de Philippe II, bien plus qu’un coeur ouvert comme HenriIV, dont, apres tout, il etait 1’arriere-petit-flls. Madame de Maintenon n’etait pas femme a corriger ces instincts de discretion et de dis- simulation . naturę pleine de reserve, de mesure, elle ne pouvait que developper des defauts (des qualites, si l ’on prend gardę au milieu ou il se trouvait) qui le rendirent si puissant en realite; car Louis XIV  se voyant caresse, adulepar ce flis cheri, d’ailleurs ad- mirablement serine par la marquise, se lais- sait aimer et amuser avec ćfrautant plus de complaisance qu’on ne 1’amusait plus guere, et que celui-la seul parvenait a le desennuyer



— 67 —et a le faire sourire. Et de la a une influence presąue souveraine, si elle etait adroitement deguisee sous des airs de devouement et de desinteressement sans bornes, on sait com- bien la pente est rapide.Madame du Maine, tres-jeune et tres-eprise, edifia d’abord toute la cour par sa modestie, sa bonne tenue, et une docilite dont madame de Maintenon fut parfaitement dupę. « Par- lons, ecrit-elle a madame de Brinon, de madame la duchesse du Maine : le roi en est tres- content. Voila ce mariage que vous trouviez si raisonnable a faire; j ’6tois fort de cet avis. On m’a dit que la princesse ira passer la se- maine sainte a Maubuisson1; reposez-la bien: on la tue ici par les contraintes, par les fati- gues de la cour; elle succombe sous Por, sous lespierreries : sacoeffure póseplus que toute sa personne. On Pempecłiera de croltre et d’avoir de la sante; elle est plus jolie sans
1 Madame de Brinon, d’abord supórieure de Saint- 

Cyr, d’oii l'avaient fait eloigner ses grands airs et 
l’enivrem ent de la faveur, avait etó relóguee, depuis 
1688, a Maubuisson. Madame de Maintenon, qui 
avait cru devoir la sacrifier a 1’in terćt de ses ćló- 
ves, n’avait pas cesse pour cela de correspondre 
avec elle.



— 68 —bonnet qu’avec toutes les parures. Elle ne mange guere; elle ne dort peut-etrepas assez, et je meurs de peur qu’on ne l’ait trop tót mariee. Je voudrois la tenir a Saint-Cyr, vetue comme l’une des vertes, et courant d’aussibon cceur'. I ln ’y a pointdans les couvents d’aus- terites pareilles acelles auxquellesl’etiquette de la cour assujettit les grands . . . 1 2 »Mais madame de Maintenon dut bientót ra- battre de ses illusions et de son admiration sans partage, bien que le charme subsistat toujours : « . . .  Vous m’avez trompee, ecrit- elle plus tard a la meme madame de Brinon, sur madame la duchesse du Maine dans l ’ar-
1 Les demoiselles de Saint-Cyr ótaient divisees 

en quatre classes, suivant l’age et 1’instruction, 
toutes vćtues de meme, a la seule diflerence de la 
couleur de leurs rubans, qui servait aussi a les de
signer : les rouges d’abord, puis les vertes, les jaunes 
et en dernibre transformation les bleues. Madame de 
Maintenon n’eńt donc pas fait de la jeune duchesse 
meme une eleve de premiere ou de seconde classe, 
puisqu’elle la rangeait dans les vertes, qui prenaient 
cette couleur a onze ans pour la garder jusqu’a qua- 
torze. — Theophile Lavallee, Histoire de la maison 
royale de Saint-Cyr (Paris, 1853), p . 31, 77, 140.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin. 
1800), t. II, p . 283, 284.



— 69 —ticle principal, qui est celui de la pióte : elle n a  veine quiy ten de; elle veut faire en tout comme les autres. Je n’ose rien dire a une jeune princesse eleveeparla vertumeme je ne youdrois point la faire devote de profession: mais j ’avoue que je voudrois bien la voir re- guliere et agreable a Dieu, au roi et a M. le duc du Maine, assez sensó pour vouloir sa femme plus sagę que bien d’autres. Je lui avois donnę une damę d’honneur qui est une sainte; mais elle est peu autorisee, et ne fait que la suivre 1 2. Ce n’est qu’une enfant : elle auroit plus besoin d’une gouvernante que d’une damę d’honneur. Du reste, elle est telle
1 Par madame la Princesse. « Elle ótoit egalement 

laide et vertueuse, avec beaucoup de pióte. »—Dan
geau, Journal (addition de Saint-Simon), t. XII, 
p. 371. — Saint—Simon, Memoires (Chóruel), t. XIX, 
p. 436.

2 C’ótait madame de Saint-Valery qui, trois mois 
apres la lettre qu’on vient de lirę, se retira it pour 
ceder la place a madame de Manneville. Celle-ci 
prit possession de la charge de damę d’bonneur de 
la duchesse du Maine, le 10 decembre 1693. Elle se 
retira elle-móme en 1702, et fut remplacee par ma
dame de Chambonas, femme du capitaine des gardes 
du duc du Maine.— Dangeau, Journal, t. IV, p. 49. 
50, 409, 412 : t YIH, p. 309.



— 70 —que vous me l ’avez depeinte, jolie, aimable, gaie, spirituelle, et par-dessus tout cela, fort eprise de son mari, qui de son cóte, 1’aime passionnement, et la gatera plutót que de la gronder... j ’avoue que je voudrois aimer la duchesse du Maine, etant ce qu’elle estj a un homme qui est la tendresse de mon coeur ’ ...»La jeune duchesse, a part les exigences de cour, mena d’abord une vie fort retirće et tres-obscure, entiórement remplie par les livres et les savants. Madame du Maine, mal- gre sa frivolite, eut toujours un amour sin- cere pour l ’etude; et elle s’entourera tant qu’elle vivra, d’artistes et de poetes qui de- vront, ilest vrai, s’accommoder a, sesfantai- sies et a son humeur. Toutefois, si elle ne se manifesta pas davanlage alors, c’est que son pere, par une malicebizarre,comme il nelui en venait en tete que trop souvent, lui avait fait une peur extreme de la jalousie de son mari et de son temperament sauvage. II avait en meme temps fait la lecon a son gen- dre, lui donnant a entendre que sa femme
i Lettres de madame de Maintenon (Lćopold Collin, 

1806), t. II , p. 285, 286. Lettre de madame de Main
tenon a madame de Brinon ; a Versailles, ce 27 
aońt 1693.



— 71 —etait « tres-parliculiere, adonnee a ce genre de vie et d’etude, et qu’il la desespereroit s’il lui proposoitd^nchanger1. » Les deux epoux furent, l’un e tl’autre, assez longtemps dupes de cette double mystification. Un ennui reci- proque leur ouvrit les yeux, et cette decou- verte n’elait pas plutót faite qu’ils se preci- pitaient, avec une ardeur egale, dans le tour- biilon de toutesles feteset detous lesplaisirs. Mais, une fois dechalnee, madame du Maine ne devait plus s’arreter, et son marieut pu deviner ce qui en resulterait, qu’il se fut prete sans doute de moins bonne grace a une transformation dont il allait etre 1’incessante victime.La princesse s’affranchit vite de toute contrainte, meme envers le roi, si habitue a ce que tout pliat devant lui, et qui dut renon- cer a reduire cette jeune femme mutine, ce terrible enfant gate dont les violences epou- vantaient son mari pour plus d’une raison. Saint-Simon fait plusieurs fois allusion aux anxietes qu’inspirait au duc son excessive exaltation *. II n’y eut pas eu la de quoi pour-
’ Saint-Simon, Memoires (Clieruel), t. VII, p. 89, 

90.
2 Ibid.; t. V, p. 78,348; t. VI, p . 4; t. XI, p. 27L



— 72 —tantbaser ces frayeurs, si elles n’eussent eu d’autre fondement que les petulances et les emportements d’une organisation vive comme le salpetre. Mais les etranges vapeurs auxquel- les son pere etait sujetlegitimaientjusqu’a un certain point ces inquietudes de M. du Maiue.M. le Prince passa les vingt dernieres an- nees de sa vie a alarmer les siens par mille lubies, mille extravagances inouies qui n’a- vaient rien de bien different de la folie, si ce n ’est que cet etat etait intermittent, et qu’au plus fort de ses acces il apportait la meme lu- cidite et la nieme vigilance dans les affaires d’interet. A son dernier voyage en Bourgogne, ou il allait presider lesEtais,il s'etait mis dans la tete qu’il etait devenu lievre ; il avait de- •fendu de sonner les cloches, parce que, pre- tendait-il, le son des cloches l’eut oblige de fuir au fond des bois. II luiarriva de se croire chauve-souris ; il lit lambrisser et plafonner de grosse toile, a Chanlilly, un cabinet ou il se retirait, quand cette idee le poursuirait, craignant, s’il demeurait dans sa chambre, de se meurtrir contrę le plancher et les mu- railles. Une autre fois il s’imagina qu’il etait change en plante,et exigea, enconsequence, qu’on 1’arrosat.



— 73 —« Apres s’etre mis dans le petit jardin de 1’hótel de Gonde, il chargea de cette commis- sion un de ses pages, nomme M. de Plain- ville, qui n’en voulut rien faire, et laissa les deux arrosoirs qu’il avoit remplis d’eau, et s’en alla, en fuyant, se cacher dans 1’liótel. M. le prince en fnt dans une colere epouvan- table contrę lui, et cette idee lui etant passee comme une autre, il oublia le tour que ce page lui avoit fait,« Elle lit place a une autre qui fut de se croire mort; il dit alors qu’il n’avoit plusbe- soin de nourriture. On fut fort embarrasse pour l’en faire revenir; et si on n’avoit pas trouve le moyen de le faire manger, il seroit effectivement mort de faim. Voici comment on s’y p rit:« Girard, 1’un des valets de chambre, qui depuis a laisse un flis qui est devenu secre- taire de M. le Duc, a qui ce prince a donnę la charge de secretaire de la province de Bour- gogne, yacante par la mort de M. de Millin; ce Girard, dis-je, et Richard, son autre valet de chambre, s’imaginerent de lui faire pren- dre de la nourriture. Ils se couyrirent pour cela, lu n  et 1’aulre, de draps, et entrferent dans sa chambre, l ’un sous le nom du fen 
7I I I .



marechal de Luxembourg, et 1’autre sous ce- lui de son grand-pere. Apres une conyersa- tion qui roula sur le pays des morts qu’il etoit venu habiter avec eux, ils le prierent a diner cbez le marechal de Turenne, ou ils lui dirent qu’ils devoient aller. II fut surpris de la proposition, et leur dit qu’il ne croyoit point qu‘on mangeat cliez les morts; mais 1’ayantassure du contraire, il les suivit dans un souterrain de 1’hótel de Gonde, ou il trouva un autre de ses gens vetu de meme qui fai- soit le personnage du marechal de Turenne. Ils se mirent tous ensemble a table et man- gerent fort bien, servis par des domestiąues aussi vetus de draps blancs. Tant que cette idee a continue, il a toujours mange dans ce souterrain; on lui faisoit donner des repas par tous les grands liommes de sa connais- sance qui etoient morts1. »

— 74 —

1 Memoires du comte de Maurepas (Paris, 1792), t. I, 
p. 266,267,268.—Saint-Simon,quirapporte ćgalement 
cette anecdote, fait honneur de l’expedient a Finot, 
medecin du prince, et a un autre de ses confróres 
qui lui etait adjoint. « On disoii tout bas qu'il y 
avoit des temps, raeonte-t-il encore, ou tantót il se 
croyoit chien, tantót quelque autre bóte dont il 
imitoit les faęons ; et j ’ai vu des gens tres dignes de



— I JGes yapeurs l , M. le Prince pouvait en avoir transmis le germe a ses enfants, et le duc du Maine, comme il le dit un jour a madame
foi qui m’ont assure l ’avoir t u , au coucher du roi et 
pendant le prie-Dieu, et lui, cependant, pres du 
fauteuil, jeter' la tóte en Fair subitem ent plusieurs 
fois de suitę, et ouvrir la bouche toute grandę 
comme un chien qui aboie, mais sans faire de 
bruit. » — Saint-Simon, Memoires (Chćruel), t. VII, 
p. 14G.—Dangeau, Journal (addition de Saint-Simon), 
t. X II, p. 375. — On rem arquait un jour devant sa 
belle-fille qu’il n’avait pas ete tourmentó de ses 
vapeurs pendant un grand mois, celle-ci qui, en 
digne filie de la caustique madame de Montespan, 
passait son temps a faire des epigrammes et des 
chansons sur tout le monde, sans qu’aucune consi- 
deration pńt la retenir, rimait a ce propos le cou- 
plet suivant, qui vient confirmer ces incroyables 
vertiges :

Quelle fortunę! n’etre ni loup, ni lapin x  
Pendant le cours d’une lunę

Quelle fortunę!
— Madame du Noyer, Lełtres historiąues et galantes , 
(Amsterdam, 1720), t. I, p . 208.—Recueil de chansons 
pour serrir d l'histoire-anecdote (Bibliothbque Maza
ninę. Manuscrits), t. III, p. 319, 320.

1 Le petit-fils de Louis XIV, PhilippeY , etait su- 
je t a des vapeurs pareilles. II laissait pousser deme- 
surćment les ongles de ses pieds, et, s’il se decbi- 
nait en dormant , il disait qu’on avait profite de 
son sommeil pour lui faire ces blessures ; d’au-



laPrincesse, redoutaitque la tete de safemme, pour peu qu’on exaltat une cervelle aussi ar- dente, ne se detraquat tout a fait. Cescraintes etaient outrees. Madame du Maine etait volon- taire, emportee; laresistancela plus mesuree suffisait pour la mettre hors d’elle; mais ses folies ne furent jamais que des etourderies ou
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tres fois, il pretendait qu’il y avait des scorpions au- 
tour de son lit qui le piquaient. Enfin, comme le 
prince de Condź, il se croyait quelquefois mort, et 
demandait pourquoi on ne l’enterrait pas. Le duo 
d Orleans, filsdu Kegent, ne croyait, en revanche, a 
la mort de personne, et il refusa de garder le curó de 
Saint-Paul pour confesseur, parce que celui-ci avait 
voulu lui faire accroire que mesdames d’Alincourt 
et de Gontaut etaient mortes. Elles 1’etaient, de toute 
notoriótó, madame de Gontaut depuis plus d’un an, 
madame d’Alincourt depuis trois ans. Mćme opiniA- 
trete a la mort de 1’abbe d’Houtteville, son biblio- 
tbecaire. Que ces imaginations fantasques aient eu, 
ou non, chez ce dernier la cause que leur attribue 
d Argenson, n’en voila pas moins, de compte fait, 
trois princes de lamaison de Bourbon atteints etcon-
vaincus de monomanie, pour ne pas dire de fo lie ._
Pieces interessantes et peu connues pour servir a l’histoire 
de la litterature, parM .D . L. P. (de Laplace), Bruxel- 
les, 1785, t. II, p. 152. — Lźmontey, Histoire de la 
Regence (Parts, 1832), t . I, p. 281.—Marquis d’Argen- 
son. Memoires (lannet, 1857), t . I, p. 249,250, 254.



— 77 —des legeretes menaęantes seuleinent pour la bourse de son mai i. Ce dernier, en donnant unpareilpretexte a sa longanimite,s’efforcait de cacher, aux autres comme a lui, son in- feriorite et sa faiblesse. En realite, sa femme le dominait, elle lui faisait peur. Elle l ’ecra- sait de son titre de batard en lui opposant Pillustration de la maison de Conde. M. dn Maine, a ce compte, n’avait pas la foi vive de sa soeur, la duchesse d’Orleans, la femme du Regent, qui, elle, n’etait que trop infatueede son origine royąle. « La Montespan, ecrivait sa belle-mere, laguenipe (madame de Main- tenon) et toutes les femmes de chambre ont fait croire a madame d’0rleans qu’elle avait fait beaucoup d'honneur a mon flis en con- sentant a 1’epouser. Elle ne peut supporter nulle contradiction au sujet de sa vanite comme filie du roi. Elle ne comprend pas quelle diflerence il y  a entre des enfants legi- times et d e s .b a t a r d s Bibl. «J3QMadame du Maine, en definilive, tant qu’on ne la contrariait ni dans ses fantaisies ni dans la ruineuse misę en scbne de ses
< Duchesse cTOrleans, Correspondance complete 

(Charpentier, 1855), t. I, p. 303.
7.



— 78 -plaisirs, etait, comme on le verra, affable, caressante, charmante; elle voulait plaire, et rien ne lui coutait pour y  parvenir. Aussi M. du Maine laissait-il faire, assistant ou n’as- sistant pas, selon qu’il etait ou non retenu prós du roi, aux bals, aux spectacles, aux rejouissances que donnait sa fennne a Clagny.



T 11

L’abbe Lecuyer et madame de Montespan. — Refus d’ab- 
solution a la favorite. — Bossuet et le duc de Montausier 
donnent raison au pretre.— M. de Condom est charge de 
preparer la marquise a une separation.—Emportements de 
celle-ci.— Elle essaye en vain de mettre Bossuet dans ses 
interets.—Repartie de Bourdaloue a Louis XIV.—Clagny.
— Commencements d’Hardouin Mansart. — Madame de 
Montespan se resigne. — La reine se reconcilie arec elle.— 
Les Carmelites de larue du Bouloi.—Douze cents ourriers 
a Clagny.—Description de ce palais enchante.—Sollicitude 
de Louis XIV envers la marąuise. —Efiorts de Bossuet 
pour rendre durable la conversion des deux amants.— Re- 
tour de la favorite a la cour. — Visage desole du prelat. — 
Entrerue du roi et de madame de Montespan. — Reserve 
dans leurs rapports.—Le jubilę. — Depart du roi pour l’ar- 
mee.—II rerient a Saint-Germain.— Lachaine se renoue.
— Les confesseurs de Louis XIV.— Les peres Paulin, An- 
nat, Ferrier, La Chaise et Le Tellier.— Ecueild’un pareil 
emploi. — La Chaise de commodite. — La menagerie de 
Clagny. — Depenses prodigieuses. — L’argent manque un 
moment.— Grere d’ouvriers au xvne siecle.— Donation de 
Clagny. — Madame de Montespan 1’abandonne au duc du 
Maine, auquel il etait substitue.Le chateau de Clagny s’etait eleve dans de singulieres circonstances. C’etait en 1675
4 Mademoiselle de M ontpensier dit, dans ses Me- 

fnoires : « L’annee sera m arąuee en tant d’endroits



— 80 —Madame de Montespan s’etant presentee, le jeudi saint, devant nn pretre de la paroisse, l ’abbe Lecuyer, sevit refuser 1’absolution. La favorite alla se plaindre au roi qui manda le
dans 1’histoire et memoires de ce temps-la, que je 
n’ai que faire de le mettre ici. » Pareil soin n’est 
jam ais inutile pour la posterite, et, dans Fespece, 
il n’eńt etc rien moins que superflu. Ainsi, ma
dame de Caylus, qui ne savait toute cette aventure 
que par ouT-dire (trop jeune d’ailleurs pour la 
bien connaitre, eńt-elle ćte alors a la cour) la re- 
porte a une annće plus tard, au jubiló de 16*76. 
Rulhićre, dans ses E claircissements historiqu.es sur la 
revocation de Ićdit de Nantes (1788), t. I, p . 84, 86, 
87, trompe par 1’auteur des Souvenirs, reproduit 
1’erreur. L’abbó Ledieu indique, en effet, le jeudi 
saint de 1675; et son autorite suffirait, ce nous 
semble, a defaut d’autres preuves. « Nous avons 
un temoignage encore plus decisif, d it le Cardi
nal de Bausset; nous avons sous les yeux les 
minutes originales des lettres que Bossuet ecri- 
vit a Louis XIV, alors a son armee de Flandre, 
pour 1’entretenir de ses religieuses dispositions. 11 
lui parie, dans ces lettres, des dispositions egale- 
ment edifiantes de madame de Montespan. Ces le t
tres sont tout entieres de la main de Bossuet. L’une 
d’elles porte la datę du 20 ju ille t 1675, et 1’autre, 
qui est anterieure, ne porte aucune datę. Cette 
preuve de fait est plus decisive que tous les raison- 
nements de 1’auteur des E claircissements.•»— Le Cardi
nal de Bausset. Histoirt de Uossuet (1830), t. II, p. 127.

historiqu.es


— 81 —cure M. Thibaut. Maisle curedeclara avec fer- mete qu'il ne pouvait blamer un pretre d’a- voir fait son devoir. Cette reponse etait de naturę a impressionner un prince demeure religieux au sein nieme de ses desordres. Le duc de Montausier et Bossuet furent appeles, l ’un le gouverneur, 1’autre le precepteur du grand Dauphin; etleroi s’ouvrit a eux comme aux deux plus honnetes gens, et aux conseil- lersles meilleurs et lesplus autorises de son royaume. Ge pretre n’avait-il fait que ce qu’il devait fałre, ou son żele ne l ’avait-il pas em- porte trop loin? Le prelal nhesita pas a donner raison au refus du confesseur, et declara net- tement que Kabsolution etait impossible dans la situation ou le roi et madame de Montespan se trouvaient l ’un a 1’egardde 1’autre. Le duc de Montausier parła avec plus de force encore, s'il faut encroire madame de Maintenon, et remua tellement la conscience du prince que cełui-ci lui dit, en lui serrant la main : « Je vous promets de neplus larevoir*. » Un cófe
1 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1806), t. II , p. 109, 110. Lettre a la comtesse de Saint- 
G eran.—Le Cardinal de Bausset altóre legerem ent 
le tex te  en le citant.—Histoire de Bossuet (1830), t. II, 
p. 127, 128.



-  82 —saillant du caractere de Louis X IV , c’est la loyaute, la droiture, le sentiment etFamour du bien qu’il ne faut que lui rappeler au plus fort de ses passions. Tres-jeune alors, se meliant des entrainements de son cceur, il disait a Villeroi, a Le Tellier, a de Lyonne, au marćchal de Gramont et a Colbert, son entourage le plus intime : « Vous etes tous mes amis, ceux de mon royaume que j ’affectionne le plus et en qui j ’ai le plus de confiance. Je suisjeune, et les femmes ont ordinairement bien du pouvoir sur ceux de mon age. Je vous ordonne a tous, que si vous remarquez qu’une femme, que!le qu’elle puisse etre, prenne empire sur moi et me gouverne le moins du monde, vous ayez a m’en avertir. Je ne veux que vingt-quatre heures pour m’en debar- rasser et vous donner contentement la- dessus «Bossuet fut charge de disposer la marquise a cette separation. Tous les soirs, le prelat partait de Versailles en poste, et se rendait a Paris « avec un manteau gris sur le nez s.»
1 Memoires de Charles Perrault (Avignon, 1759), 

p. 38, 39.
2 Mademoiselle de M ontpensier, Memoires (Mi- 

cbaud et Poujoulat), t. XXVIII, p . 489.



83 —Mais il ne devait pas s’attendre a trouver une ame resignee et prete a s’envoler vers les Garmelites. Par une singuliere coincidence, au moment ou avait lieu cette separation du roi et de sa mailresse, mademoisełle de La Vallidre, soutenue par Bossuet, pronon- ęait des vceux irrevocables‘ ,et, chose etrange, il avaitfallu anterieurementvaincre les obsta- cles qu’y avait apportes sa rivale. « . . . . J ’ai dit ce que je dois, ecrivait Bossuet a ce sujet au marechal de Bellefonds; et j ’ai autant que j ’ai pu, fait connoitre le tort qu’on auroit de la troubler dans ses bons desseins. On ne se soucie pas beaucoup de la retraite; mais il semble que les Carmelites font peur. On a convert, autant qu’on a pu, cette resolution d’un grand ridicule 1 2. . .  »Madame de Montespan, toutd’abord, tomba dans des rages inexprimables, elle ferma sa porte, ne voulut voir personne, et passa deux jours dans cette solitude et ce desordre, a ecrire eta aneantirce qu’elleavaitecrit.Latachefut
1 Ce fu tle  20 avril 1674 qu’elle se refugia aux Car- 

nielites; elle fit sa profession le 26 juin 1675.
2 Bossuet, (Euwes compłetes (Yersailles, 1818}, 

t.XXXVII, p. 56. Lettre de Bossuet au marechal de 
Bellefonds; a Saint-Germain, ce 25 dćcembre 1673.



84 —rude pour Bossuet. « Elle 1’accabla de repro- ches; elle luiditąue son orgeuill’avoitpousse a la faire chasser; qu’il vouloit seul se rendre maltre de 1’esprit du roi, pour le tourner a son interet, etvoyant que Bossuet n’opposoit que de la douceur et du calme a ses extrava- gantes declamations, ellechercha a le gagner par des flatteries et des promesses; elle fit briller a ses yeux 1’eclat de la pourpre, et tout ce que les premieres dignites de 1'Eglise et de l ’Etat pouvoient offrir de seduisant a 1’ambition’ . » Ces emportements furent, en effet, d’une violence a ne rien menager, et Bossuet eut grand besoin, comme il l ’avoue, de faire abnegation delui-memepourdemeu- rer a la bauteur de sa mission *.
1 L’abbó Ledieu, dont Bausset a eu tous les ma- 

nuscrits dans les mains, dit encore : « que madame 
de Montespan avoua souvent depuis, que, dans le 
temps ou elle ćtoit le plus aigrie contrę Bossuet, 
elle avoit fait faire une exacte recherche de sa vie, 
et qu’elle n’avoit rien (rouve i  reprendre en aucun 
etat ou il avoit ete, et que la justice 1’obligeoit a 
lui rendre ce tem oignage. » Rien de cet episode, 
un peu profane, il est vrai, n’a ete reproduit par 
l’abbe G uettee, dans son ćdition des Memoires et 
journal sur Bossuet, de Ledieu (Paris, 1856).

2 Bossuet, CEurres completes (Yersailles, 1818),



— 85 —Le roi, de son cóte, n’etait pas moins des- espere. II ne lit pas la cene, selon lu - sa g e , se tint cache, et se montra chez la reine, les yeux rouges « comme un homme qui avoit pleure. » Les remords 1’empor- taient, toutefois: il voulait se reconcilier avec Dieu et s’acquitter de ses devoirs de chretien. Aussi partit-il pour 1’armee de Flandres sans revoir sa maitresse, sans meme lui ecrire. Bourdaloue prechait alors le careme a la cour, et sa parole austere n ’a- vait pas peu contribue a faire naitre dans 1’esprit religieux du prince de salutaires frayeurs. On sait sa reponse a Louis X IV , lorsque le roi, fier d’une pareille victoire surlui-meme, lu id it : « Monpere, vous devez etre bien contentdemoi, madamede Montes- pan est a Clagny.—Oui, Sire, repliqua Bourdaloue; mais Dieu seroit bien plus satisfait si Clagny etoit a soixante-dix lieues de Ver-sailles. »Clagny, malheureusement, etait aux portes de Versailles et si pres de la demeure royale qu’il en etait une veritable dependance. II ne
t- XXXVII, p. 81, 82 et suivantes. Lettre de Bossuet 
au marechal de Bellefonds; ii Saint-Germain, ce 20 
juin 1675.

8



-  86 —peut etre inutile de recherclier les traces et de preciser 1’emplacement et 1’etendue de ce domaine completement disparu, dont l ’im- passe et une grille d’oclroi rappellent seuls, actuellement, le nom et le souvenir. Le ha- • meau de Clagny etait fort ancien et remontait historiquement aux regnes de Charles VII et de Louis XI. Pierre Lescot,l’architecte duLouvre et 1’auteur de la charmante faęade interieure dePhorloge, en avait eteseigneur. Par suitę, Clagny etait devenu la propriete de 1’hópital des Incurables, aux administrateurs duquel Louis XIV 1’acheta, le 30 novembre 1665, pour en faire present a madame de Montes- pan. Mais ce ne fut qu’en 1672qu’ilfutsćrieu- sement question d’elever un chateau sur les terrainsnouvellementacquis. Le prince,m e- diocremeut satisfait de son architecte Antoinę Lepautre, prit le parti de mettre ces travaux au concours. Michel Hardouin presenta alors son lils au roi et obtint pour lui la permission d’entrer en lice. Ce dernier, plus connu sous le nom deMansartqu’iladjoignit ausienapres lam ort de son oncle, envoya trois dessins. Soit hasard, soit mauvais vouloir, cesprojets egares ou ecartes ne furent 1’objet d’aucun examen. Louis X IV , dont la memoire embras-



— 87 —sait aussi bien les petits details que les choses les plus importantes *, se souvintdelarequete de Michel Hardouin et temoigna sa surprise de 1’abstention de son flis, apres leur com- mune demarche. Le surintendant des bati- ments repondit qu’il n ’avait de projets que ceux qu’il mettait sousles yeuxdeSaMajeste. Hardouin, appeleparleministre, dśclaraqu’il avait depose trois dessins dans ses bureaux et qu’ils avaient ete enfermes dans un carton. Les projets se retrouverent etfurent aussitót ac- ceptes1 2. Les travaux, toutefois, ne comrnen- cerent guere qu’en 16743.
1 Lorsque le roi touchait les ćcrouelles, il faisait 

rem ettre de 1’argent a chaque malade. Comme il y 
avait toujours grand concours de monde, la tenta- 
tion devait venir a bon nombre de se prśsenter deux 
fois au lieu d’une et de doubler ainsi la gratification 
royale.Mais c’etait eompter sans 1’etónnante memoire 
de Louis XIV, qui s’apercevait toujours de la fraude. 
—Nemeitz, Sejour deParis (Leyde, 1727), t, I, p. 226.

2 L’abbe Lambert, Histoire litteraire du regne de 
Louis X IV  (Paris, 1751), t. III, p. HO, 111, 112.

3 Generalem ent l’on assigne au eommencement 
des travaux 1’annee 1676. Mais cette phrase que 
nous avons citee du roi ii Bourdaloue et une lettre 
de madame de Sevigne, a la datę du 7 aofit 1675, in - 
diquent suffisamment que la misę a. l'<»uvre eut 
pour point de depart au moins cette annee-la; et,



-  88 —Madame de Montespan, si retive d’abord, si pleine d’amertiime, vaincue par la con- stance, la moderation, 1’onction deM. de Gon- dom, et aussi par l’exces meme et la violence de son desespoir, avait fini par se resigner, mais non pas, c’est a croire, sans quelque vague esperance dans une affection qui n’etait rien moins qu’eteinte.» Je vois autant que je puis, ecrirait le prelat au roi, madame de Montespan, comme Votre Majeste me l ’a com- mande ; je la trouve assez tranqnille, elle s’occupe beaucoup de bonnes oeuvres, et je la vois fort touchee des verites que je lui pro- pose, qui sont les memes que je dis a Votre Majeste. Dieu veuille vous les mettre a tous denx dans le fond du cceur et achever son
comme les travaux, a l ’ćpoque du refus des sacre- 
ments etaient deja notablem ent poussós, il faudrait 
toujours faire rem onter la creation de Clagny a la 
fin de 1674. Au reste, nous lisons au bas d’une vue 
de ce ch&teau : « Clagni est une maison de delices 
que le roy fit batir pour la premióre fois l’annee 
1674, a 200 pas de Versailles, sur le chemin de Paris. 
Le bastim ent n’ayant pas etó trouvć assez commode, 
le roy en fit faire un autre plus considerable 1’annee 
1676... en cette presente annee 1679, les dedans ne 
sont pas encore achevez.» — Bibliotheque imperiale 
(Gabinet des estampes), Vue de Clagni par Perelle.



— 89ouvrage, afln que tant de larmes, tant de violence, tant d'efforts que vous avez faits sur vous-meme ne soient pas inutiles *. »Si Bossuet ne semblait pas douter de la sincerite de ce repentir, pourquoi la pauvre Marie-Therese, si longtemps malheureuse des infldólitós du roi, se fut-elle montree plus sceptique ? Elie venait d’assister a la profession de foi de madenioiselle de La Yalliere, madame de Montespan etait touchee de la grace, n’etait-ce pas une nouvelle existence qui s’ouvrait pour elle? Habitueea tout souffrir sans se plaindre, heureuse toujours des moindres bontes de son epoux, elle se sentit prise pour la pecberesse repentante d’une belle passion qu’elle lui temoigna avec plus de candeur que de convenance et de mesure. Elle envoyait savoir de ses nouvelles, et celle- ci de repondre au messager:«Remerciezbien SaMajeste,etdites-luiquequoiqueaux portes de la mort, je me porte encore trop b ien 1 2. » La marquise s’etait jetee dans les bonnes
1 Bossuet, CKuvre$ completes (Versailles, 1818', 

t. XXXVII, p. 85.
2 Letlres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1806), t. II , p. 110. Lettre de madame de Maintenon 
& la comtesse de Saint-Geran.

8.



— 90 -oeuvres, visitant lesegliseset les maisons re- ligieuses; la reine ne trouve rien de mieux que de l ’y  accompagner. « La reine et madame de Montespan, ecrit madame de Sevi- gne, furent lundi aux Carmelites de la rue du Bouloi plus de deux heures en conlerence; elles en parurent egalement contentes; elles etoient venues chacune de leur cóte, et s’en retournerent le soir a leurs chateaux » La reine ne la ąuittera plus. Elle va la voir le 11 juin a Clagny, reste une demi-heure dans sa chambre, passe dans celle de M. de Vexin, un des flis adulterins, qui ćtait malade, et emrnene ensuite sa rivale faire collation a Trianon. Trois jours apres elle dinait avec elle et sa sceur madame de Fonte- vrault, aux memes Carmelites de la rue du BouloiJ.Cependant,douze cents ouvriers avaient ete mis a Clagny. La presence de la marąuise, qui s’etait sans doute etablie au vieux chateau
1 Madame de Sevigne, Lettres (edit. Monmerąuó), 

t. III, p.277. Lettre de madame de Sóvignó k madame 
de G rignan; a Paris, mercredi 29 mai 1675.

2 Ibid,., t. III, p. 297, 298. Lettre de madame de 
Sóvigne a madame de G rignan; a Paris, yendredi 
14 juin 1675.



— 91 —» un petit batiment fort a n c i e n » stimulait le żele de chacun, etles travaux se poussaient avec vigueur. II fallait bien cet element non- veau d’interet pour apaiser les rumeurs, les elans et les revoltes qui faisaient tempete au dedans d’elle. Les batiments sont a peine sortis de terre que l ’on crie deja merveille. “Le palais d’Apollidon ou les jardins d’Armide en sont une legere description. Pour moi, je ine represente Didon qui fait batir Garthage. La femme de son ami solide (la reine) lui fait des visites, et toute la familie tour a tour1 2...»  G’est madame de Sevigne qui dit cela. Quelque temps apres, elle ecrivait encore a sa lilie : « Nous fumes a Clagny; que vous dirai-je? c’est le palais d'Armide; le batiment s’elevea vue d’ceil, les jardins sont faits. Vous con- noissez la maniere de Le Nostre. II a laisse un petit bois sombre qui fait fort bien 3. II y
1 La Vie de Jean-Baptiste Colbert (Cologne, 1695), 

p. 39.
5 Madame de Sevignó, Lettres (edit. Monmerque), 

t. III, p. 317. Lettre de madame de Sevignć a ma
dame de G rignan; a Paris, mercredi 3 ju ille t 1675.

3 « Sa situation (de Clagny) est a coste d’un petit 
bois fort ancien, dont la beaute a engage le roy a 
en faire la d e p e n se ... ;>—Merbure galant, novembre



— 92 —a un bois entier d’orangers dans de graudes caisses; on s’y promene, ce sont des allees ou l ’on est a l ’ornbre; et pour cacher les caisses, il y a des deux cótes des palissades a hauteur d’appui, toutes fleuries de tubereuses, de roses, de jasmins, d’oeillets; c’esl assure- ment la plus belle, la plus surprenante et la plus enchantee nouveaute qui se puisse ima- giner: on aime fort ce bois *.» Des Hollandais avaient śteappeles pourconstruire des porti- ques, des berceaux, des cabinels; et c’est de Clagny que datę cette architecture en treil- lages si savante, si tourmentee, qui n’a ete abandonnee que de nos jours; plus ingenieuse que gracieuse, exeręant d’ailleurs sur la naturę une sorte de discipline et de contrainte qui alors etait dans to u t2.La terre de Clagny etait d’une etendue assez restreinte et, lorsque le roi fit venirLeNótre,
1686 ; seconde partie, p. 86, 98, 99.—Un bois ne s’im- 
provisant pas comine un parterre, la description de 
madame de Sevignó paraltrait singulifere sans cette 
explication.

1 Madame de Sevigne, Lettres (śdit. Monmerque), 
t. II I, p. 361. Lettre de madame de Sevignś a ma
dame de G rignan; a Paris, mercredi 7 ao£tt 1675.

1 I)argenville, V oyage pittorcsąue des eiwirons de 
Paris (Paiis, 1768), p. 185.



-  93 -eelui-ci declara qu’il n’y avait rien de bien a faire dans un espace aussi borne. Louis XIV eut bientót trouve le remede. II fit l ’acquisi- tion de la propriete riveraine de Glatigny dont Clagny, a vrai dire,n’allait plus etre qu’une annexe; car. sur ie prix de quatre cent mille francs environ que couterent les deux domai- nes, Clagny ne figurę que pour un chiffre de soixante-quinze mille francs'. Louis XIV , dans son horreur de l’exigu et du mesquin, ne sut jamais faire que des chateaux, meme des moindres lieux de repos : on sait ce que devait etre Marły a 1’origine et ce qu’il devint. Ln autre inconvenient auquel il etait moins aise de remedier et qui lui sauta aux yeux, c’etait 1’etroitesse de la cour. Mansart s’etait aperęua temps de ce defaut de proportion, il avaitvouluy aviser. mais illuiavaitfallusui- vre integralement le projet tel qu’il avait ete agree. Le mecontentement de Louis X IV  tout
1 En examinant les registres des depenses des 

batiments du roi, on voit que les terres de Clagny 
et de Glatigny couterent d’achat 405,502 fr., et les 
constructions du ch&teau et des dependances, les 
jardins y compris, 2,356,728 livres 7 sous 8 deniers. 
*— J .  A. Le Roi, Hisłoire des rues de Versaiiles (Ver- 
sailles, 1861), 2e edition, p. 6.



— 94 —en le desesperant, ne fit qu’eperonner ce genie plein de ressources; il s’y prit si bien que le chateau parut change de place et arracha un cri d’admiration et de reparationau grand roi : «II n’y a qu’un Mansart capable de faire un ouvrage aussi acheve*. » Le plan de Clagny etait, dans des proportions moindres, celui, a peu de choses pres, dont on se servit pour le palais de Versailles. Comme Versailles, le chateau regardait l ’est et 1’ouest. Le pa- villon du milieu occupait approximativement 1’emplacement actuellement envahi par le boulevard un peu a l ’ouest de la grille de Glatigny; les deux ailes s’etendaient, de chaque cóte, la ou s echelonnent les con- structions dont ce boulevard est borde 1 2. Ges
1 J. Duchesne, Nołice historiąue sur la vie et les 

ouvrages de Jules Hardouin Mansart (extrait du Ma- 
gasin encyclopedigue, an VIII (1805), numero d’aodt, 
p. 617.2 M. Le Roi a determine d’une faęon tres-exacte 
Femplacement du ch&teau et du domaine de Clagny, 
m aintenant completem ent recouvert de construc- 
tions ou coupć de rues. « Clagny s’etendait, dit- 
il, d’un cóte, de la rue du Plessis, ou commenęait 
1’ćtang qui portait le móme nom, a l’avenue de Picar- 
die, et,de Fautre, desbois de la butte de Picardie a l’a- 
venue de Saint-Cloud. Du cótć de Favenue de Saint-



— 95 —ailes etaient continuees par deux autres ailes en retour, ifayant qu’un rez-de-chaussee et construites en arcades. Toute la decoration exterieure consistait en un ordre doriąue portant un attiąue avec des combles a la Mansart Si Glagny ne fut pas, comme on l ’a dit, le coup d’essai de Jules Hardouin, ce fut au moins Je  point de depart de ses
Cloud a la place ou est aujourd’hui le lycee et les 
elegantes proprietes qui, bordent cette avenue au 
nord, depuis la rue de 1’Abbó-de-l’Epće jusqu’au 
carrefour de Montreuil, se trouvaient des batiments 
occupes par une ecurie et une jolie m enagerie. » 
—J. A. Le Roi, Histoire des mes de Versailles (Versail- 
les, 1861), 2e edition, p . 6.

’ Quatremere de Quincy, Histoire de la vie et des 
oucrages des plus cólebres architectes, t. II , p. 257.— 
Vic des fameux architectes, par M. D*** (d’Argenville), 
1787. p. 367, 368.—Du mćme, Voyage pittoresgue des 
cnvirons de Paris (Paris, 1768), p . 181, 183.—Hurtaut 
et Magny, Dictionnaire historigue de la ville de Paris 
et dc ses cnnirons (Paris, 1779), t. II , p. 348, 349.— 
Afercwre galant, novembre 1686; seconde partie, p. 86 
a 98. — Les piane, profils et elecations du chateau de 
Clagny, du dessin de M. Mansart, architecte du roi, 
mis en lumiere par M. Michel Hardouin, contrólcur des 
batimens dc Sa Majeste, gui les a graves lui-mćmć 
(1680), in-fol.—Voir aussi deux Vues de Clagny, par 
Kigaud.



grandes conceptions et son premier clief- d’ceuvreGlagny devait etre une flche de consola- tion pour cetle maitresse qu’on ne reverrait plus, puisque c’etait l’arret du ciel, rnais avec laąuelle, en somme, on n’avait pas cesse de correspondre. Louis n ’est preoccupe que de Glagny et des moyens de le rendre plus digne de l ’exilee. Golbert reęoit lettre sur letlre. «...Madatne de Montespan m’a mande que vous avez donnę ordre qu’on achete des orangers, et que vous lui demandez toujours ce qu’elle desire; conlinuez a faire ce que je vous ai ordonne la-dessus, comme vous avez fait jusqu’a cette heurei 2. . .  » Etsept ouhuit jours apres : « Continuez a faire ce que madame de Montespan voudra 3. » Pour 1’argent ce n’est pas ce qui arrete : « La depense est excessive,lni ecrit-ila. trois jours de distance,

— 96 —

i II venait de construire l'hótel de ville d’Arles, 
quand il reęut l’ordre de commencer les travaux de 
Clagny.

8 (Euwrcs dc Louis X IV  (Treuttel et Wurtz, 1806), 
t.V , p. 533. Lettre de Louis XIV ii Colbert; au camp 
de Gembloux, le 28 mai 1675.

3 Ibid., t. V, p. 535; au camp des Latines, le 5 
juin 1675.



97 —et je vois par la que pour me plaire rien ne yous est impossible. Madame de Montespan m’a mande que vous vous acquittiez fort bien de ce que je vous ai ordonne, et que vous lui demandez toujours si elle veut quel- que chose : continuez a le faire toujours ‘ . » Pareille recommandation et immuablement dans les memes termes : « . . .  Je suis tres- aise que yous ayez achete des orangers pour Clagny, continuez a en avoir de plus beaux, si madame de Montespan le desire *. » Tout cela indique-t-il un cceur bien detachó ? Au moins etait-ce peu se conformer aux exhor- tations de Bossuet, qui ecrivait de son cóte : « Songez, Sire, que yous ne pouvez etre veri- tablement conYerti, si vons ne travaillez a óter de votre cceur non-seulement le peche, mais la cause qui vous y  porte. La conver- sion veritable ne se contente pas seulement d’abattre les fruits de mort, comme parle l’Ecriture, c’est-a-dire lespeches; mais elle va jusqu’a la racine, qui les feroit repousser
1 (Euvres de Louis X I V  (Treuttel et Wiirtz, 1806), 

t- V, p. 536, 537; au camp des Latines, le 8 juin 
1675.

2 Ib id ., t. V, p. 538; au camp, sur la hauteur de 
N»y, le 15 ju in  1675.

9



— 98 —infailliblement si elle n’etoit arracheeLouis XIV etait sincere pourtant, il avait edifłe son armće en faisant ses devotions a la fete de la Pentecóte ; madame de Montespan s’etait egalement approchee de la sainte ta- ble 1 2 3 * * * *: des deux parts, on avait depouille le vieil homme, restait a savoir si ł’on ne bron- cherait pas au retour 8. Cette conversion avait rencontre plus de sceptiques que de gens confiants en sa duree. Nous avons en- tendu la reponse judicieuse et presque plai- sante de Bourdaloue (si ce mot allait a un tel personnage) ; le monde pouvait-il se mon-
1 Bossuet, (Eunres completes (Versailles, J818), 

t. XXXVII, p. 82, 83. Lettre de Bossuet a Louis XIV.
2 Madame de Sevigne, Lettres (edit. Monmerquć), 

t, III, p. 290. Lettre de madame de Sevigne a ma
dame de Grignan ; a Paris, vendredi 7 ju ią  1675.

3 «. L’on doit Vous avoir mande, ecrit le marquis
du Pas a M. de Feuquieres, la sortie de la cour de 
Licidas (madame de Montespan), il est toujours a
Paris, et les habiles pretendent que la chose est
sans re tour; voila ce qui fait la grandę affaire. *
— Lettres inedites des Feuąuieres (Paris, 1845), t. III,
p. 249. Lettre de M. le marquis Antoine du Pas a 
M. le marquis Isaac de F euquieres; a Paris, le 19 
avril 1675. — Cette lettre est une preuve de plus de 
1’infidelite des Souvenirs de madame de Caylus qui 
place, on l’a vu, cette rupture en 1676.



-  99 —trer plus convaincu de 1’action souveraine de la grace que le saint predicateur ? Au debut de cetle aventure, madame de Scudery ecri- vait a son ami Bussy, a la datę du 16 a v ril: « Le roi et madame de Montespan se sont quittes, s’aimant, dit-on, plus que la vie, purement par un principe de religion. On dit qu’elle retournera a la cour sans etre logee au chateau, et sans voir jamais le roi que chez la reine. J ’en doute, ou que du moins cela puisse durer ainsi, car il y au- roit grand danger que 1’amour ne reprit le dessus. » Et Bussy de lui repondre: « Je sais laretraite de madame de Montespan, mais ce que je sais aussi, c’est qu’elle ne demeurera a la cour que comme maitresse; car on ne remporte la victoire sur 1’amour qu’en fuyant » En effet tout etait la : rentrer ou ne pas rentrer a la cour.Trop de gens etaient interessesa ce qu’elle y rentrat pour qu‘il y erit quelque probabi- lite de l ’en tenir a distance. II eut fallu que madamę de Montespan se demit de sa charge
1 Lettres de Bussy-Rabutin, supplement, prem iere 

partie, p. 184, 185. — Madame de Sóvignó, Lettres 
(ódit. Monmerquć), t. II I , p. 265, 266. Lettre de ma
dame de Sevignś a Bussy; a Paris, ce 10 mai 1675.



— 100 —de surintendante de la maison de la reine ; et ce n’etait pas le moment de l ’en depouiller, quand son repentir lui avait conąuis 1’affec- tion de sa royale maitresse. Et, d’ailleurs, etait-il donc impossible que le roi et la mar- quise se vissent sans scandale et en toute lionnetete ? Rien ne pouvait effacer le passe et empecher que le petit duc du Maine et le comte de Vexin nefussent a l ’un et a l ’autre et n’eussent etabli entre leurs auteurs un lien, que l’expiation epurerait sans doute, mais qu’elle etait impuissante a aneantir. Le tout etait d’eviter les occasions de rechute, ce qui etait aise aussitót qu’on le voulait sincere- ment.Fort de ces bonnesraisons,le roi,des avant son retour, avait decide que la marquise re- paraitrait a Versailles. Ce parti-la nelui avait pas ete conseille par Bossuet, qu’il s’etait bien gardę de consulter. Le prelat, averti de ce qui se passait, va avec son eleve au-devant de Louis X IV , a huit lieues de Versailles, et se presente, le visage serieux , empreint d’une tristesse qui avaitbien sa signification. Mais le prince coupa court a des remontran- ces qu’il prevoyait et dont il ifetait pas dis- posea tenir compte : « Ne me dites rien, j ’ai



— 101donnę mes ordres ponr qu’on prepare au cha- teau un logementamadamede Montespan1. »Le roi arriva le dimanche 21 juillet, et la cour reprit son train accoutume. Si madame de Montespan y  avait reparu, ce n’etait pas sur le pied d’autrefois; elle rfetaitplus, elle ne devait plus etre qu’une amie, mais une amie dontla societe etait encore precieuse et dont on n’eut pas eu la force de se priver. « L’attacłiement egt toujours extreme ; on en fait assez pour facher le cure et tout le monde, et peut-etre pas assez pour elle, car dans son triomphe exterieur il y a un fond de tristesse. Toutes les dames de la reine sont precisement celles qui ferment sa compagnie; on joue tour a tour chez elle, on ym ange; il y a des concerts tous les soirs » Tout se passait en parfaile honnetete, et, si les incre- dules comptaient sur un rapprochement in- evitahle, une lettre de la menie madame de Śevigne,dateedu 11 septembre,annoncait, en 1 2
1 Le Cardinal de Bausset, Histoire deBossuet (Paris, 

1830), t. I I , p. 139.
2 Madame de Sevigrie, Lettres (edit. Monmerquć), 

t. III, p. 316. Lettre de madame de Sevignó a ma
dame de Grignan ; a Paris, ee m ercredi 31 ju ille t
1675.

9.



— 102revanche, chez le roi le ferme propos de per- sister dans cette affectioninnocente,en merne tempsąue le chagrin chez la marąuise de le trouver si affermi1. L’annee s’acheva de la sorte. Une circonstanće heureuse, le Jubile vint au secours de leur mutuelle faiblesse. La de votion prit la place des preoccupątions mon- daines. La solennite de Paąues ne laissa pas davantage au relachement et a la tiedeur le loisir de se substituer a toute cette ferveur. Le roi fit ses paąues, et, presąue aussitót2, il repartait pour 1’armee, tandis que madame de Montespan allait se baigner a Bourbon.La prise de Bouchain, d’Aire et de Conde si gnała la presence de Louis a la tśte de ses troupes. Mais il etait revenu des le 8 juil- le t .« Le roi arrive ce soir a Saint-Germain, et par hasard madame de Montespan s’y trouve aussi lememe jour. Paurois voulu donner un autre air a ce retour, puisąue c’est une pure 
amitie3. » L’on marche, et cela se devine, un

> Madame de Sevignś, Lettres (ódit. Monmerqud), 
t. III, p . 463, 464. Lettre de madame de Sśvignś a 
madame de Grignan; aO rleans, mercredi 11 sep- 
tem bre 1675.

2 16 avril 1676.
3 Madame de Sćvignś, Lettrcs (śdit. Monmerguć),



— 103 —peu a l’aveuglette, et il serait difficile de pre- ciser le moment exact d’une rechute qui ne sanrait pourtant ótrereculee. « Enfinellere- vint,raconteMademoiselle, et le roi l ’allavoir a Glagny, et madame de Richelieu disoit: « Je «suis toujoursen tiers,»apparemmentce tiers ne dura pas longtemps. Madame de Montes- pan eut mademoiselle de Blois et M. le comte de Toulouse, qui furent nourris chez madame d’Arbon , femme de 1’intendant de M. Le Tellier et on les y  tint fort caches '. » Madame de Gaylus, qui ne raconte d’ailleurs que par oui-dire, tout en confondant les epo- ques, donnę un nieme denoument a l ’entre- vue. « . . .  Le roi vint donc chez madame de Montespan, comme il avoit ete decidó; mais insensiblement il la tira dans une fenetre; ils parlerent bas assez longtemps, pleurerent et se dirent ce qu’on a accoutume de dire en pareil ca s ; ils lirent ensuite une profonde reverence a ces venerables matrones, passe- rent dans une autre chambre, et il en advint
t.IV , p. 372. Lettre de madame de Sóvignd k madame 
de Grignan; a Paris, m ercredi 8 juillet 1676.

1 Mademoiselle de M onłpensier, Memoires (Mi- 
chaud et Poujoulat), t. XXVIII, p. 489.



— 104 —madame la duchesse d’Orleans, et ensuite le comte de Toulouse » Et 1’aimable comtesse ajoute : « Je ne puis me refuser de dire ici une pensee qui me vient dans 1’esprit, il me semble qu’on voit encore dans le caractere, dans la physionomie et dans toute la per- sonne de madame la duchesse d’Orleans des traces de ce combat de 1’amour et du ju- bile. »Madame de Maintenon , qui avait pris fort a cceur la conversion du roi1 2, et qui eut voulu sans doute d’autres mesures pour rendre impossible tout retour, n’avait que trop bien prevu ce qu'il devait advenir. A ses yeux, Bossuet.n’etait pas sans reproches; au inoins avait-il fait preuve de plus de żele que de clairvoyance. « Je vous l ’avois bien dit, ecrit-elle a la comtesse de Saint-Geran, que M. de Condom joueroit dans toute cette affaire un personnage de dupę! II a beau-
1 Madame de Caylus, Sounenirs (Michaud et Pou- 

joulat), t. XXXII, p. 448.—Mademoiselle de Blois na- 
quit le 4 mai 1677. et le comte de Toulouse, le G 
ju in  1678.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin. 
1.806), t. II, p. 45. Lettre de madame de Maintenon 
a 1’abbe Gobelin ; a Monteleone, ce 8 mai.



— 105 —coup d’esprit, mais il n’a pas celui de la cour. Avec tout son żele, il a precisement fait ce que Lauzun auroit eu honte de faire. II vouloit les convertir, et il les a raccommo- des ; c’est une chose inutile que tous ces projets ; il n’y a que le pere de La Cliaise qui puisse les faire reussir. II a deplore vingt 1'ois avec moi les egaremens du roi; mais pourquoi ne lui interdit-il pas absolument les sacremens 1 ? » Madame de Maintenon fait sans doute allusion a une circonstance qui, si elle ne fut pas inventee a plaisir, me- tamorphoserait Bossuet en une sorte de Ge- ronte de comedie et d’entremetteur ingenu.« Le ro i, dans le fond, a toujours ete, raconle La Farę, un prince religieux et ti- niore. II rencontra par hasard, un jour, le saint sacrement quel'on portoita Versailles a un de ses officiers. II 1'accompagna pour l’exemple jusque cliez le mourant , et ce spectacle le toucha si fort, qu’a son relour il ne put s’empecher de faire part a sa mai-
1 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1K06), t. II, p. 11G, 117. Lettre de madame de Mainte- 
uon a madame de Sainl-Geran; & Yersailles, lundi.
1676.



— 106 —tresse du trouble de sa conscience. Elle dit qu’elle etoitaussi touchee de repentir, et ils resolurent de se separer. L ’eveque de Meaux fut appele pour les aider dans ce dessein : la damę partit pour Paris, et l ’eveque, apres avoir eu plusieurs conferences avec le roi, et apres avoir fait durant huit jours plusieurs voyages a Paris, dans lesquels il porta sans' le savoir des lettres qui ne parloient rien moins que de dśvotion, fut bien etonne quand il la vit de retour a Versailles, et plus encore quand de ce raccommodement il vit naitre M. le comte de Toulouse, le dernier des enfans que madame de Montespan a eus du ro i...'» Il y  a,dansce recitdeLaFare, presque autant d’inexactitudes que de mots. Quoique ayant une charge pres de Monsieur, il allait peu a la cour, ou il n’etait pas sur le meilleur pied,et il n’est pas etonnant qu’ilconfonde les temps et les faits. Ainsi, la cause de ce retour ephemere vers Dieu n’est pas celle qu’il sup- pose; ainsi Bossuet n’etait que M. de Condom et pas encore l ’eveque de Meaux. II serait etrange que la seule circon stance vraie fut
1 La Farę, Memoires (Michaud et Poujoulat), 

t . XXXII, p. 288.



107 —ce va-et-vient de billets doux, dont le prelat se fdt fait, dans sa candeur, le messager Adele. Au moins ce rapprochement amer de la gou- vernante entre Bossuet et un Lauzun donne- t-il a tout cela quelque apparence.Quant au refus des sacrements, madame de Maintenon en parle fort a son aise. La position n’est pas aussi commode qu’elle semble le croire, pourun pauvre confesseur qui, serre entre son devoir et sa place, vou- drait bien lout accommoder, les affaires du ciel et les siennes propres, et celles egale- ment de son ordre. C’etaient les jesuites qui avaient le monopole de la conscience du roi, et, avant tout, il ne fallait pas le compromel- tre par une exageration de żele et des rigueurs intempestives. La ou la severite janseniste n’eut transige a aucun prix, ces peres ne repoussaient pas tout temperament en ac- cord avec la faiblesse bumaine. Mais, devant un scandale permanent, une liaison persi- stante, la contenance du confesseur devenait des plus delicates, et il est curieux de voir comment il tournait la difflculte, quand il la tournait. De 1649 a 1715 Louis XIV  eut cinq directeurs : le pere Paulin d'abord, puis le pere Annat (qui en faveUr du Formulairc



— 108tolerait mademoiselle de La Valliere *), et Ferrier8, dont la rigidite n’etait pas non plus sans accommodements. L ’abbe LeCamus (cet abbd Le Camus, qui, en son temps, avait ete accuse d’avoir baplise un cochon a Roissy) et le pere Ferrier visitaient un jour Ver- sailles, pifece a piece et dans ses moindres recoins. Une porte resiste et les arrete au beau milieu de leur promenadę. Cependant, on s’obstine et Fon triomphe de Fobstacle. Ilsentrent et se trouvent en face d’un tableau d’assez grandę dimension, representant Louis XIV en conąuerant, jeune, brillant, dans tout Fenivrement de la victoire, con- templant avec amour une femme eteudue sur des fleurs et qui n ślait autre que madame de Montespan. «Cela vous regarde, dit malignementle futur Cardinal au confesseur. —Qui ? m oi! je n’ai rien vu,» repondit vive- ment le jesuite en baissant les yeux s.
i Recueil de ćhansons historiąues (Bibliotheąue im

periale. Manuscrits, 1666), t. XXXIV, f" 60.
- CEuores de Louis X IV  (Treuttel e tW iirtz, 1806), 

t. VI, p. 361.
3 Barrifere, Tableausc de genre et d’histoire (Paris, 

1828), p. x; Manuscrit inedit d’un contemporain de 
Louis X IV ,



— 109 —Au parę Ferrier avait succede le pere de La Ghaise,personnage doux, conciliant, surnom- me, dans un mouvement de mauvaise hu- meur, par madame de Montespan,« La Chaise de commodite ’ , » mais que Le Tellier devait faire regretter. Bossuet s’etait un instant sub- stitue a lu i, et cet empietement sur ses at- tribulions lui avait sauve, pour une fois, les difficultes de la tachea. Que ne pouvait-il lui venir aussi bien en aide dans la suitę ! Trois ans plus tard, en 1678, apres la prise de Gand et d’Ypres , le confesseur ne trouvait d’autre moyen, effectivement, d’echapper aux embarras de sa position que de faire le malade a Lille; du moins en fut-il accuse. C’etait quelques jours avant Paques; a de- faut de son confesseur ordinaire, le roi envoya cliercber le pere Ghamp, un jesuite, mais un jesuite rigide celui-la, plein de lu- nrieres, et qui avait, a la mort d’Annat, decli- ne cette succession perilleuse, quelques in- stances que lui fissent les peres de sa compa-
1 La Farę, Memoires (Michaud et Poujoulat), 

t. XXXII, p. 288.
■ Bossuet, (Eirores completes (Yersailies, 1818), 

t. XXXVII, p. 85. Lettre de Bossuet a Louis XIV. 
1675.

n i. 10



110gnie. II arriva, cette fois encore, ce qui etait arrive deja en 1675 ; commePabbe Lecuyer, le pere Champ refusa net 1’absolution devant 1’obstination dans un lien reprouve ’ . Mais pour en agir de la sorte, il fallait n’etre pas confesseur en titre, il fallait n’avoir pas voulu 1'etre.Quoi qu’il en soit, Clagny s’elevait comme par enchantement. Ses jardins etaient char- mants et faisaient 1’admiration generale. II y avait surtout une menagerie dont on par- lait comme d’une huitieme merveille. On sait 1’amour pour les betes que professaient les grandes dames du xvne siecle : il fallait avoir sa menagerie2. Louis XIV donnę a la duchesse
' Marquis de Sourelies, 3Ie'moires (Adhelm Ber- 

nier), t. I, p. 89; t. II, p. 223. — Le pfere Champ ou 
de Chainps, auteur du traite De Hseresi janseniana, 
qui fut successivement professeur du prince de 
Conti pour la rhetorique, la philosophie et la theo- 
logie, recteur du college de Paris, trois fois pro- 
vincial et enśuite superieur de la maison professe, 
est prćsentć ailleurs comme un homme fin et que la 
cour trouva trop fin, ce qui lui fit p rćfererle  phrede 
La Chaise. — Le pere Andró, Documents inedits pour 
senir d l’hisloire de la philosophie du X V I I I ’ siecle 
(Charma et G. Mancel), 1857, t. I, p. 134.

s Toutes les femmes n’ótaient pas en ótat d’avoir



cle Bourgogne une menagerie a Trianon' ; nous avons vu 1’abbe de Chaulieu chercher des recrues a celle de la duchesse de Bouillon C’est Dangeau, ce parfait et raffine cour- tisan, qui se charge de peupler de ses de- niers la menagerie de la favorite. « II a com- mence la menagerie de Clagny : il a ramasse pour deux mille ecus de toutes les tourterel- les les plus passionnóes, de toutes les truies les plus grosses, de toutes les vaches les plus pleines, detous les moutons les plusfrises, de tous les oisons les plus oisons, et fit hier passer en revue tout cet eąuipage, comme celui de Jacob, que vous avez dans votre
leu r mćnagerie. Mais c’śtait śtre  bien dópourvue 
que de n’avoir pas a m ontrer un ou deux animaux 
rares. Lafam euse mademoiselle de Scudóry posse- 
dait deux camćlśons qui tui avaient etć expediśs 
d’Egypte et que les poetes edlebrbrent, aussi bien 
qu’une pigeonne dont la m ort donna naissanee & 
plus d’une ólegie, entre autres a u n :  « Placet de la 
pigeonne morte, au ro y .» G-enest, Poesies dla louange 
du roy (cbez Pierre le Petit, 1674), p. 32, 33, 36.

1 Madame du Noyer, Lettres historigues et galantes 
(Amsterdam, 1720), t. I. p . 261.

2 Chaulieu, (Eunres (La Haye, 1777), t. II, p. 168, 
169. Lettre & madame de Bouillon; k Aix, le 31 octo- 
bre 1681.



— 112cabinet de Grignan1. » La marąuise aimait les betes au point de s’en faire des joujoux :« Elle atteloit six souris a un petit carrosse de filigrane, et s’en laissoit mordre ses belles mains 2, » nous apprend madame de Mainte- non. Elle avait sa voliere deja a Saint-Ger- main, et son amant n’avait pas dedaigne d’entrer dans les details les plus minutieux a cet egard. « Vous ne m’avez rien mande, marquait-il aColbert, dans toutes les lettres que vous m'avez ecrites, touchant le travail qu’on fait a Saint-Germain, sur les terrasses de 1’appartement de madame de Montespan. II faut achever celles qui sont commencees et accommoder lesautres; l ’une en voliere pour y mettre des oiseaux, et pour cela il ne faut que peindre la voute et les cóles, et mettre un fil de fep a petite maille, qui ferme du cóte de la cour, avec une fontaine en bas, pour que les oiseaux puissent boire; a 1’autre, il faudra la peindre et ne mettre qu’une fon-
' Madame de Sevigne, Lettres (edit. Monmerquś), 

t. V ,p. 66. Lettre de madame de Sevignó a madame 
de Grignan ; & Paris, m ercredi 18 novembre 1676.

2 Lettres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 
1806), t. V, p. 217. Lettre de madame de Maintenon 
a madame de Caylus ; 25 janvier 1718.



taine en bas, madame de Montespan la des- tinant pour y  mettre de la terre et en faire un petit jardin. Mandez-moi ce que vous avez fait la-dessus jusqu’a cette heure 1. »Nous avons vu, des le debut, Jnles Har- douin aux prises avec des difficultes que sur- monte son genie. Mais des'epreuvesd’un au- tre genre 1’attendaient. II existeune lettre de Mansart a Colbert, en datę du lOseptembre 1677, aussi curieuse par sa teneur que par son orthograplie, ou il annonce au ministre une 
greve d’ouvriers, comme on diraitde nosjours. « . . .  Vousscaures,monseigneur, que tous les taileurs de piere ont tous quite le batiment, et il ny a na pas une seulle qui travaille de- puis lundy e midy, fondant leur revolte sur ce qui dise que l ’on leur doit quatre semaine, et quapesolument il ne trayaileront pas qu’il ne soit peie, ce qui cose un grand desordre dans le batiment dont jay cru vous devoir doner avis1 2. » Ce n’est pas la premibre mu- tinerie de ce genre dont on trouve tracę dans

1 (Euvres de Louis X I V  (Treuttel et Wurtz, 1806), 
t. V, p. 514, 515. Lettre de Louis XIV a Colbert; 
Xancv, le 26 septembre 1673.

2 Delort, Mes Voyages aux enmrons dc Paris, t. II, 
p. 98.

— 113 —
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-  114 —les ecrits da temps, et Guy Patin, dix-sept ans auparavant, signale une emeute d’ou- vriers contrę laquelle on dut sevir energi- quement*. Nous n’avons pas la reponse de Colbert a Mansart, et nous ne savons si elle fut dans le gout de celle que Louvois faisait dans la suitę a Pitter, le meme qui executa la plus grancie partie des travaux de terrasse- ments de Yersailles. Des sommes enormes lui etaient dues, il demandait de 1’argent sans en obtenir; un jour Louvois, ennuye de ses continuelles doleances, le payait de cette ótrange boutade :« On sait qu’un entre- preneur est un animal plaintif3. » Quoi qu’il en soit de la passagere rebellion dont il est question dans la lettre de Mansart, Clagny ne laissa pas que de se poursuivre, et s’ache- vait a la fin de 1679, en 1680 au plus tard.Madamede Montespan ne jouit,longtemps, de Clagny qu’en la qualite de locataire, une locataire qui ne payait pas de loyer et n’avait point ase preoccuper d el’entretien desmai- sons et des jardins. Le roi avait voulu sans
1 Lettres de Guy Patin (Paris, 1846), t. II I , p. 219. 

Paris, le 8 juin 1660.
a ,T. A. Le Roi, Bittoire des rues de VersaiUes (Ver- 

sailles, 1861), 2’ edition, p. 590.



— 115 -doute, par un raffinement charmant, ne faire le present que lorsqu’il serait digne en tout point de celle a laquelle il le destinait. Ce fut au commencement de 1685 qu’il mit fin a cette occupation transitoire parune donalion des terres de Clagny et de Glatigny enregis- tree a la chambre de sComptes et a la cour des Aides.Ces terres etaientsubstitueesaudue du Maine et a ses enfants males, et, a leur defaut, a la posterite masculine du comte de Tou- louse, a l ’extinction de laquelle elles śtaient reversibles a la couronne. Par le fait menie, le roi cessait d’avoir asa charge 1’entretenement de la maison, des jardins et du parć et en laissait le soin et le poids a la donataire Ainsi Clagny, destine a etrelelieu de retraite de la somptueuse pecheresse, ne fut pour la favorite que la consecration de sa victoire. Cette splendide demeure, a deux cents pas de Yersailles, dont elle etait en quelque sorle un raccourci, ne pouvait, en effet, etre lese- jour d’une disgraciee. Aussi, la marąuise sentit-elle, lorsque tout fut fini entre elle et
1 Dangeau, Journal, t. I, p. 147 ; mardi 3 avril 1685. 

—Marąuis de Sourches, Memoires (Adhelm Bernier, 
1836), t. I, p. 24.



— 116le roi, qu‘il n’y  avait plus lieu de rester a Clagny : elle abandonna au duc du Maine ce palais qui avait englouti deja tant d’argent et ou sabelle-fdle allait tant en depenser en- core dans des fetes et des divertissements qtie cependant dópasseront les magnificences de Sceaux.Cela ne se fit pas sans quelque revoltein- terieure. Madame de Montespan, malgre sa hauteur, son arrogance, n’agit pas autre- ment que La Yalliere et demeura trop long- temps pour sadignite en unpaysou ellen’etait que soufferte, et fort impatiemment meme. Toutefois, la religion, 1’orgueil, la raison pri- rent le dessus d’un reste d’attrait et de fai- blesse. Elle s’etait retiree a Saint-Joseph ; elle pria son ancien persecuteur, son conso- lateur desormais, M. de Meaux, de dire au roi sa resolution. O11 ne lui laissa pas le temps de se rariser. Le grand appartement des bains qu’elle occupait a Versailles fut donnć a son fils le duc du Maine1, qui laissa le sień a mademoiselle de Blois; on disposa egalement i
i U le quitta, un an apr£s, pour loger dans l’aile 

neuve, sur 1’appartem ent de Mademoiselle. — Dan- 
geau, Journal, t. IV, p. 26; 15 ferrier 1692.



117 —de son appartement de Fontainebleau. Elle ne s’attendait pas a tant de celerite et ne put s’empecherde temoigner qu’on s’etait un peu hate de la demeubler1. Gefut le duc duMaine, assure Saint-Simon, qui se chargea d’annon- cer a la pauvre femme que l ’heure de la re- traite avait sonne pour elle, et Bossuet n'eut qu’a achever ce qui avait ete si impitoya- blement commence*. Que M. du Maine ne ressentit pas pour madame de Montespan une affection tres-vive, cela se peut; mais qu’il ait joue le role qu’on lui prete avec cette durete inexorable, rien n’est moins dans la mesure prudente etdoucereuse de sonesprit. Nous avons sous les yeux une lettre ou il parle de sa mere avec un grand sentiment de convenance et de respect, et ou il entend que sa volonte soit obserree avec le dernier ser u pules. Tout cela peut n’etre qu’exterieur; mais s’il eut a preparer la marguise a un
1 Dangeau, Journal, t. III, p. 300, 325, 338; 15 

ftiars, 15 avril, 19 mai 1691.
2 Saint-Siinon, Memoires, (Cheruel), t. VI, p. 40; 

t. X III, p. 32.—Madame du Noyer, Lettres historiąues
galantes (Amsterdam, 1720), t. I, p. 23.
3 Depping, Correspondance administratwe de 

Louis X IV ,  t .  IV, p. 768. Lettre du duc du Maine a 
de Harlay; a Versailles, ce 26 avril 1695.



— 118 —exil eternel, il y  dut apporter des menage- genfs infinis. Quoi. qu’il en soit, 1’abandon de Clagny, comme nons venons de le dire, etait la consequence naturelle do ce premier renoncement, et la favorite evincee se par- tagea desormais entre Saint-Joseph, Fonte- vrault, Antin, et les Eauxde Bourbon ou elle devait mourir1. i
i La communaute de Saint-Joseph, rue Saint- 

Dominique, qu’elle avait batie, fut sa vraie de- 
m eure. Son appartem ent, bien que dans l’en- 
ceinte du couvent, avait pourtant un accbs par une 
courparticuli&re. C’est a móme cet assez vaste local 
que madame du Deffand, plus tard, s’arrangea un 
appartement plus restrein t ou elle n’en reęut pas 
moins toute l’elite de la socióte du x v m e siecle.



IV

Les precepteurs du duc du Maine.— Cheyreau.— De Court. 
—Malezieu. — Le prince enyoie sa chasse aux Jesuites.— 
Remerciments en vers grecs. — M. du Maine et 1’Acade- 
mie. — La duchesse du Maine astronome. — Anastasie 
Serment. — Liee avec Quinault. — Propos de Pavillon. — 
Elle baise la main du grand Corneille.— Madrigal qu’illui 
adresse.—Repliąue de la demoiselle.—Voyage a Naples.— 
Elle quitte Grenoble et part pour Paris. — Pourquoi elle 
y vient. — Un troisieme galant.—Sa chienne Blanquette.— 
Charles Genest.—Elle lui apprend afaire des vers.—Genest 
a la rechcrche d’une belle main. —11 s’embarque.—Capture 
par les Anglais et amene a Londres. — Instituteur et ma- 
quignon.— II entre au service de M. de Nevers.— Ode sur 
la conquete de la Hollande. — Mot du pere Ferrier. — 
Genest se fait abbe.—Genest cartesien. —Bossuet le prend 
en amitie.—Un nez phenomenal.— L’abbe va sur les bri- 
sees du marquis d’Hoquincourt.—Le joueur de gobelets.— 
Passion des princes pour le dessin. — Maison de Genest 
au Plessis-Piquet.—Le valet des Feuillants boit son vin. 
—Chatenay.— Le duc et la duchesse du Maine chez Male
zieu.—Fótes.— La pyrotechnie au xvne siecle. — L’obser- 
vatoire de Ch&tenay. — La comedie a Clagny.— Penelope.
— La duchesse du Maine monte sur la scene avec Baron.
— Joseph. — Larmes qu’il fait verser.— M. le Duc se fait 
fort de ne pas pleurer. — Yaincu des le premier acte. — 
La ville moins sensible que la cour.La duchesse du Maine ne se revela pas de prime ahord. Madame de Maintenon s’etait vite



120 —aperęue de son peu de religion, mais lajeune princesse aimait a 1’adoration son mari, qui 1’aimait comme un fou, et le bonheur de son flis d’election faisait passer sur bien des choses.sp D’ailleurs, cetteenfanfc, trop tót mariee, avait a soutenir les assauts et les fatigues de grossesses successives qui devaient l’e- puiser sans la tuer. Ces grossesses ne l ’em- pechaient p as, toutefois, de prendre sa part des plaisirs qui bourdonnaient autoui- d’elle : si elle n’allait pas a eux, ils venaient a elle, et le bal se donnait dans sa propre cliambre, elle dans son lit et regrettant fort de n’etre que spectatrice. « Le 21, ecrit le 
Mercure, il y eut bal cflez madame la duchesse du Maine. II dura depuis onze heures et demie jusqu’a trois. II y  avoit grand nombre de masąues. Lorsąue madame la duchesse de llourgogne fut arrivee, M. de Malezieu, sous l ’habit de Saturne, a la tete de plusieurs des plus considerables des divinites, vint reciter quelques vers a madame la duchesse de Bourgogne, faits a la louange de cette princesse; la collation fut servie sur un grand nombre decorbeilles. Cette princesse a donnę vingt fois de pareils bals depuis l ’ouverture



— 121 —da c a r n a v a l» Madame du Maine etait alors enceinte pour la quatrieme fois 1 2, et avait perdu ses trois premiers nes qui furent peut- etre victimes d’une turbulence peu d’accord avec sa situation.Le nom de Malezieu nous amene tout naturellement a parler de ce personnage, la premiere et la plus importante figurę de cette petite cour qui lui dut ses fetes les plus inge- nieuses. Lorsąue le jeune duc du Maine vint a grandir, l ’on songea a 1’entourer de gens en etat de developper cette intelligence pre- eoce et qui semblait tant promettre. On avait d’abordjete les yeuxsur Pavillon, trop inde- pendant pour accepter aucune clialne3. A son refus, trois hommes d’une egale erudition, quóique dans des genres differents, furent

l

1 M&rcure galant, fevrier 1700, p. 1.31, 232, 282. — 
Dangeau, Journal, t. VII, p. 232, 2G2, 263; 16 jan - 
vier, 21, 23 fevrier 1700.

2 Ces trois enfants etaient madem oiselle de Dom- 
bes, nee le 11, morte le 26 septem bre 1694;Louis- 
Constantin, n e le 2 7  novembre 1695, m ortle  28 sep
tembre 1698; et mademoiselle d’Aumale, morte le 
21 aoutl699.—Le pere Anselme, Histoire genealogique 
dc la maison de France (Paris, 1736), t. I, p. 194, 195.

3 (Euvres d'EtiennePavillon (Amsterdam, 1750), t. I, 
p . LXV, LXXVII.

11



— 122 —appeles pres du prince. Le savant Ghevreau, dont la persuasion et l’eloquence avaient triomphe des scrupules de la duchesse d’Or- leans et decide une conversion a laquelle la politique eut sans doute aussi sa part1, etait dćja installe comme precepteur, quand Gourt et Malezieu durent quitter leur retraite et leurs affaires, pour se consacrer exclusive- ment a 1’education de M. du Maine. Nous di- rons peu de choses de Court, savant modeste, reserve, un peu sauvage menie, vivant a Ver- sailles en voyageur qui ne doit qu’y passer. L ’abbe Genest nous le presente comme un sagę : cest le pbilosophe chretien dans ce qu’il a dedoux,d’onctueux, debienveillant et de detache 1 2. Quoique egalement indiques au choix du roi par M. de Montausier et Bossuet, ces deux hommes n’avaient d’autre ressem-
1 L’abbe Lambert, Hisloire litteraire du regne de 

Louis X I V  (Paris, 1751), t. I, p. 556 a 562, — Titon 
da Tillet, Le Parnasse franęois, second supplement 
(1743-1755), p. i.

2 L’abbe Genest, Portrait de M. de Court (Paris, 
1696).—Le duc du Maine l ’avait fait son secrdtaire 
des com m andements. Court m ourut le 16 aout 1694 
d’une fievre violente, au camp de Vignemont, pres 
de Huy, ou il avait suivi le prince. II n’avait que 
ąuarante et un ans.



! -  123 -blance qu’un commun amour de la science et des lettres.Nicolas Malezieu par sa souplesse, une amabilite qui metamorphosait leplus sou- vent le savant en etourdi, avaittout ce qu’il fallait pour reussir a la cour, et y  reussit pleinement. II sut conquerir 1’estime et 1’affection de son ślbve qui, 1’education Anie, se 1’attacha a un autre titre. Madame du Maine, ravie de trouver dans le meme person- nage un esprit superieur et un esprit char- mant, un astronome qui etait egalement un poete, une sorte de Protóe, pręt a prendre toutes les forineset tous les habits, le compas du mathematicien ou la houlette du berger d’eglogue, selon qu’elle etait sćrieuse ou dósceuvree, ayantautant deressources qu’elle avait de fantaisies; madame du Maine, disons-nous, l ’institua son grand maltre des cśremonies, 1’instigateur, 1’ordonnateur in- fatigable de ses plaisirs, tache laborieuse, ardue, qu’il sut remplir durant plus de trente annees sans paraitre un instant au- dessous de ce qu’on attendait de lui.« La princesse, dit l ’un des intimes les plus illustres de la cour de Sceaux, aimoit a don- ner chez elle des fetes, des divertissemens, des spectacles; rnais elle youloit qu’ily e n -



— 124 -trat de l’idee, de l ’invenlion, et que la joie eut de l’esprit. Malezieu occupoit ses talens moins serieux a imaginer ou a ordonner une fete,et lui-meme y etoit souvent acteur. Les vers sont necessaires dans les plaisirs inge- nieux ; il en fournissoit qui avoient toujours dn feu, du bon gout et meme de la justesse, quoiqu’il n’y donnat que fort peu de temps et ne les traitat, s’il faut le dire, que selon leur merite. Les impromptus lui etoient assez fa- miliers, et il a beaucoup contribue a etablir cette langue a Sceaux, ou le genie et la gaiete produisent assez souvent ces petits enthou- siasmes soudains. En meme temps, il etoit chef des conseils du duc du Maine, a la place de d’Aguesseau et de Guibert, conseil- lers d’Etat, qui etoient morts, et il etoit cliaii- celier de Dombes, premier magistrat de cette sourerainete. L ’esprit meme d’affaire ne s’etoit pas refuse a lui *. »II eut ete assez etrange que le duc du Maine qui, des l ’age de sept ans, traduisait Florus et Justin, se fut plu, sous trois mai- tres comme Chevreau, Court et Malezieu, a
i Fontenelle, (Euvres completes (Belin, 1818), t. I, 

p. 385. Eloge de Malezieu.



125 —dementir les legitimes esperances qu’il avait laisse concevoir au point de depart. II en advint tout autrement. Eleve dans la vene- ration et 1’amour de l ’antiquite, il maniait la langue d’Horace et de Santeuil 1 comme la sienne propre; celle d’Homere et de Pindare ne lui etail pas moins familiere. Un jour qu’il avait envove sa chasse au college des Jesuites de Paris, le pere Le Tellier, alors recteur, sentant qu'une pareille politesse ne pouvait demeurer sans remerciment, allait de chambre en chambre stimuler la verve poetique des jeunes prefets. Le pere Andre flt un complimenten vers grecs : «Je n’avois pas, dit-il, le temps d’en faire de latinś1 2. » Mais encore fallait-il avoir la certitude d’etre entendu.Au moment de choisir un successeur a 1’auteur du Cid et de Polyeucte, Racine, qui etait alors directeur de 1’Academie, demanda qu’on voulut bien reculer 1’election de ąuinze jours : M. du Maine avait manifeste quelque desir de se mettre sur les rangs, et c’etait
1 Le Poele sann fard (1701), p. 62, satire xvu.
2 Le pere Andre, Documents inedits pour senir d 

1’histoire de la Pkilosophie du X V I I I ‘ siecle (Charma et 
6 . Mancel, 1857), t. II, p. 352.

11.



— 126 —la un honneur trop inespere pour n’etre pas pris en grandę considóration par la ćompa- gnie. Le delai, on le pense bien, fnt accorde tout d’une voix. On ne s’en tint pas la, et Radne fut charge d’assurer le prince que, quandiln’y aurait pas de place vacante,.iZ n’y 
auroit point d’acadśmicien qui ne fut bien aise 
de mourir pour lui en faire une « Nospre- decesseurs, remarque plaisamment d’Alem- bert, etaient, comme l’on voit, autant de De- cius, prets a s’immoler pour 1’honneur de la patrie. Mais le protecleur de 1’Academie se montra plus difficile en cette occasion que 1’Academie nieme ; la grandę jeunesse de M. le duc du Maine empecha le roi de don- ner son consentementacette ćlection ; et les manes de Gorneille furent privees de l ’hon- neur d’etre louees par un prince2. » En somme, 1’Academie s’etait ouverte nombre de fois a des candidats qui n'avaient pas plus de titres, avec un savoir moins reel et une predilection moins sincćre pour les lettres.Le duc du Maine les aimait avec entrainement,

1 Marmontel, Choix de pieces tirees des anciens Mer- 
cures et des autres journaun, t. XXVII, p. 177, 178.

2 D?Alembert, (Euvres completes (Belin, 1821), t. II, 
p. 516. Eloge de J . d ’Estrees.



— 127 —et ne sut pas toujours s’arracher a leur se- duction, meme dans lespassesles plus im - perieuses etles plus critiąues.Au moins, sur ce point, les deux epoux etaient-ils d’accord. Madame du Maine, au sein des dissipations et des frivolites de sa vie bon- dissante, avait des retours subits etpassion- nes vers 1’etude. II fallait alors que Malezieu lui traduisit a livre ouvert Virgile, Terence Sophocle, Euripide, coupant ses lectures par des remarques lumineuses sur ces anciens qu’il possedait afond '. Ou bien, c’etaient des observations astronomiques, des calculs, des deductions a perte de vue qui eussent eifraye l ’esprit le plus brise a cetle gymnastique, et dans lesquels la jeune femme se plongeait avec une sorte de furie. • S ’il n ’eut pas ete assez savant, dit encore Fontenelle, il eut ete oblige de le devenir toujours de plus en plus pour faire sa cour et pour suivre les progres de qui prenoit ses instructions2. »Faisons la part de l ’exageration et de la flatterie. Fontenelle lisait ces lignes en pleine
1 Mercure galant, septembre 1709, p. 83 a 88. Lettre 

sur M. de Malezieu.
s Fontenelle, (Ewres completes (Belin, 1818), t. I ,  

p. 386. Eloge de Malezieu.



— 128 —Academie, et il savait bien que ses paroles re- tentiraient jusqu’a Sceaux. De son cóte, Las- say, qui n’avait pas pardonne au duc et a la duchesse du Maine,malgrele bon accueil dont il avait ensuite ete 1’objet, les difficultes qu’ils avaieut anterieurement soulevees contrę son mariage, Lassay veutqnetoutce grand savoir de sa fantasque belle-sceur soit pur artifice , et 1’echo plus ou moins fidele de son perpe- tuel souffleur. « . . .  C’est un enfant de douze a n s , dit-il , dont Malezieu s’est tellement rendu maitre de 1’esprit, que non-seulement il la fait agir et parler comme il veut, mais il la fait penser, et elle ne jqge des personnes et des choses que suivant l’idee qu’il liii en donnę. Quand elle soutient une opinion, ce qu’elle fait avec beaucoup trop de vivacite, et pourtant avec une eloquence naturelle, et des paroles assez choisies, il est si aise de voir qu’elle ne fait que repeter ce que cet homme lui a appris, et particulierement quand il s’agit de science, que j ’aitoujours envie de crier pcrroquet, pendant que la com- pagnie admire le bel esprit et le grand savoir de la duchesse ’ . . .  » Mais pour parler de
'i Lassay, Recueil de difierentes choses, l rt pa rtie .



— 129 —Sciences et en discourir avec quelque deve- loppement, encore faut-il comprendre ce que l ’on dit. Cela admis, a moins que l ’on n’exige que tout savant soit un createur, nous ne voyonspas ce qu’on serait en droit de deman- der au dela. Et c’etait un assez rare merite, ce nous semble, a la jeune femme d’avoir pu suivre son guide sans s’etre laisse rebu- ter par les obscurites et les asperites de la route.La tache si lourde d’amuser cette enfant gatee, exigeante, fantasque, que tout n’amu- sait pas, il s’en fallait, etait sans doute au-dessus des forces d’un seul homme, et Malezieu, malgre son żele et les ressources d’un esprit inepuisable, se fiut trouve insuf- fisant devant, une telle besogne, si on ne lui
p. 370 a 376. — Lassay a erayonne plusieurs portraits 
plus ou moins satiriques qu’il laisse a deviner, car 
il ne nomme pas les originaux et remplace leurs 
noms par des points. On lit, a la page 341 : « Voiei 
quelques portraits anonymes dont nous ne pouvons 
donner la clef. » Mais, si quelques-uns sor.t demcu- 
res des enigmes pour nous, celui de M. le Prince, 
{qui pourrait ótre plus bienveillant de la part d'un 
gendre), ceux du duc et de la duchesse du Maine 
et de Malezieu sont tracds et circonstancićs de telle 
sorte, qu’il n’y a point la moindre place au doute.



— 130fut pas venu en aide de plus d’un cóte. Certes, et on le verra, les collaborateurs ne lui manqneront pas, et dans la suitę, Sceaux ne sera qu’une nichee de poetes et d’improvisa- teurs faisant sortirde terre les divertissements et les feeries comme Pompee pretendait en faire surgir des armees. Mais il eut ete peu prudent de compter exclusivement sur ces secours qu’amenait le liasard et inattendus comme tout ce qu’il suscite. Heureuse- ment pour Malezieu, le ciel lui depecha un esprit, de sa trempe, sinon de sa portee, aussi ignorant peut-etre qu’il ótait instruit, mais suppleant au savoir par une imagina- tion riante, beaucoup de facilite, de sou- plesse et un vif desir de plaire, d’entrer dans la familiarite des grands, sauf a etre un peu leur bouffon.Sorti de fort bas, Genest avait fait plus d’une agacerie a la fortunę, et ne s’etait pas tenu pour battu a la premiere disgrace. II avait essaye un peu de tout. II demeurait dans 1’Ile avec sa mere, une sirnple sage- femme. Le hasard avait place sur le meme palier une filie d’un rnerite extraordinaire qui, du Dauphinó, etait venue s’abattre a Paris oii elle ne tarda pas a se creer d’illustres



relations. Louise-Anastasie Serment (dont la familie nous semble etre la menie que celle de l ’avocat consistorial Severin de Serment), avait reęu une brillante education fecondee d’ailleurs par un ardent amour de 1’etude: elle parlait latin comme ses compa- triotes Chorier et Salvaing de Boissieu, et faisait, a 1’occasion, en cette langue des vers qui valent, a coup sur, ses vers franęais. Guyonnet de Yertron, qui a publie quelques unes de ses poesies, lui consacre une place s lronorable dans sa Nouwlle Pandorę, a cóte de mademoiselle de Scudery, de madame de Salier, de mademoiselle Bernard et des celebres de son temps. L’academie des Rico- 
vrati, de Padoue, se faisait gloire de se l ’etre acquise. Elle y etait connue sous la designa- tion de la Philosophe. Chaque membre, on le sait, avait la son nom de guerre, d’academie, voulons-nous dire; la marquise de Rambouil- let s’appelait la lumiere de Home, madame de La Suze Yimmorlelle, madame de Yilledieu Yin- 
epuisable, mademoiselle de La Yigne la char- 
mante, madame Deshoulieres, la parfaite'.

— 131 —

1 Guyonnet de Vertron, La Noweelle Pandorę (Paris, 
1698), t. I, p. 431, 432. Les sept Mereeilłes de la repu-



— 132 —Quoi qu‘il en soit du talent poetiąue de mademoiselle Serment, dont on va etre a meme de decider, c’6tait une fennne d'un gout eclaire, d’un esprit distingue et de bon conseil; du moins Corneille et Qui- nault ne dedaignaient-ils pas de tenir compte de ses avis et de ses jugements, Pour ce dernier, il avait bien ses raisons, si nous en croyons certain quatrain de Pavillon Qui- nault etait marie pourtant, et la reconnais- sance eut du le premunir contrę toute affec- tion extra-conjngale 2. Mais faut-il prendre a la lettre ces quatre mechants vers de
bligue des Lettres, ou les Dames tant franęoises guita- 
liennes de 1’Academie des Ricovrati, mortes.

1 (Euvrcs d’Etienne Pawilon (Amsterdam, 1750), se- 
conde partie, p . C8.

8 « Un marchand qui aimoit la comedie conęut 
tant d’estime pour lui, qu’il 1’obligea de prendre un 
appartem ent cliez lui. Ce marchand, quelque temps 
apres, vint a mourir. M. Quinault fit les alTaires de 
la familie et epousa ensuite la veuve de son bon 
ami, de laquelle il a eu plus de quarante mille ecus
de bien__ »— Menagiana (Paris, 1729), t. III, p. 262,
263. — Quinault etait alors amoureux d’une jolie per- 
sonne, nommće Louise Goujon; mais ses parents 
lui forcerent lam ain, et il epousa la veuve.—(Euvres 
de duinault (Paris, 1824 . t. I, p. xvij. Notice de 
Crapelet.



Parillon ? Mademoiselle Serment n’etait pas une beaute. II existe une gravure de Lefebure qui nous la represente coiffee a la Ninon , mediocrement jolie , avec dęux grands et gros yeux vifs et tant soit peu liardis. Elle etait librę dans ses manieres. Un jour, dans un elan d’admiration, elle baisa la main de Corneille, ce qui lui attira du pere de notre tbealre ce galant madrigal:

133 —

Mes deux mains a l’envi disputent de leur gloire,
Et dans leurs sentiments jaloux,
Je ne sais ce que j ’en dois croire.
Philis, je m’en rapporte a vous,
Reglez mon amour par le vótre;
Vous savcz leurs honneurs divers;

La droite a mis au jour un million de vers,
Mais votre belle bouche a daigne baiser 1’autre. 
Adorable Philis, peut-on mieux decider

Que la droite lui doit ceder?La reponse de mademoiselle Serment fut celle d’une honnete muse, qui nengage pas son cceur dans les elans de son esprit:
Si vous parlez sincórement,

Lorsque vous preferez la main gauche a la droite, 
De votre jugement je suis mai satisfaite.
Le baiser le plus doux ne dure qu’un moment;
Un million de vers dure eternellement,

Quand ils sont beaux conime les vdtres;
12



— 134 —
Mais vous parlez commc un amant,
Et peut-etre commeun Normand :
Vendez vos coguilles a d’autres *.Litterairement, mademoiselle Serment etait de l ’ecole de Rambouillet, de cette ecole platoniąue et ąuintessenciee de 1’Astree et du 

Cyrus oii tout se passait en langueurs et en oiseuses tendresses. On pouvait, a la rigueur, se laisser aimer, mais sans jamais accorder de ces faveurs don t 1’amant ait a se prevaloir. Du moins soutient-elle cette these dans une lettre a M. de Vertron, qui n’etait pas faite, il est probable, pour demeu- rer ignoree2; et ce n’est pas dans de telles
1 Pierre Corneille, CEwores compłetcs (Paris, 1830), 

t. X, p. 201, 202.—Corneille etait, apres tout, en de- 
hors de la scene, un bonhomme tout rond et tres- 
peu brillant, nullement taille en Amadis. — Vi- 
gneul-Marville, Melanges d’histoire et dc łitterature 
(Paris, 1725), t. I, p. 193, 194, 195.—II le savait bien 
et en convenait avec une rare candeur :

En matiere d’amour, je suis fort inegal,
J ’en ecris assez bien et le fais assez mai.
J ’ai la plume feconde et la bouche sterile ;
Bon galant au tlieatre et fort maurais en ville ;
Et l’on peut rarement m’ecouter sans ennui,
Que quand je me produis parła  bouche d’autrui.

2 G uyonnetde Vertron, La NowueZZe Pandorę ;Paris, 
1698), t. I, p. 78 a 82.



— 135 —circulaires qu’il faut aller chercher la penseą pratique d’une femme. En dehors de cette convention purementlitteraire, mademoiselle Serment, nous avons tout lieu de le croire, raisonnait plus humainement. II existe dans un desrecueils manuscrits de la bibliotheque de Grenoble un huitain acrosticlie, qui nous la revele sous un jour bien different. II s’agit d’un voyage et d’un sejour a Naples ou la rnuse dauphinoise se fut livree a d’etranges desordres. De retour dans sa patrie, elle abjurait, il estvrai, des penchantsqui etaient un outrage a la naturę, et se decidait a aimer comme tout le monde. Mais 11 lui arriva le meme malheur qu’a mademoiselle Des Jar- dins (madame de Villedieu), une sceur en Apollon; un beaujour, elle s’aperęut qu’elle allait etre mere et n’eut d’autreressource que de quitter Grenoble et de partir pour Paris ’ .Comment y  vint-elle? c’est ce que nous ignorons. II se peut qu’elle ne fut pas com- plótement delaissee; au moins est-il ques- tion, dans un certain moment, de la perte
1 Voici ce huitain ou mademoiselle Anastasie 

Serment est appelee Nazis, mais dont chaque vers 
commence par une lettre de son nom, ce qui ne 
perm et pas de douter que cette piece ne la eon-



— 136 —cTune sceur, qui s’etait peut-etre jointe a elle *. Quel qu’ait ete le passe de made- moiselle Serment, la consideration qu’elle acquit a Paris, ses relations, son renom de bel esprit et meme de vertu, l ’ame- nite de ses moeurs, son courage et sa con- stance dans la souffrance font d’elle une des
ćerne. Resie a savoir si 1’acrostiche n’est qu’indis- 
cretou s’il est de tout point calomnieux :

Artem Lesboum cur non, Phosbeia Nazis,
Seryasti, didicit quam tibi Parthenope?

Eheu! Luctator valida te cuspide fixit,
Rima patet, crescens yiscera tendit onus!

Moerentes Isarae linguis saliata puellas 
Et, mox Lutetioe clam genitura, fugis

Nostri vide memor, musarum dulcis alumna :
Te Lucina regat diva potens u teri!

M. Rochas nous a dit aXToir eu entre les mains un 
exemplaire de YAloysia, ou se trouvait une clef de 
tous les acteurs de ces licencieux dialogues, d’une 
main visiblement contemporaine. D’apres cette clef, 
madeinoiselle Serment serait 1’heroine de l’aven- 
ture racontee par Octavia dans le septieme dialogue, 
Fescennini. C’est l’aventure ou un jouvenceau, appelć 
Robert, est prćsentó sous des habils de jeune filie. 
—Aloysia (Londini, 1781; ex typis Elzevirianis), t. II, 
p. 73 et suiv.i Guyonnet de Yertron, La Nouvelle Pandorę (Paris, 
1698), t. I, p. 310.



— 137 —femmesdistinguees de ce xvne siecle qui en a tant produit. Corneille et Quinault n ’etaient pas ses seuls amis, ses seuls feaux. Elle comptait parmi ses serviteurs un autre poete qui eut bien voulu la deconseiller de les ecoutei'. Cetait le chanoine Maucroix ;
Chloris, je vous le dis toujours,
Ces faiseurs de pieces tragiques,
Ces chantres de chants heroi'ques 
Ne chantent pas bien les amours.

De beaux mols leurs ceuvres sont pleines; 
lis sont sages comme des Catons; 
lis sont discrets pour les Helenes 
Et muets pour « les Jannetons *. »« Pour les Jannetons. » Cette seule expres- sion ne revóle-t-elle pas un familier et un admirateur de La Fontaine? Maucroix ćtait jaloux de 1’auteur du Ciel et du chantre 

&'Armide; il 1’elaitaussi de la petite chienne de la demoiselle, sur la mort de laquelle il a
1 lłecueil de ćhansons historiques (Bibliothtłque im

periale. Manuscrits), t. NNV, f. 373, 375, mai 1685. 
—M. Walckenaer, dans son edition de Maucroix, ne 
cite pas cette piece ; il cite les vers adresses & 
Blanquette, sans paraitre se douter, toutefois, que 
cette petite chienne fut celle de mademoiselle 
Serment, « filie d’esprit. »

12.



fait de jolis vers qu’on nous pardonnera bien de reproduire:
— 138 -

Blanquette, durant votre vie,
Vous couchiez avec Philis;
Vous dormiez sur son sein de lys,
Vous etiez bien aise, ma mie.

Or ęa, Blanquette, en bonne foy,
Combien de fois vous baisoit-elle?
A tous momens. La sorarae est belle,
C’est presque la raneon d^un roy.

La, la, ne vous plaignez de rien,
Bien que la mort vous ait ravie;
Force gens vous portoient envie,
Qui, peut-etre, vous yaloient bien.Quand Genest lit connaissance de la docte filie, mademoiselle Serment ne pouvait elre que tres-jeune, pnisqu’elle avait trois annees de moinsque lui, et qu’il s’envola de bonne heure du nid maternel *. Celui-ci, qui n ’6tait

1 G enest śtait ne sur la paroisse Saint-Gervais, le 
17 octobre 1639 ; mademoiselle Serment naquit & 
Grenoble, vers 1642.— Alphonse Roęhas, Biographie 
du Dauphine (Paris, 1860), t. II, p.401.—L’abbś d’Oli- 
vet, auquel nous empruntons les details qui suivent, 
les tenait de Genest móme, qu’il ne connut, il est 
vrai, que les trois dernibres annees de sa vie. Cepen- 
dant, il est difficile d’accorder son rśc it avec les 
dates. Genest n ’avait gubre que dix-sept a dix-



— 139rien, chercha a se faire valoir par de petits services et róussit a s’introduire. U savait lirę a peine ; sa voisine, le trouvant intelligent, prit plaisir a jeter quelques semences d’in- struction dans cet esprit visiblement sagace, et commenca un peu par la fln, ce qui n’est pas toujours le moins bon moyen de proceder. Elle lui lit apprendre d’un bout a l ’autre le Cid, le clief-d’cenvre de son a m i; bientót apres, elle 1’initiait aux secrets peu compli- ques de notre versiflcation, et lui inspirait l ’amour des vers, sans qu’elle supposat plus que lui que sa destinee fut d’etre poete. Madame Genest se demandait alors dans quelle voie le pousser, quand le hasard 1’appela a donner des soins a la femme d’un commis de Golbert. Cet homme, qui ne vovait sans doute rien en dehors de ses bureaux, lui conseilla
huit ans, lorsqu’il fut capture par un vaisseau an- 
glais. II en avait probablem ent quatorze ou quinze, 
quand i) lia connaissance avec sa voisine, qui, si 
elle fut nee en 1642, en aurait eu douze. Disons que 
l’epoque de la naissance d'Anastasie Serment n ’est 
donnee dans aucune biographie d’une maniere pre- 
cise. Mais, pour rendre possible seulement cet en- 
droit du recit de d’01ivet, il ne faudrait pas la vi eill ir 
de moins de dix annees.



— 140 —de chercher pour lui la fortunę de ce cóte, promettant, le moment venu, de 1’appuyer efFicacement. L ’on n’en etait pas encore la, il est vrai, et, durant trois annees, Genest dut s’appliquer, pres d’un maitre a ecrire, a se faire « une belle main : » Cetait tout autant qu’exigeait Colbert deses employes. Dans cet intervalle, quelques copies, prises sur ses nuits, lui mettaient bien, de temps a autre, dans les poches de petites sommes qui payaient sa place au parterre de la Gomć- die : les tragedies de Gorneille l ’avaient passionne pour le theatre, etc’est, apres ma- demoiselle Serment, a 1’auteur de Polyeucte que nous sommes tres-probablement rede- vables de Zelonide, de Penelope et de Joseph.Mais, avant de toucher le but, Genest aura a passer par plus d’une epreuve. Un beau jour, il plante la ses etudes de calligraphie, fausse meme compagnie a cette bonne de- moiselle Serment, pour suivre, avec l ’au- dace irrellechie de la jeunesse, un sień cama- rade heritier d’un petit fonds de boutique qui etait passe en entier dans la chetive pacotille contrę laąuelle l ’Inde allait echanger ses tre- sors. C’etait, en effet, pour les Grandes Indes qu’ilspartaient.Malheureusement,aquelques



— 141 —lieues en mer, nos deux aventuriers etaient captures, eux et leur cargaison, par un vais- seau ennemi qui les jęta sans un sou sur le pave de Londres. Nouslaisserons la le compa- gnon de Genest pour ne nous occuper que de ce dernier. Le hasard lui devait bien une re- vanche, 11 la lui donna; il płaca sur saroute un seigneur anglais qui le prit pour enseigner le francais a ses enfants, et 1’emmena a quatre journees de Londres, a sa campagne, ou insti- tuteur et eleves passerent la meilleure partie du jour a monter a cheval. Nous ne saurions dire si ceux-ci firent de grands progrós dans notrelangue, ce qu’il y  a de certain, c’est que Genest devint rapidement un habile ecuyer et, qui plus est, un parfait connaisseur en chevaux. Ce savoir, surabondant dans un pe- dagogue, fut pourtant ce quile sortit de cette position precaire loin du sol natal et de la pa- trie. Le duc de Nevers avait envoye recruter ses ecuries en Angleterre. Son mandataire, ayant rencontre Genest dont l ’experience ne lui fut pas inutile, engagea l ’exite a rentrer en France, ou il trouverait siirement a s’em- ployer moins obscureinent. Genest fut de cet avis et se laissa presenter a M. de Nevers Qui ne fit aucune difflculte de se 1’attacher.



— 142 —Les loisirs etaient grands chez le mari de Dianę, et le futur abbe put mettre a profit les leęons de son illustre amie, au point de disputer, en 1671, a soixante-seize con- currents le prix de 1’Academie. Ce lut La Monnoie qui fut couronne. Mais le coup d’essai de Genest n’en avait pas moins ete remarquó et les louanges qu’il en reęut durent 1’encourager a ne s’en pas tenir la. Le duc de Nevers, l ’annee suivante, l ’em- mena avec lui a Paranie de Flandre. L’occa- sion etait belle pour un poete de se reveler. Genest composa sur la conquete de la Hollande une ode pompeuse ou il est dit que Louis est plus terrible que le monarque des cieux qui ne lance sa foudre que durant 1’ete; ce qui signifie que la Hollande fut presque toute enlevee en plein hiver ’ . II fut admis a presenter ce chef-d’ceuvre a Louis XIV dont 1’accueil fut des plus bienveillants. Aussi, apres la campagne de 1673, n’eut-il gardę de ne pas chanter des prouesses auxquelles, d’ail- leurs, il avait assiste. Le siege et la prise de Maestricht, furent pour lui 1’objet d’un nou-
1 Menagiana (Paris, 1729), t. II, p. 24.—Po esie? a la 

loiiange du roy (chez Pierre le Petit, 1674), p. 16.



vel hymne ou le poete s’eleva a la hauteur des merveilles qu’il avait a celebrer. Son suc- ces depassa ses esperances, et nous le voyons, dans une epitre dedicatoire, s’elonner « d’a- voir pu, sans art, sans etude, sans education, parvenir a faire ces poesies, et, si fon  ne m’a pas trompe, poursuivait-il, rencontrer quelquefois les pensees de ces anciens, que je n’ai jamais lus » Si l ’aveu respire la mo- destie, il respire tout autant la candeur. Les anciens, on s’en doute, n’ont rien a faire la , et le pauvre Genest ne les approche guere, quoi que lui en aient pu dire ses amis.Au moins savait-il choisir ses amis. M. de Nevers avait ete le premier conąuis. Pellis- son, dont on avait entln pardonne la fidelite au malheur, suivait 1’armee ; il lia connais- sance avec le jeune poete et se joignitau duc pour attirer sur le debutant les regards et la faveur de Sa Majeste 1 2. Un prix remporte a l ’Academie,ala meme epoque, vint consacrer cette renommee naissante et mit Genest a
1 Poesies et la łoilange du roy (chez Pierre le Petit, 

1674), prćface.
2 Genest reęut pour ses vers une gratitication de 

200 pistoles. — Lettres historigues dc M, Pellisson
Paris, 1729), t. I, p. 371.



— 144 —la modę. Les gazettes avaient apporte laiiou- velle de son triomphe au camp, et ce fut a qui le feterait. Les journees s’ecoulaient en rejouissances qui tenaient un peu de 1’orgie, et Genest se laissait aller a cette vie dissipee sans y  trouver le moindre mai. Un jour, le pere Ferrier vint a passer au moment ou il s’en donnait a cceur-joie avec une bandę de jeunes offlciers. _« Je  voudrois bien, lui dit a 1’oreille le confesseur du r o i , vous voir plus de sagesse et un autre habit. » Cela etait significatif dans la bouche d’un homme que sa position rendait tout-puis- san t, et qui semblait porter interet a cet ecervele dont l’avenir etait a faire; du moins, Genest 1’entendit ainsi. Son parti fut bientót pris : il quitta le camp, revint a Paris, raccourcit sa perruque, laissa la une epeedont, sous toute apparence, il avail fait peu d’usage, et endossa le petit manteau noir. Par malheur, le pere Ferrier mourait peu de temps apres, avant d’avoir pu faire quelque chose pour son protege *.Le nouvel abbe n’avait, toutefois, pas a se repentir d’une determination qui foręait
1 Le pere F errier m ouruten  1674.



— 145 —M. de Nevers a le tirer de son ecurie, ou il eut ete peu decent de lui voir donner des ordres en sontanelie. II accompagna ie duc a Romę, ou.celui-ci menait sa belle-soeur, la jeune ducliesse de Sforze’ , et il y resta trois ans. Au bout de ce temps, Pellisson ecrivait a Genest de revenir et le logeait cliez lui, a Versailles (1677).Ce n’etait rien et c’etait tout pour un homme souple, spirituel, complaisant, de- sireux de se creuser son trou et dispose a tenter bien des choses dans ce but; il se faufila d’une maison dans une autre, se fit aimer partout et sut interesser a sa fortunę des patrons dont il eut le droit d’etre fier. Par M. de Nevers il s’etait ouvert la porte de madame de Thianges, et par madame de Thianges, il se vit introduit chez les deux autres sceurs, madame de Montespan et 1’abbesse de Fontevrault.Mademoiselle Serment n’avait appris a Genest qu’a aimer les vers; hors cela, nulle teinture, nulle etude. G’etait bien peu pour un homme appele a etre le precepteur de mademoiselle de Blois, celle quifut plus tard
i Mercure gałant, fevrier 1C82, p. 237-240.

13III.



— 146 —la fennne du Regent1. Mais avecle sentiment de son ignorance, Genest avait 1’ardent vou- loir d’en sortir. Des l’epoque ou ii appartenait encore au duc de Nevers, il s’etait mis a mordre a belles dents a la philosophie de Descartes, et ne manąuait a aucune des conferences de Rohaut. Get engouement pour la doctrine cartesienne eut deux resultats, l’un bon, 1’autre deplorable. Le deplorable fut un poeme sur ladite doctrine, qui couta trente ansa sonauteur, etquien demanderait le double a lirę ; 1’autre resultat, fort heu- reux pour lu i, celui-la, fut la connaissance et 1’affection de Bossuet, grand cartesien lui- meme. Le precepteur du Dauphin voulut bienTetre aussi de l ’abbe qui, tousles mardis, au lever du prelat, avant la lecon du prince, venait puiser le savoir a cette source elo- quente et profonde. Ce ne fut pas la la seule
l II ne faut pas perdre de vue qu’il y  eut deux 

demoiselles de Blois, la premifere duchesse de 
Conti, qui ćtait une La Vallifere, et celle dont il est 
question ici, qui valut au duc d’Orleans, en l’ópou- 
sant, un vigoureux soutflet de Madame. Ce fut en 
deceinbre 1684, que l’abbe Genest fut mis aupres de 
inesdęmoiselles de Nantes et de Blois. — Dangeau, 
Journal, t. I, p. 78.



— 117amitie illustre et profłtable dont Genest fut redevable a son caractóre facile et sympatbi- que. De Court, qui se plaisait avec lui, l ’en- trainait souvent dans un bosąuet relirć de Versailles, ou ils se perdaient en causeries sur les grands ecrivains de cette antiquite si riche; a Fontevrault, la docte abbesse lui fai- sait begayer la langue de Virgile et d’Ho- race, qu’elle parlait avec une rare eloquence et qu’il ne parła guere bien, quelques efforts qu’il tentat pour faire honneura sa maltresse. Malezien, son emule et son rival dans l ’occu- pation laborieuse de divertir Ludovise, fut plus heureux en le poussant vers le theatre ou 1’inspiration et le pathetique domin ent tout le reste, et ce fut a ses conseils, a son gout epure que Genest dut les couronnes ephemeres dont il ne tint qu’a lui d’ombra- ger son front tragique.L ’abbe n’etait pas un Adonis; mais, comme Pellisson, tout aussi denue du cóte de la minę que son ami, il avait une de ces laideurs heureuses qui menent parfois plus surement au but qu’une jolie figurę. Genest avait un nez monumental, un de ces nez qui font qu’on se derange de peur de s’y heurter; ce nez etait le sujet d’óternelles plaisanteries



— 148 —soit envers, soit en prose, gueson possesseur supportait avec plus que de la resignation, une gaiete franche qui semblait dire aux railleurs : Ne vous genez pas, je ne peux pas plus que vous le regarder sans rire. Le duc de Bourgogne yoyait le nez de l ’abbó Genest partout; dessinait-il, c’etait le nez de l ’abbe qui se profilait sous son crayon; etait-il en carrosse, a peine la chaleur du dedans avait- elle couvert la glace d’une couche de yapeur que le jeune prince reproduisait avec son doigt ce nez ebouriffant. U njour, le comle de Matignon, s’etant presente a .son lever avec un justaucorps couyert d’un nuage de poudre, tout aussitót le duc de Bourgogne de retracer avec la dent d’un peigne, cette image qui lepoursuivaitincessamment:le nezparut d’une parfaite ressemblance, ressemblance d’autant plus aisee a constater que l ’original etait present. Voici une petlte aventure a laquelle l ’abbe s’attendait moins et qui le deconcerta pleinement cette fois ; il est vrai qu’il s’agissait de tout autre chose que de son nez. Mais laissons raconter l’abbe d’01i- vel, dans une lettre curieuse sur Genest, adressee au president Bouhier.« . . .  Voyez, je vous prie, dans les nou-



— 149 —velles lettres de madame de Sevigne, cequ’elle raconte du marąuis d’Hoquincourt *, qui, a une ceremonie des cordons bleus, etoit telle- ment habilie, que ses chausses de page etant moins commodes que celles qu’il avoit d’or- dinaire, sa chemise ne voulut jamais y demeurer, quelque pridre qu’il lui en fit. Ainsi en usoit souvent la chemise de l'abbe Genest, sans qu’il se mit en peine de la corriger. Or voici ce qui arriva de plaisant : une de ces longues soirees d’hiver ou 1’ennui cherche a penetrer dans Versailles comme ailleurs, le roi se divertit a voir un joueur de goblets, qui faisoit l ’admiration de Paris, et dont un des principaux tours etoit de prendre entre ses mains un verre, le plus grand que l ’on pul trouver, et de le faire disparoitre avec tant de souplesse, que ceux qui le regardoient de pluspresne savoient ce que le verre etoit devenu. Pour mieux voir son jen, 1’abbe Genest, pres de la porte, avoit pris une lunette.
1 Madame de Sevignó, Lettres (ódit. Monmerque) 

t. V II, p. 251. Lettre de madame de Sevignd a ma
dame de G rignan; a Paris. lundi 3 janvier 1688.— 
Opposer a ce rścit, le róeit de la m inie aventure, 
dans une addition de Saint-Simon.—Dangeau, Jour
nal, t, II, p. 258.

13.



150 —Tout a c.oup l ’operateur ayant jete les yeux sur cette physionomie frappante, et sachant que Sa Majeste ne demandoit qu’a rire, dit fort haut et comme en colere: Quel est cel 
hommc~la qui ose me regarder avec une lunetle? 
qu'on me l’am'ene. II fallut descendre du piedestał; la compagnie s’entr’ouvre pour le laisser passer; pendant ce temps-la le verre est escamote ; et 1’operateur s’etant apercu que l ’abbe etoit habille a la maniere du mar- quis d’Hoquincourt, il eut 1’insolence d’v porter la main en disant: A quoi songez-nous, 
monsieur l'abbe, d'avoir la dedans un verre qui 
peut vous blesser?On vit en effet sortir de la ce grand verre, qui avoit disparu. Jamais le roi n’a ri de si bon cceur, et c’est un trait a mettre dans son histoire : car il me parolt edifiant qu’un roi ait ri, du moins une fois en sa vie, de ce rire naturel qui est le partage de 1’innocence champetre *. »La mesaventure du pauvre abbe avait ete pour le duc de Bourgogne une occasion de plus de jouerdes crayons.il avait simule une medaille de carton portant, sur l ’une des faces,

i D Alembert, CEimres compłetes (Belin,-1821), t. II, 
p. 535, 536.

crayons.il


le profil de l ’abbe Genest avec ces trois mots latins: Carolus Geneslus Naso.« Quoique notre confrere, ajoute d’01ivet, fut l’homme du monde qui entendit le mieux la raillerie,celte aventure le deconcerta un peu. II ne pouvoit se montrer nulle part dans Versailles, qu’on ne se prit arire; en sorte qu’il fut plusieurs jours sans oser paroitre chez M. le duc de Bourgogne. II y retourna enfin, non sans avoir pris ses precautions, cette fois-la, pour etre vetu decemment. On lit remarquer cette nouveaute au prince qui, sur-le-champ et sans dire mot, ayant recherche la medaille qu’il avoit faite de l ’abbe, mit au revers un tempie de Janus ferme avec ces paroles a 1’entour : 
Quod Janum clauset (parce qu’il a ferme le tempie de Janus); apres quoi il fit present de la medaille a l’abbe Genest, qui l ’en remercia par une fort jolie epitre en vers »

i L’abbe d’Olivet raconte une autre aventure arri- 
vee a l’abbó Genest, pro naso, chez le Cardinal 
d’Estrees, a Romę. Mais nous renverrons a la lettre 
de d’01ivet qui donnę les details les plus circon- 
stancies sur l ’auteur de Penelope. Son pauvre nez 
etait un theine inepuisable de faećties. Genest 
s’appelaii Charles ; M. du Maine et la duchesse s’ś -  
tant avises de faire son anagramme, trouvbrent ces 
mots : « E h ! c 'est large nez ! » Ce qui fut la source



— 152 —Cette plaisanterie nous amóne a constater, en passant, cet amour pour le dessin qui etait devenu une vraie fureur parmi les pe- tits-flls de Louis X IV . Le duc de Bourgogne n’etait pas seul a manier des crayons; Phi- lippe V dessinait aussi, tant bien que mai. « J ’ai vu ce matin, ecrivait madame de Main- tenon a sa nióce, M. Blouin ', qui m’a ap- porte de la part du jeune prince, son portrait qu’il a barbouille lui-meme !. . .  » Madame de Maintenon n’envisage pas cela de fortbon ceil, non pas que ce soit un pśclie Capital, mais parce que le dessin fait beaucoup trop oublier 1’ecriture. « Dessiner est un tres-joli plaisir; mais ścrire est un plaisir utile : je voudrois que nos princes ne regardassent l ’un que comme delassement de 1’autre : il n’est point
de plus d’une plaisanterie, et en particulier, d’un 
rondeau qui n’avait de bon que 1’in ten tion .—Diver- 
tissemens de Sccaux, p. 156; voir encore, p. 141, 
150, 151, 152, des vers de M. le Duc et la reponse de 
sa joyeuse victime sur ce perpóiuel objet d’epi- 
grammes et de quolibets.

1 Prem ier valet de chambre du roi.
2 Leltres de madame de Maintenon (Leopold Collin, 

1806), t. V, p. 141. Lettre de madame de Maintenon 
a madame de Caylus.



153 —indifferent aux rois d’ecrire bien et facile- m en t1. . .  »Madame du Maine, qui aimait les gens d’un esprit gai et quelque peu bouffon, songea a s’attacher Genest, aussitót que 1’education de mademoiselle de Blois le rendit a lui-meme. Uii pareil homme, en effet, valait toute une armee ; aussi lui donna-t-on, quand Sceaux fut acquis, un appartement ou il demeurait une partie de 1’annee et ou il passa son der- nier ete. Cette chalne n’etait pas, au fond, moins ótroite que glorieuse. L ’abbe, qui dut eprouver souvent la nćcessite de reprendre haleine et de s'appartenir un peu, se fit accommoder dans la suitę une maison au Plessis-Piquet, aupres dun couventdeFeuil- lants avec lesquels il vivait en parfaite intel- ligence, servi par son valet le fidele Descar- rieres, et desservi, d’autre sorte, par le valet des moines, un ceriain Le Bossu qui buvait son vin 1 2. Mais ces fugues n etaient possibles que par ćclairs. Le besoin qu’on avait de
1 Lettres de madame de Maintenon (Lćopold Collin, 

1806), t. IV, p. 94. Letire de madame de Maintenon 
au duc de N oailles; a Saint-Cyr, 11 dócembre 1700.

2 Divertissemens de Sceaux (Trevoux, 1712), p- 138, 
139, 143.



— 154 —lui le faisait rappeler tout aussitót, et il s’execulait de bonne grace, sachant que les requetes rimees qui lui etaient adressees, etaient aussi absolues que si elles eussent ete formulees dans la langue de M. Jourdain.Cette chartreuse de Geuest, au Plessis-Pi- quet, etaitbonne pour recevoir unperecelle- rier, un dom Michel et un dom Pulen, le cure du Plessis, voire le bailli de Sceaux; mais elle n’etait pas faite pour abriter des demi-dieux. Plus fortunę que 1’abbó, Malezieu possedait a Chatenay joli village situe sur la pente d’un coteau, une maison charmante dominant Sceaux et Berny, qui ne semblaient places la que pour faire un point de vue deli- cieux au confortable reduit du galant et tres- mondain astronome *. Bień que le pays n’abondat pas en eaux, il y  avait de beaux
1 Chtttenay-lez-Bagneux, proche Bagneux, ainsi 

appele pour le distinguer de Chatenay, prhs Mont- 
morency.

2 Les maisons et les jardins de M. Dćpre, du cure 
et du maltre d’óeole de Chatenay, situós rue d’An- 
tony, occupent l’emplacement de la maison et du 
parć de Malezieu, dont quelques allees taillees, chez 
M. Depró, rappellent encore le souvenir.— Charles 
Barthćlemy, Histoire du nillage de Chdtmay-less-Ba- 
gnewx (Chatenay, 1847), p. 90.



— 155 —bois et des prairiesverdoyantes, la vegetation etait luxuriante, Fair tres pur: il eiit ete difflcile de batir son nid au sein d’un paysage plus riant. La duchesse du Maine, qui ne pouvait se passer de Malezieu, etait allee visiter Chatenay : elle trouvale lieu tellement de son gout qu’en 1699, elle laissa partir la cour pour Fontainebleau et decida qu’elle y attendrait le terme de sa grossesse. II faut dire que Malezieu faisait des prodiges pour distraire ses hótes. Mille plaisirs se parta- geaient la journee, qui finissait trop tót. Durant les repas, c’etaient des concerls de fliites, de hautbois, de violons auxquels se melaient le clavecin et les trompettes. Puis on allait chasser. Geux qui ne chassaient pas faisaient des excursions dans le voisinage. On se rassemblait vers le soir, la princesse presidait naturellement le petit cercie et lui imprimaitla direction qui lui conyenait. L ’on ne tardait pas a se mettre a jouer, tantót le hocca, tantót l’antique jeu de l’oie. Toutefois 1’onjouait petit jeu; c’etait bien le moins que Fon fit cette concession unique aux instincts d’economie du prince. « M. le duc du Maine, ecrit 1’abbe Genest a mademoiselle de Scude- ry, se plaignit en sortant du jeu qu’il avoit



— 150 —perdu deux ecus; les princesses louerent leur fortunę d’en avoir gagne environ autant1. »Mais siles jours s’ecoulaient joyeusement, le spectacle qu’offraient les nuits avait quelque chose de feerique. Madame du Maine avait une fureur de pyrotechnie telle qu’on eut pu approvisionner nos troupes, toute une campagne, seulement avec la poudre qu’elle brulait en fusees et en pieces d’artiflces. « Depuis qile je suis ici, dit encore 1’abbe Genest, il n’a pas manquó une seule soiree d’v avoir un feu d’artifice egalement admi- rable et ingenieux. Madame la duchesse du Maine aime ces spectacles, qui en effet sont nobles et magnifiques, et l’on s’occupe a lui en próparer toujours de nouveaux 1 2. » Gette spócialite des divertissements etait confiee a un gentilhomme appele M. de Villeras, qui justiflait pleinement la conflance qu’on avait en lui.« . . .  Que diriez-vous, mademoiselle, d’un tournoy de feu? un enchanteur parolt, et dans une grave harangue annonce a madame
1 Divertissemens de Sceaux, p. 50. Lettre a made

moiselle de Scudóry.
2 Ibid., p. 41.



la duchesse du Maine le combat de deux che- valiers, dont l ’un soutient que mademoiselle de Lussan, qui etoit alors aupres de la prin- cesse1, est la plus charmanle et la plus accomplie damoiselle qui soit au monde. Des champions paroissent avec des lances de feu, des plumes de feu sur leur casque, des armes eclatantes de fe u ; les chevaux jettent du feu par les yeux et par les naseaux: leurs crins sont des flammes ondoyantes; ils font mille tours, mille passades et mille caracoles en remplissant l ’air tout de feu. Ensuite les cbevaliers se battent avec des epees flam- boyantes: tout sereduit en feu, et ainsi se termine le combat ou 1’enchantement1 2. . .  »Un autre soir, c’est sur une echelle plus grandiose encore.« Apres le souper, madame la princesse fut invitee daller en carosse a quelqueś pas de la maison; elle vit, a la darte des flam-

— 157 —

1 Filie d’honneur de la duchesse, qui la maria, en 
1700, au duc d’Albemarle, fils naturel de Jacques II, 
et donna aux deux epoux, avec la nourriture, un 
logement a Paris, a 1’Arsenal, et un autre dans sa 
maison a Versailles. — Dangeau, Journal, t. VII, 
p. 337, 338, 344, 383.

2 Dwertissemens de Sceaux, p. 43, 44.
14



— 158 -beaux, un fort, et vis-a-vis deux grands navires qui paroissoient a l’ancre dans un pre. On óta les chevaux; les carosses furent ainsi changez en amphithćatre.« Les navires distinguez par leurs fanaux s’approcherent du fort, et commencerent a le canoner et a le bombarder. Le fort re- pondit aussi par des boulets rouges : les vaisseaux revirerent diligemment et tirerent de nouvelles bordees. On voyoit le cercie des bombes et la tracę directe des boulets qui etoient des fusees. Tout cela etoit compasse avec une justesse incroyable. Ensuite les troupes de terre attaquerent le fort a plu- sieurs reprises, et la defense ne fut pas moins vigoureuse que l’attaque. On lanęoit de part et d’autre une inflnite de fusees qui imitoient le feu des grenades. Les attaques paroissoient a la lueur du feu. Enlin le feu se prit aux vaisseaux : ils sauterent en lancant dans les airs une double girandole. De menie le feu se mit aux magasins du fort, et il sauta en lancant aussi une girandole qui egala sans doute celle qu’onvoit tous les ans au chateau Saint-Ange, a Romę.« Je me ressouviens des assauts de Maes- trik et de Cambray, que j ’ai vus; et cette



— 159 —agreable feinte m’a rappele des images trós- vives, quime sont demeurees dans 1’esprit, et que je ne croyoispas qu’on put si bien me representer*. »II y  a loin de ces merveilles aux fusees de maitre Jean Boutefeu « qui courent parmi lesgens quand elles sont tombees, et rendent unpeu de flammes » dontparle Commines1 2; et nous ne voyons pas que, de nos jours, on ait sensiblement recule les limites de cet art flamboyant. Ce fut a Chatenay que la du- chesse du Maine fit ses couches. Sceaux etait a vendre, et il etait impossible que l’idee ne vint pas a la jeune femme d’acquerir cette residence princiere qui la mettai t por te a porte avec son « cure. » Quelques mois apres ce sejour a Chatenay, Sceaux, comme on le verra, passait effectivement des mains des heritiers de Seignelay aux mains du duc du Maine. Malezieu, c’est a croire, ne dut pas etre etranger a cet arrangement qui ne lui pouvait etre qu’avantageux. Son influence
1 Dwertissemena de Sceaux, p. 50, 51,52. Lettre a 

mademoiselle de Scudóry.
2 Philippe de Commines, Memoires (Micbaud et 

Poujoulat), t. IV, p. 12.



— IGO —etait souveraine sur M. du Maine, et plus grandę encore sur la fantasque duchesse; un excellent moyen de 1’affermir, c’etait sans doute de ne les pas ąuitler.« II ne la perd pas de vue, dit le marąuis de Lassay, et il la fait toujours entourerpar sa familie et par ses creatures; mille gens croient qu’il y a une galanterie entre eux ; pour moi je suis persuade que les sentimens qu’elle a pour lui sont de 1’espdce de ceux que les enfans ont pour leur mieś, et qu’il ne faut point chercher d’autre cause a 1’entete- ment de madame du Maine et a l ’extreme assiduite de Malezieu, que 1’enfance de l’un et 1’interet prodigieux de l ’autre a conserver un empire d’ou sa consideration et toute sa fortunę depend. Ge n’est pas que madame du Maine ne soit coquette, mais elle en veut de plus jeunes, et la figurę de Malezieu est si effroyable, que je n ’imagine pas qu’on la puisse aimer *: du reste c’est un fol qui a beau- coup d’imagination; onpeut memedire d’es- prit; car c’est a cette partie de 1’esprit, qu’on en donnę ordinairement le nom; il
i M alezieuavaitalors (1705)environ einquante-cinq

ans.



— 161 -est insolent, vain, et menteur a l ’exces, il parle avec autorite, et assure une chose fausse avec impudence; cependant il impose a beaucoup de gens, il ne connoit nile monde ni les bienseances, et il est aise de voir qu’il est ne peu de chose, et qu’il n’a pas vecu dans de certaines compagnies.« Pour achever de vous donner une idee de toute la maison, continue le charitable marquis avec son venin doucereux, il faut encore vous dire que 1’esprit de M. du Maine est plus boiteux et plus de travers que son corps : c’est un homme foible au dela de ce qu’onpeutimaginer, sauvage, timide, devot, et fait expres pour etre gouverne : aussi bestii parfaitement par safemme et par Malezieu qui est le maitre absolu de la maison : inuti- lement M. et madame du Maine ont la volonte de faire du bien a quelqu’un, ou de rendre quelque service, ilsn’agissent jamais que pour les creatures et pour les amis de Malezieu qui represenle la grace efficace, et M. et madame du Maine la grace suffisante »
1 Lassay, Recueil de differentes choses (Lausanne, 

1756), l re partie, p. 370 a 376.—Lassay n’a hasardó que 
les initiales, mais il n’y a pas a s’y móprendre.

14.



— 162Ce portrait auraitetć fait en 1705. Lassay, qui ćtait depuis neuf ans le beau-frere de M. et de madame du Maine, qui frequentait fort la petite cour de Sceaux et assistait, cette anneememe, a lafete celćbre que Malezieu donna a Chatenay, etait en position de les bien connaltre et de les juger sainement. Saint- Simon est tout miel auprćs de ces quelques li- gnes, qui ne seront pas les seuls monuments de sa haine cachee pour 1’illustre couple. On sent, pourtant, que tout cela nest que grossi. Malezieu, homme babile plus que leger, frivole plus pour dissimuler sa force que par penchant, faisait mouvoira son gre tout ce monde dont il etait l ’ame, et la cour de Clagny, bientót celle de Sceaux, ne sera remplie que de ses creatures. Mademoiselle Delaunay, a propos de sa presentation a Sceaux et des succćs passagers qu’elle y ob- tint d’abord, grace a 1’impression favorable qu’elleproduisitsurlui, ajoute plaisamment: « Ce suffrage me mit en honneur dans une cour ou les decisions de M. de Malezieu avoient la menie infaillibilitó que celles de Pythagore parmi ses disciples. Les disputes les plus echauffees s’y terminoient au moment que quelqu'un prononcoit : II l’a dit.



— 163 —11 dit donc que j etais une personne rare; on le cru t.»D’ailleurs, tyran doux, complaisant, ai- mable, aime de tous, soigneux de ce qui peut plaire, actif pour le plaisir des autres et gardant ce que son esprit avait de serieux pour le peu d’heures qu’on le laissait dans son cabinet. II avait fait construire une espece d’obser- vatoire et s’y livrait a des recherches astro- nomiąues dont il communiąuait les resultats a 1’Academie des Sciences qui se 1’adjoignit precisement vers ce temps (1699), a titre de membre h o n o r a ir e I I  etait rare que la du- chesse du Maine ne l’y  relanęat point, et, malgre ce que dit galamment Fontenelle de son savoir, elle devait moins l ’aider que le gener parfois : mais c’est ce qu’il se fut bien gardę de laisser voir.Si l ’activite devorante de la princesse s’e- tendait a tout, le theatre fut le grand attrait de sa vie : on peut dire qu’elle l ’aima des le berceau; elle 1’aimait encore, de la menie ardeur juvenile, qu’elle avait deja un pied
i Moreri, Dicłionnaire historiąue (Paris, 1759), t. VII, 

p. 132.—Piganiol de la Force, Description de Paris, 
t. IX, p. 106 a 107.— L’abbe Le Beuf, Histoire du 
Diocese de Paris, t. IX, p. 369.—Fontenelle, (Euvres 
completes (Belin. 1818), t. I, p. 386. Eloge de Malezieu.



— 164 —dans la tombe. Elle ne craignait pas de pren- dre un role dans les pieces qu'elle faisait representer chez elle, et de figurer devant un public de courtisans qu in ’avait qu’a applau- dir. Mais madame du Maine fut-elle la premierę, fut-elle la seule qui se rendit cou- pable de cette enormite? Elle ne differa des autres, peut-etre, que par plus d’emporte- ment dans ces divertissements dont nous ne nierons ni les inconveuients ni les dangers. Le thćatre etait tellement dans les moeurs que c’est la rigide madame de Maintenon qui 1’introduit a Saint-Cyr et a la cour. Ge scan- dale, si c’en fut un, defaire jouer des actions dramatiques par des filles de condition, des grandes dames et des princesses, cest elle qui le donnę. Esther inaugura a Saint-Cyr, durant le carnaval de 1689, cette serie de repre- sentalions auxquelles tout le monde allait prendre part. Racine avait pu ceder une premierę fois aux prieres de sa protectrice, il y ceda une fois encore; mais c'etait loin de suffire a ce besoin fievreux du jeu, des sur- prises, des emotions de la scene. La inar- quise’ s’avise un jour, toute affaire cessante, d’envoyer un ministre du roi chez le poete Duche qui se trouye trop honore que M. de



— 165 —Pontcliartrain vienne lui-meme le mener a la Bastille : « car il ne lui passa pas autre chose par 1’esprit'. » II ne s’agissait pourtant que 
<Y Absalon.Cette tragedie fut jouee dans le cabinet de madame de Maintenon, ou l ’on avait dresse un fort joli theatre. La duchesse de Bour- gogne y faisait le personnage de Thamar « avec un habit magnifiąue brodę de toutes les pierreries de la couronne; » le duc d’Orleans celui de David, le comte d’Ayen Absalon, madame d’Ayen Thares, mademoiselle de Melun la femme de David. Les autres acteurs etaient Baron le pere et quelques domestiques de M. de Noailles. L’on joignait a la seconde representation une comedie de Jean-Baptiste Rousseau, la Ceinture doree, dans laquelle le duc d’0rleans avait aussi son róle1 2 3. Et remar- quez que madame du Maine, qui etait pre- sente, n’y assistait qu’a titre de simple spec- tatrice’ . Avant Absalon, Duche avait donnę Jo-

1 Lettres de madame de Maintenon (Lóopold Collin, 
1806), t. IV, p. 126. Lettre au duc de N oailles; Ver- 
sailles, ce 3 aońt 1703.

■ Mercure galant, fevrier 1702, p. 376, 377.
3 Dangeau, Journal, t. V III, p. 295, 296, 309 

19 janyier et 3 feyrier 1702.



— 166 —
nathas, « comediededevotion,» jouee deja par la duchessede Bourgogne et parła familie de Noailles L La princesse avait egalement figurę dans Athalie : elle y representait Josabeth moins bien, disons-le en passant, que la.com- tessed’Ayen. Les róles d’Abner, d’Athalie, de Joas et de Zacharie avaient ete remplis par le duc d’Orleans encore, lapresidente de Chailly, le comte de Lespar et M. de Champron1 2. Aux pieces d’edification se melaient les profanes, et les Precieuses ridicules, interpretees avec tout 1’entrain et la verve de veritables acteurs par le marquis de La Yrilliere et le duc d’Or- leans qui se multiplait3, succedaient gaiement a la tragedie sacree.L’abbe Genest etait a la cour une sorte de Benserade composant a toutbout de champ de petits operas, tantót ponr les noces de M. de Bourbon, tantót pour feter le retour de Mon- seigneur a Yersailles, ou signaler sa bien-

1 Dangeau, Journal, t .  VII, p. 205 ; 5 et 6 dścem- 
bre 1699.

2 Lcttres de madame de Ifaintenon (I.dopold Collin, 
1806), t . IV, p . 119. Lettre au duc de Noailles; 
samedi au soir, 1702.—Anecdotes dramatiques (Paris, 
1775), t. I, p. 121.

s Mercure gal ant, fevrier 1702, p. 385, £86.



— 167 —venue dans quelques-unes des escursions de 1’auguste chasseur, au Raincy entre autres *. Ce n’etaient la que des ebauches commandees par la circonstance et dont 1’indigence dispa- raissait un peu sous les airs de Lalande, son collaborateur le plus habituel. Mais il visait a mieux. Des 1682, Zobeide l’avait pose en poete tragique. Deus ans apres, Penelope, malreęue d’abord,obtenaitun succesd’attendrissement et de larmes qui fit evenement. Les gens du melier vantaient dans Penelope 1’habiletó avee laquelle on y faisait accepter jusqu’a trois reconnaissances2; et dans une opposition entre la Tragedie et l ’0pera, La Bruyere ci te 
Penelope apres les deux Berenices 3; les gens austeres louaient 1’honnetete, laparfaitecan- deur desmoeurs. Bossuet, cet adversaire de- clare du theatre, mais cet ami de Genest, disait, a propos de Penelope : « Je ne balance- rois pas d’approuver ce spectacle, si l ’on

1 Dangeau, Journal, ł. I, p . 200; t. II, p . 212; 
t. VI, p. 133.— Mercure galant, aout 1685, p. 207 a 
287; juin 1697, p. 199 a 207. — Gazette de France, 
1685, p . 441 a 452.

2 D’Alembert, (Euvres complctes (Belin, 1821), t. II> 
p. 538. Eloge de Genest.

3 La Bruyere, Caracteres (Jannet, 1854),t I, p. 156. 
Des ouvragcs de VEsprit.



representoit toujours des pieces aussi epu- rees. »Genest appartenait a M. du Maine, madame du Maine aimait le theatre a 1’idolatrie, rien de plus simple qu’illu i consacratlesfruits de sa muse. Ge fut pour elle qu’il lit la tragedie de Joseph, qui fut representee a Clagny, le 24 janvier 1706. La ducliesse y jouait le role d’Azaneth; les autres róles etaient eclius a Malezieu et a ses deux fils, a M. de Yernon- selles, que le marquis de Roquelaure rem- plaęa a la troisieme representation, au mar- quis deGondrin et a M. d’Erlac, capitaine aux gardes suisses. « Tous ces Messieurs, dit le 
Mercure, animes du desir de plaire a M. le duc et a madame la duchesse du Maine, et par l’exemple d’une si grandę princesse, ne negligerent rien pour l’execution de leur role, et l ’on peut dire qu’il seroit difficile de trouver ailleurs des spectacles de cette naturę mieux executes *. » Mais nous allions oublier Baron qui faisait Joseph, et jouait cóte a cóte avec madame du Maine2. On

1 Mercure gcdant, fevrier 1706, p. 265 a 271.
2 Baron ne fut pas le seul acteur que voulut bien 

3’adjoindre cette troupe de grands seigneurs. Roseli 
en faisait egalement partie. II estvrai qu’il s’etait re-

— 168 —



169 —a vu la ducliesse de Bonrgogne accorder le meme honneur au celebre comedien; la chatelaine de Glagny ne faisait, apres tout,que suivre l ’exemple d’une princesse, sa souve- raine preventive. Au reste, disons-le, ellen’a- vait nul besoin d’etre encouragee, et il lui suf- fisait bien qu’elle eneut l ’envie pour ne point se preoccuper de ce que l ’on pourrait pen- ser. Joseph lat represente quatre fois, et madame duMainejouales ąuatrefois’ . Malezieu a laisse sur Joseph et la sensation qu’il pro- duisit des details d’autantpluspiquantsqu’on ne supposerait guere maintenant qu’il ait pu arracher tant de larmes; nous les trouvons dans un discours sur la tragedie de son ami adresse a leur commune patronne.« . . .  Je crois entendre encore, dit-il, mon- seigneur le Prince, votre pere, le jour que j ’eus l’honneur de lui lirę Joseph, pour la
tiró du tliś&tre depuis 1701. — Les fr&res Parfaict, 
Histoire du Theatre-Franęois (Paris, 1748), t. XIV, 
p. 543.

1 Les Anecdotes dramatiques disent cinq fois, mais 
Dangeau ne fait mention que de quatre reprśsenta- 
tions, la prem iere, comme on l’a vu, le 24 janv ier; 
les autres le l er, le 8 fevrier et le 28 mars 1706.— 
Dangeau, Journal, t. XI, p. 16, 22, 27, 45.

15



— 170 —premiere fois, en presence de Votre Altesse Serenissime... Vous sęavez, en effet, madame, qu’il sanglota depuis le commencement jus- qu’ala lin , et qu’il niordonna plus d’une fois de suspendrelalecture, parce, disoit-il, qu'il se sentoit etouffer. Deux autres grands prin- ces, dont la France pleurera toujours la perte, honorerent aussi de leurs larmes ces premieres lectures de Joseph. II vous souvient, madame, que feu monseigneur le Duc, qui avoit sęu de M. le Prince, combien cette tragedie l ’avoit touche, vint a Ghatenay me defler de le faire pleurer. Si cela m ’arrive, dit-il, ce sera pour la premiere fois de ma vie, et jamais aucune piece ne m’a mene jusque-la. Sa resolution 1’abandonna des le premier acte. La reconnoissance de Joseph et d’Hely lui tira des larmes qu’il s’efforęoit en vain de retenir. ll se leva deux fois dans la suitę pour les aller cacher, en vous disant qu’il etoit honteux de pleurer comme un en- fant... A 1’egard du grand prince de Conty, que puis-je dire, madame, qui represente l*etat o u le mi rent ces premieres lectures? assurement l ’ame des heros doit etre encore plus tendre que celle des autres hommes. Laissez-moi, disoit-il, le loisir de pleurer : il



— 171 —faut que je me remette, je ne suis plus en etat d’e c o u t e r »Yoila des scónes irresistibles, un pathe- tique triomphant et qui vient a bout des cceurs les plus impitoyables, des cceurs de prince! « Cependant, nous fait observer malignement le sceptique d’Alembert, quand cette piece parut surlascene franęoise, le public fut bien plus difficile a emouvoir que tant de princes ne l’avoient ete. Tous les yeux furent secs jusqu’a la reconnoissance de Joseph et de ses freres, la seule scóne qui produisit quelque effet; et la pióce, apres quelques represen- tations, disparut du theatre pour ne s’y remontrer jam ais1 2. »A la datę de ces solennites dramatiques, la duchesse du Maine regnait a Sceaux depuis cinq ans, et si nous avons anticipe d’autant sur lesevenements, nous y avons ete amene par le souvenir de ce beau chateau de Glagny condamne des lors a une solitude dont il ne sortit que par eclairs jusqu’a 1’łieure fatale ou
1 Genest, Joseph (Paris, 1711), p. vj, vij, viij. Dis- 

cuzirs de. M. de Malezieu a S . A. S. Madame la duchesse 
du Maine sur la tragedie de Joseph.

2 D’Alembert, (Euvres completes (Belin. 1821), t. IT,
538.



— 172 —ces splendeurs s’evanouirent, non pascomme cela devait arriver pour Marły et tant d’autres rśsidencesprincieres,devant lesfureurs d’une revolution dechalnee, mais, en pleine monarchie (1767), par 1’arret da maltre, pour une cause, toute imperieuse, d’assainissement et de salubrite *.
’ J. A. Le Roi, Histoire des rues de Versailles, 

deuxieme edition (Vers$illes, 1861), p. 6, 223.



V

Les Batards et le Parlement.—Lettres patentes d’Henri IV. 
— Cesar-Monsieur et M. de Guise. — Declaration de 
Louis XIV en faveur des princes legitimes.—Lettre du duc 
du Maine au duc de Vendóme.—Le grand prieur n’aime pas 
la cour.— La comtesse de Bregy, niece de Saumaize.—La 
reine de Suede lui offre une province. — Vous avez, bellt 

Questions d’amour par ordre du roi.—Aimee de la 
reine mere.—Elle a place dans son testament.—Restitution 
aulit de mort.—Madame de Bregy aflamee.—Machination 
diabolique du grand prieur. — Les petits fromages. — Le 
grand prieur pris en flagrant delit par le Dauphin. — 
Louis XIV informe de l’aventure.—Defection de M. de La 
Ferte.—Colere du roi. — M. de Vendóme obtient la grace 
du coupable.—Lord Portland.—Le grand prieur lui dispute 
le pas.—Plaintes de 1’ambassadeur.—Querelle au jeu entre 
le prince de Conti et le grand prieur. — Ce dernier a la 
Bastille. — Embarras et soumissions des Legitimes. — Le 
grand prieur oblige de demander pardon a M. de Conti.— 
Chaulieu mediocre administrateur. — II est remercie.— 
Crozat lui succede. — M. de Vendóme dans les remedes.— 
Defigure jusqu’au degout. — II 'couche avec ses chiens. — 
Son esistence crapuleuse. — L’eveque de Parmę. — Santo- 
Donino Alberoni. — Un etrange generał d’armee. — Les
fraicheurs de M. de Vendóme.fi’est de la campagne de 1693 que datę la faveur hors de toutes proporlions dont on vit

15.



— 174 -jouir M. de Yendóme. II n’etait pas de retour d’Italie que deja Monseigneur lui faisait pre- parer un appartement a Choisy ou, durant les deux mois qui suivirent, il n’alla pas moins de quatre fois. Bień que l’on n’en fut pas encore a penser que les batards, a defaut d’heritiers legitimes, pnssent ramasser le sceptre vacant, ceux-ci se resignaient diffl- cilement a ne compter que comme simples pairs. Henri IV , un mois avant sa mort, avait accordeau bisaieul deM. de Yendóme et a son autre fds des lettres patentes portant qu’ils maicheraient immediatement apres les princes du sang. Mais on pressent le peu de solidile de pareils privileges, lorsque celui qui les octroie n’est plus la pour en surveil- ler l ’execution. Aux obsóques memes de son pere, Cesar-Monsieur, ayant voulu user de ses prerogatives, M. de Guise l’avait tire par le bras, lui avait dit que « c’etoit bon hier, mais pas aujourd’h u i',»  et l'avait fait re- trograder. Les Yendóme, qui n ’avaient pas sans doute a compter sur une bienveillance excessive de la reine regente, se 1’etaient tenu
.1 Dangeau, Journal 

t .  V, p. 2; 2 mai 1694.
(addition de Saint-Simon),



— 175 —pour elit et leurs flis et petits-flls n ’eussent pas songe a faire valoir, apres un slatu quo de quatre-vingt-quatre ans, des droits plus que perimes, sans les circonstances exception- nelles qui se presenterent.Nous avons deja eu occasion de le remar- quer, ce qui servitMM. de Vendóme plus que leur merite, plus que 1’affection reelle que le roi ressentait pour l ’ainó, ce fut le besoin que l ’on eut d’eux pour legitimer l’elevation de batards qui ne remontaient pas, ces derniers, a Henri IV. « On croit, consigne Dangeaudans son Journal, qu’on va faire revivre en faveur de M. le duc du Maine la pairie du comte d'Eu, qui est une des plus anciennes du royaume, et le roi donnera une declaration en faveur de M. le duc du Maine, son flis, encore plus favorable que celle que Henri IV avait faite enfaveur de M. de Vendóme, et il precedera au Parlement tous les pairs eccle- siastiques aussi bien que les laiques. » Celte formę dubitative chez Dangeau, d’ailleurs si bien informe des choses de la cour et en particulier des petites affaires des batards, est une faęon de dire, puisque cinq jours plus tard, M. du Maine śtait reęu au Parle- ment et avait sa place apres le prince de



— 176Conti. Aussitót que les lettres patentes con- cedant ce rang nouveau au duc du Maine s’appuyaient du precedent de celles octroyees par Henri IV, il etait logique de restituer a MM. de Vendóme leurs qualites et privileges de princes legitimes, et le Parlement le decida ainsi, sans opposition, dit Dangeau; sans opposition ouverte , s’entend , et non sans revolte cachee. Mais Fimportant etait qu’on obeit. « M. le duc de Vendóme, ajoute-t-il, prit nrardi (8 juin) sa place au Parlement devant les pairs ecclesiastiques; M. le premier president le harangua, et lui óta le chapeau en lui demandant son avis. II a ete traite en tout comme l’avoit ete M. le duc du Maine a sa reception... »Nousavons sous les yeuxune lettre de M. du Maine a Paine des Vendóme, ou ce prince s’exprime en toute franchise sur leur commune elevation: « ...Vous aves un peu attendu vostre etablissement, lui dit-il, mais le voila bon, et il me semble que voila nostre espece asses honestement pourvue et puissante...1» C’etait bien, quant au present.
1 J. Delort, Mes voyages aux environs de Parts (Paris, 

1831), t. II, p- 102. Lettre du duc du Maine au duc 
de Yendóme; ce 8 octobre 1694.



— 177 —Mais pourquoi ce qui etait arrive deja ne se representerait-il point, et qui assurait qu’un autre M. de Guise ne viendrait pas, un jour, remettre les choses a leur vraie place?Louis XIV n’admettait guere qu’on vecilt loin de la cour. La cour etait la patrie obligee de tout homme de qualite, et ce n’etait pas impunement qu’on s’en eloignait, nieme pour songer, sur le declin de l ’age, a mettre ordre aux affaires de l’autre monde. M. de Ven- dóme, qui eut passe toute sa vie a Anet, ne s’y rendait jamais sans avoir anterieurement demande si on le trouvait bon. Apres cette victoire remportee sur les pairs, le prince s’empressa d’aller jouir du peu de temps qui lui restait dans cette charmante retraite ou il pouvait se livrer a ses gouts en toute sńrete et en toute licence. « Ce fut le roi lui-meme qui lui en lit la proposition *. » Le grand prieur suivait son frere a la cour, bien qu’il s’y trouvat mai a l ’aise; mais il y demeurait le moins possible et regagnait a tire d’ailes son grand prieure, son chateau d’Aneta lui. Versailles n’etait pas son fait; il y fallait une lenue, une reserve, une surveillance de soi-
i Dangeau, Journal, t. V, p. 5, 6, 7, 14, 25.



— 178 —meme dont il etait parfaitement incapable. Ses frasques y  etaient continuelles, et les repressions qu’elles lui attiraient ne l ’em- pechaient pas de retomber le lendemain dans de nouveaux ecarts. L ’annee meme du second voyage du Dauphin a Anet, on se racontait une petite aventure d’un gout plus qu’equi- voque, qui amusa pourtant, parce que le personnage auquel il s’attaquait, avec beau- coup d’esprit, pretait a d’etranges libertes.La comtesse de Bregy, l’un des derniers spścimens survivants de 1’ancienne cour d’Anne d’Autriche dont elle avait ete damę d’honneur, fut, en son temps, jeune, jolie, brillante, avec ce cóte hardi, effronte, mas- culin des femmes de la Frondę. Elle etait niece ducelebre Saumaize, qni avait surveille son education et s’etait plu a dóvelopper son intelligence hative. A quatorze ans, on la mariait a M. de Bregy, dont elle derait etre separee une bonne partie de sa vie. Si l ’on veut conserver quelques illusions a son egard, il ne faut pas ouvrir les Hisloriettes de Tallemant, qui nous fait d’elle un portrait plus piquant que flattó. « Elle est coquette en diable, dit-il, elle ne manque point d’esprit; mais c’est la plus grandę faconniere et la plus vaine crea-



— 179 —turę qui soit au monde » Le portrait que madame de Bregy a fait d’elle-meme pourrait n’etre pas plus strictement exact en sens inverse. Comme son amie, madame de Choisy, elle correspondait avec la reine de Suede, qui lui offrait une province entiere pour peu qu’elle consentit a se fixer dans ses Etats. Ce qu’ily  a d’incontestable, c’est 1’espece d’auto- rite qu’eut longtemps la comtesse en matiere de gout et d'esprit. Benserade repondait en vers a des queslionsd’amour posees par elle, et ce par ordre du roi. Elle etait poete ełle-meme, et il existe un volume de son fait,entibrement illisible a cette heure 1 2. Sa faveur fut aussi effective que glorieuse aupres de la reine- mere, a laquelle elle reproche pourtant « de n’etre pas liberale, » nralgre les quatre cent mille francs qu’elle lui soutira de son vivant et les dix mille ecus qu’Anne d’Autriche lui le- guait, comme souvenir, dans son testament3. Quand on approche de la tombe, on enyisage
1 Tallemant des Reaux , Historiettes (Techener, 

1856), t. V, p. 423, 424.
2 Lettres et pieces de madame la comtesse de B*** 

(a Leyde, 1666).
3 Madame de M otteville, Memoires (Michaud ei 

Poujoulat) t. XXIV, p. 571. Testament de la reine mere.



— 180 —les choses avec plus de crainte et de scrupule et il y parut a ses derńieres dispositions. NouslisonsdansleJowrwZde Dangeau: «Elle a laisse en mourant deux cen t cinquante mille francs a Monsieur, pour restituer; elle avoit eu cela d’un don que lui avoit fait la reine mere autrefois, qu’elle a pretendu en mourant qui etoit injuste » Cette circonstance, qui n’est pas mince au point de vue de la somme, aide au porlrait.Tant qu’elle fut jeune, ses ćtourderies, ses exigences, ses travers lui reussirent, abrites qu’ils etaient par une protection royale et de grandes amities, celle de mademoiselle de Montpensier, entre autres. Malheureusement les ridicules survecurent a la beaute, avec cette naturę d’esprit audacieux, quasi solda- tesque qui n’etait plus de modę. Les clian- sons plurent sur łe compte de madame de Bregy sans la faire reculef d’une semelle. Madame en lit une qui commenęait ainsi :
Vous avez, belle Bregis,
Plus de printems que de lis .. . .  8.

1 Dangeau. Journal,, t. II, p. 131; 13 avril 1693.
2 Recueil de chansons historiąues (Bibljotheque im

periale. Manuscrits), t. XXIV, f. 27; elle est appelee



— 181 —L ’abbe de Choisy 1’attribue a Louis XIV mais nous l ’en croyons parfaitement inno- cent pour plus dune raison. Louis XIV  avait dans 1’esprit quelque chose de contenu, de serieux, de majestueux, qui le rendait tout a faitincapabledunem oąuerie; ce qui neveut pas dire qu’il ne lui arrivat point de rire d'un motplaisant tout comme unautre. On chan- sonne l ’un de ses officiers, Bechamel, et il fredonne ces couplets qu’il trouve amusants. II en aura fait autant des couplets sur madame de Bregy, et cest la sans doute toute sa com- plicite. La comtesse, avec sa brusquerie, son sans-gene, ses airs de folie surannes, ne pretait que trop le flanc a certains tours de pages qui depassaient souvent la stricte limite. Saint-Simon raconte un de ces tours joues a la pstuwe comtesse par un ancien maitre d’hótel de la reine mere, Estoublon, que nous serions bien embarrasse de rapporter ici et qui pourtant divertit fort Louis X IV  2.
indifferemment, dans les memoires du temps, Uregis 
o u Bregy.

1 L abbó de Choisy, Memoires (Michaud et Pou- 
joulat), t. XXX, p. 673.

2 D angeau, Journal (addition de Saint-Simon}, 
t. II, p. 135; 29 avril 1688.—Saint-Simon, dans une

16i i i



-  182 -Les derniers jours d’appartement avant le depart du roi pour Fontainebleau, le grand prieur et le duc de La Ferte causaient ensemble a quelque distance du lieu ou etait dressee la collation, quand ils aperęurent, se dirigeant vers un buffet, madame de Bregy et une autre femme non moins agee et non moins affamee, car elles tomberent sur les plats et les rafraichissements en vrais oiseaux de proie. Le grand prieur les voyant operer d’aussibon cceur, trouva qu’il serait on ne peut plus plaisant de gater indignement des fromages qui semblaient etre les mets pre- ferós des deux douairieres. M. de La Ferte rit beaucoup de l’idee e ty  applaudit. G’etaitplus qu’il n’en fallait pour decider le grand prieur qui executa aussitót ce beauprojetet« cracha tant qu’il put sur les petits fromages. » Par malheur, Monseigneur vint a passer et remar- qua cet etrange manege. II Pappela sur-le- champ et lui dit que cela etait « fort vilain et
seeonde addition au mśme journal, dit, a propos de 
madame de Bregy, qui venait de m ourir : « Si con- 
nue par sa beautd, son esprit et sa familiarite avec 
le Roi et Monsieur, et par le lavem ent qu’Estoublon 
lui donna si subitement. »



— 183 —infame, » et qu’il devait souhaiter que Sa Majeste 1’ignorat. Cette semonce, toutebróve qu’elle eiit óte ne demeura pas inaperęue, et, malgre la discretion du prince, le roi fut informe de l ’aventure. Ayant pris a, souper sa minę haute et severe, il dit qu’il y  avait des gens assez łiardis « pour faire des inso- lences sur la collation, » et que, s’il savait qui c’etait, il en ferait un exemple. Puis, se tournant du cóte de Monseigneur : « Vous sa- vez qui c’est, dites-le-moy. » Le Daupłrin, qui eńt voulu que le grand prieur en fut quitte pour la peur, s’en defendit; mais le roi in- sista de telle faęon et avec une telle autorite qu’il n’y  eut pas moyen de detourner l ’orage. Le duc de La Ferte, prevenu de ce qui se passait, s’approcha du roi, au lever de table, avec cet air soumis, terrifie, la plus habile des flatteries : « Sire, je suis bien malheu- reux d’avoir dćplu en quelque chose a Votre Majeste, et, apres lui en avoir demandć pardon, je lui dirai la chose comme elle est. » Tout naturellement 1’absent fut quelque peu sacrifłe: le tort unique de La Ferte avait ete de n’avoir vu que le cóte risible d’une plaisan- terie qui etait bien coupable, puisqu’elle offensait le roi a ce point, et de ne s’y etre



pas oppose cle fout son pouvoirl . Ces soumis- sions eurent 1’effet qu’il en attendait. « Je sęavois la chose, repondit Louis X IV , mais soyez sagę. » Le grand prieur s’en etait retourne a Paris fort tranąuillement. Son frere, qui etait a Versailles, tenta de calmer le roi. Celui-ci 1'arreta court et lui defendit d’ajouter un mot. II fallait donner le temps a ce premier courroux de s’apaiser. M. de Yen- dóme, le lendemain, essaya sur nouveaux frais, et, cette fois, fut plus heureux. Le roi lui dit qu’en sa faveur le coupable n’aurait pas le chatiment que son insolence merilait, mais qu’il n ’eut pas a se presenter devant l u i 1 2.Cette disgrace ne fut que passagere, et le grand prieur reparuta Versailles et aChoisy comme a Fordinaire; mais il ne devait pas s’en tenir a cette equipee. Les egards, les faiblesses de Louis XIV  envers les Yendóme

— 184 —

1 Le duc de La Fertó ćtait coutumier de pareilles 
defections, et ce n’etait pas la prem iere fois qu’il 
abandonnait son complice pour faire plus aisement 
sa pa ix .— B ussy-Rabutin, Histoire amoureuse des 
Gaules (Delahays), t . II, p. 377.

2 Recueil de chansons historiąues (Bibliotheque im
periale. Manuscrits), 1687, t. XXXVI, f. 35, 36.



— 185 —n'etaient de naturę a inspirer aux deux freres ni modestie ni moderation dans leurspreten- tions: leur arrogance servait, et on la tolerait pour ce qu’elle rapportait. Les succes de l ’alne, le besoin qu’on croyait avoir de ce generał heureux plus que sagę, le seul homme qui resta, aune certaine heure, avec Yillars, a opposer a Marlborough et au prince Eugene, eussent fait passer par-dessus bien des torts. Le grand prieur, dont les faits d'armes n’a- vaient pas 1’autorite des exploits de M. de Vendóme, aurait dń proportionner ses exigen- ces a son importance secondaire. Mais, plus glorieux encore que son frere, il allait a l’in- solence, dit Saint-Simon1, et avec toute l’e- tourderieet l’irreflexion de son humeur.LordPortland, ambassadeur duroi Guillau- me, sur le point de repasser en Angleterre, apres avoir pris congć de Louis X IV , s’etait presente a Meudon1 2 et avait suivi le Dauphin a la chasse. Le grand prieur, qui etait du voyage, affecta au souper de prendre le pas sur l ’ambassadeur et de s’asseoir au-dessus
1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t .  V, p. 140.
2 Ce fut, nous l’avons dit deja, en juin 1696, que 

Monseigneur óchangea Choisy contrę Meudon.
16.



— 186 —de lui. Cette pretention etait nouvelle et ne devait pas passer sans conteste. Dós le lendemain, lord Portland venait se plaindre au roi. Si Sa Majeste donnait a MM. de Ven- dóme le rang de princes du sang, il n’avait rien a leur disputer; autrement il pensait que M. le grand prieur devait a sa qualite des honneletes qu’il n’avait point eues. La reponse de Louis X IV  etait forcee : il ne donnait point le rang de princes du sang a MM. de Vendóme, et il manderait a Monseigneur de dire au grand prieur de veiller sur ce qu’il ferait par la suitę. « Milord Portland, ecrit Dangeau, estcharme des bons traitemens qu’il a recus du roi, et le roi paralt fort content de lui ’ . » Quoi qu’en dise celui-ci, Louis XIV , que le sort des ba- tailles avait amene areconnaltre Guillaume, quand, pourlui, le vrai, le seul roi d’Angle- terre, celui qu’il s’etait promis de remettre sur le tróne, etait a Saint-Germain, devait savoir un mediocre gre au grand prieur d’un conflit au moinsinutileetqui ne pouvait que lui etre desagreable a tous egards. II n’en
i Dangeau, Journal, t . VI, p . 353; 26 et 27 mai 

1698.



-  187 —coute pas d’etre juste, quand onest heureux; dans 1’infortune, en n ’obeissant qu’a la seule equite, l ’on a encore Fair de ceder a la vio- lence. Mais cette equipee du grand prieur n’est rien anpres de ce qui se passa trois mois plus tard, encore a Meudon.Un soir, apres le souper, Monseigneur alla se coucher; les courtisans restórent a jouer ou a voirjouer. Leprincede Conti et le grand prieur etaient a la meme table, survint un coup qui fit difficulte; Fexplication entre hommes qui ne s’aimaient pas et avaientleurs raisons de ne pas s’aimer 1 degenera vite en
1 A part cette rivalitś des Vendóme avec M. de 

Conti, le grand prieur avait fait tout ce qu’il avait 
pu, s’il n’avait pas róussi, pour chagriner le prince 
dans ses amours avec mademoiselle de Mouchy 
(Julie Cróvant d’Humibres). Ce n ’est pas tout a fait 
ceque dit, pourtant, le redacteur d’une notę quenous 
trouvons au bas d’une chanson du temps : « Elle 
vivoit (mademoiselle de Mouchy) depuis longtemps 
en commerce avec le prince de Conti, et faisoit des 
coquetteries au grand prieur que son amitió pour 
le prince empóchoit d’ecouter. » Cette interpróta- 
tion bienveillante n’a que trop l’air d’une contre- 
veritó et ne saurait gubre se prendre autrement. 
—Recueil de chansons historiąues (Bibliotheque impe
riale. Manuscrits), 1687, t. VI, f. 119, 121.



— 188 —dispute des plus facheuses. Le grand prieur, dont le talent n’etait pas de mesurer ses dis- cours, s’emporta au pointde laisser echapper des paroles deja peu convenables d’egal a egal, et que la distance qui les separait tous les deux rendait encore plus graves. M. de Conti repartit sur le meme ton et par des al- lusions tres-diaphanes sur la fidelite de son adversaire au jeu *. Saint-Simon, qui tient a
1 «...Ils joiioient aFom brepareillem ent, e tle  grand 

prieur ayant demandó gano a une troisióme levóe et 
gagnecodiiie,le princede Contidit acelui quilu i avoit 
fait gano, qu’il avoit ete bien simple de le croire, 
qu’il etoit homme a prendre ses avantages quand il 
pouvoit, et qu ’il ne l’avoit jam ais vu jouer autre-
m ent..... » —Sandras de Courlilz, Annafes de la Cour et
de Paris, pour les annees 1697 et 1698 (Cologne, 1701), 
t.I I , p. 656. — Cette querellefit tapage, et ontrouve la 
tracę de Femotion qu’elle causa dans les correspon- 
dances privees du tem ps; mais Faventure, ce qui 
etait inevitable, s’y trouve plus ou moins denaturee, 
et ce n ’est que dans Dangeau et dans Saint-Simon, 
qui reproduit ju squ’a ses term es, qu ’il faut l’aller 
cbercher. Racine la raconte a son fils, et donno 
raison au prince de Conti : « II ne s’est rien passe 
de nouveau, lui ócrit-il a la datę du l er aout 1698, 
depuis le depart de M. de Bonac, que la querelle 
que M. le grand prieur a voulu avoir avec M. le 
prince de C on ti.. .  »—Racine, (Euures completes (edit. 
Le Ffcvre), t. VI, p. 421,422. — Madame du Noyer



189 —faire passer le premier pour un poltron, pre- tend que le prince ne le menagea pas davan- tage sur sa bravoure, « l ’un et 1’autre, » courage a la guerre ethonnetete au je u « fort peu nets. » Le grand prieur se leva furieux, jęta les cartes et demanda satisfaction de 1’injure, l ’epee a la main. Le prince de Conti lui lit observer qu’il lui manąuait de respect, mais qu’en tous cas il etait tres-accessible, sortant souvent et nullement accompagne. La querelle prit des proportions telles qu’on crut devoir prevenir le Dauphin, qui quitta son lit et descendit sans autre vetement que sa robę de chambre. Monseigneur com- manda aussitót au marquis de Gesvres de partir pour Versailles et d’apprendre a Sa Majeste la scene de la nuit. Le roi sut tout a son lever et fit dire a son flis sans plus ample informe , d’envoyer , par l ’exempt des gardes en service pres de lui, le grand prieur a la Bastille. Celui-ci, fort de son inno- cence, connaissant d’ailleurs 1’insurmontable aversion de Louis X IV  pour M. de Conti, se
fait ćgalem ent mention de l ’óvenement dans ses 
Lettres historinues. et aalantes (Amsterdam, 1720), 
t. I, p. 192, 193.



— 190 —presenta au chateau pour exposer au roi ses griefs, et lui fit demander audience par La Vienne : il ignorait encore 1’arretdontil etait l ’objet. Le roi repondit a La Vienne que le grand prieur se gardat bien de se montrer devant lui, que M. de Pontchartrain avait dii expedier l’ordre qu’on le reęiit a la Bastille, ou il n’avait qn’a aller sur-le-champ.M. de Vendóme etait a A n et; il accourut et tacha, une fois encore, de reparer les sottises de son frere. L ’affaire etait grave, et, quels quepussent etre le bon vouloir de Louis XIV  en faveur du duc de Vendóme et, par contrę, son peu d’affection pour M. de Conti,le rang du prince priraait sur toute autre considera- tion.Le coupable, commeon va voir,ne devait pas etre le seul a etre puni de son incartade. « Ce fut un grand emoi a la cour, dit Saint- Simon; les princes du sang prirent 1’affaire forthaut, etlesbatards furent si embarrasses que, le 2 aoiit, M. dn Maine etM. le comte de Toulouse allórent voir M. le prince de Conti. Enfin 1’affaire s’accommoda a Marły, le 6 aoiit au matin. Monseigneur pria le roi de vouloir bien pardonner au grand prieur et le faire sortir de la Bastille, et 1’assura qne M. le prince de Conti lui pardonnoit aussi. La-des-



— 191 —sus, le roi envoya chercher M. de Vendóme et lui dit qu’il alloit faire expedier 1’ordre pour faire sortir son frere de la Bastille; qu’il pourroit, le lendemain, 1’amenera Marły, ou d’abord il youloit qu’il allat demander pardon a M. le prince de Conti, apres a Monseigneur; qu’il le yerroit ensuite, et que de la il s’en retourneroit a Paris. II ajouta qu’au retoura Versailles, le grand prieur pourroit y  yenir. La chose fut executee de point en point de la sorte, le lendemain jeudi 7 aoht, les deux pardons demandes, et en propres termes, et M. deVendóme present avecson frere. Ce ne fut pas sans que naturę patit cruellement en tous les deux; mais il fallut avaler le calice, et calmer les princes du sang qui etoient ex- tremement animes *. »Sidiscret qu’il soit, Dangeau ne peut dis- simuler tout ce que cette sotte affaire eut de dśsagreahle et d’humiliant, non pas pour le grand prieur qui n’a\ait que ce qu’il meri- tait, non pas seulement pour son frere dont 1’amour-propre eut mortellement a souffrir des demarches qu’il lui fallut faire, mais en-
i Saint-Simon, Mćmoircs (Chóruel), t .  II, p . 173 

174.



192 —core pour les batards, qui se virent compris et comme impliques dans les griefs de l ’of- fense. « M. de Vendóme, raconte Dangeau, s’est comporte dans toute cette affaire avec beaucoup d’esprit et tant de sagesse qu’il a desarme lesprinces,ąuietoient fort animes.» Cetait une revanche partielle que prenaient ces derniers sur les princes legitimes, en at- tendant la revanche eclatante que la Regence łeur offrirait plus tard; et 1’unanimite de colere dut donner a penser a Louis XIV  qui, du reste, se douta bien qu’apres lui sa vo- lonte serait peu respectee. Le grand prieur fut peut-etre celui qui ressentit le moins l’af- front. II reparut a Meudon comme s’il ne se fut rien passe, et oublia vite des demeles ou il etait loin d’avoir eu le beau role *.G’etait Ghaulieu, on ne l’a pas oublie, qui etait a la tete de la maisonde M. de Vendóme. Saint-Simon accuse l ’abbe,« un agreable de- bauche de fort bonne compagnie, qui faisoit aisement de jolis vers, beaucoup du grand rnonde et quine sepiquoit pas de religion1 2, »1 Dangeau, Journal, t. VI, p. 388, 390, 393, 397; 
28', 29, 30 et 31 juillet, 2, 6, 7 et 17 aout 1698.

2 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. XVIII, p. 5.



193 —de s’entendre avec łe grand prieur pour de- valiser M. de Yendóme« dontlabourse se vi- doit sans qu’il eut personnellement jamais un ecu pour quoi qu’il voulut faire * .»  De l’aveu de La Farę, 1’abbe, le grand prieur et ledit La Farę passaient dans le public pour donner les violonsaleurs maitresses auxfrais du duc, qui n’eut pas depense a cet egard grand argent pour son compte. Sans aller si loinque Saint-Simon, il faut bien convenir que Ghaulieu n’avait rien des qualites qui font 1’administrateur accompli, Fintendant econome. Ge n’est pas qu’il n’entendit fort bien ses propres affaires et celles de sa familie. Nous l’avons vu, dans ses lettres a sa belle- sceur, raisonner en homme trós-positif, et ił n ’avait pas perdu sontemps, pour lui etpour les siens, aupres de M. de Vendóme. II existe unechanson assez curieuse, qui est comme l’historique en couplets du voyage du Dau- phin a Anet, en 1686, et ou l’on fait dire a 1’abbe parlant a mademoiselle Le Rocliois :
Pour te faire connoitre 
Qu’avec juste raison

l Saint-Simon, Memoires. (Cheruel), t. II, p. 277.
17



194 —
Je suis comme le raaitre 
Dedans cette maison,
J ’ay, par mon sęaroir-faire,
Si bien fait mes aflaires,

Que mon frere, qui ne possedoit rien, 
A present a du bien *.Ce qu’il y  a de positif, c’est qu’alors Chaulieu avait pour une trentaine de mille livres de revenus en abbayes et en beneficesi 2, qu’il devait a la generosite de MM. de Vendóme. En se 1’attachant, le prince n’avait songś qu’a fixer pres de lui un poete voluptueux, agrea- ble,dont ilaimait les vers, dontil aimail l ’es- prit, et, pour tout dire, un coryphee aussi infatigable a table que charmant. Et les cho- ses allerent longtemps ainsi au grand con- tentement du « bailli » d’Anet, auquel on ne rendaitguere de comptes, et qui 11’etait pas homme a en exiger. Leroi, informe de l’etat pitoyable de ses linances, l ’avait, a plusieurs

i Recueil de chansons historiąues (Bibliotłieque im
periale. Manuscrits), 1686, t. XXV, f. 423, 424.

s Outre son prieure de Saint-Germain de la Truite, 
Chaulieu etait, a sa mort, abbś d’Aumale, prieur de 
Saint-Georges en l’ile d’Oleron, de P ouriers, de 
Renel et de Saint-Etienne. Le prieure d’Oleron etait 
de vingt-sept a vingt-huit mille livres de re n te ; 
Chaulieu le tenait de la genćrosite du grand prieur.



— 195 —reprises, engage a s’occuper sórieusement de ses affaires, et a en confier le soin a des gens dont ce fut le metier. Un pamphlet de l ’epo- que entre dans des details assez curieux que nous citerons au moins comme un echo de ce qui se repetait sur l’administration de Ghaulieu.« . . .  Nous apprimes ensuite que le roi, ayant eteinformeque la maison de Vendóme etoit accablee de dettes, et qu’i ly  avoitnom- bre de gens qui crioient, parce que l ’on ne les payoit point, Sa Majeste avoit voulu sca- voir au juste l ’etat certain des affaires des princes, et quelque ennemi secret de Ghaulieu ayant dit que celui-ci s’enrichissoit en ruinant ses maltres, on lui avoit attribue tout le dćreglernent qui se trouvoit pour lors dansleurs affaires, sur de tels rapports.« Le roi avoit dit qu’il falloit bien que ce fut la faute de Chaulieu, qui outre ses bene- fices retenoit encore vingt-quatremillelivres par an pour ses peines, que 1’intention de Sa Majeste n’etoit pas que les princes manquas- sent de pain, et que leur apanage, les bene- fices du grand-prieur, et les pensions mon- toient ensemble a plus de quatre cent mille livres par an, et cependant qu’ils ótoient



— 196 —obligez d’aller en fiacre, n’ayant ni maison, nieąuipage regle.« II faut convenir qu’il y avoit quelque ve- rite dans tout cecy, et que 1’abbe de Ghaulieu eut pu arranger les affaires de cette grandę maison d’une tout autre maniere ; mais etoit soubęonne d’aimer trop ses plaisirs, et de fa- voriser avec exces ceux des princes qui n’a- voient point de bornes... t. »M. de Vendóme, sous la pression du roi, fit dire a, Ghaulieu par Ghamerault qu’il le re- merciait de ses services passós et qu’il l ’en re- compensait par une pension de deux mille ecus; mais qu’il avait resolu de gouverner lui- meme sa depense. IJabbe eut « la misdre de la recevoir.» Le prince etait bien incapable d’une administration quelconque, mais le remplacant de Ghaulieu ćtait tout trouve. C’etait Grozat Paine, auquel le roi avait fait dire par Pontchartrain qu’il lui saurait gre de se charger de cette mission. Celui-cine suppo- sait pas le mai aussi grand; des le premier exa- men, il lut eflraye du deficit et declara qu’il
i Les Delices et les Galantcries de l’Isle de France 

(Cologne, chez Pierre Marteau, h la V<5ritć, 1709), 
t. II, p. 15, IG.



— 197 —ajournait son acceptation jusqu’a ce qu’il eut eclaire cet abime. II se rendit, cependant, aux ordres du roi et se mit en devoir de dćbrouiller un pareil chaos1. Ghaulieu n’en marcha pas la tete moins haule. Saint-Simon pretend, toutefois, qu’il n’osaplus reparaitre a lacour, hien qu’aucune defense ne lui eut ete faite a cet egardLe grand prieur avait sa part trop directe dans lagestion de l ’abbe pour que le remer- ciment fait a celui-ci ne lui fut pas particulie- rement dósagreable. « Ce fut un compliment auier au grand prieur qui faisoit siens les revenus de son frere, et en donnoit quelque chose a 1’abbe de Chaulien. Jamais il ne le pardonna sincerement a son frere, et ce fut lepoque, quoique sourde, de la cessation de leur identite, car leur union se pouvoit appe- ler telle1 2 3. »II n’y eut pas de brouille pourtant, et l ’on verra M. de Vendóme donner jusqu’a la lin au grand prieur des preuves d’affection et de devouement. Quoi qu’il en soit, a dater de ce moment, ils’eloigna de moins en moins
1 Dangeau, Journal, t .  VII, p. 56, 68, 75; V , 17, 

28 avril 1699.
2 Saint-Simon, Memoires (Chćruel), t. XVIII, p. 5.
5 Ib id ., t .  II, p. 277.

17.



— 198 —d’Anet, et, lorsqu’il venait a Paris, c’etait pour etre plus pres de ses medecins.Nous touchons ici a un point delicat de cette histoire. Plonge dans la debauche la plus ćtrange et la plus affreuse, M. de Ven- dóme avait traite sa sante comme sa fortunę, avec une incurie q uiavaiteu , a lalongue, les consśquences les plus graves. II etait grand temps de songer a la guerison, bien qu’il s’obstinat a ne rien faire. « Sa Majeste, ecrit Dangeau a la datę du 9 fevrier 1699, a parle a M. de Vendóme avec beaucoup de bonte en lui representant la necessite ou le public croit qu’il est de se remettre dans les remedes; M. de Vendóme repond a cela qu’il se croit parfaitement bien g u e r i » II fallut pourtantse rendreal’evidence et sedecidera prendre u n p a rti.« M. de Vendóme, ecrit en- core Dangeau, trois mois aprfes, a commence a Paris a se mettre dans les grands remedes, qui seuls peuvent le guerir; il prit conge du roi vendredi, qui lui dit : « Je souhaite qu’a « votreretour nous nous puissions embrasser « avec plus de sdretć que presentement. Ne
1 Dangeau, Journal, t. VII, p. 22; lundi, 9 fóvrier 

1699.



— 199 —« soyez pas plus la dupę de votre sante que de » vos affaires’ . » Gette parole indiquait fort nettement ce que la situation du duc avait d’alarmant et aussi de repugnant. Cette reso- lution de songer a sa sante coincidait, d’ail- leurs, avec cette autre determination, conseil- lee par le roi a 1’endroit de ses flnances, et qui eut poureffetd’evincer d’Anetlepauvre Chau- lieu. Mais laissons la parole a Saint-Simon.« Grozat, un des plus riches hommes de Paris, a toutes sortes de metiers, se mit a la tete des affaires de M. de Vendóme, apres quoi il prit (M. deYendóme) impudemment conge du roi, de Monseigneur, des princes et de tout le m onde, pour s’en aller se mettre entre les mains des chirurgiens qui l ’avoient deja manque une fois. C’est le premier exemple d’uneimpudence pareille... II est vrai qu’une race de batards pouvoit en ce genre-la pretendre quelque pririlege; mais d’aller en triomphe ou jamais on ne fut qu’en cachant sa honte sous les replis les plus mys- terieux epouvanta et indigna tout a la fois, et montra tout ce que pouvoit une naissance
1 Dangeau, Journal, t. V II, p. 81; dimanche, 19 mai 

1699.



— 200 —illegitime sur un roi si devot, si serieux, et en tout genre siesclave de toutes les bienseances. Au lieu d’Anet, il fut a Clichy chez Crozat, pour etre plus a portee de tous les secours de Paris. II fut pres de trois mois entre les mains des plus habiles, qui echouórent. II revint a la cour avec la moitie de son nez ordinaire, ses dents tombees et une physionomie entie- rement changee, et qui tiroit sur le niais; le roi en fut si frappe qu’il recommanda aux courtisans de n’en pas faire semblant, de peur d’affligerM. de Vendóme. C’ćtoit, assurement, y prendre un grand interet. Comme il etoit parti pour cette expedition medicale en triomphe, il en revint aussi triomphant par la reception du roi dont l ’exemple gagna toute la cour. Cela, et le grand remede qui lui avoit affaibli la tete, la lui tourna tout a fait, et, depuis cette epoque, ce ne fut plus le menie homme. Le miroir cependant ne le contentoit pas, il ne parut que quelques jours, et s’en alla a Anet pour voir si le nez et les dents lui reviendroient avec les cheveux *. »
< Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t .  II , p . 278.— 

Recaeil de chansons historiques (Bibliothbque impe
riale. Manuscrits), 1701, t. XXVIII, f. 195.



— 201 —L’annee suivante, nieme necessite de se livrer a un traitement long et penible, meme insucces dans le resultat. Defigure au point de ne se montrer ni aux dames ni a Marły, il se renfermera encore, en 1701, a Anet pour n’avoir a veiller qu’a sa sante, mais sans que Maison-Rouge, son medecin1, apporte un grand changement dans son etat. « Bientót il s’y accoutuma, et tacha d’y accoutumer les autres. Ce ne fut pas sans dógout, et sans cliercher sa physionomie et ses principaux traits qui ne se retrouverent plus; il paya d’audace en homme qui se sent tout permis et qui se veut tout permettre1 2. » Ce tableau, d’une cruditó terrible, n’a rien que d’e xact: le dnc de Yendóme etait un cynique de la plus
1 Avant Maison-Rouge, il avait etó dans les mains 

de Chambon, un empirique de la móme farine que 
Carette et fort k la modę, dont madame de Sóvignć 
parle dans ses lettres, le medecin et Parni du poete 
Lainez et de Chaulieu. Ce dernier, gueri par Cham 
bon, l’avaitfait prendre h. son maitre, qui n’eut pas 
les mómes raisons de s’en lo u e r .—Poesies de Lainez 
(La Haye, 1753), p . 7. — Sandras de Courtilz, An- 
nales dc la Cour et de Paris, pour les annees 1697 et 
1698 (Cologne, 1701), t. II, p. 574, 575.—Dangeau, 
Journal, t. VI, p. 276.

2 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. ITT, p. 67.



— 202 -effroyable espece. Entoure d’une petite cour de gens d’esprit, mais sans naissance pour la plupart, vivant en dehors du grand monde aupres duquel ses hauteurs, ses pretentions eussent essuye plus d’un degout, et qui l ’eut contraint en tous cas a veiller sur lui-meme, il ne s’etait abandonne que trop tót a des penchants qui ne firent que s’enraciner avec l’age. Qui eiit pris sur soi de l ’en corriger? Tnsensiblement, il s’engagea, chaque jour plus avant, dans cette voie de complet oubli du respect qu’il devait aux autres comme a lui, au point qu’il n ’en eut pu sortir, l ’eut-il voulu. II ne garda plus de mesure et se vau- tra dans son ignominie et dans sa fangę avec une impudence qu’on tolera, dont on plai- santa, mais qu’il fallut accepter. Sa salete passa meme, aupres de gens charitables, pour de la bonhomie et du sans-faęon. « II etoit plein de cbiens et de chiennes dans son lit, qui faisoient leurs petits a ses cótes » N’etait-ce pas patriarcal et remonter a la simplicite et a 1’innocence des mceurs primi- tives ? Mais cela n’est rien, et l’on serait heu- reux d’en etre quilte pour si peu.
i Saint-Simon, Memoires (Chóruel), t. V, p. 134.



— 203 —Dieu nous gardę d’entrer dans les details de la chaise-percee de M. de Vendóme. Nous laissons a Saint-Simon, cet homme impi- toyable, le soin d’apprendre aux lecteurs in- trepides de pareilles ignominies *. Cependant,
1 II paralt, toutefois, qu’acette  epoque, il s’en fal- 

la i tq u e l’on pouss&t la pruderie aussi loin que dans 
notre societe bourgeoise. Voici le fragment d'une 
lettre de Chaulieu a sa belle-sceur qui ne nous edi- 
fiera que trop a cet ćgard : « Que je  vous ai sou- 
haitee,pour satisfaire votre ragę des chaises percees! 
cbaque chambre a la sienne, de velours avec des 
crepines, et un bassin de porcelaine, et son guóridon 
pour lirę. Le marquis de Bethune a fait apporter la 
sienne auprbs de la mienne, et nous passons les 
jours dans ce lieu de de lices ...» —Chaulieu, Lettres 
inedites (Paris, 1850), p. 140.—Et l’abbe ne se targue 
pas de plus de pruderie dans ses vers que dans sa 
prose. Ainsi, il dira dans une epltre au duc de Ne- 
vers, a propos du móme marquis de Bethune :

Es-tu prie de quelque fete 
Que donnę ce seigneur courtoisj 
Qui, toujours entoure d’anchois,
Pendant sa podagrę passee,
I)’un grand fromage polonois 
Faisait une chaise percee.......

—Chaulieu, (Euvres (La Haye, 1777), t . I ,  p. 69,70.— 
Pour peu qu’on ćtudie & fond le xvne siecle, on est 
ćtonnó de rencontrer, a cótó des raffinements et des



— 204 —a la honte de ses familiers, petits et grands, de ses officiers, de tout son monde, cela se passait a la face de l’armee; ses audiences, c’etait sur ce singulier tróne qu’il les donnait, et ce fut ainsi qu’il reęut l ’eveque de Santo- Donino qui, justementindigne, brusqua l ’en- trevue, tourna sur ses talons et refusa obsti- nement de reparaitre au camp. II fallait bien, pourtant, que les affaires du duche de Parmę se traitassent, et le duc, devant l’invincible resistance du prelat, dut envoyer un ambas- sadeur moins effarouclie *. Cet liomnre fut
delicatesses d’une sociśte a 1’apogee de sa politesse, 
des grossieretes voisines de la barbarie et de l’etat 
sauvage. Le xvin® sibcle, a eet egard, n’offrira rien 
de tres-different de son aine. On voit avec quelle 
intrćpiditć Yoltaire, le Franęais le plus athenien de 
son temps, laissait echapper de sa plume certains 
mots qui etaient alors, il est vrai, dans le vocabu- 
laire des honnótes gens. Yoila pour le langage. 
Quant au sans-faęon des hommes et des femmes du 
meilleur monde, pour s’en faire une idee il ne faut 
que lirę ce qui arriva a Sterne durant son voyage a 
Paris, un jou r qu’il avait accepte une place dans la 
voiture de la marquise de Rambouillet. — CEuvres 
completes (Paris, 1818), t. II I, p. 122. Voyage senti- 
mehtal, la Rosę.

i Saint-Simon, Memoires (Clieruel), t. V, p. 131 ,



Alberoni. Nous avons raconte plus haut le singulier hasard qui mit le pauvre cure de village en relations avec le secretaire des commandements de M. de Vendóme; nous ne repeterons pas par quelle flatterie sans nom 1’Italien gagna, tout dune fois, 1’amitie du prince1. Pour 1’honneur de cet aventurier qui sut s’elever a la hauteur d’un homme d’Etat de premier ordre, nous voulons croire qu’on l ’a calomnie, et que ses complaisances idallerent pas jusque-la. Le duc, qui s’ac- commodait de ses lazzi, de ses pasquinades et de ses soupes au fromage, songea un instant a le faire son cure. Alberoni, cure d’Anet! Que d’evenements en moins dans
135; Cette anecdote pourrait bien n’ótre qu’un 
roman. Un historien des mieux renseignćs attribue 
l’intervention d’Alberoni a une cause toute sim- 
ple et toute probable. L’evśque de Santo-Donino 
ne savait pas le franęais, et, par consćquent, avait 
bon besoln d’un truchem ent. Alberoni finit par etre 
chargć de suivreseul lanegociation, sur la demande 
nićme de l’śvóque, son protecteur. — Cox, Memoirs 
o f Spain, ch. x x i i i , d’apres Memorie istoriche di Pia- 
cenza de Paggioli. — Freron, Annee litteraire, 1760, 
t. VI, p. 183.

1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. V, p. 136.
’ ’ 18
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— 206 —l’avenir! Mais Dieu avait ses desseins, et il etait ecrit que 1’Europe devait etre passage- remeńt agitee par les audacieuses combinai- sons de cemachiavelique Pan talon1.M. deYendóme etait un ótrange capitaine, qui ne faisait pas la guerre comme tout le monde et qui dut plus d’une fois a la bizarre- rie, a l ’imprevu, au manque de raison et de logique de ses resolutions, a 1’impossibilite de les prevoir et de les prevenir, des succes qu’il y aurait mauvaise grace a dśprecier. II se levait tard a 1’armee comme a Anet, ne s’habillait qu’apres delonguesheurespassees sur sa chaise, et subordonnait tout a ce re- gime qui etait bien plus celui d’un Sybarite ou d’un malade, que d’un generał en chef. Au lieu de faire marcher, en Italie et enEspagne ou les chaleurs sont horribles, ses troupes des le petit matin, c’etait souvent en plein midi, dans toute 1’ardeur d’ un soleil torride. C’est ce que le soldat qui rit de tout appelait « les fraicheurs de M. de Yendóme » et lemot est passe en proverbe l . 1 2
1 La Vic du duc de Ripperda (Amsterdam, 1739), 

t. I, p. 130.
2 Jlarąuis d’Agenson, Mćmoires (Jannet, 1857), t. ,



Nous n'avons pu que laisser entrevoir les particularites d’un petit lever auquel il avait habitue les plus delicats. «Celafmi, dit Saint- Simon, apres des details quenous ne saurions reproduire, il sdiabilloit, puisjouoit gros jeu au piquet o u a l’ombre, ous’il falloit absolu- ment monter a cheval pour quelque chose, c’en etoit le temps. L’ordre donnó au retour, tout etoit fini chez lui. II soupoit avec ses fa- miliers largement; il etoit grand mangeur, d’une gourmandise extraordinaire,ne se eon- noissoit a aucuns mets,aimoit fort lepoisson, et mieux le passe et souvent le puant que le bon. La tubie se prolongeoit en theses, en disputes, etpar-dessus tout,louanges,eloges,. hommages toute la journee et de toutes parts1. . .  » Quoi que dise Saint-Simon, le
p.130.— Ce ne serait, toutefois, que 1’emploi fausse 
d’un proverbe qui n’a d’autre rapport que la conson- 
nance avec M. de Vendóme. « On dit par proverbe : 
A la  fraicheur de M. de Vendóme, c’est-&-dire, du vent 
d’amont, qui est extraordinairem ent froid. On dit 
aussi par proverbe : La couleur de M. de Vendóme, 
irwisible. On entend encore par Vendóme le vent 
d’amont, qui n ’a point de couleur, non plus que les 
autres vents. »—Dwersites curieuses pour sercir dere- 
creation a l'esprit (Amsterdam, 1699), l re partie, p.49.

1 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. V, p. 134.
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— 208 —temps setrouvait encore delivrer et de gagner des batailles; et si Vendóme commit de gran- des fautes, il legitima sa haute fortunę par des succes et des services que la haine ne sut effacer. ,



V I

Portrait du cheyalier de Maltę, par Guy Patin.— Le grand 
prieur de Vendórae.—Fanchon Moreau.—Une partie a Anet. 
—Thevenart et Dumesnil.—Le comte de Holstein-Ploen.— 
Le grand prieur jaloux.—Fanchon infidele.— Le cheyalier 
de Sully.— Le financier La Touanne. — Son luxe effrene. 
—Sa banqueroute.—Le neveu de la Moreau et un conseil- 
ler de Bretagne.— Coups de baton.— Le conseiller traque 
par Fanchon. — Faiblesse du grand prieur pour elle. — 
MM. de Vendóme priseurs a outrance. — Un cadeau de 
Boileau au cheyalier de Vendóme.—Commerce lucratif des 
valetsde chambre de ce dernier.—Abus dutabac.—Recom- 
mandation de madame de Maintenon a une demoiselle de 
Saint-Cyr. — Un couplet de Coulanges. — Les pretres, en 
Espagne, prenant du tabac jusque sur l’autel. — Bulle 
d’excommunication d’Urbain V III.— Repartie de Palaprat 
au marechal Catinat. — Petite industrie du poete. — Son 
jeu .— Force d’y renoncer. — La fureur universelle du jeu 
au xvne siecle.—Les plus grands seigneurs n’ont pas honte 
de donner a jouer.— Priyileges du Tempie.— Lutte entre 
les huissiers du lieutenant civil et les ofiiciers du bailli. — 
Les domestiques de Chaulieuy prennent part.—Lettre fou- 
droyante de Pontchartrain. — L’hótel Boisboudrand.— Ses 
habitues.— Le Genie de mademoiselle de Saint-Martin. — 
LaChapelle.—La Grange-Chancel auTemple.—Son succes 
a la cour. — Protege par Racine. — Frenesie de Santeuil. 
— Les tablettes de M. le Duc.Quelque desordonne que filt le grand prieur, il vivait dans une debauche effrenee

18.



— 210 —mais avouable, en fin de compte, par des epi- curiens a outrance qui, en outrageant le ciel, n ’outrageaient pas la naturę. II s’etait cree une veritable cour dans son palais du Tempie, dont les voutes, pendant trente ans, ne re- tentirent que trop du choc des verres, des cris de l ’ivresse et du refrain des chansons libertines, quand elles n ’etaient pas impies. M. de Vendóme etait 1’ideal du chevalier de Maltę, comme le comprend Guy P atin .« Ces chevaliers de Maltę sont gens fort simples, fort innocens, fort chrćtiens; gens qui n’ont rien de bon que 1’appetit; cadets de bonne maison qui ne veulent rien savoir, rien va- loir, mais qui voudroient bien tout avoir. Au reste, gens de bien et d’honneur, moines d’epee qui ont fait trois vceux, de paumete, de chastele et (Tobedience : pauvrete au lit, ils couchent tout nus, et n ’ont qu’une chemise a leur dos; chastete aPeglise, ou ils ne bai- sent point les femmes. Leur troisieme vceu est obeissance a la table; quand on les prie d’y faire bonne chere, ils le souffrent, ils mangent, aprćs qu’ils sontsouls, d’une cuisse de perdrix, puis du biscuit, en buvantpar- dessus du vin d’Espagne, du rossolis et du populo, avec des confitures ou de la pate de



— 211 —Genes *, et tout cela par obeissance : O sanctas 
gentest! ...»  II n’etait plusquestion,depuisbien des lustres, de Terre sainte que pour memoire; au fond, les chevaliers de la religion n’a- vaient d’autre souci que celui de tuer le ternps dans leurs commanderies ou a la cour, et de se damner le plus joyeusement qu’il leur etait possible. Tous les vices, toutes les debau- ches dont on avait charge leurs devanciers, flguraient dans 1’heritage, et les chevaliers proscrits revecurent pleinement dans ceux qui avaient beneficie de leurs dśpouilles. Boire comme un templier etait un proverbe tout aussł applicable au chevalier de Maltę. Ne l ’avons-nous pas dit deja ? ce qui causait 1’admiration du Regent pour le grand prieur, c’est que, durant quarante ans, il ne s’etait couchó qu’ivre-mort, qu’il n ’avait cesse d’en- trelenir publiquement des maltresses, et de tenir des propos continuels dflmpiete et d’ir- religion 3.

1 Ecole des officiers de louche (Paris, Ribou, 1708), 
l re partie, cb. xv des Liqueurs, art. R o sso lis , po pu l o .

2 Lettrcs de Guy Patin (Paris, 1846), t . I b  p . 425; 
de Paris, ce 27 d’aotit 1658.

5 Saint-Simon, Memoires (Chśruel), t. V, p. 144 ; 
t  XII, p . 17.



— 212 —Saint-Simon, qui n’exagere rien quant aux orgies et aux propos impies, pourrait bien tou- tefois se tromper sur un chef. Si Pbilippe de Vendóme etait liomme a afflcher bien plus qu’a celer ses amours, c’etait moins encore un roue qu’une dupę, un temperament em- porte, brutal, mais facile a envahir et a do- miner, et qui fut egalemen t le jouet et la proie et de ses amis et de sa maitresse. Nous ne di- sons pas de ses maltresses, car pendant plus de vingt ans, il n ’eut que la Moreau, la plus belle filie, a la verite, de son temps. Cette liai- son, qui eut la duree des liaisons les plus res- pectables, ne fut toutefois ni sans nuages, ni sans orages. Son amant avait parfois des ac- ces de jalousie terribles. Un libelle de l’epo- que, que nous avons deja cite a propos de Ghaulieu, nous fait assister a l ’une de ces scenes de familie, dans une partie de plaisir a Anet ou se trouvaient la Moreau d’abord, sa camarade Desmatins, escortee de son galant, un gardę du tresor appele Grouin, Theve- nart,Dun etDumesnil. Nous oubliions l ’abbe de Mesmes, qui etait un des habitues de la maison. Illustre par ses talents , tout ce monde l ’etait d’ailleurs fort peu d’autre sorte. La Desmatins avait ete jadis laveuse d’e-



-  213 —cuelles au Piat (Petain; Dumesnil, cuisinier de 1’intendant Foucault:
Ah ! Phaeton, est-il possible 
Que vous ayez fait du bouillon 1 ?Ouant a Tlievenart, si son origine etait me- diocre, il avait voulu Foublier et la faire ou- blier aux autres, et y  avait en partie reussi. La duchesse de Bouillon, reprocliant un jour au chevalier son flis de s’encanailler, celui-ci lui repondait : « Je viens de souper avec le comte d’Hostein-Ploen. » Le comte d’Hos- tein-Ploen, c’etait Thevenart. Ce nom etait presąue devenu le sień, et c’est ainsi qu’il est designe dans les chansons faites a sa gloire. II etait beau garcon, spirituel, auda- cieux, d’ailleurs admirable chanteur; c’etait plus qu’il n’en fallait pour que les plus gran- des dames se jetassenta sa tete. Madame de La Fayette (mademoiselle de Marillac) 1’aima durant six ans; deux duchesses, fort ten- dres, il est vrai, mesdames de Luxembourg et de Gdvres, comptSrent au nombre de ses

A n e c d o te s  d r a m a t ią u e s  (Paris, 1775', t. II , p. 51 : 
*. n r ,  P . i7 i.



conquetest. Les plus grands seigneurs l ’ad- mettaient a leur table, ou il buvait aussi bien qu il chantait. Gette partie a Anet avait lieu dans la nouveaute de l ’Europe galante; The- venart, qui representait Sa Hautesse dans To- póra de Lamotte, n’avait rempli son person- nage , au sentiment de M. de Vendóme, qu’avec trop de sensibilite et de verite, et Fanchon n’eut pas fait preuve d’une ten- dresse et d’une passion moindres dans le role de la sultane favorite. Tout cela ćtait a mer- veille sans doute pour le public; pour le grand prieur, c’etait autre chose. La presence des deux acteurs ne devait d’ailleurs que sur- exciter sa jalousie, et les explications que lui donna sa maitresse n’etaient pas de naturę a le calmer. « Peu s’en fallut que le grand prieur ne lui fit sentir par quelques soufllets le peu de satisfaction qu’il avoit de ce dis- cours1 2. »Nous copions ces details dans un de ces petits livres publies sous la rubrique de Co-

— 214 —

1 Recueil de chansons historiąues (Bibliotheque im
periale. Manuscrits), t. XI, f. 311, 312, 320.

2 Les Delices et les Galanteries de l'Isle de France 
(Cologne, chez Pierre Marteau, a la Vćrite, 1709) 
t. II, p. 4, 7, 9, 10.



215 —logne, » et dont on sait quel cas on doitfaire. Ce qu’il reste d’exact, c’est la violence du grand prieur, s’il se fńt cru trompe. La du- chesse d’Orleans, qui ne se complait que trop dans le recit peu ediftant des scanda- les de la cour et de Paris, dit, en parlant de Moreau cadette : « Quant a Fanchon, son prix est connu, c’est mille pistoles; mais le grand prieur de Vendóme 1’entretient et s’il decouvrait quelque chose, elle s’en trou- verait mai L » Qu’elle se donnat pour mille pistoles ou pour des dentelles, comme le veut une chanson ou toutes les filles de 1’Opera sont passees en revue2, ce qui n’est que trop demontre, c’est le peu de fidelite de la belle Fanchon. Nous l ’avons vue, dans une circon- stance curieuse, assez disposee a se preter aux fantaisies de Monseigneur, et si sa soeur Louison prit le peche pour son compte, ce ne fut que par un malentendu risible, dont elle fut seule a ne pas rire3. M. de Vendóme n’eut pas toujours le menie hasard. Les adorateurs
' La duchesse d’Orlóans, Correspondance complete 

(Charpentier, 1855), t. I, p. i i .
2 Recueil de chansons historiąues (Bibliotheque im - 

pśriale. Manuscrits), t. XXIX, f. 47.
3 Les Cottrs galantes, t. I, p. 240, 241, 242.



_  216 —pullulaientł, et il etait bien difficile qu’un jour ou 1’autre, le pied ne tournat a la fragile creature. Le chevalier de Sully, qui demeu- rait au Tempie, etait tout arrive pour tenter cette conquete, et, s’il faut en croire la chro- nique scandaleuse, il ne perditni son temps ni ses peines. G’est ce meme chevalier de Sully (plus tard le duc de Sully) qui fut l’a- mant de la Rochois, a laquelle il faisait une pension. II est probable qu’il ne fut pas moins genereux envers la Moreau, qui allait au so- lide et savait choisir son monde. .Parmi ceux qui s’etaient mis sur les rangs, figurait un personnage important, non pas pre- cisement par 1’illustration des a'ieux, mais par son opulence et sa magnificence. Ce personnage etait Charles Renouard de La Touanne, tresorier de l ’extraordinaire des guerres, dont le faste insolent revolta longtemps les hon- netes gens. II occupait, rue Neuve-Saint-Au-
1 Et de plus d’une sorte, la celebre mademoiselle 

Maupin, dont les vices sont eonnus d’ailleurs de 
notre generation par un roman celfebre, s’etait óprise 
d’elle, et avait tout fait pour gagner son coeur, sans 
succes toutefois, disons-le a 1’honneur de la Mo
reau, — Anecdotes dramatiąues (Paris, 1775), t. I I I ,  
p. 330.



— 217 —gustin *, l’un des hótels les mieux decores de ce quartier de la finance, bati par un partisan dunom de Cotte-Blanche, quipensait n’avoir rien laisse a faire a son successeur, ce qui n’empecliapas celui-cid’y enfouir des sommes enormes2. La Touanne avait, en outre, une habitation a Saint-Maur et etait porte a porte avec M. le Duc, que ce voisinage empechait de s’arrondir. On a vu, d’ailleurs, par ce qui est arrive a Rosę, que les princes de Gonde n’aimaient pas les voisins. Mais, plus heu- reux que son pere, M. le Duc, le moment venu, engloutira dans son domaine le cha- teau du fmancier, qui y  avait depense, a ce que nous dit Dangeau, sept a huit cent mille francs Aux xvne et xvme siecles, les traitants, comme les voleurs de grand chemin, com-
1 Le Livre commode contenant les adresses de la ville 

de Paris pour Pannee bissextile 1G92, par Abraham du 
Pradel, philosophe et mathematicien, p. 9.—Recueil 
de chansons historiąues (Bibliothecjue imperiale. Ma- 
nuscrits), t. VII, f. 269.

2 Germain Brice, Description de la wille de Paris 
(7e edition, 1717), t. I, p. 294.— A l’epoque ou Brice 
publiait son livre, la maison de La Touanne etait 
°ccupee encore par un financier, Ferrioles, rece- 
veur generał des finances.

3 Dangeau, Journal, t. VIII, p. 236.
i i i 19



— 218 —menęaient mieux qu’ils ne finissaient. Leur faste, leurs monstrueuses folies, ce yertige presąue inevitable des elevations subites, tout concourait a aneantir, apres une existence rapide, ces meteores dont 1’eclat insultait a la misere publiąue. La Touanne n’echappa pas a la destinee commune; son luxe elfrćne devait le conduire a l’abime. Sa banqueroute eclata en juin 1701 comme un tonnerre. Elle etait de pres de dix millions, et l ’actif n’allait qu’a six millions d’effets. Heureusement le roi s’engagea-t-il a desinteresser les creanciers *. La Touanne eut le rare bonheur de ne pas survivre a son desastrc; trop malade pour etre transporte comme Sauvion, son associe, a la Bastille, il expirait quelque temps apres, laissant a ses successeurs un exemple qui ne convertit personne. La belle Fanchon n’eut pas sans doute a se reprocher d’etre pour beaucoup dans cette ruinę : ses relations avec La Touanne furent trop cachees et trop rapi- des pour qu’elle ait eu une part serieuse dans 1’enorme deficit du tresorier de l ’extraordi- naire des guerres.Par Taffection du prince, par ses nombreux
l Dangeau, Journal, t. V III, p. 118, 236, 252, 263.



-  219 -amis, la Moreau etait une puissance avec laąuelle il fallait compter, et dont il etait peu sagę de s’attirer le ressentiment. Elle avait un neveu en Bretagne qui, a la suitę de nous ne savons quel conflit avec un conseiller du Parlement, appele Montchamp, recut des coups de baton que celui-ci crut pouvoir ad- ministrer en toute impunitó. II n ’en fut pas tout a fait ainsi. La Moreau obtint un ordre d’en haut qui foręa le Parlement, quoi qu’il en eut, a sevir contrę l ’un de ses membres. Montchamp vit hien qu’il avait affaire a forte partie et chercha a apaiser la terrible tan te. Ge fut la marechale de Crequi meme qui se chargea de la negociation. L’operatrice' de- manda dix rnille ecus. G’etait si exorbitant, que le pauvre conseiller prefera affronter les debats et le scandale d’un proces. Les coups de b&ton avaient ete donnes, le fait ne pou- vait etre nie; un arret intervint qui condamna Montchamp a six mois d’interdiction et aux
4 Au x v ii» sifeole, on appelait la chanteuse d’opera 

općratricc. Le mot ne rćussit pas, il prśtait k l’óqui- 
voque, et c’est peut-ótre ce qui le flt re je ter. Mais 
on en est eneore a avoir son 6quivalent et nous 
manquons de dósignation spściale pour la cantatrice 
dr&matiąue.



— 220depens. Si la lecon parut severe a 1’etourdi, 1’impression fut toute differente sur la Moreau, qui s’attendait a des dommages et interets enormes : elle voulait se pourvoir, et l'on eut de la peine a lui demontrer que c’etait tout ce qu’elle pouvait obtenir *.Malgre les brouilles, les separations, les absences obligees, 1’affection du grand prieur avait la meme vivacite, et, apres une que- relle, un emportement auxquels donnaient lieu les coquetterłes et les legeretes de sa maitresse, il lui revenait aussi amoureux,tout aussi subjugue. Ce prince, qui eut mieuxfait de demeurer un voluptueux aimable, comme le commandeur de Souvre, avait tournś vite au pourceau d’Epicure. Saint-Simon nous a decrit avec une inconcevable complaisance la malproprete de M. deVendóme; soit qu’il cedat a la contagion de l ’exemple ou simplement a son naturel, le cadet n ’avait pas tarde a tomber dans la meme incurie, dans le meme oubli de sa personne. Saint-Simon considóre comme une des plus grandes marques de condescendance et d’amitiś de Louis XIV
ł Sandras de Courtilz, Annales de la Cour et de 

Paris, pour les annees 1697 et 1698 (Cologne, 1701), 
t. II, p . 608 a 611.



— 221 —pour le duc de Vendóme, le sacrilice qu’il lui faisait de ses rópugnances et de son horreur pour le tabac*. Le grand prieur n’etaitpas un moins intrepide priseur, et ce gout etait si bien connu, que Boileau, ayant reęu de Fernando Nunes, grand arairal d’Espagne, deux livres du meilleur tabac et une tabatiere de prix en reconnaissance du plaisir que lui avaient fait ses Satires*, en faisait present au jeune prince dont il a celebre les prouesses dans son Ode du passage du Rhin. Un Noiil 
sur les dames de la cour, de 1’annee 1696, fait allusion a cette passion du grand prieur et aux inconvenients qui en resultaient pour son voisinage :

Le grand prieur de France,
Le nez plein de tabac,

1 II n 'avait pas moins d’horreur des parfums. — 
Lćmontey, Histoire de la Regence (Paris, 1832), t .  II, 
p. 329.

2 Bolxana (Amsterdam, 1742), p. 81.—Nous con- 
naissons trois estampes differentes reprćsentant le 
grand prieur en pied , la tabatiere d’une main, 
1’autre main se dirigeant vers le nez ; la premiere 
chez Gućrard, rue du P etit-P on t; la seconde chez 
Deshayes, rue de la Coutellerie ; la derniere sans 
tndication de marchand. (Bibliotheque imperiale. 
Gabinet des estampes.)

19.



-  222
Vient encenser 1’enfance,
D’un Dieu surle grabat.
Son parfum ne plut pas 
A toute 1’assemblee....... 1Ge parfum ne devint que plus agressif avec l ’age, et, bien des annees apres, il est vrai, sous la Regence, c’etait a qui le fuirait. « Ce prince, dit Marais dans son Journal, est d’une si grandę malproprete, qu’il est convenu avec le comte de Toulouse de ne jamais lui frapper dans la main, et de ne point se mettre a table a cóte de lu i1 2. » Maisa cette epoque, la taba- tiere de Fernando Nunós, estimee insuffi- sante, avait du ceder la place a des capacites plus en rapport avec une consommation qui depasse toute vraisemblance. « Sa seule taba- tiere, raconte d’Argenson, etoit une poche doublee de peau, et destinee a cet usage. II y fouilloit a pleines mains, et se barbouilloit le nez du tabac qu’il en tiroit. Une bonne partie tomboit sur son habit, qui en etoit toujours horriblement charge; et l ’on pretend que ses valets de chambre faisoient d’assez gros pro-

1 Recucil de chansons historiąues (Bibliothóque im
periale. Manuscrits), t. IX, f. 139.

2 Journal de Mathieu Marais. 6 janvier 1722.—Reiiue 
retrospectiue (seconde serie), t. V III, p. 60.



223 —flts a racler le tabac de dessus ses vetemens : ils le mettoient dans des boites de plomb, et le vendoient comme fraichement arrive d’Espagne *. »Tout le monde, il faut bien le dire, poussait jusqu’a l'abus l’usage de cette plante exci- tante, dont Fintroduction en France datę de Catherine de Medicis, etqui porta un instant le nom « d’herbe du grand prieur, » pour le grand debit qu’en faisait le grand prieur de Lorraine 2. Les blondins comme les vieil- lards, les jeunes comme les vieilles femmes, s’en barbouillaient odieusement jusqu’a s’en couvrir tout le visage. « Eb bien, monsieur, dit Lisette a M. Migaud dans le Cheoalier a la 
modę, boire et prendre du tabac, c’est ce qui fait aujourd’hui le merite de la 'plupart des jeunes gens s. » Dans une instruction de madame de Maintenon a une demoiselle de Saint -Cyr, le tabac etait 1’objet d’une recommandation expresse : « . . .  Ne soyez

1 Marquis d’Argenson, Memoires (Jannet, 1857).
1, p. 136.
2 Le P. de Prades, Histoire du Taiac (Paris, 1677), 

art. I.
3 Dancourt, CKurres de Theatre (Paris, 1760), t . I, 

P- 87. Le Cherałier a la modę, acte I, scfene v.



— 224 —jamais sans corps, et fuyez tous les au- tres exces qui sont a present ordinaires, menie aux filles, comme le trop manger, 
le labac, les liąueurs chaudes, le trop de v in .... ’ » Coulanges, de son cótó,.ne manque pas de signaler ce ridicule autrement offensif chez la femme que chez rhomme :•

Elle tire negligemment 
Du tabac de sa tabatiere,
C’est un petit amusement,
C’est un air, c’est une maniere;
Si les raaris en sont contens,
Vivent les modes du tems 2 !Si c’etait un air, une maniere, comme le veut le chansonnier, nous conviendrons que la tabatiere n’etait pas un progres sur le dragier que l ’on portait inexorablement avec soi, sous le regne d’Henri III, et qui etait si bien un meuble inseparable que le duc de Guise,lorsqu’il futassassine a Blois,en tenait un a la m ain8. Mais le tabac etait plus qu’un

1 Thóophile Lavallee, Histoire de la maison royale 
de Saint-Cyr (Paris, 1853), p. 334.

2 Recueil de chansons historiques (Bibliotheque im
periale. Manuscrits), t. IX, f. 49, 50, 54 ; sur les 
manieres du temps present (1696). — Des Mots a la 
modę (Paris, Barbin, 1692), art. B ijo u x , T a batieres .

3 Vigneul-Marville, Melanges d’histoire et de littera- 
ture (Paris, 1725), t. II , p. 34.



__  995 __air, il etait devenu une passion, une vraie fureur, moins grandę chez nous que chez les Espagnols, dont les prśtres prisaient jusque sur l’autel, ce qui necessita une bulle d’Ur- bain VIII frappant d’excommunication qui- conque en prendrait dans les eglisesPour en revenir au grand prieur, a la datę ou nous sommes, on le trouvaitbon convive, et personne ne faisait difficulte de s’asseoir pres de lui. Nous l ’avons dit deja et nous le repetons, MM. de Vendóme, sauf lorsqu’ils etaient a Versailles ou chez Monseigneur, ne frequentaient qu’un petit noyau de libertins aimables, plus recommandables, la plupart, par 1’esprit que par la naissance, et faits a cet incroyable laisser-aller. Ils y trouvaient, apres tout, une compensation dans les libertes qu’ils se permettaient eux-memes, et une familiarite qui s’accroissait encore au choc des verres. Employes, secretaires, officiers, poetes a gage, tous usaient avec les princes d’un sans-faęon qu’avaient peine a com- prendre ceux que le hasard en rendait les temoins. Unjour Catinat, voyantavec quelle franchise brutale Palaprat parlait a son mai-
1 V ig n e u l-M a rv ille , Melanges d'histoire et de littera- 

ure (P aris , 1725), t .  I ,  p .  13.



— 226 —tre, lui dit avec une vraie frayeur pour lu i : « Les veritós que vous lachez au grand prieur me font trembler pour vous.—Rassu- rez-vous, monsieur, repondit plaisamment le poete, ce sontmes gages *.» Palaprat avait le logement et six cents livres, comme il nous 1’apprend dans une ćpigramme adres- see a M. Rochon, tresorier du prince :
Le cuisinier d’Oronte avoit douze cents livres 
Paye comme il vouloit, en or, en ecus blancs;
Moy, je passe ma vie a palir sur mes livres,
Secretaire d’un prince, et n’en ai que six cents,
Paye ! .. .  Parlez, Rochon, sans peur de vous commettre ; 
Dites, a ma fortunę Apollon a-t-il nui?

II vaut mieux savoir aujourd’hui 
Faire une sausse qu’une lettre 2.Les gages n’etaient pas enormes, eussent-ils etć payes exactement, ce que ne permettait guere le desordre des affaires du grand prieur. Palaprat, qui avait des besoins, qui, s’il etait garcon a Paris, avait femme a Tou- louse3, en etait sans cesse aux expedients, et

'  Titon du Tillet, Le Parnasse franęois (Paris, 1732), 
p. 581.

2 Recueil de pieces de vers adressees a S . .4. S. Afon- 
seigneur le dwc de Vendosme, p. 93.

5 Ib id ., p . 63'. Epitre a Monseigneur le comte dt 
Maurepas.



— 227battaitmonnaie commeil pouvait. A la veille de partir pour la campagne de 1691 et fort peu en argent comptant, il se faisait avancer par les comediens une somme assez ronde sur les benefices probables de la comedie du Muet, abusant peut-etre, par une inter- pretation un peu large, il en convient, des droits de 1’amitie *. Mais la caisse de la Comedie ne pouvait etre une source inepuisable, et il avait trouve un moyen effectif de reparer les torts de la fortunę et de combler l ’insuffi- sance de ses ressources. II donnait a jouer, et ne laissait pas que de tirer quelques profits d’une industrie qu’il n’etait pas seul, du reste, a exercer.
Nombre de gens chez moy s’assemblent charjuc jour,
Non pour commenter quelque bibie suspecte,

Ni pour exarainer de la naissante secte 
L’impertinent et fanatique amour.

On y vient pour y jouer, il faut trancher la chose :
Mais quels joueurs? Tous gens choisis,
Tous purs et blancs conime les lys, #
Et tous flairant comme la rosę.......  2Nous extrayons ces vers d’une epitre qu’il

1 Palaprat, (Euvres (Paris, 1712), t .  I, p . 341; Dis- 
cours sur la comedie du Muet.

2 Recueil de pieces de vers adressees a S. A. S . Mon- 
seigneurle duc de Vendosme, p . 56.



adresse a La Ghapelle, de 1’Academie fran- ęaise, receveur generał des finances, et son voisin, pour łe prierde plaider sa cause au- pres de M. d’Argenson. II ne dissimule pas que sa bourse se tronve au mieux de ces seances ou les femmes abondent. Sans doute comptait-il sur 1’efficacitć de ces soumissions; du moins continua-t-il a donner a jouer comme devant. Ce n’etait que recułer de quel- ques mois un arret inevitable. Ces vers a La Chapelle sont de juin 1698; le 6 septembre, ił recevait, au nom de Pontchartrain, un ordre de Desgranges de cesser son jeu. II obeit de bonne grace et lit meme amende ho- norable dans une autre epłtre au comte de Maurepas, secretaire d’Etat, le flis de Pontchartrain *. Cette fureur et cetle industrie du
1 Palaprat, CEuvres (Paris, 1712), t .  II, p. 24; Dis- 

cours sur les Empiriques.—Ce Maurepas, le pere de 
cet aimable et frivole Maurepas que Louis XVI 
devait prendre pour Mentor, etait un ami de Pala
prat qui lui avait envoye 1’annee prdcódente un Jour
nal du siege de Barcelonę. U affectionnait les gens de 
lettres, les employait dans les bureaux, et etait ravi 
de correspondre avec eux et d’avoir les premices de 
leur m use; il ecrivait au poete Vergier, a la datę du 
29 mars 1693 : « Je vous avois prie, monsieur, avant 
votre depart, de vouloir bien prendre la peine de

— 228 —



— 229 —jeu sont l ’un des cótes caracteristiques de l ’epoque. Malgre les recherches, les enquetes, . le mai subsiste, il affronte les repressions et semble defier la rigueur des ordonnances. Traquesjusque dans leurs derniers retran- chements, les joueurs trouvent un abri chez les grands seigneurs : le roi sera oblige de faire dire expressement aux princes de Monaco et d’Harcourt de veiller a ce qu’on n’e- tabllt pas de jeux a l ’abri de leurs livrees Les poursuites acharneesde la police ne sont pas sans resultat; mais ce succes n’est que d’un instant, et le fleau de sevir de plus belle. Les gens de qualiten’ont pas honte de se prostituer a cet infame commerce et ne
me donner de vos nouvelles, de m’ecrire de longues 
lettres, et de m’envoyer vos ouvrages... ecrivez- 
moi donc souvent des lettres fort longues et fort 
peu serieuses, envoyez-moi tout ce que vous ferez 
de nouveau... » Et, a la datę du 15 m a i: « Plus vos 
lettres seront frequentes, plus elles seront longues, 
plus elles seront badines, et plus je  vous serai 
ob lig e ... »—Vergier, (Euvres (Lausanne, 1750), t. I, 
p. xi, xn .—C’est bien la le digne pbre de 1’auteur du 
trop fameux quatrain sur madame de Pompadour.

1 Depping, Correspondance administrative de Louis 
X IV ,  t. II, p. 563, 564. Colbert a La Reynie, lieu- 
tenant gćnóral de police; janvier et novembre 1678.

20



— 230 —reculent point devant 1’ignominie d’une des- cente depolice etmeme d’un ohatiment.« Le roy m’ordonne de vous escrire, a 1’occasion des dames de Feurs et de Caligny, que son intention esl que vous les fassiez assigner a la police pour avoir donnę a jouer, et que pour cette fois vous leur fassiez seulement des defenses de donner a jouer a l’avenir, a peine d’encourir les amendes; que si elles estoient encore surprises donnant a jotier, SaMajeste veutqu’elles soient condamneesa la rigueur1. » Nous citons cette notę du mi- nistre entre mille.On le voit, malgre les privilegesdu Tempie, la police ne laissait pas parfois que d’avoir la son action comme ailleurs. Ge n’etait pas sans une energique opposition du bailliage du grand prieure qui s’efforęait de maintenir ses franchises, et ne voulait souffrir dans son enceinte d’autres gens de justice que ses propres officiers. Le droit etait aussi ancien qu’inconteste en matieres civiles, a moins pourtant que n’intervlnt une lettre expresse
Depping, Correspondance administrative de Louis 

X IV ,  t . II , p. 572. Seignelay a La Reynie, le 31 
janvier 1684.



— 231de cachet du roi. Cet exercice d’une quasi- souverainete, 1’affiche d’independance inso- lente de cette petite ville dans la grandę, ne pouvaient etre envisages que d’un mauvais ceil de la part du lieutenant civil, qui, a chaque instant, se voy ait entraver par la pro- tection et 1’abri que le Tempie donnait aune foule de gens sans aveu meles acettepopnla- tion trop nombreuse de marchands ruines, les uns par leur faute, les autres par le mal- heur des temps, tous relevant de la juridic- tion fort accommodante du bailli du grand prieur. Aussi etait-ce, de la part du Chate- let, des rapports, des memoires plus ou moins motives sur des abus qu’il ne fallait pas songer a detruire tant que subsisterait un pareil etat dechoses. En 1684, le marquis de Seignelay ecrivaitau chevalier d’Avernes: « Le roy reęoit souvent des plaintes sur les difficultez qui se rencontrent afaire executer les contraiutes ordonnees par justice contrę des gens qui se retireut dans 1’enclos du Tempie. Sur quoy, Sa Majeste m’a ordonne de vous escrire que son intention est que les ordonnances de justice s’executent dans le Tempie ainsi que dans les autres lieux de la ville de Paris, et de vous advertir que si



— 232 —dans la suitte elle recoit encore de sembla- bles plaintes, elle fera abattre les portes du Tempie *.»Probablement l’avertissement rendit plus circonspect. Au moins, durant les vingt an- nees qui suivirent, rien, que nous sachions, ne donna lieu a des admonestations de cette naturę. En aout 1704, un incident, sur lequel nous n’avons d’autres details que ceux que nous trouvons dans les trois lettres de Pont- chartrain,occasionna une nouvelle semonce qui ne fut tendre ni par la formę ni par le fond. Lelieutenant civilse plaignait toujours des obstacles qu’il rencontrait quand il s’a- gissait de faire executer quelque ordre du roi. Unjour, des huissiers sepresentent pour apprehender un certain Mozet, contrę lequel il y avait un decret; ils sont repousses par les gens du bailli, auxquels vinrent sejoin- dre les domestiąues de 1’abbede Chaulieu. On se demande a quel titre ces derniers. Mais l’abbe de Chaulieu etait le vrai maitre au Tempie, en 1’absence du grand prieur, et
i Depping, Correspondance administratice de Louis 

X IV ,  t. I I ,  p. 251. Reg. secr.; a Fontainebleau, 
le 17 octobre 1684.



— 233nieme lorsqu’il y  etait. Nous ne savons pas davantage quelle raison lui et son monde pouvaient avoir de proteger ce Mozet. Qtioi qu’il en soit, cette violence faite aux officiers du roi dans l ’exercice de leurs fonctions, grossie d’ailleurs par le lieutenant civil, prit bientót les proportions d’un vćritable atten- tat. Le ministre adresse, avec l ’extrait del’in- formation, une lettre foudroyante au bailli du Tempie.« Le roy, lui ecrit-il, a voulu s’en faire rendre compte en son conseil, et c’est la raison pour Iaquelle vous n’en avez pas ouy par- ler plus tót, parce que le conseil ne tint que hier. Je dois donc vous dire que Sa Majeste, qui a de la consideration pour le grand prieur et pour tout 1’ordre de Maltę, a bien voulu jusques a present ignorer ce qui se passe dans le Tempie sur le pretendu privilege qu’on y a d’empecber l’execution des arrests et ordon- nances de justice; mais Sa Majeste m’a or- donne devous avertir en mesme temps que, quand elle fait tant que de donner des or- dres pour entrer dans le Tempie, ainsy qu’elle fait pour ses maisonsroyales, Sa Majestć en- tend qu’ils y soient reęus avec respect et ponctuellement executez, vous avertissant,
20.



— 234s’il arrivoit pareille chose ou approchant de ce qui s’est passe a 1’occasion de Mozet, Sa Majeste ne pourroit pas se dispenser de pren- dre contrę vous des resolutions qui ne vous seroient pas agreables1, afin de vous souve- nir devostre manque de respect a ses ordres. Ayez donc, s’il vous plaist, une attention particuliere a empescher la retraite dans le Tempie des gensprevenus de crimeset autres condamnations, et s’il arrive qu’a 1’insceude M. le grand prieur, qui n’entend point ce commerce et qui seroit le premier a 1’empes- cher s’il en estoit averty, quelques gens de cette espece s’y retirent, laissez-y executer contrę eux les ordres qui seront donnez par Sa Majeste sans vous mesler des motifs. C’est l ’avis le plus salutaire qu’on puisse vous donner en cette occasion. Mandez-moi la re- ception de cette lettre, afin que je puisse asseurer Sa Majeste que vous 1’aurez reęues. »
1 La minutę du secrótaire d’Etat etait autrement 

catćgorique : « Sa Majestć, portait-elle, ordonnera 
non-seulement a. M. le grand prieur de vous mettre 
hors du Tempie, mais vous fera sortir de Paris 
a f in .. . .  » e tc . Cet endroit parut trop rude et fut 
attćnue dans l ’expćdition.

2 Depping, Correspondance administratwe de Louis 
X IV , t. II, p. 405, 406. Reg. secr. Lettre de Pont-



— 235 —Pontchartrain depecliait, le meme jour, une lettre a 1’adresse de 1’abbe de Chaulieu pour son ćtrange intervention dans l’execu- tion des ordres du roi, qui etait le corollaire de celle qu’on vient de lirę :« Le roy entend souvent parler de la re- traite qu’on donnę dans le Tempie a des gens prevenus de crimes, ou contrę lesquels il y a des condamnations par corps; et Sa Majeste aappris avec ladernićre surprise la hardiesse qu’onteuele baillydu Tempie et vos domesti- qu.es, de s’opposer a un ordre qui auroit este donnę pour y  faire arrester le nomme Mozet. Sa Majeste s’est fait rendre compte de cette affaire en son conseil, et m’a ordonne d’es- crire an bailly la lettre dont je vous envoie copie, et de vous dire aussy que, si vous avez quelque authorite dans le Tempie, bien loin de 1’employer a empescher l ’execution de ses ordres, elle desire qu’au contraire vons fas- siez vostre possible pour les y faire recevoir et executer avec respect et avec toute l ’exac- titude p o s s ib le »
chartrain, secrćtaire d’Etat, au bailli du Tempie a 
Paris ; a Fontainebleau, le 30 septembre 1704.

i Depping, Correspondance adminisłrałive de Louis
X IV ,  t. I I , p. 407. Reg. secr. Le comte de Pont-



— 236 —II y a la plus qu’une anecdote. On voit par la lettre du ministre au bailli du Tempie, que Louis X IV , si despote qu’on se le repre- sente, savait subordonner les privileges de la souverainete absolue a des considerations d’equite. II avait compris, d’ailleurs, avec son incontestable bon sens, que, la loi emanant de lui, c’etait etre en contradiction avec sa propre autorite que de donner lieu d’y echap- per. Aussi, vingt ans auparavant, Seignelay mandait-il a Seguin, relativement au refuge pratique dans les maisons royales, en un cas analogue a celui de Mozet:« Le roy estant in- forme que le nomme Neret s’est retire dans la galerie du Louvre, pour esluder l ’execution des contraintes par corps qui ont este decer- nees contrę luy, Sa Maj este m’a ordonne de vous escrire que son intention est que vous l’en fassiez sortir, et que vous ne souffriez jamais de ces sortes de gens dans son Lou- vre*. » Apres un pareil abandon, la royaute, ce semble, etait fondee a ne permettre qu’a
chartrain a 1’abbó de Chaulieu; a Fontainebleau, 
le 30 septembre 1704.1 Depping, Correspondance administraturze de Louis 
X LV, t. II, p. 597. Reg. secr. Le marquis de Sei
gnelay a Seguin; a Compiógne, le 19 mars 1683.



— 237bon escient l ’exercice d’un droit suranne, le seul peut-etre qui eut survecu du systóme feodal, et a reprimer sevdrement toute exten- sion de ce privilege abusif. Au demeurant, 1’algarade du ministre au bailli ne laissa pas celui-ci sans reponse. Sa repliąue fut meme assez specieuse, non-seulement pour detour- ner les mesures de rigueur dont on le me- naęait, mais encore pour donner a reflechir sur la justesse des plaintes du lieutenant civil, comme cela ressort d’une dernierelettre de Pontchartrain a ce magistrat *. Et nous ne trouvons pas d’autres traces de cet incident, qui n ’attira rien de plus grave sur sa tete et sur celle de son complice officieux.Ghaulieu avait au Tempie un credit qui faisait de lui un vrai personnage, la lettre particuliere que lui ecrivit M. de Pontchartrain l ’indique suffisamment. Et son influence ne se restreignait pas aux affaires pri- vees de son protecteur, elle s’etendait meme aux affaires de 1’ordre. En 1695, c’est en pre- sence de 1’abbe, figurant au nom et commei Depping, Correspondance administrative de Louis 
X IV ,  t. II, p. 408. Reg. secr. Le comte de Pont
chartrain, secrćtaire d’Etat, au lieutenant c iv il; a 
Fontainebleau, le 6 octobre 1704.



— 238 —procureur de M. de Vendóme, que se passe le contrat de vente, par echange entre la ville et le grand prieure, des places du Marais appar- tenant au Tempie *. II demeurait a 1’hótel Boisboudrand ou le grand prieur etait venu momentanement loger. Cet hótel Boisboudrand, auquel on abordait par une longue allee connue sous le nom d’A116e des Soupirs9, etait une construction assez maussade, quoi qu’en dise Titon du Tillet8, qui n’avait de remarquable qu’un assez grand jardin, situe sur le cóte et comme ótreint par les jardins de 1’hótel Poirier et de 1’hótel de Boulllers, dont les beaux marronniers ont ete celebres par Rousseau4. C’etait ld, plus souvent qu’au palais du Tempie, que se reunissait, autour de la table de l ’abbe, ce petit groupe d’ópicu- riens, d’esprits forts, de poetes joyeux, et aussi (quoique ce fut la minoritó) de grands
1 Fćlibien, Histoire de la ville de Paris (1725), t. IV, 

p. 327, 329. Pióces justifieatives.
2 Barillet, Rechcrches historiąues sur le Tempie (Paris, 

1809)^p. 28, 51, 209.
3 Titon du T illet, Le Parnasse franępis (P a ris , 

1732), p . 567.
4 Jean-Baptfste Rousseau, (Eurres, t. V, p. 512.— 

Chaulieu, CEuvre$ (La Haye, 1777), t. I, p. 162.



seigneurs amis ou allies des Yendóme, les uns et les autres etroitement unis par 1'attraitdu plaisir. Bień que tous n’aimassent pas les femmes autant qn’on s’y serait attendu de pareils mecreants, et que quelques-uns meme fussent accuses de partager a leur egard l’e- loignement du vainqueur de Barcelonę, celles-ci ne laissaient pas que de venir pren- dre intrepidement leur part de ces fetes ana- creontiques. Madame de Chaulieu, belle-sceur de 1’abbe, demeuraita l ’hótel Boisboudrand, qu’elle ne quittait que pour leur maison de Fontenay, chantee avec tant d’amour par le poete dans un de ses plus charmants morceaux 1; c’etait elle qui faisait les hon- neurs du logis a ses terribles hótes: elle s’e- tait misę au diapason de la gaiete commune, et sans que cette assimilation lui eut cońte grands efforts, ce nous semble8. Ninon, qui 1 2 * * * * *
1 Chaulieu, (Ew rcs (La Haye, 1777), t. I, p . 40. 

Les Louanges de lavie champetre.
2 Espśrance Le Charpentier, filie de Nicolas Le

Charpentier, sieur de Saint-Aubain, procureur du
roi au bailliage d’Evreux. Elle donna a M .d e  Chau
lieu huit enfants. Sa mere avait epousd en secon-
des noces Jean d’Ache, seigneur de Monteilles, qui
appartenait de fort pres aux d’Arquien, aux Be-
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— 240 —avait ete un instant la maltresse de Chaulieu1, faisait de freąuentes apparitions au Tempie; moins toutefois que la duchesse de Bouillon, dont on a ete a menie de juger le laisser-aller avec 1’abbe.Au nombre des femmes qui łiantaient 1’hótel Boisboudrand flgurait une demoiselle de Saint-Martin2, d’allure et d’instincts suf-
thune et aux Bouillon, avec lesquels l’abbe sut ćta- 
b lir des rapports plus ou moins śtroits.— Lettre criti- 
ąue de M. l’abbe d'Estrees, prieur de Neufoille, d M. le 
chevalier de La Roque, auteur du Mereure, sur la no- 
blesse de la maison de Chaulieu, 1745, p. 45, 46.

1 Vie de.mademoiselle de Lenclos, par M. B*** (Bret), 
p. 99, 100.

2 Serait-elle la belle-soeur de madame de Saint- 
Martin, femme du surintendant de la maison de la 
reine Marie-Thórfese, une maniere de precieuse, 
qu’on avait surnommde la Grondeuse, parce qu’ótant 
au bord de lam er, dontle mugissement l’avait tenue 
eveillee, elle disait qu’elle n’avait pu fermer la pau- 
piere a cause de eette grondeuse ? « Comme on 
n ’aimoit pas mieux que de la tourner en ridieule, 
on l’appela depuis ee temps-la la Grondeuse. » 
— Recueil de chansons historiques (Bibliotheque impe
riale. Manuscrits), t. III, f. 431, 435, 437.—Ou bien, 
serait-elle cette Ursule de Saint-Martin, sceur de 
Saint-Martin, capitainedu chateau de Pau, a laquelle 
une chanson du temps prete une violente passion



fisaminent masculins, joueuse incarnee et que l ’on etait sur de rencontrer partout ou l ’on donnait a jouer. Son aceoutrement etait des plus etranges. Elle avait une chemise d’homme boutounee au col et aux poignets, une robę de chambre abattue et un bonnet sur la tete au lieu de cornettes et de fon- tanges1; et c'etait dans cette tenue qu’on la voyait tailler a la bassette, avec un empor- tement dont les femmes d’alors n ’etaient que trop atteintes, et que Dancourt a reproduit sans s’inquieter de la crudite du pinceau2. On jouait chez madame de Gbaulieu comme ail- leurs, et parfois la seance se prolongeait fort tard. Une nuit, trois heures du matin son- naient, quand on songea a quitter la place. Mademoiselle de Saint-Martin pria qu’on avertit ses porteurs. Mais elle se ravisa pres- que aussitót et demanda a la maitresse de la maison qu’elle voulul bien lui laisser passer le reste de la nuit chez elle. « Mon genie, lui

— 241 —

pour un certain Mazferes?— Mśme recueil, t. XII, 
f. 50.

1 Madame du Noyer, Lełtres historitpies et galantes 
(Amsterdam, 1720), t. I, p. 427.

2 Voir la Desolation des joueuses, la Deroute du pha- 
■raon.

21



— 242 —dit-elle, me defend de sortir a’ici; ainsi il faut, s’il vous plait, que vous trouviez bon q u e j’y reste. » La vieille filie s’etait figuree qu’elle avait un genie familierqui l ’avertissait dans les grandes circonstances de la vie; et quand il avaitparle, elle nefdt pas allee d l’en- contre de ses commandements pour tous les trónes de laterre. « Mais, mademoiselle, liii repondit la belle-sceur de 1’abbe, assez con- trariee de la requete, votre genie ne sait peut-etre pas que je n’ai point de lit a vous donner.—N’importe, madame, repartit mademoiselle de Saint-Martin, vous en serez quitte pour me donner un fautenil, et j ’aime beau- coup mieux rester au coin de votre feu que de desobeir a mon genie. » Sa femme de chambre attendait avec ses porteurs; elle lui dit de s’en retourner dans sa chaise a sa place, et proceda a son installation sans se soucier autrement du derangement qu’elle occasion- nait. Elle n ’avait pas eu si grand tort. La chaise etait a peine a deux pas de 1’hótel, que des filous, au fait des allures de la demoiselle et comptant trouver sur elle une somme assez ronde, se precipiterent sur le chelif vehicule, tuerent un des porteurs qui essaya de faire resistance, et mirent l ’autre en fuite. La



— 243 —femme de chambre ne dut son salut qu’a l ’existence d’un ressort qui ne pouvait etre pousse qu’en dedans, ce qui empecha les vo- leurs de 1’atteindre. Gette aventure fut bientót connue de toute la ville, et le genie de ma- demoiselle de Saint-Martin, etcetait justice, fut un instant fort a la modę. Quant a la vieille filie, on comprend que sa foi ne dut rien perdre de son ardeur apres un pareil service *.Les poetes etaient en force dans 1’enclos. C’etait Ghaulieu, etabli lui et sa familie a l ’hótel Boisboudrand; c’etait, tout a cóte, si pres enfin qu’un jour de goutte le pauvre alite aspirait le fumet du festin que donnait 1’Anacreon du Tempie1 2, cćtait Palaprat, me- diocrement pensionne et tout aussi modeste- ment installś, mais, si etroitement loge qu’il fut, abritant un autre poete, cet abbe Brueys, avec lequel il n’etait pas toujours en parfaite harmonie; c’etait le grand prieur, YAliesse 
chansonniere, comme 1’appelait Yoltaire,

1 Madame du Noyer, Lettres historigues et gałantes 
(Amsterdam, 1720), t. I, p. 428.

2 Palaprat, Recueil de pieces en vers adressees a 
S. A . S . Monseigneur le duc de Vendosme, p. 125.



qui, le cas echeant, chantait le vin et sa Fanchon avec 1’aisance d’un poete de pro- fession L Nous allions oublier le petit Cou- langes, qui, durant son rapide sejour au Tempie, ne semble pas du reste avoir fraye infiniment avec la societe de M. de Vendóme, dont le ton n’etait pas le sień.II y avait la encore un autre poete qui, sans y etre trds-aime, s’y melait en voi- sin. Nous voulons parler de La Ghapelle, Fauteur des Amours de Catulle et de ceux de 
Tibulle, et de tragedies qui ne valent guere mieux que cette piąte amplification des deux charmants poetes latins. Chapelle, tant qu’il vścut, n’eut qu’une peur, celle d’etre confondu avec son quasi-homonyme, et s’en expliquait en termes peu flat- teurs pour celui-ci. La distinction etait facile , aussitót qu’on ouvrait les ceuvres de chacun d’eux, et c’est ce que Chaulieu a formule plaisamment dans une epi- gramme qui ne pouvait etre aimable pour

— 244 —

i Chaulieu, CEumes (La Haye, 1777), t. II, p. 202. 
L ettrede M. Arouet a Monseigneur le grand prieur. 
—Recueil de chansons historiques (Bibliotheque impe
riale. Manuscrits), t .  XXVI, f. 403.



— 245 —l’un qu’a la condition de chagriner 1’autre :
Lis leurs vers, et dans le moment 

Tu verras que celui qui, si maussadement,
Fit parler Catulle et Lesbie,
N’est pas cet aimable genie 
Qui fit ce voyage charmant,
Mais quelqu’un de 1’Academie *.Le piquant, c’est que cette peur d’une me- prise de la part du public, La Ghapelle la par- tageait au nieme degre. « II ne souffroit point d’equivoque la-dessus, raconte d’Alembert, il en relevoit jusqu’a l ’apparence avecune sorte d’affectation dedaigneuse1 2. » La Ghapelle ćtait secretaire des commandements du prince de Conti; la duchesse de Bouillon l’avait couvert de son egide, et nous avons vu celle-ci s’a- charner au succes de Telephonte avec une pas- sion dont Campistron faillit etre la victime 3. C’etait d’ailleurs un homme fort poli, un es- prit fin, delie et capable d’affaires, n’ayant,

1 Chaulieu, (Euvrcs (La Haye, 1777), t. II, p. 274. 
Sur Chapelle qui mouroit de peur que Von ne le eon- 
fondit dans une edition avec La Chapelle.

’ D’Alembert, (Euvres complełes (Belin, 1821), t. II, 
p. 589. Eloge de La Chapelle.

3 Les Cours galantes, t . II, p. 214, 215.
21.



— 246 —en somme, contrę lui que ses tragedies >. II avait ete receveur generał des finances a la Rochelle; mais son amour des lettres l ’avait amene a Paris, ou la meme position lui fut conservee. La maison qu’il occupait au Tempie avec sa femme etant trop grandę pour eux deux, il en avait cede une partie a une damę de province, pourvue d’un flis age de quatorze ans qu’elle venait donner au roi, si le roi voulait du cadeau. Le cadeau etai t de consequence, car cet enfant etait une veri- table merveille, une petite machinę a madri- gaux et a bouts-rimes, fonctionnant avec une celeritó et une facilite qui firent bientót l ’ad- miration de la ville et de la cour, comme elles ł'avaient fait de sa province. Ceprecoce genie, qui promettait alors plus qu’il ne tint par la suitę, etait La Grange-Chancel, 1’auteur trop fameux des tristes Philippiques. II arrivait avec une tragedie dont il avait puise l ’idee dans Salluste, et dont Jugurtha etait le heros. La Ghapelle, auquel on s’empressa de la com- muniquer, ful frappe du talent qui s’y ren- contrait et en parła a Ghaulieu avec enthou-
1 Zaide, Cleopałre (1681), Telephonte (1682), Ajax 

(1684).



— 247 —siasme. La Grange fut admis a lirę sa piece devant 1’abbe et quelqu.es intimes, parmi lesquels se trouvaient Campistron et Raisin cadet. Cette lecture tourna tout a la gloire du jeune poete; sa tragedie fut declaree un chef-d’ceuvre, et Raisin en fit de tels recits dans les foyers de la Comedie-11 rancaise, que 1’eclio en retentit jusqu’a Versailles.La princesse de Conti1 eutla curiosite de le voir, et chargea M. de Yerteillac, qui etait parent. de La Grange, de lui amener la mere et 1’enfant. lis furent introduits dans le ca- binet de la princesse; Monseigneur se trouvait la, entoure de M. le Duc, du prince de Conti, du duc de Yendóme et d’une reunion brillante en hommes et en femmes. La princesse fut frappee de la petite taille de 1 enfant et le te- moigna; ce qui fut pour celui-ci 1 occasion d’une repartie qui predisposa tout d’abord en faveur de son esprit.Le duc de Vendóme, auquel Chaulieu et Campistron avaient vante 1’etonnante faculte d’improvisation de 1’enfant, s’approcha de lui et lui proposa de remplir des bouts-rimes a i
i La princesse douairióre, filie de La Valliljre, 

une douairiere de vingt-trois & vingt-quatre ans.

quelqu.es


— 248 —la louange de la princesse de Conti. La Grange ayant acceptó le defi, on le mena dans une piece ou il y avait tout ce qu’il fallait pour ecrire, et, un quart d’heure apres, il repa- raissait avec le sonnet suivant :
Chaque coeur est un tempie ou l’on vous dresse un buste, 
Du plus indifferent vous fondez les glaęons;
De myrtes amoureux moins faisoit de moissons 
Celle qui fit filer la main la plus robuste.

Tout cede, tout se rend a votre aspect augustę.
La raison fait au coeur d’inutiles leęons.
Ses avis importuns passent pour des chansons.
Chacun connoit sa faute, et chacun la croit juste.

L’un adore ce port rempli d’un doux orgueil;
L’autre, ces yeux brillants et ce charmant accueil :
Mais toujours le respect leur oppose une digue.

Et ce Dieu qui du monde agite les ressorts,
Et qui de ses faveurs fut pour vous si prodigue,
N’oseroit qu’en tremblant exprimer ses transports 1.

* Ces rimes devinrent, pour ainsi dire, sacramen- 
telles; et nous trouvons une infinite de bouts-rimes 
de cette epoque avec les mćmes terminaisons : 
luste, robuste, e tc . . . .  Le sonnet de la presidente 
Dreuillet a Louis XIV, un autre attribue au cheva- 
lier de Gondrin, que cite madame du Noyer {Lettres 
historigues et galantes, Amsterdam, 1720, t. I, p. 288); 
un sonnet de Palaprat (Recuetl de pieces en vers adres- 
sees d S . A. S . monseigneur le  duc de Vcndosme, p. 117);



— 249 -Le sonuet fut trouve admirable. Le roi, sur le recit rle ce succes, voulut voir 1’enfant- poete; il le flt venir dans 1’appartement de madame de Maintenon, le ąuestionna avec bonte, parut prendre plaisir a ses reparties, et le soir, quand la princesse vint lui faire sa cour, il flt a celle-ci«une espbce de reproche» de lui avoir enleve un page qui lui ćtait d’a- bord destine. Tout le monde se piqua de voir et d’avoir ce nouveau favori, et madame la Duchesse ne lui flt pas un accueil moins bienveillant. Fort du suffrage des beaux es- prits du Tempie, le poete crut pouvoir pre- senter son Adherbal a sa protectrice. Celle-ci envoie chercher Racine, le prie de lirę cet essai de son page et de lui dire sans detours ce qu’il en pensait, et s’il y avait apparence qu’il pfft un jour marcher sur ses traces, ne voulant pas contribuer a faire un poete me- diocre de plus. L’auteur de Phedre et A’Alhalie emporta le manuscrit; il le garda huit jours, au bout desquels il se rendit chez la princesse. «II lui dit (c’est La Grange qui parle)
trois autres sonnets, enfin, de Rousseau '(Emres, 
1830, t. V, p . 281, 282, 283), sont sur ces rimes in- 
variables.



— 250 —qu’il avoit lu ma tragódie avec etonnemenc; qu’il ne doutoit point que si je continuois comme je commenęois, je ne portasse le theatre a un point de perfection ou ni Gor- neille ni lui ne l ’avoient pu mettre; qu’a la verite ma tragódie etoit defectueuse en plusieurs endroits; mais que si SonAltesse agreoit quej’allasse quelquefois chez lui pour y  recevoir ses avis, il la mettroit dans peu de temps en etat d’etre jouee avec succesL »Si Racine a dit cela, s’il l ’a pense, ce qui est deja different, La Grange-Chancel n ’a que tres-insuffisamment realise une prediction qui lui imposait une bien lourde tache; et, dans les dix-neuf pieces qui composent son ceuvre dramatique, il serait difficile de ren- contrer des parties qui approchassent, meme de fort loin, ou du Cid ou (YAndromague. Le page de la princesse de Conti n’eut gardę, tant qu’ils furent a Versailles, de ne pas pro- fiter de la proposition de Racine; et plus
i La Grange-Chancel, (Euvres (Paris, 1734), t . I, 

p. xxxj, xxxij ; próface de Jiigurtha. — Le souvenir 
du Jugurtha de Pechantró, represente en 1692, fit 
donner dans 1’origine le titre  d’Adherlal a la  tragedie 
de Chancel; ce ne fut que plus tard qu’elle s’appela 
Jugurtha.



— 251 —tard, lors du siege de Namur ouils ne suivi- rent la cour ni l ’un ni 1’autre, guoi qu’il y eut une notable distance de 1’enclos du Tempie a la rue des Maęons, pres de la Sorbonne, ou le poete demeurait depuis cing ans *, il allait, chague jour, puiser a cette source feconde des conseils et des leeons gui lui en appri- rent plus gue toute la poetigue d’Aristote, commeil enconvient lui-meme. Racine chez lui, surpris dans toute la sincerite de sa vie! Quel gre l’on saurait a La Grange des moin- dres, des plus futiles details sur cette exis- tence gue nous ne connaissons gue bien im- parfaitement et guTine sorte de fatalite envieuse a voulu nous derober! Mais La Grange ne songe qu’a lui et ne soupęonne pas gue 1’interet Capital de son recit puisse, avant tout, resider dans 1’esperance dece-
i Racine ne quitta qu’en 1686 la maison qu’il 

occupait, rue Saint-Andre-des-Arcs, au coin de la 
rue de 1’Eperon, maison remarquable par une petite 
tourelle qui faisait saillie dans la rue, a la hauteur 
du prem ier etage, et qui ćtait son arriere-cabinet. 
11 resta sept ans dans la maison de la rue des 
Maęons, qu’il cessa d’habiteren  1693 pour s’ótablir, 
rue des Marais, faubourg Saint-Germain, dans la 
maison ou il est mort. — Racine, C E uvres co m p le te s  
(Le Fevre, 1820), t. VI, p. 230.



-  252 —vante de revelations qu’il ne fera point : si Racine est en scene, c’estpour la plus grandę gloire de 1’anteur &'Adherbal. II faut en pren- dre son parti.Un jour, a Chantilly, ou etait toute la cour, on vient chercher La Grange de la part de M. le Duc1. On le fait monter dans un appar- tement, au troisieme etage : le prince etait a table avec le comte de Fiesque, Racine et un religieux vetn de blanc. Ce religieux etait Santeuil, le commensal et le bouffon de la maison de Conde. Ge dernier, qui n’en etait plus sans doute a sa premiere rasade, inter- pelle d’un air furieux le survenant, etlui dit qu’au lieu de se mettre dans les mains de l’au- teur d.’Alhalie, c’etait a lui qu’il eut du dernan- der desleęons, etqu’il l ’eiit rendu le plus ha - bile homme de son siecle dans la poesie latine. La Grange, mis en demeure de decider entre Racine etle poete victorin, fit une reponse qui exaspera tellement le fougueux moine que,
* Le fils d’Henri-Jules, le frfere de laprincesse de 

Conti, de la duchesse du Maine et de madame de Las- 
say. Bień qu’il suryścut d’une annee a son pere, il ne 
p rit point le titre de M. le Prince, titre qui, a partir de 
lui, cessera d 'śtre  portś par le chef de la maison de 
Conde.—Saint-Simon,Me'moires(Cheruel),t.VII,p.l59.



— 253 —sans M. le Duc, Santeuil lui brisait latete avec son assiette. M. le Duc ne se doutait pas alors que, quelques annees apres, ce serait lui qui ferait voler une assiette au visage d’un inter- locuteur trop entiche de son opinion, et le comte de Fiesque ne soupęonnait pas davan- tage que, cette fois, ce serait a lui que les plats s’adresseraient ’ . L ’enfant, effraye de cette violence et de Fair furibond de Santeuil, seprit a pleurer, et l’on ne rćussit a le calmer qu’a grand renfort de truffes et de confltures. Tel etait Santeuil, et cette scćne ne contrarie d’aucune sorte le portrait que nous ont laisse de lui les contemporains. « Je trouvai lelen- demain M. le comte de Fiesque, qui me de- manda s ij ’etois bien remis de ma frayeur, et je lui demandai a mon tour a quel usage ser- voient les tablettes que j ’avois toujours vues sur la table a cótć du couvert de M. le Duc.— C’est ainsi qu’il en use, me repondit-il, toutes les fois que Racine a 1’honneur de manger avec lui. Cet homme, partout admirable, Fest infmiment davantage lorsqu’il se trouve a table avec une compagnie qui lui convient;
* Saint-Simon, Afćmoires (Cheruel), t. III, p. 334 

et 335.
i i i . 22



il lui echappe des impromptus si agreables, que M. le Duc se fait un plaisir de les recueil- lir, et qu’ils ne sont pas plutót sortis de la bouche du poete qu’ils sont sur les tablettes du prince1. » Racine avait son Brossette comme Boileau, et c’etait M. le Duc. Le role etait mince de la part d’un prince du sang suspendu aux levres du poete et ramassant ses moindres saillies pour s’en faire honneur a 1’occasion, tout en les gatant. Si encore nous avions ces tablettes ! Mais c’en est assez sur La Grange, dont nous n’avons pas a suivre la fortunę dramatique, et qu’on retrouvera au besoin, avec son flel, dans le camp des mecontents et des conspirateurs. i

— 254 —

i La Grange-Chancel, ( E iw r e s  (Paris, 1734), t. I, 
p. xj, prćface de Jugurtha.



V I I

Madame de Mussy.—Ses amours arec M. le Duc, qui lui fait 
meubler une maison au Tempie.—Elle se lie avec madame 
de Boislandry.— Le comte d’Albert.—Rupture avec M. le 
Duc. — Depart pour 1’Espagne. — Prise de Brihuega. — 
Mort de madame de Mussy. — La Societe du Tempie a 
1’Opera. — La maison de Sonning.—L’abbe Courtin. — Le 
duc de Foix.—Perigny.—Jean-Baptiste Rousseau.—Rous
seau directeur. — Felicitations et recommandations de 
Chaulieu.— Reponse rassurante de Rousseau.—Ammonio.
— Le carrosse de Lyon. — Retraite de six semaines. — 
L’abbe de La Baume et MM. de Vendóme.— L’astrologue 
bolonais. —Tout le monde y court.—La comtesse de Sois- 
sons et madame Henriette.— Un billet de Louis XIV.
— Reponse renversante de Poracie. — Etonnement de 
Louis XIV.— Bontemps amene Primi dans le cabinet du 
roi.— Primi avoue tout.— Louis XIV se fait son compere.
— Les transformations d’Ammonio. — II guerit les fievres 
continues.—Soupęonne d’avoir empoisonne mademoiselle de 
Fontanges. — Etrange secret de supprimer la vieillesse.— 
Enormite du remede.—II fait borreura Louis XIV.— Un 
antiąue de contrebande. —Comment la fraude se decouvre 
—Primi historiographe.—Mis a la Bastille.—II en ressort 
avec une gratification. —Le comte de Saint-Mayol.— Am
monio traitant.— Taxe a 60,000 francs. — Rousseau dans 
l’exil. — Le grand prieur demeure son ami.Puisqu’il est ąuestion de M. leDuc, c’est le cas de parler d’une petite intrigue qui se



256 -passa, il est vrai, quelques annees plus tard, et dont le Tempie fut egalement le theatre. Non loin de 1’hótel Boisboudrand, dans l ’en- clos meme, une maison se meuble comme par enchantement : de jolis chevaux, une voiture elegante etonnent le quartier par un je ne sais quoi qui sentait le prince. Une femme s’ins talie dans ce logis transforme et ouvre la porte a deux battants a tous les di- vertissements et a toutes les fetes. Gette femme etait jeune et d’unebeaute eclatante. Quant au morał : « elle avoit tout 1’esprit du monde, mais pourtant de ce genre d’esprit des femmes coquettes, qui est plus brillant que solide, beaucoup de feu, de vivacitś et d’imagination,un fonds de gaiete inepuisable, un grand penchant a 1’amour, cherchant a plaire, a etre aimee, et sachant bien qu’elle meritoit de l’etre » On voit tout de suitę que l ’on a affaire a une femme devoyee, en train de bruler ses vaisseaux, si ce n’est fait deja. Elle s’appelait madame de Mussy et avait epouse un conseiller au Parlement de Dijon, un peu trop epris, a cc qu’il parait, du vin de
1 Histoire de madame de Muci, par mademoiselle 

D.... (Amsterdam, 1731), p. 8.



_  257 —Beaune pour s'absorber dans la gardę d’un tresor toujours sidifflcile a defendre. Madame de Mussy, qui l ’avait juge, etait fort disposśe a se laisser conquerir, quand M. le Duc vint tenir les Etats de Bourgogne. Ils s’entendirent aisement l ’un et 1’autre, et M. de Mussy, tout distrait qu’il fut, ne tarda pas a penetrer une liaison qu’on prenait, d’ailleurs, peu le soin de cacher. II se facha, se montra menie brutal ; ce qui fut, apres tout, un pretexte de rupture qu’on n’eut gardę de ne pas saisir. Par sa place, M. de Mussy n’avait au Parlement que des confróres et des amis que sa femme etait tres-fondee a recuser. Elle en appela au Parlement de Paris et partit rejoindre son amant, qui 1’installa au Tempie, comme on vient de voir.Le jeune prince, qui voulait divertir sa maitresse et se divertir lui-meme, attira chez elle tous ses amis, La Farę, Ghaulieu, le marquis de Goaslin, le marquis de Vervins, le comte de Fiesque, et qui mieux est, des femmes du plus grand monde, et, a leur tete, madame de Bouillon et sa niece, la marquise de Bellefonds. II est vrai que madame de Bouillon, dont le personnel en hommes ćtait tout ce que la cour avait de
22.



-  258 —plus considerable, se montrait tres et trop facile sur le compte des femmes qu’elle rece- vait :
Chcz la Portsmouth et la Bouillon 
On en trouye de toute espece__ 1La petite madame de Mussy, si elle eńt ete sagę, eut pu vivre dans 1’abondance et les plaisirs, grouper autourd’elle une socióte ele- gante dont elle eut ete l’ame. Mais c’etait une decestetes ardentes, fantasques, aventureu- ses, destinees a tralner leur inquiótude sur les grandes routes; il y avait de la duchesse de Mazarin et de madame de Gourcelles dans la jolie Bourguignonne, et le reste de sa breve existence se passera a courir d’hótelle- ries en hótelleries et a jouer 1’hero'me de roman. Elle s’etait liee avec madame d’Aligre, qui demeurait alors au Marais2. Celle-ci, quoiqu’ellene fut plus de premiere jeunesse3,

’ Le nouueau Siecie de Louis X IV ,  ou Choix de Chan- 
sons historiqu.es et satiriqu.es, par le tradueteur de la 
Corrcspondance de Madame (Paris, 1857), p. 232.

2 Ibid., p. 232.
3 La Chesnaye-des-Bois ne donnę pas la dale de la 

naissanee de Catherine Turgot. Elle ćpousa M. de 
Boislandry en 1686; en admettant, ce qui est plus

historiqu.es
satiriqu.es


— 259 —n’en poursuivait pas moins sa vie de galanterie ; et sa rupture avec le flis de Lassay la guerira si peu des aventures qu’on la verra s’en consoler tout aussitót avec un nouvel amant. Ce nouvel amant, il est vrai, se chan- gea en mari lorsqu’il plut a M. de Boislandry de passer dans un monde meilleur. Ce der- nier mourait le 12 avril 1711, et Catherine epousait M. de Chevilly en decembre 1711, apres un veuvage de neuf mois *. Sans ce de- lai de rigueur, peut-etre madame d’Aligre ne se fut pas laisse distancer par M. de Lassay, dont le mariage avec mademoiselle de Ma- daillan, sa tante, se contracta le 30 avril de la meme annee. Les chansonniers nous don- nent des renseignements assez peu charita- bles sur le compte de la damę et de son amant8, renseignements que nous ne nous
que vraisemblable, qu’elle n’eńt pas alors moins 
de dix-sept ans, elle devait avoir tren te-hu it ans a 
l’epoque ou nous sommes, et quarante-deux ans en- 
viron lors de son mariage avec M. de Cbevilly.

* La Chesnaye-des-Bois, Dictionnaire de la Noblesse 
(Paris, 1772), t .  IV, p. 677.

• M. de Chevilly dtait entrś dans les gardes en 
1702; il fut sucoessivem ent enseigne, sous-lieute- 
nant et lieutenant, et succćda a M. d’Auxy, qui lu



— 260 —chargerons pas de reproduire, et pour cau- ses1. Nous ignorons si Chaulieu la frequen- tait alors, et si c’est par lui, chose possible, en somme, que madame de Mussy la connut. II paraitrait que ces deux femmes, attirees l ’une vers 1’autre sans doute par la confor- mite de leur situation et des gouts pareils, se voyaient intimement, et que ce fut chez madame de Boislandry que la beaute dijonnaise se trouva en presence du seduisant comte d’Albert’ .La reputation du comte n’etait plus a faire en matiere de galanterie. Son intrigue avec madame de Luxembourg l ’avait force de quitter un instant le royaume3,et ses amours
vendit la compagnie au prix de 80,000 francs, en 
1706. Les Memoires de Maurepas disent que ce fut 
madame de Boislandry qui la lui ach e ta ; cette datę, 
rapprochśe de celle de leur m ariage, rend l'asser- 
tion moins probable. Catherine mourut en 1737.

1 Le noureau Siecłe de Louis X I V  (Paris, 1857), 
p. 339, 347, 348.

2 Cefut a 1’Opdra qu’ils se virent pour la premifere 
fois, s’il faut en croire 1'Histoire de madame de 
Muci, qui ne parle nullem ent de la liaison de celle- 
ci avec madame de Boislandry.

3 Madame du Noyer, Lettres historigues et galantes 
(Amsterdam, 1720), t. I, p. 342, 343.



— 261 —avec mademoiselle Maupin, alors maltresse de 1’electeur de Baviere, l’avaient egalement eloigne de Bruxelles, o u 1’electeur tenait sa cour1; et il venait de rentrer en France quand madame de Mussy et lui se rencontrerent. La tache ne fut que trop aisee pour celui-ci, qui n’eut guere qu’a se montrer pour amener a capitulation. M. le Duc finit par dścouvrir la trahison de sa maltresse et formula son res- sentiment avec la violence d’un caractere qui, dans la colere, se laissait emporter aux derniers excós2. II brisa miroirs, porcelaines, tout ce qui s’offrit sous sa main, en veritable furieux. Madame de Mussy fit face a 1’orage avec une intrepidite digne d’un autre nom. «Ellelui ditde sang-froid qu’elle n’etoit point safemme, qu’i ln ’avoit rien a lui dire ni a lui
* Mademoiselle Maupin lui adressa, au camp de 

Villars, une pikce de vers qu’on attribua a Bense- 
rade, et qui dóbute ainsi :

Voudras-tu, cher amant, parmi le bruit des armes, 
Entendre le recit de mes vives alarmes,
Et quand Mars, dans ton sein, allume ses fureurs,
Tes yeux daigneront-ils voir une amante en pleurs?...

2 Madame de Caylus, Souvenirs (Michaud et Pou- 
joulat), t. XXXII, p. 510.



— 262reprocher, qu’elle avoit du goftt pour le comte d’Albert, qui eloit bien plus aimable que lui, et que, pour en juger lui-meme, ił n’avoit qu’a se regarder avec lui dans un mi- roir »Bien qu’il n’y eńt eu rien que d’exact a ce portrait, et que M. le Duc eut un visage d’un jaune livide et a faire peurs, il est probable que madame du Mussy n’alla pas si loin dans sa franchise.Le prince,hors de lui, la menaęa de la remettre au pouvoir de son mari qui n’eut pas fait moins que de la faire renfer- iner3. La jeune femme, glacee d’effroi, forma tout aussitót le projet d’echapper par la fuite a ce plus grand des malheurs pour elle. Le comte d’Albert etait rentre en grace aupres
1 Le nouveau Siećlc de Louis X IV  (Paris, 1857), 

p. 304.
2 Saint-Simon, Memoires (Cheruel), t. VIII, p. 122.
3 M. le Duc ne se borna pas a briser ce qui se 

trouva sous sa main ; il óta a la damę tou t ce qu’il put, 
etpoussa lam esquinerie jusquJhreprendre quelques 
diamants envoyes a rem onter chez le joaillier. II se 
consola, du reste, de la perfidie de sa maitresse 
avec madame de Rupelmonde, a laquelle succedk- 
rent madame de Locmaria et une jeune tapissiere 
de la ru e d e s  Fosses-Monsieur-le-Prince.—Memoires 
du comte de Maurepas (Paris, 1792), t .  I, p. 275, 276.



— 263de Tćlecteur, qui l ’avait nomme son envoye a la cour de Madrid; elle ne songea plus qu’a l’aller rejoindre, et, pour echapper a toute poursuite, elle prit le chemin de TEspagne avec sa femme de chambre, sous de  ̂ habits de cavalier. Nous ne 1’accompagnerons pas dans son odyssee galante. S’il faut en croire sur parole son liistorien, en trahissant un amant de rencontre qu’elle aurait connu a 1’hótel de Bouillon et qu’elle retrouvait com- mandant 1’arriere-garde de Taranie anglaise, lord Stanhope, elle eut menage au duc de Yendóme la prise de Brihuega, et ete de la sorte la premiere cause du retour de fortunę qui raffermit le tróne plus que chancelant de Philippe V Elle croyait revoir le comte d'Albert a Madrid; non-seulement cet espoir fut decu, mais encore apprit-elle qu’il iTetait bruit que de son prochain mariage avec ma- demoiselle de Montigny4; des lors, elle ne fit
' Brihuega, ville d’Espagne (Guadalaxara). Ce fut 

le 9 dóeembre 1710 que fut prise Brihuega. Le duc 
de Vendóme y fit l’arriere-garde anglaise prison- 
nifere.— Dangeau, J o u r n a l ,  t. X III, p . 302, 303.

3 Ce bruit ótait fondó, et le comte d’Albert 
ćpousa mademoiselle de Montigny, qui avait ótć la 
maltresse de Tćlecteur. Mais madame de Mussy ne



— 264 —plus que languir, et six mois apres elle s’etei- gnait, minee par la flevre, devoree de ja- lousie, bourrelee de remords, dans toute la force de l ’age et l ’eclat de sa beautś*. Mais revenons au Tempie et a son petit troupeau de sybarites et de voluptueux inveteres.Si le temps faisait inevitablement des ra- vages, les vides etaientbien vite remplis; de nouveaux convives remplaęaient ceux que le destin avait frappes. A cette datę, l’abbe Courtin , Perigny, Sonning, Jean-Baptiste Rousseau transportent le Tempie de leur en- train et de leurs vers petits et grands, plus petits que grands, il est vrai, meme ceux qui echappent a la facilite du lyrique. Les trois premiers, peu connus, du nom desquels on ne se souvientque pour l ’avoir rencontre dans les epitres de Chaulieu, de Jean-Baptiste et plus
vit pas cette peu honorable union, qui n’eut lieu 
que quelques annees aprbs.

1 Histoire de madame de Muci, p. 184. — Recueil de 
Chansons historiąues (Bibliotheque imperiale. Ma- 
nuscrits), t. XI, f. 318.—D’apres d’autres rćciis qui 
varien t, d’a illeu rs , sur les details de cette vie 
d’aventures , madame de Mussy serait morte a 
Bruxelles, pensionnee de 1’Espagne et de la France, 
en 1722.—Barriere, la Cour et la Ville (Paris, 1830). 
Manuscrits inedits de Pierre Le Gouz (Lantiniana).



265 —tard deVoltaire,sontdes originauxcurieuxet qui comptaient assez dans la societe du temps pour avoir ici leur place obligee. L ’abbe Courtini, flis d’Honore Courtin, conseiller d’Etat, etait un homme de plaisir, frivole et charmant, qui s’etait peu soucie de profiter de la position de son pere pour faire fortunę et devenir un personnage. L’Opera dtait ses galeries, et a l ’epoque meme ou Chaulieu etait 1’amant de 1’Armide de 1’Academie royale de musique, il courtisait une demoiselle Pote- not, lout a la fois cantatrice et danseuse, a laquelle la chronique donnę un teint de platrea. Une satire, qui reproduit la physio- nomie de 1’Opera en 1705, apres s’etre ever- tuee sur les chefs d’emploi, Chaulieu et La Farę, n ’a gardę d’oublier 1’abbe Gourtin :
Dans la loge d’aupres, vint 1’abbe de Chaulieu,
Plus rouge et plus fumant qu’un juif qui jurę Dieu. 
II se trouva place pres d’une demoiselle,
Qui, de loin, me parut raisonnablement belle;
II recita tout haut les airs de point en point;
Du seul La Farę ensuite, une loge etoit pleine,
Qui trembloit sous le poids de sa grosse bedaine.. .

1 Ne vers 1659; son p&re m ourut en 1703.
2 Recueil de Chansons historiques (Bibliotkeque im

periale. Manuscrits), 1686, t. VI, f. 21, 82.
23



— 266 —
Ensuite je grimpai jusqu’aux loges secondes. 
La, je vis des abbez, des brunes et des blondes : 
Entr’autres, j’aperęus un petit libertin,
Tu ne le diras pas, c’etoit 1’abbe Courtin.
II serroit de fort pres une jeune coąuette, 
Laąuelle en badinant dechiroit sa manchette; 
De peur de s’enrhumer, ce petit folichon, 
Prenoit de la Cloris la cuisse et le manchon. 1Courtin ne garda pas plus mademoiselle Potenot que Chaulieu mademoiselle Le Ro- chois. Plus tard, ses hommages et ses soins ont pour but madame de Poissy2. En 1703, dans sa premiere epltre a 1’Anacreon du Tempie, il est ąuestion d’une Silvie qu’il a peur d’aimer trop3. Ces spirituels vauriens, appli- ques ą bien vivre, n’ayant d’autre preoccu- pation que celle de se rejouir, passaient de lu n  chez l’autre et se fetaient a tour de role. Courtin invite un jour Chaulieu a le venir trouver dans sa nouvelle maison et met en jeu, pour le decider, une de ces seductions

' Recueil de Chansons historiques (Bibliotheque im
periale. Manuscrits), t. X, f. 346. Satire sur plusieurs 
personnes etant un jour a V Opera (1705).

2 Ibid. (1698), t. IX, f. 311.
3 Chaulieu, (Euures (La Haye, 1777), t .  I, 138. 

Epitre de hi. l'abbe Courtin a M. l’albe de Chaulieu 
1703).



— 267 —infaillibles aupres du vołuptueux vieillard’ . Une autre fois, c’est un billet d’etrennes pour le prier de venir prendre sa part d’un dindon et de deux perdrix rouges, a la condition d’apporter de son cóte une demi-douzaine de Virgouleuse, nombre pareil de Saint-Ger- main, avec les fruits choisis de son jardin. Ils devaient etre en tout quatre : eux deux, La Farę et la bonne amie de 1’amphitryon1 2. Les vers peu nombreux que l ’on a de Courtin sont trousses avec facilite et ne souffrent pas trop du voisinage de ceux de Ghaulieu, de La Farę et de Rousseau menie. II n ’y attache, d’ail- leurs, aucune importance, et se traite assez modestement pour qu’on se sente dispose a le trouver trop rigoureux envers ces fusees agreables. Le rondeau suivant, que nous cite- rons parce qu’il peint Fair et l’exterieur de l ’abbe, n ’est pas fait de la main d’un a m i:
En manteau court, cn perruąue tapee, 
Poudre, frise, beau comme Deiopee, 
Enlumine d’un jaune rermillon, 
Monsieur l’abbe, vif comme un papillon, 
Jappe des vers qu’il prit a la pipee.

1 Chaulieu, (Euvres (La Haye, 1777), t. I, p . 147.
2 Ibid., t. I, p. 152, 153, 154.



— 268
Phoebus, yoyant sa minę constipee,
D it: Quelle est donc cette muse ecloppee 
Qui vient ici racler du violon

En manteau court?

C’est, dit Thalie, quelque jeune napee 
Qui vient en masque ebaudir ce yallon. 
Vous vous trompez, repondit Apollon; 
C’est tout au plus une vieille poupee

En manteau court <.Cette epigramme, attribuee a Rousseau et recueillie finalement dans ses ceuvres, aurait ete une replique a une premióre epigramme de Courtin au sujet de son rondeau sur la prise de Lerida, 1707. Ce qu’il y a de curieux, c ’est qu'ils etaient ou paraissaient etre a cette epoque menie dans les meilleurs termes et la plus parfaite union, et qu’ils travaillaient, de concert avec La Farę, a une lettre en vers re- produite, a quelques variantes pres, dans les ceuvres du lyrique. Chaulieu avait quitte Paris pour son bien-aime Fontenay. Ses trois amis, assembles a Neuilly chez un ami com- mun, Sonning, sentant le vide que laissait son absence, lui ecrivent pour le rappeler au
1 Recueil de Chansons historiques (Bibliotheąue im

periale. Manuscrits), 1707, t. XXIX, f. 94.—J. 15. Rous
seau, CErnres (Le F6vre, 1820), t. II, p. 371, 372.



‘269 —milieu d’eux1. L’abbe repond aussitót a Sonning qu’il sera de retour dans quatre jours, et qu’il ira les relancer soit a Neuilly, soit a Paris. Les convivęs, il les sait d’avance : ce sont « la divine Bouillon, » 1’indispensable La Farę, Rousseau, 1’abbe Courtin,«collet tres- bien tire, perruque bien poudree’ , » et Re- gnier, le joueur de theorbe, un pensionnaire du grand prieur dont nous avons eu deja occasion de parler et qui avait toujoursle soin de la cave3.Quel etait ce Sonning4, l ’un des Mecónes de la bandę joyeuse? Son pere etait un finan- cier, que des circonstances heureuses avaient porte a la recette de la generalitó de Paris. Colbert, mecontent de Perrault, l ’avait force
' Chaulieu, CEwires (La Haye, 1777), t. I, p. 159, 

160, 161, 162. Lettre de MM. le marguis de La Farę, 
l'abbe Courtin et Rousseau ; de Neuilly, le 19 ju il- 
let 1707.

2 Ibid., t . I, p . 164; t. II, p. 291, 292.
3 Ibid., t .  I, p. 163, 164, 165. Lettre a M. Sonning, 

servant dereponse d la lettre de ces messieurs, le 20 ju il- 
let 1707.— Regnier passait pour ćtre fils naturel de 
Lully. — J.-B. Barillet, Recherches historiąues sur le 
Tempie (Paris, 1809), p. 133.

4 Nous trouvons ce nom ecrit de quatre faęons : 
Sonnin, Sonnen, Sonning et Sonningen.

23.



— 270 —de vendre sa charge, qu’obtint Sonning, « pour unesommebeaucoup au-dessous dece qu’elle yalloit et de ce que mon frere l ’avoit achetee,» nous dit Charles Perrault*. U n li- helle du temps s’evertue sur le compte de Sonning et de sa sceur, une damę Dubuisson, et raconte certain conflit entre celui-ci et une comtesse de Brunemont, qui ne ferait hon- neur ni a l ’un ni a 1’autre. « De tous les hommes du monde, le plus coquet, c’est 
Sonnen; il y  a plus de vingt ans que toute son occupation n’a ete que de voltiger de belle en belle, et d’avoir cinq ou six maitresses en meme tems; tantót ce sont des femmes ou desfilles demarchands ou degens daffaires, tantót des grisettes, dans un autre tems des femmes de chambre : quelquefois aussi.il se yeutfaire ami des dames de qualite... cepen- dant tout lui est propre, pourvu qu’une femme ait une coeffe etun cotillon, qu’ellene passe pas trente ans, il n’est rien de trop chaud ni trop froid pour lu i2. • C’etait, en

* Memoires de Charles Perrault (Avignon, 1759), 
p . 177.

2 Les Partisans demasąuez (Cologne, 1709), part. IV, 
p. 179. Histoire d’un Financier ąui rouloit dup er une 
damę de qualite et qui se troura lui-mćme la dupę.

aussi.il


— 271 —tous cas, un voluptueux, epris du bel esprit, aimant les poetes et la poósie, faisant menie des vers, ce que nous apprend un couplet de chanson ou il est accuse d’avoir chante ma- demoiselle Certain, une filie de talent, celebre claveciniste (chantće egalemerit par Ghaulieu et La Fontaine), au grand dćplaisir du mar- quis de Nesle, son amant Moins heureux, toutefois,qu’avecl’abbd Courtin, nous n’avons rien de lu i; il est, en revanche, celebró par tous ses amis, par 1’Anacreon du Tempie, Courtin, La Farę, Rousseau, et Voltaire plus tard, qu’il recevait a sa maison de ville et a sa maison des champs. La maison de Paris ótait situóe presque vis-a-vis d’un de ses confreres, Mailly de Breuil, receveur des finances a Tours *, quelques pas au dela de 1’ancienne porte de la rue Richelieu3. Dulin en etait 1’architecte, et, quoique d’une mediocre
' Recueil de Chansons hi$toriques (Bibliothbgue im

periale. Manuscrits), 1681, t. V, f. 125. — Mademoi- 
selle Certain demeurait rue Villedo, ou elledonnait 
de trbs-beaux concerts.E lle mourut vers 1705.—Ti- 
ton du Tillet, le Parnasse franęois (Paris, 1732), p. 337. 

s Germain Brice, Description de la ville de Paris
(1717), t. I, p. 287, 288.

5 A 1’endroit ou se trouve actuellem ent la rue de 
la Bourse.



— 272 —etendue, c’etaitun des hótels lesmieux com- pris, les plus agreables de la finance. La suc- cursale etait a Neuilly :
Sur ce rivage emaille,
Ou Neuilly borde la Seine *.Les amis de Sonning s’y donnaient rendez- vous et y venaient meler les eaux d’Hippo- crene au vin d’Auvile. Ces parties etaient delicieuses et se repetaient avecune frequence qui faisait l ’eloge de la table et de 1’amabilite de l ’amphitryon. Aux convives que nous avons cites, il faut joindre le grand prieur, le premier par la naissance et par les prouesses bachiques; ce charmant duc de Foix, un des habitues jadis des soupers de madame de La Sabliere, aussi intrepide que seduisant, et qui devait etre le dernier de sa maison1 2; enfin, Perigny, un ancien sous-lieutenant au regiment des gardes francaises, qui faisait de

1 J.-B. Rousseau, CEuvres (Lefóvre, 1820), 1.1, p. 98. 
Ode de Rousseau aTabbe Courłin.

2 Henri de Grailli de Foix, duc de Randan, mort 
sans posteritó le 22 fćvrier 1714;—Chaulieu, CEurres 
(La Haye, 1777), t. I, p. 166, 167, 168; t. II, p . 228, 
229, 230.—-Dangeau, Journal, t. XV, p. 87, 88; 22 fe- 
vrier 1714.



2 T t  -tres-jolies chansons, flis dupresident Perigny, precepteur du Dauphin. Ce vaurien aura a nos yeux, entre autresmerites, celui d’avoirvenge Racine de la trahison de la Champmesle en ren- dant sensible madame deClermont-Tonnerre, a laquelle il faisait succeder bientót apres madame de Villiers, la soeur de mademoiselle de Saint-Quentin’ . A en juger par le couplet suivant, il etait en tout digne de ses amis :
Perigny, bois a ta maitresse :
Porte, au sortir de ce repas,
Les fureurs d’une double iyresse

Dans ses bras;
Et fais aux roses de son teint 

Sentir le vinCela dópasse, et de beaucoup, les limites d’un anacreontisme aimable. Aussi bien, Anacreon etait-il moins que Rabelais le bre- viaire de ces pourceaux d’Epicure, mediocre-
i Recueil de Chansons historiąues (Bibliothóque im

periale. Manuscrits), t . VII, f. 400 (1693). Chanson 
sur quelques dames de la cour ; t. V III, f. 160 (1694). 
Sur plusieurs personnes de Vun et l'autre sexe de la 
cour et de la ville.

5 Chaulieu, (Euvres (La Haye, 1777), t. II, p. 229. 
Couplets de chanson faits a un soupcr chez M . Son- 
ning sur un air des fragments de Lully, en 1703.



ment attiąues a cette heure, quoi qu’en dise Rousseau :
C’est dans ce bon esprit gaulois,
Que le gentil maitre Franęois 
Appelle pantagruelisme,
Qu’a Neuilly, La Farę et Sonnin 
Puisent cet enjouement badin 
Qui compose leur atticisme.
Abbe, c’est le catechisme,
Que les rauses m’ont enseigne;
E t voila le vrai ąuietisme 
Que Romę n’a point condamne 1.

— 274 —

II y  a plus d’un homme dans Rousseau. II y a le  poete lyrique, le poete comique, le poete anacreontique, le poete satirique. II y  a le libertin et le devot, qui ne s’excluaient pas au xvne siecle ou, pour etre sans mceurs, 1’onn’etait pas sans croyances. Cen’est pas ici le lieu de chercher a approfondir un probleme quijusqu’a nos jóurs est reste sans solution, et d’aborder ce chapitre des trop fameux cou- plets dont l ’infamie pesa sur sa vie comme elle pese encore sur sa memoire. Rousseau n’est pour nous que 1’emule et l ’ami des Chaulieu,
« J.-B. Rousseau, (Euvres (Lefevre, 1820), t. II , 

p. 351. Reponse a la lettre envers de Chaulieu a Rous
seau sur la direction que M. de Chamillard lut avoit 
donnee dans les finances, en 1707.



— 275 —des La Farę et des Sonning, et nous ne voulons pas le voir en dehors de ce centre joyeux ou il etait aime et apprecie. Ses relations avec Ghaulieu etaient des plus cordiales, et nous avons des monuments charmants de leur in- timite. Fils d’un cordonnier, qu’on l’a accuse d’avoir renie en plein theatre, Rousseau n’etait pas riehe, et ceux qui lui portaient in- teret devaient lui souhaiter plus d’aisance et debien-etre, Ghamillard, a l ’epoque precise- ment ou nous nous trouvons, reparait ces torts de la fortunę par une direction dans les finances. L ’int6ntion etaitlouable, bien qu’un bureau fht un etrange Parnasse pour un fils d’Apollon. Ghaulieu n’a gardę de ne pas feli- citer son ami, tout en le persiflant agreable- ment sur la singularite de la metamorphose. II joint aux compliments les conseils les plus edifiants : c’est bien d’etre directeur et de songer « a augmenter sa chevance, » mais il ne faut pas pour cela oublier ce qu’on a ete, et renier ses maitres. Ne peut-on pas faire lever matin ses commis et demeurer les nuits a table comme devant1 ? La morale etait i
i Chaulieu, (Eutret (La Haye, 1777), t. I, 173. — 

J.-B. Rousseau, ( E u w e s  (Lefevre, 1820), t . II, p. 347.



276 —commode; aussi Rousseau de la gouter et de protester contrę des apprehensions qui l’ou- trageraient. II est tout aussi incapable de s’astreindre quede s’enrichir. Cette direction sera pour lui une sinecure; qu’on se rassure, le financier n’absorbera pas le poete :
Par tes conseils et ton exemple,

Ce que j ’ai de vertus fut trop bien cimente,
Cher abbe, dans la purete
Des innocents banąuets du Tempie :
De raison et de fermete,
J ’ai fait une moisson trop ample,
Pour etre jamais infecte 
D’une sordide avidite.

Quelle honte! bon Dieu! Quel scandale au Parnasse 
De voir un de ses candidats 
Employer la plume d’Horace

A liquider un compte, ou dresser des etats!
J ’ai vu, diroit Marot, en faisant la grimace,

J ’ai vu l’eleve de Clio 
Sedentem in telonio 
Combiner, calculer, rabattre,
Sur une rente au denier quatre 
Discourir mieux qu’Ammonio.

Durę, dure plutót 1’honorable indigence 
Dont j’ai si longtemps essaye... 1 •

— Thedtre de Brueys et Palaprat (Paris, 1756), t. V, 
p. 201 a 207. Epitre de Palaprat a M. Rousseau, en 
1708 (sic), lorsqu’il fut nomme a un emploi de 
finances.

i Chaulieu, CEuvres (La Haye, 1777), t. I, p. 175,



— 277 —Cet Ammonio, que Jean-Baptiste semble considórer comme 1’ideal du praticien experi- mente, quel etait-il? G’est ce que, de son temps, pen de monde savait au juste. Fils d’un bonnetier de Bologne,theatin defroque, nous dit Saint-Simon, doue en tous cas d’unebelle figurę, de beaucoup d’esprit, de souplesse, d’impatience de parvenir, Ammonio avait tout ce qu’il fallait pour faire un homme d’intrigue. Resolu a chercher fortunę en France, il prend a Lyon le carrosse de Paris, et, dans la voiture m em e,ilfait connaissance avec un M. Duval, qui, sous un nom tres- bourgeois, ne manquait ni de relations ni de credit. Nous ne dirons pas par quel exploit le Bolonais conquit 1’affection de son compa- gnon de route, bien que ce soit toute une comedie,etdesplus rejouissantes'; mais cela avait suffi pour donner la meilleure idee de son esprit, et, des leur arrivee, ce dernier le presenta aFabbe de La Baume, un abbe tres- mondain, tres-verse dans le commerce des
176.—J.-B . Rousseau, CEumes (Lefevre, 1820), t. II, 
p. 349.

1 (Eueres de Louis X IV  (Treuttel et Wiirtz, 1806), 
t. VI, p. 472 a 477.

24



-  278 —femmes, l ’un des familiers de la petite cour d’Henriette d’Angleterre.Primi (notre aventurier porta plus d’un nom ; il se lit appeler alors Prim i, comme plus tard on 1’appellera successivement ou concurremment Visconti, le comte de Saint- Mayol et entin Ammonio, son unique et vrai nom), Prim i, disons-nous, parut a l ’abbe comme a M. Duval, un de ces instruments a peu pres propres a toutes choses, que rien n’ef- fraye et que l ’on est quitte pour briser le jour ou ils compromettent ou simplement embar- rassent. On ne lui avait pas laissó le temps de se montrer; durant six semaines, il demeura enferme sans voir d’autres personnes que son nouveau maitre, M. de Vendóme et le grand prieur. Ge temps fut employó a 1’edifier sur Versailles et ses habitants, a Pinitier aux intrigues, aux faiblesses, aux ridicules, aux secrets de cliacun avec des details intimes ca- pables de renverser le courtisan le mieux au fait de ce pays-la. Lorsqu’on n’eut plus rien a lui apprendre, 1’abbe de La Baume fit re- pandre le bruit de l ’existence d’un certain Italien, pour lequel le passe, le present et l ’avenir n’avaient pas de mysteres, et a qui il n’etait besoin que de quelques lignes d’ecri-



— 279 —turę pour penetrer les tenebrcs dont s’enve- loppait la. vie la moins accessible.On sait quel credit avait encorePastrologie: tout le monde courut chez Primi. La comtesse de Soissons, que les sorciers devaient perdre, ne fut pas la derniere a le hanter, a le pro- teger, a le próner, a se livrer a lui. La du- chesse d’0rleans, cette aimable et infortunee Henriette, fut tout aussi curieuse. Primi, in- terroge, entra dans les plus secrets incidents de sa vie, et ne craignit pas meme de lui dire, sur sa liaison avec le comte de Guiche, des choses qu’elle croyait savoir seule. I ln ’en fal- lut pas davantage pour bouleverser cette tete plus charmante que sensee; elle parła de Primi au roi comme de 1’homme le plus ex- traordinaire,et le suppliadelui donner de son ecriture pour soumettre 1’Italien a l’epreuve la plus decisive. Apres s’etre faitprier quelque temps, Louis XIV  ceda, il remit un billet a sa belle-sceur, qui n’eut rien de plus presse que de le porter a 1’oracle. L’oracle declara que 1’ecriture etait celle « d’un vieil avare, d’un fesse-mathieu, d’un homme enfin incapable de jamais rien faire de bien et de b o n .» On conęoit 1’etonnement de Madame, qui ex- horta Primi a ne se point hater, a se re-



— 280cueillir, a s’y reprendre a deux fois. Mais Primi ne voulut pas en demordre : la science etait infaillible, il maintenait son dire. La princesse revint trouver le roi fort deconte- nancóe.Celui-ci, au lieu de la railler sur le peu de siiretó de son prophete, parut frappe de la reponse et chargea Bontemps de lui amener 1’Italien. Le billet que Louis X IV  avait remis a la duchesse d’0rleans n’etait pas de sa main, il etait de celle de son secretaire de cabinet. Quant au portrait, grace aux renseignements fournis par MM. de Vendóme et l ’abbe, il etait ressemblant, a part une certaine exageration comiąue, un certain ton de boutade dont Rosę ne fit que rire lorsqu’il sut l ’aventure. L ’astrologue est introduit dans le cabinet du roi, qui ne lui laisse pas le temps de se re- connaitre : « Primi, je n’ai que deux mots a vous dire: votre secret que je payerai avec deux mille livres de pension, sinon pendu. » Le choix de Primi etait tout fait. II raconta aulong son histoire,l’episode du carrosse de Lyon, sa liaison avec Duval, ses rapports avec 1’abbe de LaBaume, sa retraite, 1’instruction dont il avait ete l ’objet, l ’ernerveillement des nombreuses dupes qui etaient venues le eon-



— 281 —sulter, et qui toutes s’en etaient retournees foudroyees de sa science. Louis XIV s’amusa beaucoup des recits de Primi. Apres l ’avoir congedie, il passa chez les reines et declara, en presence de toule la cour, qu’il venait d’ou'ir des choses auxquelles il etait loin de s’attendre. On se garda bien de prendre ces paroles dans leur vrai sens. Toutle monde y voulut lirę la consścration la plus authen- tique des talents de Primi, qui se vit littera- lement assiege.On trouve dans les annonces du Mercurz ga- 
lant de 1679, un « seigneur Ammonio, doc- teur en medecine a Bologne, » dont la specia- lite est d’arreter les fidvres continues1. Nul doute que ce ne soit notre homine. Cette existence mysterieuse, rnelee a toutes sortes d’affaires, pretait aux suppositions les plus etranges. II est bien prouve que mademoi- selle de Fontanges ne perit que par impru- dence et pour s’etre obstinee a suivre le roi, malgre son etat; cependant le bruit courut qu’elle etait morte par le poison et qu’Am- monio avait fait le crim es. Get Ammonio avait

t Mereitre galant, decembre 1679, p . 24. 
» Fontanges m ourut le 28 juin 1681.

34.



— 282 —de merveilleuxsecrets, le secret, entre autres, de ranimer la vieillesse la plus caduque : le moyen etait bien simple et consistait a distiller un homme vivant. L ’embarras eńt ete de trouver cet homme a distiller; mais le chiffre des miserables condamnes au dernier supplice levait toute difliculte, il repondait a la consommation. Malheureusement le roi eut horreur de la proposition, et la chose resta a 1’etat de projet.Les legendes ne tarissaient pas. En voici une autre moins sombre et qui n ’est qu’un bon tour d’eścroc. Un jour Ammonio pretend avoir decouvert un buste authentique de Cesar ressemblant trait pour trait a Louis X IV . Si l’on veut lui allouer quelques fonds, car il y  a des depenses a faire, il se fait fort de l’acquerir pour le roi. La proposition est agreee, le buste arrive, est place dans la galerie de Versailles. Tout eńt ete au mieux si, a quelques annees de la, un sculpteur du fau- bourg Saint-Antoine, a bout de patience, ne se fut presentć pour reclamer cent ecus, dont il ne pouvait obtenir le payement, et qui lui avaient ete promis pour ledit buste. La ma- tiere premibre etait une tromperie comme le reste : c’etait du bois qu’Ammonio avait ca-



— 283 —che en terre durant quelque temps pour lui donner la teinte branie d'nn antique *.Toutes ces histoiresnousparaissentd’autant moins meriter creance qu’Ammonio on Primi, comme on voudra, vers cette epoque deve- nait, quoique occultement, 1’instrament d’une menee politique partant de baut. II ambi- tionnait Pheritage de Pabbe Vittorio Siri, dont 1’emploi d’historiographe etai t remunere de mille ecus de gages. II s’etait cree des re- lations et des appuis, parmi lesquels Dangeau, qui, toutefois, se montre fort discret sur son compte, le bonhomme Rosę, que sapanta- lonaden’avait fait qu’amuser, et Louvois, qui 1’autorisa a suivre 1’armee durant la guerre de Hollande. Primi ecrivit la relation de cette campagne d’une faęon assez piąte, et si le livre lit du bruit et beaucoup menie, cela tint a une circonstance etrangere au merite de l’ecrivain. Louis XIV  ne pouvait pardonner a Charles II de s’etre enfin soustrait a la servi- tude bumiliante dans laquelle il l’avait tenu longtemps. Pour le punir d’avoir secoue ce joug honteux, l'on ne trouva rien de mieux
i Le duc de Luynes, Memoires, t. V, p. 174; octo- 

bre 1743.



— 284 —que de faire raconter a Primi, dans son his- toire, les manoeuvres, les intrigues, 1’entente secrete qu’avait signalees le voyage de la du- chesse d’Orleans pres de son frere, en 1670. Ces indiscretions etaient si compromettantes pour le prince anglais, que notre ministre des finances, Croissy, qui ne savait rien de ce dessous de cartes, porta le livre en plein con- seil. Louis XIV  joua la plus grandę surprise, ordonna la saisie des papiers du pamphlótaire et son incarceration a la Bastille. II est vrai que cinq mois aprós, en decembre 1682, le coupable etait relache et reparaissait comme si de rien n’etait, avec une gratification qui etait a elle seule toute une revelation *.Ce besoin d'intriguer le fait intervenir dans les negociations qui se ressemblentle moins. Un jour il patronnera l ’invention d’un dard portant une grenade a de grandes distances et obtiendra du roi que l ’experience se fasse sous ses yeux1 2. Une autre fois, il servait 
(Yalter ego au marquisde Monteleon, un aven- turier de haute volee qui, plus tard, fut am-

1 Memoires de la Grande-Bretagnc et de 1’Irlande, 
traduits de 1’anglois du chevalier Jean Dalrymple 
(Londres, 1775), t . I, p. 237, 238.

2 Dangeau, Journal, t. III, p. 80; 21 mars 1090.



285 —bassadeur d’Espagne en Hollande et en An- gleterre *. II s’agissait de marier M. de Mantoue au gre de la maison de Lorraine, en depit de M. le Prince et du roi menie, ce a quoi ils parvinrent (1704)2. Mais alors Primi s’appelaitle comte de Saint-Mayol, etc’estau comte de Saint-Mayol que le roi d’Espagne accordera, en 1712,une pension sur la Sicile, evaluee a quatre a cinq mille francs de notre monnaie3. Dans la finance, il ne s’appellera plus qu’Ammonio, et c’est le nom sous lequel le designe Rousseau : c’est le nom qu’il por- tera sur les listes des gens d’affaires taxes, en 1716. Dangeau nous apprend, a ce propos, qu’il fut mis en prison pourn’avoirpas voulu donnersa dóclaration4. 11 ne pouvait echap- per a la taxe, et dut verser pour sa part soixante mille francs 5, ce qui n ’indique pas
• Moreri, Dictionnaire historijue (Paris, 1759), t. III 

p. 363.
« Saint-Siraon, Memoires (Chćruel), t .  IV, p . 339, 

340.
3 Dangeau, Journal, t. XIV, p. 157; 5 ju in  1712. 

Ibid., t. XVI, p . 490; 15 novembre 1716.
8 Fie prive'e de Louis X V  (Londres, 1785), 1. I, 

p. 241. Lisie des gens d’affaires qui ont ćtć taxćs, 
quatrieme róle, novembre 1716.



— 286 -une fortunę enorme, a en juger par le chiffre des sommes auxquelles furent imposes les grosbonnets de la finance. Du reste, Ammo- nio, malgre ses hautes visees et son tftre de comte de Saint-Mayol, s’etait resigne a une alliance toute bourgeoise, et avait epouse la filie du celebre imprimeur Frederic Leonard1. Illogeaitrue des Noyers,aufaubourg Saint-Germain.Rousseau echappa a la taxe qui frappa Ammonio, qui frappa Sonning1 2, et tous les hommes d’affaires sous la Regence. Le re-
1 Frederic II Lóonard, qui m ourut en Angleterre 

en 1723. Sa femme, Marie des Essarts, qu’il perdit 
en 1706, a 1’Age de trente-six ans, ótait d’une beautć 
eclatante. II en eut plusieurs enfants, entre autres 
Martin-Augustin, prótre et auteur de deux ouvrages 
sur 1’Ecriture sainte; Marc-Antoine de Malpeines, 
conseiller au Chatelet, traducteur d’un Essai sur 
les hieroglyphes de W arburton; et madame Ammonio, 
sur le compte de laquelle nous n’avons aucuns 
renseignem ents. — Lottin, Catalogue chronologiąue 
des libraires et des imprimeurs de Paris (Paris, 1789), 
p . 110.—Querard, France litteraire, t. V, p . 176, 177.

2 Vie privee de Louis X I V  (Londres, 1785), t. I, 
p.247, sixieme role.—Sonning fut taxe, comme cais- 
sier generał des fermes, a six cent mille quatre 
cent trente-deux livres.



mede, il est vrai, fut pire que le mai et per- dit le poete qui en eut ete quitte pour une forte saignee. Quatre ans avant ces rigueurs financieres, il etait contraint de fuir, sous le coup d’un arret infamant. Son talent et son caractere n’avaient souleve contrę lui que trop d’inimities; et ce qui demeurait en rea- lite douteux parut incontestable, aux yeux de l’envie et de la haine. Cependant il con- serva des amis fldeles dont 1’afTection vint le soulager par ces marques de souvenir si pre- cieuses pourl’exile.Le grand prieur, eprouve lui-meme par 1’infortune, donna a son ancien compagnon de plaisir des preuves reiterees d’un interet qui se traduisit, vainement, il est vrai, en demarches clialeureuses. « ... Si j ’e— tois capable de consolation, ecrit Rousseau a M. Boutet, de Soleure ou il s’etait refugie, huit jours apres l’arret du Parlement rendu par contumace, je la trouverois dans les expres- sions tendres etgenereuses dont votre lettre est remplie; dans la compassion tres-obligeante pour moi que M. le duc d’0rleans a fait voir a M. le baron de Breteuil, et dans les lettres de M. le grand prieur, qui m’a fait 1’honneur de m’ecrire regulierement. Si vous lisiez les lettres queje conserye, vous ne rougiriez pas

— 287 —



— 288 -des bontes que vousavez pour moi*. » Mais, a la longue, les mieux disposes finissent par se refroidir, quand ils ne tournent pas ab- solument le dos. Ainsi Rousseau, sans s’ex- pliquer autrement, laisse a entendre que Palaprat, entre autres, n’eutni cette chaleur, ni cette tenacite de la vraie amitie : « J ’ai appris, ecrit-il au nieme M. Boutet, la mort de Palaprat: je l’ai regrette comme un bel esprit, j ’aurois fort souhaite le pouvoir re- gretter comme un ami solide; mais 1'espece en est si rare qu’il y  auroitdel’injusticeamoi de me plaindre... ’ . »Reste a decider si Rousseau etait en droit de se plaindre, et s’il avait des titres bien se- rieux a 1’affection d’un homme qui savait pourtant aimer. L ’accueil qui lui etait fait a 1’etranger par les personnages les plus consi- derables, non pas sans que le poids des bien- faits ne vint parfois lui rappeler ce que sa position avait de precaire, eilt du le consoler
1 J.-B. Rousseau, (Euures (Lefevre, 1820), t. V, 

p. 15. Lettre de Rousseau a M. Boutet; Soleure, 15 
avril 1712.

2 Ibid., t .  V, p. 43. Lettre de Rousseau a M. Bou- 
t e l ; Vienne, 20 janvier 1721.



— 289 —des maux passes, si l ’exil n’etait pas toujours l ’exil. II y avait quatre ans deja qu’il avait quitte Paris; ses amis n’avaient pas renoncó a l ’y  ramener. Mais il ne pouvait y rentrer comme un miserable qui compte sur l’indul- gence et l’oubli de ses juges. Des lettres de rappel ne detruisaient pas l ’effet d’un juge- ment infamant, et le poete mettait a son re- tour des conditions inacceptables, bien qne son honneur ne pdt se contenter de moins. « ... Vous savez parfaitementmes dispositions a cetógard; M. le grand prieur et tous mes amis le savoient aussi : et quand il m’a fait 1’honneur de m’ecrire qu’il approuvoit ma delicatesse, et que vous m’avez mande que rien ne se feroit que je ne puisse approuver, je m’etoisimaginć que mes amis trouveroient un moyen, ou de faire tomber la peine sur celui a qui elle est due, ou du moins de faire cesser un arret injuste qui flśtrit ma reputa- tion'. » C’etait se condamner a un exil ćter- nel qui, a la fln de 1738, fut rompu quelque temps par un sejour clandestin a Paris, sous
i J.-B . Rousseau, (Euwes (Lefóvre, 1820), t . V, 

p. 36. Lettre de Rousseau & M. le baron de Bre- 
teuil; Yienne, 30 mars 1716.

i i i . 25



— 290 -un nom d’emprunt», exil qu’il lui fallut re- prendre, pour expirer deux ans apress, sur le soletranger, mais epure, mais grandi par 1’infortune, a laquelle il dut ces notes attris- tees, vibrantes, tantót navrantes, tantót resi- gnćes, d’une eloquencequi va parfois jusqu’a 1’inspiration.
1 II se faisait appeler Richer.
2 Le 17 mars 1741.



V I I I

Un bourgeois au xvne siecle.—La maison de la rue des Jed- 
neurs. — Un triple meurtre. — Le coupable demeure im- 
puni.—Madame de La Farę.-—Sa mort.—Profession de foi 
de La Farę.—Entree prochaine de la duchesse de Bourgo- 
gne a 1’Opera.—L^hótel de la butte Saint-Roch.—Le poete 
Lainez.—M. le Prince l’invite a souper.—Refus du poete.
— II n’est pas plus heureux avec Chapelle et Racine. — 
L’organiste Moreau.—La Poesie, la Musiąue et la Danse 
attablees au cabaret de la Barre royale. — Une orgie chez 
La Farę.— Le chevalier de Bouillon. — Louis XIV vieux 
gentilhomme de campagne. — Perpetuel engourdissement 
de La Farę.—Grandę maladie dontil rechappe.—II expire 
sept mois plus tard.— Douleur de Chaulieu. — Madame de 
La Sabliere aux Incurables. — Reste iidele a son amour 
pour les Sciences.—La Fontaine dans son appartement de 
la rue Saint-Honore. — S’entoure de philosophes en terre 
cuite.—Le clavecin de Chloris.—La Fontaine se convertit.
— Mort de sa protectrice. — Le bonhomme quitte sa de
meure.—Dialogue touchant entrelui et d’Hervart.—Chau
lieu perd la duchesse de Bouillon.—Celle-ci foudroyee aux 
pieds de son mari. — Comment Saint-Simon envisage ce 
terrible eyenement.A la fin du xvnc siecle, la bourgeoisie etait tout a fait ómancipee, et il fallait compter



292 —avec elle. Deja, en effet, la vraie force etait entre ses mains. C’etait dans son sein que se recrutaient les Parlements, et elle tenait l’existence entiere du royaume a sadisposition par les traitants grands et petits, depuis le fermier generał jusqu’au plus mince rece- veur de gabelles. Laroyaute, toute despoti- que qu’ellefut, s’etait misę a sa discretion en confiantruineusement ses affaires a ces finan- ciersquietaientdu peuple, bien quele peuple les eut, et non sans raison, en execration. L’elevation de ces parvenus ótait moins odieuse a la noblesse, qui s’en arrangeait par des alliances. Gependant, elle devait etre aussi fatale a la noblesse que favorable a l ’e- mancipation de cette couche moyenne intel- ligente, ambitieuse,' mais patiente dans son ambition, au benefice de laquelle se fera la revolution de 89. Certes, l ’or est le pire moyen de civilisation, et son action est de celles qui dissolvent bien plus qu’elles ne fondent. Mais ici, il s’agissait de renverser; et aussitót que le prestige de l ’or est assez puissant pourfairecapitulerun prejuge aussi enace que celui des aleux, une aristocratie est perdue.Bien avant YEncyclopedie, sous Louis X IV ,



— 29.3 -on pouvaitn’etre pas noble, etre simple bour- geois, et mener un train de prince, avoir des maisonsde campagne somptueuses, han- terles plus grands personnages. La Baziniere recevait chez lui la reine Christine, et toute la cour, des 1658. Cette fusion entre le riche bourgeois et lesgens titrćs,’d’ailleurs facilitee par 1’eloignement de la cour qui livrait Paris au Parisien, etait un fait vulgaire, et dont la generation a son declin s’indignait seule. Sonning n’etait donc pasune exception, c’e- tait le type de toute une classe de gens aux- quels leur fortunę, leur esprit, leurs ąualites, leurs vices meme tenaient lieu d’illustration et d’ancetres. Les rangs ne s’effacent pas, dans la familiarite la plus grandę; mais la politesse, une courtoisieexquise sont lapour sauver des difficultes que 1'inśgalite des con- ditions pourrait faire naitre. II est vrai que ce commerce entre le pot de terre et le pot de fer amenait parfois des conflits ou 1’homme de rien etait ecrase, comme cela arriva entre Barthet et le duc de Candale; parfois meme des drames sanglants, destines a demeurer impunis et dont on n’eut pas ose percer la nuit. Nous en citerons un exemple, qui plon- geaun instant Paris dans une sorte d’effroi,et
25.



— 294 —qui eilt dii donner a reflechir aux Sonning.II existait en 1699, rue des Jeilneurs, un ancien trósorier de 1’ordinaire des guerres, du nom de Savary, vivant retire, mais fort accessible et fort visite d’une foule demonde. C’etait le frere de Mathurin Savary, appele a l ’śveche de Seez en 1682, et sacre en 1692. Leur origine etait des plus obscures; Mathurin, pour sa part, avant de prendre les or- dres, avait ete marchand, ce que nous ap- prend un conplet du temps sur 1’entree du nouveau prelat dans sa ville ćpiscopale « en justaucorps violet garni de boutons d’or et en veste or et violet : »
Avez-vous vu la veste 
Que monseigneur avoit?
On dit que c’est un reste 
D’etoffe qu’il vendoit 1.Son frere, le bourgeois, avait une maison commode, une bonne table, maissans osten- tation, sans faste, se contentant d’un domes-

l Recueil de chansons historiąues (Bibliothbque im
periale. Manuscrits), 1692, t . XXVI, f. 345.—Savary 
mourut en 1698, le 16 aout; il etait aumónier ordi- 
naire de la reine. Ce fut le fils de Daquin qui lui 
succóda.— Gazette de France. 23 aout 1698.



— 295 —tique uniquement compose d’ un valet et d’une cuisinidre. Ge train modeste n’empechait pas de tres-grands seigneurs, des personnages de la plus haute volee de frequenter ce vieillard perclus de goutte et qui ne quittait pas son fauteuil. Le duc de Vendóme, quand il etait a Paris, le voyait souvent. On se demandait ce qui pouvait attirer la tant de gens de dis- tinction, bien que Savary passat d’ailleurs pour un homme d’esprit et un epicurien ai- mable. Lareponse a cette question serait-elle dans un triolet qui courait sur lui et sa maison ?
Ma maison est petite; mais 
C’est une maison de debauche. 
On y boit toujours du vin frais; 
Ma maiśon est petite; mais 
On y mange de bons poulets 1....Le reste ne se peut ecrire. Mais cela signi- fie que Savary śtaitune ame charitable, ayant compassion des peines amoureuses et leur venant en aide avec une complaisance, un żele dignes d’un autre n o m .«II recevoit chez i

i Recueil de chansons historiques (Bibliothóque im
periale'. Manuscrits), 1698, t. XXVIII, f. 6. Triolet sur 
la maison de Savary.



— 296 —lui, nous dit Saint-Simon, des parties de toute espece de plaisirs, mais choisies et resserrees, et la politiąue n’en etoit pas bannie quand on en vouloit traiter » Qnoi qu’il soit plus que hasardeux dejuger un homme sur un vaudeville satirique, nous penchons a croire qu’il y  avait dans le fait du triolet plus de diffamation que de calomnie, comme cela ne semble que trop indique par le dramę śpouvantable dont la maison de la rue des Jeuneurs devait etre le theatre. Une personne de la connaissance de Savary se presente chez lui et lui demande a diner. Savary or- donne a son unique valet d’aller tirer du vin de Champagne. Le survenant, voyant le do- mestique descendre a la cave, dit qu’il va l ’y suivre etveillera ce qu’il prenne du meilleur, ce qu’il execute sans que ce badinage oucette precaution inspire aucun soupcon au vieil- lard. A peine sont-ils descendus que 1'indi- vidu ramasse un levier qu’il trouve sous sa main, terrasse le pauvre diable etne le lachę qu’apres s’etre assurć qu’il l ’avait litterale- ment assomme. Un chien qui les accompa- gnait et qui s’etait mis a hurler subit le meme
* S a in t-S im o n , Memoiies (C hśrue l), t .  I I ,  p . 279.



—*297 —sort. Ce furieux remonte 1’escalier, se dirige vers la cuisine, frappe la servante, qui etait & ses fourneaux, et l ’dtend a ses pieds. II se rue ensuite dans la chambre du maitre de la mai son et le tue, comme il venait de tuer ses deux gens, en moins de quelques se- condes.Tous ces dćtails ne furent connus que parce que le meurtrier eut l ’audace d’ecrire, dans un livre qu’il trouva sur la table, le recit de ce triple crime. II y  avait sur la cheminee une pendule surmontśe d’une tete de mort, avec cette devise : « Regardez-la afin de re- gler votre vie. » On avait ecrit dessous : « Re- gardez sa vie et vous ne serez pas surpris de sa Rn. » L’assassin se retira tranquillement, referma la porte sur lui, sans rien soustraire, bien que le couvert fut mis et que la vais- selle d’argent fut sous sa main. L’immobilite qui regnait dans cette maison surprit a la longue. On forca la porte et l ’on trouva les trois cadavres, sans une goutte de sang, assommes. Lajustice accourut, fit desfouilles et, parmi les papiers, decouvrit une lettre de femme ainsi concue :« Nous sommes perdus! mon mari vient de tout savoir, songez au remede : il n’y a que Paparel qui puisse ra-



«mener son esprit; faites qu’il lui parle, sabs quoi il n’y  a point de salut a esperer. » Nulle signature, nulle datę. Paparel etait un riche financier, dont la filie epousa par suitę le flis de La Farę1, auquel ses richesses faillirent couter la vie, et qui ne dut son salut qu’a la faveur de son gendre pres du Regent; per- sonnage d’une debauche repoussante1 2 qui ne peut etre comparee qu’a celle de Bullion, un autre financier du xvne siócle3. Cite en cour, Paparel ne dit rien qui piit mettre sur la voie, soit qu’il n’en sut pas plus que les autres, soit qu’il crut plus sagę de garder pour lui le mot de cette sombre enigme. Sa- vary avait ete comme lui tresorier de l’ex- traordinaire des guerres, ils se voyaient, mais il etait loin d’etre le plus intime de ses amis,

— 298 —

1 Franęoise Paparel, marióe en 1713 a Philippe- 
Charles. marquis de La F arę. Elle m ourut d’une 
faęon singuli&re , en 1730.— Marąuis d ’Argenson, 
Memoires (Jannet, 1856), t. I, p . 209.

2 Voltaire, (Eurres completes (ćdition Beuchot) 
t. XXVIII, p. 310; t. LIX, p . 246.—Dangeau, Jour
nal, t. XVI, p. 382, 383, 387, 397, 407. — Biiliotheca 
scatologica, p. 95.— Deleyille, Dicłionnaire cThistoire 
naturelle, t . X.

* Dangeau, Journal, t. X II, p. 298.



— 299 —il en etait le moindre peut-etre par 1’origine et la condition. O11 voulut voir (et il etait, en effet, difficile de voir autre chose dans ce crinae ou le vol faisait defaut) la vengeance d’un pere, d’un frere ou d'un mari, dont la filie, la sceur ou la femme etit ete deshonoree par 1’entremise de S a v a r y L ’on arreta bien un marchand de chevaux nomme Poitier8, qui, en tous cas, n ’eut ete qu’un instrument; mais il fut relache deux jours apres, et l’in- struction n’allapas plus loin. « On n’a jamais su la cause de cet assassinat, dit Saint-Simon, mais on en trouva assez pour n’oser appro- fondir, etfaffaire en demeurala. On ne douta guere qu’un tres-vilain petit homme ne l ’eut fait faire; mais d’un sang si superieur et si respecte, que toute formalite tomba dans la frayeur de le trouver au bout, et qu’aprós le premier bruit tout le monde cessa d’oser parler de cette tragique histoire » De qui entend parler Saint-Simon? G’est apres s’etre etendu longuement sur le chapitre du duc de
1 Madame du Noyer, Lettres historitjues et galantes 

(Amsterdam, 1720), t. I, p . 368.
2 Dangeau, Journal, t. VII, p. 8Ó, 84, 85; 8, 15 et 

17 mai 1699.
3 Saint-Simon Memoires (Chćruel), t. II , p. 279.



*
Vendóme, qu’il passe brusquement et etran- gement au meurtre de Savary. Madame da Noyer, qui insiste sur le personnel illustre qae le vieillard recevait, ne nomme egale- ment que M. de Vendóme, auquel, toutefois, le portrait ne ressemble point. Ge « tres-vi- lain petit homme, » d’un sang si superieur et si respecte, s’appliquerait merveilleuse- ment, en revanche, a M. le Prince, tres-vi- lain, tres-petit et tres-mechant, quand ses passions etaient en je u ; ou, peut-etre bien encore, a M. le Duc, non moins vilain, et non moins petit, et non moins feroce que son pere dans ses coleres, comme on l ’a dit plus haut. Mais, resterait toujours a connaitre la cause d’une aussi atroce vengeance. Savary etait sans familie, son frere l ’avait precede d’une annee dans la tombe, personne n'etait fort interessś a recbercher le coupable, qui ne se trouva point. Comme tout finissait alors par des chansons, ce qui vint clore cet episode tragique fut 1’epitaphe de la victime sur Fair du Confiteor:

— 300 —

Cy-gist le martyr Sonary,
Qui perit sous des coups de hache;
II fut des grands le favory,
Leur foumissant filles et bardaches;



— 301 —
II fut aussi fesse-mathieu,
O la belle ame devant Dieu 1!II n’a ete question que tres-incidemment de La Farę depuis son mariage. La marquise, pendant une union qui dura sept annees, lui donna quatre enfants : deux garęons,l’un qui devint marechal de France, ent la Toison et le Saint-Esprit, un peu a 1’etonnement de tous; 1’autre, eveque et duc de Laon; et deux filles, la premióre morte en bas a ge; la se- conde mariee dans la suitę a son cousin le marquis de La Farę de Montclar. La jeune femme perit a 1’age de ,vingt-quatre ans en couches d’un cinqui6me enfant, mort-ne sans doute, car il n’est pas fait mention de ce der- nier dans la genealogie de la familie1 2. M. de Ventelet, a titre d’ćcuyer, demeurait a la grandę ecurie, dans « un petit trou de logis, a petite porte carree, » en dehors, quoique

1 Recueil de chansons historiąues (Bibliothfeque im 
periale. Manuscrits), t. XXVIII. f. 5.

2 Genealogie de la maison de La Farę, en Langue- 
doc, par le pere Alexis (1766).— Le pfere Alexis fait 
mourir la ir.arquise le 28 decembre 1691; Dangeau 
indique le 23 novembre (t. III, p. 445). II n’y a pas 
a hesiter sur le choix de ces deux dates : c’est a 
celle du Journal qu’il faut se ranger.
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— 302 —dependant du batiment, et fort pres de la loge du suisse, ce qui avait ete 1'occasion dune plaisanterie trop longue pour trouver sa place ic i1. Madame de La Farę etait restee aupres de son pere et de sa mere; cet arrangement, qui faisait du mari presqu’un celibataire, avait cela de bon qu’il n’apportait aucun changement aux habitudes de cet opiniatre debauche que les annees ne faisaient qu’em- pirer.La marquise compta peu dans sa vie et dans la societe de son temps. C’etait la faute de son temps et non la sienne, s’il faut en croire le Mercure, qui nous fait d’elle un por- traitdesplus seduisants.« Jamais aucuneper- sonne, dans un age si peu avance, n’est en- tree dans le monde avec une estime et une approbation si generale. II y  a deja deux ans que son merite et mille agremens qui lui
1 Tallemant des Reaux, Historiettes (Delloye), t. X, 

p. 247, 248. Harangue des treize cantons a madame de 
Ventelet (Fragments ćpars).— Madame de Yentelet 
passait pour une maitresse fem m e; elle ne quitta 
pas la duchesse de La Yallićre dans le temps de sa 
grandę faveur. En 1685, son mari obtint de la cour 
une pension de trois mille livres, qu’on attribua 
aux intrigues de cette dam ę.—Marquis de Souches, 
Memoiret (Adhelm Bernier, 1836), t. I, p. 45.



— 305 -sont particuliers la font admirer de tout le monde, et elle n’est encore que dans sa sei- zifeme annće. Elle est fort grandę, d’une taille librę et degagee, et soutentie d’un air noble, qui, marquant de la fiertś, n’en laisse pa- roistre que ce qu’il en faut avoir pour impri- mer le respect qu’on doit a son sexe. Elle a le teint vif et d’un brillant qui efface le plus beau melange de blanc et de rouge que Fart puisse copier sur la naturę; des cheveux d’un blond cendre le plus beau qu’on vist ja- mais1; une bouche qui semble avoir este faite pour les amours mesmes, et enfln ce char- mant je ne-sęay-quoy qui surpasse la beaute et au-dessus de tout ce qu’on en peut dire. Elle sęait 1’italien, jotie fort bien du clavecin, et dance parfaitement et avecune grace mer- veilleuse. Quoyque tous ces avantages repre- sentent une personne accomplie, je vous surprendray en vous disant que ce n’est pas ce qui luy attire le plus de loilanges. Geux qui la connoissent un peu particulierement, luy trouvent une finesse d’esprit que l’on i
i On sait a quoi s’en tenir sur ce blond cendró, 

qu’elle devait & l’art et non a la naturę, qui lui avait 
donnć des cheveux bruns. — Les Cours galantes, 1.1, 
p. 208.



— 304 —auroitpeine a croire, une delicatesse de sen- timens dont rien n’approche, et une sagesse dans saconduite quidementson age1. . . »Mais ce fut autant de dons steriles qui ne purent fixer un mari deja perdu par l’abus des plai- sirs et une dóbauche effrenee.La Farę, quatre ans apres la mort de sa femme, legitimait la filie qu’il avait de cette Louison Moreau, la rivale indigne a laquelle madame de La Sabliere avait dff ceder la place. Nous l ’avons dit, leur rupture avait ete le point de depart d’une autre existence pour 1’infidble qui se plongea jusqu’au cou dans les ivresses de la table et des sens. Le beau, 1’elegant, le delicat La Farę, le « cher Philadelphe, » comme elle 1’appelait dans ces moments de tendres epanchements1 2, n’etait plus; obese, replet quant au corps, alourdi par les libations repetóes et une nourriture trop copieuse, si La Farę se souvenait de ce qu’il avait ete, c’śtait desormais pour en rou- gir et pour blasphemer:
1 Mercure galant, dćce m bre  1684, p . 211, 212, 213.
2 Laverdet, Catalogue d’autographes du 31 jan- 

vier 1854, p. 74, n° 593. Lettre de madame de La 
Sablifere au marquis de La Farę.
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De Venus-Uranie, en ma verte jeunesse,

Avec respect j’encensai les autels,
Et je donnai l’exemple au reste des mortels 

De la plus parfaite tendresse.

Cette commune loi, qui veut que notre creur 
De son bonheur meme s’ennuie,
Me fit tomber dans la langueur 
Qu’apporte une insipide vie.

Amour, viens, vole a mon secours,
M’ecriai-je dans ma souffrance;
Prends pitie de mes tristes jours.

II m’entendit, et par reconnoissance,
Pour mes services assidus,
II m’envoya l’autre Venus,

Et d’amours libertins une troupe volage,
Qui me fit a son badinage.

Heureui, si de mes ans je puis finir le cours 
Avec ces folatres amours 1!Cet autre La Farę, qui succeda au La Farę des premiers jours, n’en est pas moins uń poete aimable, plein de verve, d’esprit, de gaiete, de saillies anacr6ontiques dont la li- cence, aprds tout, n’est qu’au niveau de l ’in- trepidite des femmes. II se tenait un jour dans la galerie de Versailles, taudis que la duchesse de Bourgogne se rendait a la cha- pelle. On le sait, avec des traits peu reguliers,

1 Poesies de HI. le marquis de La Farę (Londres, 
1781), p . 45.

26.



-  306 —de vilaines dents, la princesse etait ravis- sante et tres-capahle d’inspirer les plus gran- des passions. La Farę, frappe en ce moment de sa beautć, se pencha a 1’oreille de son voisin et lui parła bas d’une faęon qui fut re- marąuee de celle que le propos concernait. Laduchesse appelle aussitót ce confident, que La Farę n’avait pas cherche, et veut lui faire repeter ce qui lui a ete dit. Celui-ci s’en dś- fend du mieux qu’il peut; La Farę la supplie de son cóte de lui permettre de ne pas satis- faire sa curiositó; mais la princesse ne veut rien entendre, il faut parler, elle l ’exige. La Farę a bientót pris son parti: « Je disois donc, madame, que si vous etiez une filie de 1’Opera, j ’y mettrois jusqu’a mon der- nier sol. » Si le mot etait ose, il est de ceux qu’une femme pardonnera toujours. Mais voici qui est plus fort. Quelque temps apres, la duchesse deBourgogne,lerencontrantsur son chemin, lui jęta cette phrase au visage : « La Farę, j ’entre a l’0pera la semaine pro- cbaine1. » Cela n ’est qu’une plaisanterie, mais caractćristique. Necroit-on pas entendre
1 Le duc de Luynes, Memoires (Paris, 1860), t. V, 

p. 169.



— 307 —madame de Parabere ou madame de Phala- ris, repliquant a quelque gravelure du duc d’Orleans par une ripostę de meme trempe ?L’hótel de La Farę se trouvait butte Saint- Roch, non loin de la mai son de madame de La Sablióre, situee rue Saint-Honore, en face de la rue de la Sourdiere1; ce qui explique comment eut lieu, a la porte meme de la jeuue femme,
L’aventure tragi-comique 
De la belle qu’il ecrasaCćtait toujoursle meme petit troupeau de sybarites, s’ebaudissant tantót a 1’hótel Bois- boudrand, tantót chez Courtin, tantót chez Sonning.'La socićte ne changeait pas pour changer de lieu et de quartier, et c’est ce qui faisait le chamie de ces reunions qui com- menęaient les coudes sur la table et finis- saient trop souvent dessous. Mais ce n’etait pas au premier choc des verres que le vin ve- 1 2

1 L’une des deux filles de madame de La Sa- 
blifere, madame de La Mdsangbre, avait son hótel 
rue de la Sourdibre, avec une ouverture dans la 
rue Saint-Roch.

2 Chaulieu, (Ewom  (La Haye, 1777), t. I, p. 112.



— 308 —nait a bout de tels jouteurs. Parlafaęon dont se comportait alors le plus sobre, on se fera une idee de ces toumois gastronomiques ou presidait un appetit qui n’est plus de notre age. On sait quel mangeur intrepide etait Chaulieu; La Farę, 1’abbe Gourtin, Palaprat ne lui códaient guere. Quant au grand prieur et a son aine, dont la gourmandise nous est decrite par Saint-Simon jusqu’a la nausee, ils depassaient les limites du possible.Nous allions oublier Lainez, 1’ami plus par- ^culiórement de La Farę, bien qu’il comptat parmi la societe du Tempie, et qui vient com- pleter cette galerie d’originaux. G’etait, lui aussi, un poete de 1’ecole anacreontique, ne voyant rien en dehorsde la volupte, non moins jaloux de son indópendance que La Fontaine et Ghapelle, avec lesquels il avait de frappan- tes affinites, Cbapelle surtout. De ses poesies, nous n’en parlerons point, quoiqu’on les ait recueillies, d’abord parce qu’elles ne valent guere et qu’ensuite, comme a Nevers, ilfa l- laitles lui dęrober,le plus souvent mutilees, tant son insouciance etait grandę a cet egard. « La vie librę et voluptueuse qu’il menoit, et, eloignee de toute contrainte, dit son biogra- phe qui avait ótó son ami, Font empechś de



— 309 —composer des poemes d’une longue ćtendue. II prenoit ordinairement des sujets qui se prćsentoient dans ses parties de plaisir pour oćcuper et amuser son genie poetiąue. Un verre de vin de Tocane,un excellentfromage, un bouchon de bouteille, une bougie qui eclairoit un repas, et d’autres sujets dans ce nieme gout fournissoient des matieres a ses pensees : 1’amour et les Graces ne lui en fournissoient pas moins. Tous ces sujets gracieux et aimables lui faisoient produire de jolis morceaux poetiques, anxquels il donnoit le nom de tableaux. Ilm ’ a dit aussi plusieurs fois, en me parlant des ouvrages qu’il avoit composós nouvellement: Ami, j ’ai a te faire part d’un pendant quej’ai fait a mon dernier tableau. »Ges tableaux n’etaient pas des Teniers, et, si le bagage avec lequel Lainez se presente a nous est mince,illaisse peu regretter qu’il ne soit pas plus ample. Apres tout, Lainez etait un de ces poetes qui payent de leur personne, un de ces improvisateurs qui śblouissent, mais dont les ceuvres ont besoin de leur parole. Duclos, dans le siecle suivant, representera, a un toutautre degre, cesindividualitśsdćce- vantes que l ’on ne retrouve plus dans leurs



— 310 —ecrits; mais Duclos, bien qu’il ait d it , « Mon talent a, moi, c’est l’esprit,» avait la pretention d’etre un ecrivain et un penseur, et Lainez ne songea, en realite, qu’a vivre de son mieux sans se soucier de cette vaine fumee qu’on ap- pelle la gloire. II aimait les lettres cependant, et avec une veri table passion. On pouvaitetre sur, lorsqu’il n’etait pas a table, qu’il etait au sein de ses livres. Un de ses amis, apresun repas de douze heures, le vit s’etablir un matin a la Bibliotheque du roi pour y  demeu- rer jusqu’au soir; Lainez repondit a son ćton- nement par un distique latin qu’il improvisa sur 1’heure :
Regnat nocte calix, volvuntur biblia manę :

Cum Phcebo Bacchus dividit imperium 1.Lainez etait recherche pour son esprit, son entrain, une conversation inepuisable. Cos- mopolite comme Bernier, il avait parcouru 1’Europe, une partie de l ’Asie et avait fait sa moisson d’observations et de decouvertes; il savait etre serieux, quand il le fallait, et il i
i « Le vin r£gne la nuit, on feuillette les livres 

le matin ; ainsi Bacchus partage son empire avec 
Apollon. »



— 311 -surprit plus d’uue fois aux reunions du comte de Lyonne par la justesse de ses vues en po- litigue comme en philosophie1. Fiddle a ses amis, il n’etait pas homme a les ąuitter pour la table d’un grand; une partie une fois arre- tee, touteslesconsidórations du monde n’eus- sent pu 1’empecher de leur tenir parole. Cette triple reputation de poete ćtincelant, de con- vive intrepide et d’honnete homme s’etait faite sans qu’il y prlt gardę. Un jour, a Fontainebleau, La Faye, capitaine aux gardes (un ami de madame de Boislandry et de Chau- lieu)8, se promenant sur le parterre du Tibre, avec le prince de Conde, lui fit remarguer
1 Poesies de Lainez (La Haye, 1753), p. xvj. Vie de 

Lainez,
5 Gentilhomme ordinaire de Louis XIV, et depuis 

attachć a M. le Duc, comme secrćtaire des Etats 
de Bourgogne. « C’ćtoit, nous dit Chaulieu dans une 
notę qu’il lui consacre, un homme a qui la naturę 
avoit donnę de 1’esprit, dont il eut pu faire un usage 
agrćable, si le mauvais gout de son temps et 1’atta- 
chem ent servile aux opinions de La Motte, qui n’eut 
jamais d’autre talent pour ótre auteur et poete, que 
l’envie de 1’ótre, ne lui edt inspiró le mepris des 
Anciens et 1’amour des Moderneś, source de la cor- 
ruption et de la decadence totale du gofit. » — 
Chaulieu, (Euvres (La Haye, 1777), t. I, p . 35. 36.



— 312 —Lainez. Le prince depecha aussitót celui-ci vers le poete, qu’il engagea a souper pour le soir meme. Mais Lainez ne s’appartenait pas: cinq ou six personnes Fattendaient a 1'Image 
Saint-Claude,wci cabaretde Fontainebleau, et Son Altesse Serćnissime n ’eut pu qu’avoir de lui une mechante opinion, en le voyantfaus- ser compagnie a ces braves gens1. Le prince

t Titon du Tillet, le Parnasse franęois (Paris, 1732), 
p. 526.— Racine fit une reponse du móme genre, 
quoique diffóremment m otivóe, a l’egard d’une invi- 
tation a diner a l’hótel de Conde. « Je naurai pas 
l'honneur d'y diler, dit-il a l’ócuyer dópechó vers lui, 
il y  a plus de huit jours que je n’ai vu ma femme et 
mes enfants, qui se font une fćte de manger aujourd’hui 
avec moi une tres-belle carpe; je ne puis me dispenser de 
diner avec eux.» L’ócuyer, ajoute Louis Racine, lui 
reprósenta qu’une compagnie nombreuse invitóe 
au repas de M. le Duc se faisoit aussi une fóte 
de l ’avoir, et que le prince seroit mortifie s’il 
ne venoit pas. Une personne de la cour, qui m’a 
racontó la chose , m’a assuró que mon pere fit 
apporter la carpe, qui ótoit d’environ un ócu, 
et que, la montrant a 1’ecuyer, il lui dit : « Jugez 
vous-mćme si je puis me dispenser de diner avec ces 
pauvres enfants, qui ont voulu me regaler aujour- 
d’hui, et nauroient plus de plaisir s'ils mangeoient ce 
piat sans moi. Jeuous prie de faire naloir cetle raison a 
Son Altesse Serenissime. »—Memoires sur la vie de Jean



— 3)3 -n’avait pas ete beaucoup plus heureux avec Chapelle,un jour qu’il l ’avait egalement invite a diner avec lui. En attendant l’heure, Chapelle va faire un tour et rencontre des joueurs de mail q uil’etablissent juge d’un coup epineux. Sa decision ne satisfit pas moins ceux qu’elle frappait que ceux qu’elle favorisait, et, tous, d’une commune voix, le prierent de s’asseoir a table avec eux, ce qu’il accepta de grand cceur; et, quandileut a s’excuser aupres du prince, celui-ci dut se contenter de cette can- dide raison : « En verite, monseigneur, c’e- toient de bien bonnes gens et bien avises a vivre que ceux qui m’ont donnó a souper. » D’ailleurs, on sait quelle etait sa devise, ce titre d’un chapitre de Plutarque : « Qui suit 
lesgrandsscrf devienl. »Ce sans-faęon, loin de rebuter, avait le piquant d’un obstacle a vaincre et qu’on
Radne (Lausanne, 1747), p. 181, 182.—L’on voitque, 
malgrć son ótat prócaire, 1’homme de lettres au xv n e 
siacie n’ćtait pas aussi servile qu’on a pu le croire, 
qu’il savait au besoin se m ontrer independant avec 
les grands et pratiquer comme tout le monde les 
vertus de la fam ilie. Cette petite anecdote fait 
aimer Racine et regretter de ne pas le connaitre 
davantage.

27



-  314 —voulait vaincre. La comtesse de Veruepria, une autre fois, le meme M. de La Faye et M. de Lassere, celui qui plus tard demeura dans la maison de Ghaulieu *, tous deux amis de Lainez, de lui faire connaltre cet original amusant. Mais, quelque impatience qu’on edt, il ne fallait pas y songer pour le moment : tous ses jours etaient enga- ges; il ne pouvait se rendre au plus tót a rinvitation de la comtesse qu’un tel jour, ou il devait encore rester jusqu’a onze heures du soir au cabaret de la Pantoufle, dans le fau- bourg Saint-Germain. Madame de Verue,qui ne voulait pas en avoir le dementi, envoya,
1 M.de Lassćró etait conseiller au Parlement.Apres 

la mort de Chaulieu,il alla habiter l’bótel Boisbou- 
drand, et y fit móme de la depense, comme il resulte 
d’une pbrase que nous extrayons de la correspon- 
dance de Rousseau. «.. .Je  le serois bien davantage 
(ravi) de revoir la maison de l’abbe de Cbaulieu, en 
l’ótat ou M. de Lassóre l ’a misę. »—J.-B. Rousseau, 
(Etwres (Lefóvre, 1820), t. V, p. 512; lettre a M. Titon 
du Tillet, le 28 mai 1729.—C’est a M. de Lassere que 
l’on est redevable des poósies de Lainez. 11 les avait 
retenues de memoire et les avait transcrites le plus 
fidelement qu’il lui avait'ete possible. Elles ont etó 
publiees avec quelques pióces de Cabagne de Ver- 
rieres, mort a Caen, en 1755.

M.de


— 315 —1’heure convenue, ses deux amis le chercher en carrosse. II vint, but, mangea, eut. de l ’esprit comme un lutin, recita des vers qu’on trouva charmants, Un academicien celebre (Titon du Tillet a la discretion de ne pas le nommer), croyantfaire au poete un compli* ment, lui dit : « Monsieur Lainez, pourquoi un homme de votre merite ne demande-t-il pas a etre des nótres?—Eh! monsieur, luire- pondit-il, qui seroit votre ju g e 1 ? » Quand on se separa, La Faye etLasserele reconduisirent dans le carrosse de la comtesse; mais, au mi- lieu de la rue Taranne, il se fit descendre et prit conge d’eux sans plus de faęon. Son glte n’etait pas pres de la, pourtant: il demeurait a Passy, ou il pouvait respirer, cultiver son jardin, s’enivrer etfaire 1’amour « sousquel- queheureux feuillage2. »Comme Chapelle, auquel nous l’avons compare, il avait toute chaine en horreur, et sa fiertć, son amour de 1’independance s’ac- commodaient mieux d’un commerce entre
'  Titon du Tillet, le Parnasse franęois (Paris, 1732), 

p.526, 527.
2 Poesies de Lainez (La Haye, 1753), p. 27. Por- 

trait de Lainez fait par lui-móme, dans lequel il s’in- 
titule le nouvel Epicure.



— 316gens d’humeur pareille a la sienne, gais, spi- rituels et de condition a ne rien exiger. II rencontre un matin, dans la rue Saint-Jac- ques, aliant donner ses leęons a ses eleves, 1’organiste Moreau, un original de sa trempe, qui faisaitla musique de ses chansons1. L’on entre a la Barre royale, pour boire une "bouteille d’un vin dont ondisait merveille, et qui łegitima si bien sa reputation que Moreau, cette premiere bouteille videe, descendit pour en demander une sbconde. A ce moment pas-
* Jean-Baptiste Moreau; d’enfant de cheeur de la 

cathddrale d’Angers, il devint maltre de musique a 
Langres, puis a Dijon et vint i  Paris, mai nippe et 
la bourse fort peu remplie. II trouva un jour le 
moyen de se glisser a la toilette de la Dauphine, la 
tira par la manche sans plus de gśne et lui demanda 
la permission de chanter devant elle un moroeau 
de sa composition. Cela fit rire la princesse, qui y 
consentit. Le suecfes du compositeur fut complet. 
Le roi, sur le rśeit de la Dauphine, voulut 1’enten- 
dre et ne tarda pas a se 1’attacher. C’est Moreau qui 
a fait la musique d’Esther et des choeurs d’Athalie, de 
Raeine. — Anecdotes dramatiques (Paris, 1775), t. III, 
p. 364.— Moreau ótait marió e tn ’avait pas beaucoup h 
se louer de sa femme, des infidślitśs de laquelle il 
savait se consoler chez G-autier et chez Meyret. — 
Poesies de Lainess, p. 43. Epigramme sur la reconcilia- 
tion de Moreau et de sa femme.



— 317 —saient sur leurs chevaux trois maltres a dan- ser de sa connaissance, aliant aussi a leurs ócoliers. II les invite a boire un coup. Ceux-ci acceptent, attachent leurs betes et le suivent dans la piece ou Lainez etait attable. L ’on se mit a dójeuner. A six heures du soir on de- jeunait encore, oubliant qu’il y eńt des eco- liers au monde, et, a deux pas de la, de pau- vres chevaux qui, aiguillonnes par la faim, rompirent leurs liens et penetrdrent dans la chambre de la servante dont ils ravagerent le lit et viderent la paillasse a belles dents. C’ótait, il faut le dire, le bon temps du ca- baret alors, et Lainez et Chapelle n’etaient pas les seuls poetes qui le bantassent. Moliere, Racine, Boileau passerent les meil- leures annees de leur jeunesse a la Croix de 
Lorraine, au Mouton blanc et a la Pomme de 
pin ’ . Un auteur avait-il a celebrer son triom- phe, c’dtait au cabaret qu’il allait. II y allait encore s’il avait a oublier quelque disgrace d’amour-propre : « Papa, disait Mimi Dan- courta son pere, a la veille de la representa-

i  Francisque Michel et Edouard Fournier, His- 
łoire des Mtetteries et cabarets (Paris, 1851), t. II, 
p . 301, 302, 303.

27.



-  318 —tion des Agioteurs, vous irez souper ce soir a 
la Cornemuse. »I/hótel de la butte Saint-Roch servait d’a- sile a de terribles convives, pour lesquels rien n’etait impossible, sauf peut-etre de s’arreter a la ligne de dśmarcation qui separe le repas copieux de 1’orgie. Nous l’avons dit, La Farę etait devenu, avec les annees, un etrange heros. Une chose peindra d’un trait ce- pourceau d’Epicure : a table, ce n’etait plus le marquis de La Farę, c’etait « M. de la Cochonidre; » on ne Fappelait pas autre- ment. Nous sommes loin des precieuses, on le voit. Mais, si Fon veut un tableau sincere de ces etranges reunións presidees par un vieillard de soixante-sept ans, s’abrutissant comme a plaisir dans le vin et tous les excds, il faut lirę la lettre du chevalier de Bouillon a 1’abbó de Chaulieu, ou ce bon apótre raconte une certaine visite qu’il lit a La Farę, leur ami commun :« . . .  Je fus voir hier, a quatre heures apres midi, M. le marquis de La Farę, en son nom de guerre M. de la Gochoniere *,

1 « De LaCochoni&re, » ou simplement « Cochon.» 
Voici un billet de Chaulieu h La Farę, qui dćbute



— 319 —croyant que c’etoit une heure propre a ren- dre une visite serieuse; mais je fus bien etonne d’entendre, des la cour, des ris im- moderes, et toutes les marques d’une bac- chanale complette. Je poussai jusqu’a son cabinet, et je.letrouvai en chemise, sansbon- net, entre son remora et une autre personne de quinze ans, son flis l ’abbó > versant des rasades a deux inconnus, des verres casses, plusieurs cervelas sur la table, et lui assez chaud de vin. Je voulus, comme son servi- teur, lui en faire quelque remontrance; je n’en tirai d’autre reponse que, ou buvez avec nous, ou allez vous promener. II ne parła pas tout a fait si modestement. J ’acceptai le premier parti, et en sortis a six heures du soir yvre-mort. Sivous l ‘aimez, vous revien- drez incessamment voir s’il n ’y a pas moyen d’y mettre quelqu’ordre : entre vous et moi, je le crois totalement perdu. II me lut votre lettre en pleine table, que je trouvai remplie d’un badinage, d’une pliilosophie et d’une fermete contrę les malheurs, qui m’enchanta
a in s i:« Notre feal et bien amó Cochon.»—Chaulieu, 
C E uvres (La Haye, 1777), t. II, p . 276.

* Le futur ćvćque de Laon.



et qui m/engagea plus que jaraais a etre vo- tre disciple, et avec autant de fidelitó que Damis en a eu pour Apollonius de Thiane. Revenez donc, mon cher maltre. Vous trou- verez mon hermitage pręt a vous recevoir ; et la, parmi les pots, et avec des minois gra- cieux, nous tiendrons des propos sur toutes sortes de chapitres, et je vous remercierai encore de m’avoir mis en etat de jouir des plaisirs sans remords et d’essuyer les mal- heurs sans foiblesse....’ • »Ce chevalier de Bouillon etait le meme qui, interpelle par son pbre, lui jetait une si impudente reponse1 2, libertinsans vergogne, homme cruel et infame qui, sous un autre regime, et, s’il neut ete grand seigneur, eut peri sur la roue du supplice des meur- triers. « II ótoit, rapporte Saint-Simon, d’une debauche demesuree et d’une audace pareille qui ne se contraignoit jamais de rien; il di- soit du roique cfetoit un vieux gentilhomme de campagne dans son chateau, qui n ’avoit plus qu’une dent et qu’il la gardoit contrę
1 C hau lieu , (Euvres (La H a ye , 1777). t .  I ,  p. 107, 

108, 109. L e ttre  de M . le  c h e v a lie r de B o u illo n  a 
M . 1’abbó de C h a u lie u , e tan t i  F o n te n a y , en 1711.

2 Les Cours galantes, t  I ,  p . 123.
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— 321 —lui. II avoit ćte chasse et mis en prison plus dune fois et n ’en ótoit pas plus sagę *.» Gar- ęon d’esprit, toutefois, brillant dans l ’orgie, aimant le plaisir et y  deployant un genie qui n’etait pas mediocre. II est l ’inventeur des bals masąues de 1’Opóra, et le Regent ne crut pas devoir donner moins qu’une pension de six mille livres a ce bienfaiteur public8 : c’est la son seul titre a 1’immortalite. Tel etait 1’homme que Chaulieu appelait son eleve et auquel il adressait, en 1704, une epl- tre qui commence de la sorte :
Toi qui, ne philosophe au milieu des grandeurs,
As secoue le joug des vulgaires erreurs;
Et gai dans tes discours et simple en ta parure,
Connois pour toutes loix les loix de la naturę;

Cheralier, reęois ces vers 
D’une muse libertine,

Qu’ils aillent sous ton nom, de popine en popine 3 
Apprendre a tout l’univers 1 2 *

1 Saint-Simon, Memoires (Chdruel), t. V III, p. 392. 
—Nous avons citd, dans notre prem ier volume, le 
m eurtre d’un traiteur d’Avignon par le chevalier de 
Bouillon et ses amis (1695). Ce n’ótait pas son coup 
d’essai. II existe une lettre de Pontchartrain & Def- 
fita, a la datę du 8 mars 1691, relative aux violences 
commises par lui et par d’autres bandits de son 
hum eur chez un boulanger de la rue de Tournon.

2 Saint-Simon, Memoires (Chćruel), t. X III, p. 305.
s Popine. Cabaret, taverne.
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Que Fitę et La Morilliere i,
Pour n’avoir point de Cesars,
Ont pourtant, sous leur banniere, 
Leur heros, ainsi que M ars...Ne perdez pas de vue que c’est au neveu du grand Turenne que l ’on parle. Mais il s’agit bien des hauts faits, des exploits, de l ’he- roisme de Turenne! Ouelle folie, pour un peu de vaine gloire, de risquer dans un enjeu si scabreux des tresors que rien ne pourrait ren- dre! Qu’un galant aurait bonne grace, auxTui- leries, eborgnó, clopinant, avec une jambe de bois! Ne serait-ce pas le comble de l ’ab- surdite de sacrifier des biens reels a de pa- reils fantómes ?

Que te reviendroit-il de tant de renommee?
Rien que la chetire lueur,
Et quelque peu de fumee 
D’une lampę en ton honneur 
Sur ton cercueil allumee;

Et le touchant plaisir, aux pieds du grand Louis, 
Enterre pres Guesclin, d’infecter Saint-Denis.

i Fameux marchands de vin traiteurs. Dancourt, 
dans le divertissem ent des Vendanges de Suresnes, 
met Fitę sur le mćme rang que Darlu, Forelle et 
le fameux Rousseau; il cite ćgalement La Morilliere 
ou La Morlióre dans le Galant Jardinier.— Dancourt, 
(Euvres de thedfre(Paris,1760), t. IV, p. 271; t. IX. p.13.
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Va, que cette folie idee 
Ne trouble pas tes beaux jours. 
Vois-tu, pres de la guinguette, 
Folatrer, dessus 1’herbette,
Venus avec les amours?
Elle attend, sous cette treille, 
Nolet1 au sortir du Cours.
Joins ce que ton coeur adore 
A ce couple libertin :
Qu’en ouvrant les cieux, VAurorę 
Vous trouve tous quatre encore 
Yvres d’amour et de vin;
Et grondez cette pleureuse,
Qui, pour troupe si joyeuse, 
S’eveille un peu trop matin 1 2.Cette fin est un modele du genre anacreon- tique, et repose un peu des vers qui prece- dent, sans en effacer l’impression penible. Cette morale que preche Chaulieu n’esl pas un paradoxe de rencontre, on la retrouve a chaque pas dans ses poesies : il n ’y a rien de serieux, de raisonnable en ce monde en de- hors du plaisir des sens, des orgies de 1’esprit, et d’un pyrrhonisme qui met a l’aise et dis- pense de tout scrupule comme il soulage de

1 Capitaine aux gardes, homme de bonne compa- 
gnie et convive agrbable.

2 Chaulieu, (Euwes (La Haye, 1717), t. II , p. 5. 
Epttre a M. le chenatier de Bouillon, en 1704.



— 324 •-toute epouvante. Plus tard, dans une autre epitre au meme chevalier, ce sont les memes idees et les memes leęons, un meme mate- rialisme absolu, supprimant tout ce qui pour- rait sortir du bourbier ou grouillent ces epi- curiens deveuus avec l’age monstrueusement cyniąues l .Quoi qu’il en soit, le chevalier n ’avait que trop raison en declarant le marquis totale- ment perdu. Apres avoir mene cette vie d’ivresseetd’abrutissementuneanneeencore, La Farę devait perir victime des exces jour- naliers auxquels se refusaient egalement et l ’age et un temperament use. II avait soixante- huit ans, il etait goutteux, « demesure en grosseur,»avec ces longs et lourds sommeils des vieillards et des ivrognes. « II dormoit partout,les dernieres annees de sa vie, nous dit Saint-Simon. Ge qui surprenoit, c’est qu’il se rśveilloit net et continuoit le propos ou il se trouvoit, comme s’il n ’eut pas dor- m i2. » Le couplet suivant vient confirmer
* C ha u lie u , (Eunres (La H a ye , 17"37), t .  I I ,  p . 20 

e t su iv . Epitre a M. le chevalier de Bouillon, en 
1713.

2 S a in t-S im on, Alemotres (C herue l), t. X . p. 203.



-  325 —l'existence de cet etat d’absorption presąue constant dont ses amis plaisantaient:
Au souper que Damon prepare 
Avec un petit opera,
Je ne sęai pas bien si La Farę

Se plaira :
Mais je sęai bien qu’il mangera 

E t ronflera i .La Farę etait predestine a perir d’apoplexie ou d’indigestion, peut-etre des deux. Saint- Simon affirme qu’une indigestion fut le coup qui l ’acheva : « II etoit grand gourmand, et, au sortir d'une grandę maladie, il se creva de morue et en mourut d’indigestion. » Mais il ne specifie point la maladie, etCliaulieun’est pas plus explicite a cet egard. Une premiere fois, La Farę avait ete a la mort; l’abbe etait alors loin de son ami, a Fontenay, en proie a des vapeurs terribles e t a un gros rhume de poitrine qui le retenait au lit fort languissant. II voulut partir, se faire porter pres du mori- bond; son frere, sa belle-sceur et leur filie s’y opposerent, et il dut ceder a leurs larmes. « Peut-etre ai-je obligation de la vie a l’in-
' P a lap ra t, CZJuums (P a ris , 1712), t .  I ,  p . 182. D is- 

cou rs  su r le Grondeur.
i i i . 28



— 326 —lirmite qui me retient ici, ecrit-il a la du- chesse de Bouiilon. Je serais mort du specta- cle. II a fallu votre courage pour soutenir 1’assaut dont vous me parlez, quand il vous a recommande ses enfants. Le bon Dieu vou- droit-il bien me le rendre? Je n ’ose m’en flatter. » Madame de Bouiilon, ąuietaitaParis clouee au chevet du marquis, 1’entourait, en effet, de tous les soins d’une affection eprou- v6e et ne le quittait un moment que pour don- ner de ses nouvelles a l’ami absent. « Je ne sauroisassez vous louer, lui repond Chaulieu en tete de la lettre que nous venons de citer, vous rendre de graces de tous les offices d’a- mitie que vous rendez a mon pauvre ami. Je ne faisois que vous aimer; je vous adore... Volre attention, madame, a m’en donner tous lesjours desnouvelles,est la seule consolation que je pouvois recevoir *... » Mais le mieux se fit sentir, le danger disparut, et avec l ’es- perance on vit renaitre lajoie sur les visages de ces epicuriens peu faits pour les larmes et les amertumes de la vie.
< Chaulieu, C Eunres (La Haye, 1777), t. XI, p. 181, 

182. Letire a madame de Bouiilon; a Fontenay, ce 
20 octobre.



327 -Ce 11’etait, toutefois, reculer que de sept mois une separation qui devait etre eternelle. La Farę mourut le 28 mai 1712. Chaulieu etait a Paris et put lui fermer les yeux. En perdant La Farę, il perdait une moitie de lui- meme, un ami rare qu’on ne remplace a aucun age et moins encore sur le declin des annees.
La Farę n’est donc plus!... La Parque impitoyable 
A ravi de mon coeur cette chere moitie 1. ..Madame de Bouillon etait ahsente, et elle apprit ce malheur par une lettre de Chaulieu ou Fon trouve 1’accent d’une vraie douleur. «La Farę n’estplus!s’ecrie-t-ilenprosecomme il le fait en vers. J ’ai vu mettre le comble aux amertumes de ma vie par la mort du plus tendre et du plus fidóle ami qui fut jamais. Le penchant, la conformite dans les faęons de penser, la sympathie dans tous nos gouts et meme nos defauts, nous avoit unis. Pendant quarante ans, la raison n’a cesse d’approuver et de cimenter une union qu’un penchant aveugle avoit commencee. Rien de tout cela

• Chaulieu, (Eunres (La Ilay e , 1777), t. I I ,  p. 46. 
Plainte sur la  m ort de M . le m arąuis de La Farę.



— 328 -n’est plus; et je ne songerois pas a chercher meme a le remplacer, si je ne vous avois plus... II n’est que vous seule qui puissiez me donner la consolation que je ne trouve point ni dans ma philosophie, ni dans 1’empresse- ment que j ’ai trouve dans tous mes amis en cette triste occasion . . . .  »Chaulieu fait tort a leur amitie si respec- table de six bonnes annees. Ce fut, comme il a le soin de nous 1’apprendre ailleurs, a son retour de Pologne, en 1676, qu’il se lia avec La Farę, chez madame de La Sabliere,« une des plus jolies et des plus singulieres femmes du monde, pour qui il avoit une grandę passion qui a occupe tout le beau temps de sa v ie ... » Tout le beau temps de sa vie! c’est Chaulieu qui le dit. La jeune femme survecut douze ans a la trahison de son amant. Cette derniere phase de son existence fut remplie par les bonnes ceuvres, le re- cueillement, cette philosophie du chretien qui detourne la vue des biens perissables et ne voit que Dieu. Quoique detachee des iute- rets et des vanites terrestres, son ame n’etait pas morte a Fam itie, a laąuelle elle resta fidele jusqu’a la fin. La science, cette vanite de l ’esprit,mais que le ciel ne proscrit pas, ne



— 329laissa point que de 1’occuper encore, et nous voyons un pretre aveugle, qu’elle avait fait entrer aux Incurables, lui adresser une lettre relative a la jonction des deuxmers, ouil osait pourtant combattre le sentiment de Bernier, cet ami si cher a son cceur1. La Fontaine, malgre sa retraite, n’en demeurait pas moins dans sa maison de la rue Saint-Honore*, ety
t Journal des Scauants, lundy 7 ju in  1688, p. 26 a 

30. — Mercure galant, septem bre 1688, p. 147 et suiv.
5 Cette maison, situee, comme on l’a dit dśjb, en 

face de la rue de la Sourdiere, devait se trouver sur 
1’emplacement du n" 205. Du moins, est-ce 1’opinion 
de M. Lefeuve.—Les anciennes maisons de Paris sous 
Napoleon I I I .—On lit dans une lettre de madame de 
Ooulanges a sa cousine : « . . .  Mais, une autre fśte, 
ce fut celle que M. le Duc donna, il y a deux jours, 
dans sa petite maison de madame de La Sabliere; 
tous les princes et princesses y  d to ien t; cette mai
son est devenue un petit palais de cristal : ne trou- 
vez-vous pas que ce sont les Lieux Saints aux Infi- 
deles?»—Madame dę Sóvignś, Letłres (ćdit. Monmer- 
que), t .  X, p . 82, a Paris, 13 mai 1695.—Cette petite 
m aison,quelle serait-elle? M. Walckenaiśr c ro itqu’il 
s’agit de Rambouillet. Mais Rambouillet śtait 5. son 
m ari, et madame de La Sablibre avait cessś de l ’ha- 
biter depuis sa mort. Rambouillet avait btć d’ailleurs 
le thb&tre de sa vie mondaine, de ses faiblesses et 
non de sa conversion ; on ne pouvait donc pas le 
gratifier du nom de < Lieux-Saints. » Cette qualifi-

38.



330 —recevait ses am is: d’Hervart, M. de Saint-Die, Hessein, le frere de la maitresse du logis et Vergier, ce poete joyeux, qui devait finir si tristement Le bonhomme s’etait installe, comnie on fait chez soi, avec un certain luxe relatif dont il etait tout fier, et qu’il se com- plait a decrire. Sa chambre ćtait toute garnie des bustes en terre cuite des principaux phi- losophes de l ’antiquitó, Socrate en tete. Ajou- tez a cet ornement un peu severe la presence d’un meuble tout moderne, placć la pour desennuyer ses hótes.
Un clavecin chez moi! ce meuble vous etonne. 

Que direz-vous si je vous donnę 
Une Chloris, de qui la voix 
Y joindra ses sons quelquefois ?

La Chloris est jolie et jeune; et sa personne

cation irait infiniment mieux h la maison de la rue 
Saint-H onore; a moins, ce que nous ne savons pas, 
qu’il ne fut question de la retraite de madame de 
La Sabliere aux Incurables. Mais, h cet egard, les 
indications manquent.

i  V ergier perit assassine au coin de la rue du Bout- 
du-Monde, dans la nuit du 17 au 18 aout 1720, d’un 
coup de pistolet h la gorge et de trois coups de poi- 
gnard dans le coeur. L’un des assassins ótait un ca- 
marade de Cartouche, le chevalier Craqueur, rompu 
deux ans aprćs.



— 331 —
Pourroit bien ramener 1’amour 
Au philosophique sejour.

Je fen avois banni; si Chloris le ramene,
Elle aura chansons sur chansons;

Mes vers exprimeront la douceur de ses sons.
Qu’elle ait a mon egard le coeur d’une inhumaine,
Je ne m’en plaindrai point, n’etant bon desormais 
Qu’a chanter les Chloris et les laisser en paix 1.Quoique sur la pente de l ’age, le poete etait encore robuste et ne songeait guóre qu’a vivre selon son humeur, sans y  regar- der de bien pres sur les incidents un peu profanes de sa vie. Mais la maladie, mais la menace de la mort vinrent tout a coup le re- veiller de ce long sommeil de la conscience; la religion, qui avait frappe a sa porte, fut la bien recue par ce vieil enfant trop naif, trop bon, trop aimant pour etre incrćdule. Nous i

i La Fontaine, (Euvres complełes (śdit. Walckenaer), 
t. VI, p. 541, 542. Lettre a M. de Bonrepaux.—Cette 
Chloris etait sans doute cette charmante mademoi- 
selle Certain, dont La Fontaine fait l’dloge autre 
part, et qui devait alors avoir vingt-cinq ans. Elle 
avait un faible pour les poetes, et Chaulieu n ’etait 
pas moins bien avec elle, corame nous l’apprend un 
huitain a M. de Villiers : « pour l’inviter a venir en- 
tendre mademoiselle Certain, dont il śta it amou- 
reux. »—Chaulieu, CEnwes (La Haye, 1777), t. II  
p. 89, 90.



— 332 —passerons sur les scencs d’ódification dont 1’appartement de la rue Saint-Honore fut le theatre et dont l ’abbe Pouget nous a laisse le recit attachant L Le danger disparut; mais un grand chagrin lui etait reserve. Madame de La Sabliere etait morte, le 8 janvierl693; il allait falloir ąuitter cette maison, si long- temps son refuge. II s’en alla donc, et, comme il marchait devant lui, il rencontra d’Hervart qui lui prit le bras : « Mon cher La Fontaine, je vous cherchais pour vous prier de venir loger chez moi. — J ’y a lla is ,» rópondit sim- plement La Fontaine ’ . Nous defions de trou- ver, dans tout le traitó de Longin, un mot qui atteigne a ce sublime-la.La mort de La Farę n’avait dii que res- serrer encore les liens qui unissaient Ghaulieu et madame de Bouillon. Mais, deux ans plus tard, 1’abbe avait a pleurer cette amie frap- pee en un instant comme de la foudre. Le duc de Bouillon etait depuis quelque temps ma- lade, a Glichy; elle va le voir. II ótait sept heures du soir. A peine arrivee, elle tombe a
(Euvres dwęrses de La Fontaine (1729), t .  I ,  p . 11, 

a 27.
- W a lcke n a e r, Histoire de la vic et des ouvrages de 

La Fontaine (P a ris , 1824), 3 ' ć d ił io n ,  p . 558.



ses pieds et expire, sans qu’on pdt lui don- ner aucun remede ni pour l’ame, ni pour le corps.» Get epouvantable spectacle, dit Saint- Simon, fut regarde de tout le monde comme une amende honorable a son mari de sa con- duite, dont elle ne s’etoit jamais contrainte un moment1. . . .  » Quelques torts qu’elle ait eus, il la pleura, il la regretta et temoigna une vraie douleur. Mariannę avait soixante- huit ans et avait conserve des vestiges de la beaute de sa jeunesse. Cette mort arriva le 20 juin 1714; en la consignant a cette place ainsi que celle de La Farę, nous an- ticipons de beaucoup sur les evenements. Mais c’est la l ’inconvenient inevitable d’un recit qui embrasse et plus d’une action et plus d’un personnage.
1 Dangeau, Journal (addition de Saint-Simon), t. XV, 

p . 168, 169, 170; m ercredi 20 juin 1714. — Saint-Si
mon, Memoires (Cheruel), t. XI, p. 104.
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